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CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE

Art'.443. [Ainsimodifié,pour le Sénégal et l'Afrique occidentale française, Béer. S avril! 912.)
« La révision pourra être demandée, en matière criminelle ou correctionnelle, quelles que soient la juridiction qui ait statué et 
la peine qui ail été prononcée : 1° Lorsque, après une condamnation pour homicide, les pièces seront représentées propres à faire 
naitie de sullisants indices sur l’existence de la prétendue victime de l’homicide; 2° lorsque, après une condamnation pour crime 
ou délit, un nouvel arrêt ou jugement aura condamné pour le même fait un autre accusé ou prévenu et que, les deux condamna
tions ne pouvant se concilier, leur contradiction sera la preuve de l'innocence de l’un ou l’autre condamné ; 3° lorsqu’un des 
témoins entendus aura été, postérieurement à la condamnation, poursuivi et condamné pour faux témoignage contre l’accusé ou te 
-prévenu, le témoin ainsi condamne ne pourra être entendu dans les nouveaux débats; 4° lorsque, après une condamnation, un 
lait viendra à se produire ou a se révéler, ou lorsque des pièces inconnues lors des débats seront représentées, de nature à établir 
l'innocence du condamné. »

444. [Ainsimodifié, pour le Sénégal et F Afrique occidentale française, Béer. 5 avril 1912.)
« Le dioit de demander la révision appartiendra, dans les trois premiers cas : i° au ministre de la justice, soit d'office, soit sur la 
réclamation du ministre des colonies ; 2° au condamné, ou, en cas d’incapacité, à son représentant légal ; 3° après la mort ou 
1 absence déclaiée du condamné à sou conjoint, à ses enfants, à ses parents, à ses légataires universels ou, à titre universel, à ceux 
qui eu ont reçu de lui la mission expresse. — Dans le quatrième cas, au ministre de la justice seul, qui statuera après avoir pris 
1 a\is d une commission composée des directeurs de son ministère, et de trois magistrats de la Cour de cassation annuellement dési
gnes par elle et pris en dehors de la chambre criminelle. — La Cour de cassation, chambre criminelle, sera saisie par son pro- 
cuieur géneial, en veitu de 1 ordre exprès que le ministre de la justice aura donné, soit d’office, soit sur la réclainatiou des parties 
indiquant un des trois premiers cas. — La demande sera non recevable si elle n’a été inscrite an ministère de la justice ou intro
duite par le ministre sur la demande des parties dans le délai d’un an à dater du jour où celles-ci auront connu le fait donnant 
ouverture à révision. — Si l’arrêt ou le jugement de condamnation n’a pas été exécuté, l’exécution sera suspendue de plein droit, 
à partir de la transmission de la demande par le ministre de la justice à la Cour de cassation. — Si le condamné est en état de 
détention, 1 exécution pourra être suspendue, sur l’ordre du ministre de la justice, jusqu'à ce que la Cour de cassation ait pro
nonce, et ensuite, s’il y a lieu, par l’arrêt de cette cour statuant sur la recevabilité. »

445. fAinsi modifié, pour le Sénégal et F Afrique occidentale française, Béer. 5 avril 1912.)
« En cas de recevabilité, si 1 affaire n est pas en état, la cour procédera directement ou par commissions rogatoires à toutes 
enquêtes sur le fond, confrontations, reconnaissances d’identité et moyens propres à mettre la vérité en évidence. — Lorsque l’af
faire sera eu état, si la cour reconnaît qu’il peut être procédé à de nouveaux débats contradictoires, elle annulera les jugements ou 
arrêts et tous actes qui feraient obstacle à la révision ; elle fixera les questions qui devront être posées et renverra les accusés ou 
prévenus, selon les cas, devant une cour et un tribunal autre que ceux qui auront primitivement connu de l’affaire. —■ Dans les 
affaires qui devront être soumises à la cour d’assises, le procureur général près la cour de renvoi dressera un nouvel acte d’accu
sation. Lorsqu il ue pourra être procédé de nouveau à des débats oraux, contre toutes les parties, notamment en cas de décès, 
de contumace, ou de défaut d un ou plusieurs condamnés, d irresponsabilité pénale ou d’excusabilité, en cas de prescription de 
1 action ou de celle de la peine, la Cour de cassation, après avoir constaté expressément cette impossibilité,.statuera au fond sans 
cassation préalable ni renvoi, en présence des parties civiles, s’il y en a au procès, et des curateurs nommés par elle à la mémoire 
de chacun des morts, dans ce cas, elle annulera seulement celle des condamnations qui avait été injustement prononcée et 
déchaigera, s il y a lieu, la mémoire des morts. — Si 1 annulation de l'arrêt à l’égard d’un condamné vivant ne laisse rien sub
sister qui puisse être qualilié crime ou délit, aucun renvoi ne sera prononcé. »

446. [Ainsi modifié,pour le Sénégal et VAfrique occidentale française, Béer.5 avril 1912.)
« L arrêt ou le jugement de révision d où résultera 1 innocence d’un condamné pourra, sur sa demande, lui allouer les dommages- 
inléiêts, à raison du préjudice que lui aura causé sa condamnation. — Si la victime de l’erreur judiciaire est décédée, le droit- 
dé demander des dommages-intérêts appartiendra, dans les mêmes conditions, à son conjoint, à ses ascendants et descendants.
' M n appartiendra aux parents d un degré plus éloigné qu autant qu’ils justifieront d’un préjudice matériel résultant pour eux 
de la condamnation. La demande sera recevable en tout état de la procédure en révision. — Les dommages-intérêts alloués 
seront a la charge du budget général de l’Afrique occidentale française, sauf son recours contre la partie civile, le dénonciateur 
•ou le faux témoin par la faute desquels la condamnation aura été prononcée. Ils seront payés comme frais de justice criminelle.
' Les irais de 1 instance en révision seront avancés par le demandeur jusqu’à l’arrêt de recevabilité ; pour les frais postérieurs 

■ a cet arrêt, 1 avance sera faite par le budget général de l’Afrique occidentale française. — Si l’arrêt ou le jugement définitif de
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révision prononce une condamnation, il mettra à la charge du condamné le remboursement des frais envers le budget général de 
l’Afrique occidentale française et envers les demandeurs en révision, s’il y a lieu. — Le demandeur en révision qui succombera 
dans son instance sera condamné à tous les frais. — L’arrêt ou jugement de révision d’où résulte l’innocence d’un condamné sera 
affiché . dans la ville où a été prononcée la condamnation, dans celle où siège la juridiction de révision, dans la commune du lieu 
où le crime ou le délit aura été commis, dans celle du domicile des demandeurs en révision et du dernier domicile de la victime 
de l'erreur judiciaire, si elle y est décédée. Il sefa inséré d'office au Journal officiel et sa publication dans cinq journaux, au choix 
du demandeur, sera en outre ordonnée, s’il le requiert. •— Les frais de la publicité ci-dessus prévue seront à la charge du budget 
général de l’Afrique occidentale française. »

447. (Ainsi modifié, pour le Sénégal et F Afrique occidentale française, Béer, 6 avril 1912.)
« Dans tous les cas où la connaissance par les parties de la condamnation ou des faits donnant ouverture à révision serait anté
rieure au présent décret, les délais fixés pour l'introduction de la demande Courront à partir de sa promulgation en Afrique occi
dentale française. »

CODE PÉNAL

Art. 66. (Ainsimodifié, L. 12 avril 1906 et 22 juiU-et 1912.) Lorsque le prévenu ou l’accusé 
aura plus de treize ans et moins de dix-huit ans, s’il est décidé qu’il a agi sans discernement, 
il sera acquitté ; mais il sera, selon les circonstances, remis à ses parents, à une personne ou à 
une institution charitable, ou conduit dans une colonie pénitentiaire, pour y être élevé et 
détenu pendant le nombre d’années que le jugement déterminera et qui, toutefois, ne pourra 
excéder l’époque où il aura atteint l’àge de vingt et un ans.

Dans le cas où le tribunal aura ordonné que le mineur sera remis à ses parents, à une per
sonne ou à une institution charitable, il pourra décider, en outre, que ce mineur sera placé, 
jusqu’à l’âge de vingt et un ans au plus, sous le régime de la liberté surveillée.

À 1 expiration de la période fixée par le tribunal, celui-ci statuera à nouveau à la requête 
du procureur de la République.

67. (Ainsi modifié, L. 12 avril 1906 et 22 juillet 1912.) S’il est décidé qu’un mineur de 
plus de treize ans et moins de seize ans a agi avec discernement, les peines seront prononcées 
ainsi qu’il suit :

S’il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité, de la déportation, il sera 
condamné à la peine de dix à vingt ans d’ëmprisonnement dans une colonie correctionnelle.

S’il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la détention ou de la réclusion, il sera 
condamné a être enfermé dans une colonie correctionnelle pour un temps égal au tiers au 
moins, et à la moitié au plus, de celui pour lequel il aurait pu être condamné à l’une de ces 
peines.

Dans tous les cas, il pourra lui être fait défense de paraître, pendant cinq ans au moins 
et dix ans au plus, dans les lieux dont l’interdiction lui sera signifiée par le Gouvernement.

S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou du bannissement, il sera condamné 
a être enfermé, d’un an à cinq ans, dans une colonie pénitentiaire ou une colonie correc
tionnelle.

68. (Ainsi modifié, L. 22 juillet 1912.) Le mineur, âgé de plus de 
dè seizie ans, qui n aura pas de complices présents au-dessus de cet âge, et qui sera prévenu 
de crimes, sera jugé par les tribunaux correctionnels, qui se conformeront aux deux articles 
ci-dessus,

69. (Ainsi modifié, L. 22/eb/cM912.) Dans tous les cas où le mineur âgé de plus de treize 
ans et de moins de seize ans n aura commis qu’un simple délit, la peine qui sera prononcée 
contre lui ne pourra s élever au-dessus de la moitié de celle à laquelle il aurait pu être con
damné s’il avait ou seize ans.

408. (Ainsi complété, pour la côte française des Somaiis, Béer. 9 fév. 1912.) Sera egalement
puni, à la côte française des Somalie/ des • peines 'portées à l’article 408, 'l’indigène ou l’a'ssimiié'lié à un Européen ou assimilé par 
un contint de travail librement-consenti qui détournera ou dissipera les avances de salaires qui lui auront été remises en espèces, . 
elk-ts, d'énré'es, mai ch indicés, instruments agricoles ou industriels ou bétail, ou n’exé'ciitera pas volontairement le travail auquel. 
il se sera engage pour recevoir ces avances.
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IIe Partie. - LOIS, DÉCRETS

•26 juin 1911
DÉCRET portant règlement d’administration publi

que pour l'exécution de la toi du 14 juillet 1909 sur 
les dessins et modèles.

(,Journ. o If., 18 juill. 1911.)

TITRE Ier. — Formalités du dépôt.
Art. 1er. Le dépôt que tout créateur de dessins ou modèles 

ou ses ayants cause peuvent faire au secrétariat du conseil de 
prud’hommes de leur domicile ou, à défaut, au grefl'e du tribu
nal de commerce ou du tribunal civil, en vue de bénéficier des 
avantages de la loi du 14 juillet 1909, est soumis aux disposi
tions ci-après. — Lorsque le dépôt est fait au secrétariat du 
conseil de prud’hommes du département de la Seine par appli
cation de l’article 5, paragraphe 2, de ladite loi, il est soumis 
aux mêmes disposilions.

2. Le dépôt peut être effectué par un mandataire. Le mandat 
est dispensé de toute formalité de légalisation, de timbre et 
d’enregistrement; il reste annexé à la déclaration prévue à l’ar
ticle 3.

3. Le dépôt doit être accompagné d’une déclaration écrite 
sur papier libre, signée du créateur du dessin ou modèle, de 
son ayant cause ou de son mandataire. — La déclaration indi
que : 1° Les nom, prénoms, profession et domicile du déposant 
et, le cas échéant, ceux du mandataire; — 2° Le nombre et la 
nature des objets déposés; —■ 3° Les numéros des objets aux
quels serait annexée une légende explicative, conformément au 
paragraphe 4 de l’article 5 de la loi du 14 juillet 1909 ; — 
4° Les empreintes des cachets apposés par le déposant sur la 
boîte qui contient les dessins ou modèles.

4. Les modèles peuvent être déposés soit en grandeur natu
relle, soit en agrandissement ou réduction.

5. Lorsque le dépôt est effectué sous la forme d’une repré
sentation de l’objet, le déposant choisit à ses risques et périls, 
les moyens les plus propres à prévenir toute altération de ladite 
représentation et à en permettre la reproduction à l’aide de 
procédés photographiques. — A cet effet, les dessins ou les 
photographies de l’objet, si le déposant a recours à l’un de ces 
modes de représentation, ne doivent pas être pliés ; ils sont mis 
à plat ou roulés dans la boîte qui les contient. — Le déposant a 
la faculté de subdiviser un même dessin en plusieurs parties 
repérées par des lignes de raccordement munies de lettres ou 
chiffres de référence. — Lorsque le déposant use de cette faculté, 
il fournit, sur un feuillet séparé, une figure d’ensemble où sont 
tracées les lignes de raccordement des figures partielles. — Les 
dimensions des dessins, photographies ou feuillets ne peuvent 
être inférieures de 8 centimètres de longueur sur 8 centimètres 
de largeur. —- Au verso du dessin ou de la photographie, le 
déposant appose sa signature dans la partie supérieure gauche, 
et il inscrit, dans la partie supérieure droite, le numéro qu’il 
attribue à l’objet déposé, s'il s’agit d’un dépôt multiple.

6. Quand le déposant juge nécessaire d’accompagner l’objet 
déposé d’une légende, celle-ci est écrite sur un feuillet séparé 
portant le même numéro que celui mentionné sur l’objet ; elle 
est signée du déposant.

7. Les objets déposés sont renfermés dans une boîte rectan
gulaire en métal ou en bois. — Les. dimensions extérieures de 
la boîte ne peuvent être supérieures à 50 centimètres de lon
gueur, 60 centimètres de largeur et 25 centimètres de hauteur. 
Le poids total de la boite, y compris son contenu, ne peut ex
céder 8 kilogrammes. — Sur l’une des faces de la boite, le 
déposant inscrit ses nom, prénoms, profession et domicile, le 
nombre et la nature des objets déposés, ainsi que le premier et 
le dernier des numéros qui leur ont été attribués; il y appose 
sa signature. — Le secrétaire ou le greffier inscrit sur la boîle 
la date, l’heure et le numéro d’ordre du dépôt et y appose son

visa ainsi que le sceau du secrétariat ou du greffe. — La boite 
est entourée d’uue ficelle ou d’un fil de métal croisé sur le fond 
et sur le couvercle, maintenu par deux cachets au moins. Ces 
cachets sont apposés sur la ligature, l’un par le déposant, 
l’autre par le secrétaire ou le greffier. — Le couvercle de la 
boîte doit être disposé de manière que celle-ci puisse être ou
verte par l’office national de la propriété industrielle sans être 
détériorée.

8. Le secrétaire ou le greffier ne reçoit le dépôt que si le- 
formalités prescrites par les articles 2, 3 et par les paragras 
plies 1, 2, 3 et 5 de l’article 7 du présent décret ont été rem
plies.

9. Le numéro d’ordre attribué au dépôt, la date et l’heure 
auxquelles il a été effectué sont inscrits sur la déclaration de 
dépôt. — Les déclarations de dépôt sont classées au secrétariat 
ou au greffe par ordre de date et de numéro. — Les noms des 
déposants sont reportés sur des fiches classées par ordre alpha
bétique. Toutefois, lorsque le nombre moyen annuel des dépôts 
sera inférieur à un chiffre fixé par un arrêté ministériel, les 
fiches pourront être remplacées par un répertoire alphabétique.

10. Le registre prévu au paragraphe. 3 de l’article 5 de la 
loi du 14 juillet 1909 est fourni parle secrétaire ou le greffier ; 
il doit être sur papier timbré. Il est coté et paraphé par le pré
sident du conseil de prud’hommes ou du tribunal de commerce. 
—■ La transcription de la déclaration sur le registre est certi
fiée conforme par le secrétaire ou le greffier. — Chaque année, 
au mois de décembre, le président du conseil de prud’hommes 
ou du tribunal se fait présenter le registre ; il en vérifie la tenue, 
s’assure que les prescriptions de la loi et du présent décret ont 
été suivies et en donne l’attestation au pied de la dernière 
transcription.

TITRE IL — Publicité des dépôts.
11. La réquisition de publicité prévue au paragraphe 2 de 

l’article 6 de la loi du 14 juillet 1909 peut être faite soit simul
tanément avec la déclaration de dépôt, soit postérieurement au 
cours de la période de vingt-cinq ans à partir de T enregistrement 
du dépôt. —Elle est adressée au secrétaire du conseil de prud’
hommes, au greffier du tribunal ou au directeur de l’office na
tional de la propriété industrielle, suivant que la boîte est encore 
au secrétariat ou au greffe, ou qu’elle a déjà été transmise à 
l’office national, à la suite d’uue réquisition de publicité anté
rieure ou d’uue demande de prorogation de dépôt. — Elle est 
établie sur papier libre; elle indique les nom, prénoms, profes
sion et domicile du déposant, le lieu, la date et le numéro d’ordre 
du dépôt, l’empreinte des cachets du déposant, le nombre et les 
numéros des objets pour lesquels la publicité est requise. — 
Elle est signée du créateur du dessin ou modèle, de son ayant 
cause ou de leur mandataire. Le mandat est dispensé de toute 
formalité de légalisation, de timbre et d’enregistrement. Il reste 
annexé à la réquisition de publicité.

12. Lorsque la réquisition de publicité est adressée au secré
tariat du conseil de prud’hommes ou au greffe du tribunal, men
tion en est faite en marge de la transcription de la déclaration 
de dépôt. — La date et l’heure de sa réception sont inscrites 
sur la réquisition.

13. La boite renfermant le dépôt est transmise sans délai, 
avec la réquisition de pubiieité, accompagnée de la déclaration 
de dépôt, à l’office national qui en donne récépissé an secrétaire 
ou au greffier. —— Lorsqu’il y a lieu de recourir à l’entremise 
de l’administration des postes, la boite, la réquisition et la dé
claration doivent être transmises par envoi recommandé. — Le 
montant des frais résultant de cette transmission doit être préa
lablement consigné par l’auteur de la réquisition entre les mains 
du secrétaire ou du greffier.

14. Si le montant de la taxe prévue par le paragraphe 2 de 
l’article 8 de la loi du 14 juillet 1909 ne parvient pas au con
servatoire national des arts et métiers dans un délai de deux
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jours, à dater de la réception de la réquisition de publicité et 
de la boite par l'office national, ou si la somme reçue est. infé
rieure à ladite taxe, axis en est donné à l’intéressé par lettre 
recommandée du directeur de l’office national. —- Faute par 
l'intéressé d’avoir opéré l’intégralité du versement dans un délai 
de huitaine à dater de cet avis, la boite est renvoyée au dépo
sant, à ses frais. Il en est dûment avisé par lettre recommandée. 
— Le montant de la somme versée lui est également renvoyé, 
s'il y a lieu.

15. Dès leur arrivée à l'office national, la réquisition de 
publicité et la boîte sont enregistrées sous un même numéro 
d’ordre. •— La réquisition de publicité est transcrite sur un 
registre, sur papier libre, tenu par l'office national. ■— Les 
noms des auteurs des réquisitions de publicité sont reportés sur 
des fiches classées par ordre alphabétique. Lorsque la boîte 
aura été renvoyée au déposant, par application de l’article 14 
du présent règlement, il en sera fait mention en marge de la 
transcription de la réquisition de publicité.

16. Si, lors de l’arrivée de la boîte à l’office national de la 
propriété industrielle, le directeur de ce service conteste l’iden
tité de la boite avec celle qui a fait l’objet de la déclaration de 
dépôt transmise, ou s’il constate que les conditions imposées 
par les paragraphes 4 et 5 de l’article 7 du présent décret pour 
assurer la conservation du dépôt ne sont plus remplies, il en 
est dressé procès-verbal. — La boite est mise sous scellés et 
placée provisoirement dans les archives de l’office national où 
elle est tenue à la disposition du signataire de la réquisition de, 
publicité. — Avis eu est donné sans délai, par lettre recomman
dée, au secrétariat ou au greffe, ainsi qu’au signataire de la 
réquisition de publicité.

17. Lorsque aucune contestation n'est élevée au sujet de ta 
régularité du dépôt, la boite est ouverte en présence du direc
teur ou de son délégué, assisté de deux fonctionnaires de l’office 
national. — L’intéressé, s’il a exprimé le désir d’assister à l’ou
verture de la boîte, devra être préalablement avisé du jour et de 
l’heure auxquels il doit être procédé à cette opération.

18. Lorsque après ouverture de la boite, il est constaté que 
les formalités, prescrites à peine de nullité par le paragraphe 4 
de l’article 5 de la loi du 14 juillet 1909 n’ont pas été remplies, 
il en est dressé procès-verbal. — La boite, à nouveau close, est 
mise sous scellés et placée provisoirement dans les archives de 
l’office national, où elle est'tenue à la disposition du signataire 
de la réquisition de publicité. — Avis en est donné sans délai, 
par lettre recommandée, au signataire de la réquisition de pu
blicité.

19. Après qu'il a été constaté que les formalités mentionnées 
aux articles 16 et 18 du présent règlement ont été observées, les 
deux exemplaires de chacun des objets dont la publicité est re
quise sont extraits de la boite. L'un de ces exemplaires est pho
tographié; les exemplaires photographiés sont ensuite replacés, 
sous enveloppe scellée, dans la boîte, avec les objets pour les
quels la publicité n’a pas été demandée, réunis eux-mêmes sous 
une autre enveloppe scellée. — Sont remis dans la même boîte 
les exemplaires destinés à être communiqués, conformément aux 
dispositions du paragraphe 4 de l’article 6 de la loi du 14 juil
let 1909. — La boîte est de nouveau close, scellée et revêtue 
du sceau de l’office national pour être conservée dans les ar
chives. — Il est dressé procès-verbal des opérations prévues au 
présent article.

20. Les épreuves mises à la disposition du public à l'office 
national, conformément aux prescriptions du paragraphe 6 de 
l’article 6 de la loi du 14 juillet 1909, sont collées sur des re
gistres spéciaux. — Chaque épreuve porte en tête l’indication 
du lieu et de la date du dépôt au secrétariat du conseil de 
prud’hommes ou au greffe du tribunal, les nom, prénoms, pro
fession et domicile du déposant, le numéro d’ordre attribué au 
dépôt lors de son arrivée à l’office national, la date à partir de 
laquelle l’épreuve a été mise à la disposition du public. — Elle

- est accompagnée, le cas échéant, de la légende prévue au para
graphe 4 de l’article 5 de la loi du 14 juillet 1909. — La com
munication au public des registres ci-dessus prévue est gratuite. 
Elle a lieu, ainsi que celle de l’exemplaire conservé dans les 
archives, sous la surveillance d’un agent de l’office national. — 
Los exemplaires et les épreuves ne peuvent être ni copiés, ni 
photographiés, ni reproduits d’une façon quelconque.

21. Les demandes tendant à obtenir la délivrance d’une 
épreuve photographique, par application du paragraphe final de 
l’article 6 de la loi du 14 juillet 1909, sont adressées par

écrit, sur papier libre, au directeur de l'office national. Eiles 
doivent être accompagnées de la justification des titres du de
mandeur à la délivrance et du versement d’une taxe de 10 francs 
par épreuve.

22. La liste des objets dont la publicité a été requise est 
publiée dans le Bulletin officiel de la propriété industrielle et 
commerciale. — Des répertoires annuels, établis par les soins 
de l’office national et indiquant par ordre alphabétique les noms 
des déposants dont les dessins et modèles ont été publiés, sont 
communiqués gratuitement au public.

TITRE III. — Prorogation cle la durée des dépôts.

23. La réquisition tendant au maintien du dépôt, par appli
cation des paragraphes 3 et 5 de l’article 7 de la loi du 14 juil
let 1909, est établie sur papier libre. — Elle est adressée au 
secrétariat du conseil de prud’hommes ou au greffe du tribunal, 
à moins que la boîte n’ait déjà été transmise à l’office national, 
auquel cas elle est adressée à l’office national. — Elle doit par
venir, avant l’expiration des périodes de cinq et de vingt-cinq 
ans fixées dans les paragraphes susmentionnés, au secrétariat 
du conseil de prud’hommes, au greffe du tribunal ou à l’office 
national, qui en accusent réception.

24. La réquisition indique les nom, prénoms, profession et 
domicile du déposant et, s’il y a lieu, de son mandataire, le 
lieu, la date et le numéro d’ordre du dépôt, l'empreinte des 
cachets du déposant et, le cas échéant, la date des réquisitions 
antérieures de publicité partielle ou de prorogation. — Est 
applicable à la réquisition de prorogation le paragraphe final 
de l’article 11.

25. Lorsqu'il s’agit de la réquisition de prorogation formée 
avant l’expiration de la première période de cinq ans, la réqui
sition indique, en outre, le nombre, la nature et les numéros : 
1° des objets dont le maintien du dépôt sous la forme secrète est 
requis; 2° de ceux à restituer au déposant; 3° de ceux pour 
lesquels la publicité est demandée. — Si le déposant requiert la 
prorogation du dépôt sous la forme secrète pour tous les objets 
que comporte le dépôt, la boîte est classée sans être ouverte 
dans les archives de l’office national. — Si le déposant ne re
quiert la prorogation du dépôt sous la forme secrète que pour 
une partie des objets, il est procédé à l’ouverture de la boîte. 
Les objets pour lesquels la prorogation du dépôt sous la forme 
secrète est requise sont mis sous enveloppe scellée dans la boîte ; 
ceux dont la restitution est demandée sont remis au signataire 
de la réquisition, conformément à l’article 29 du présent règle
ment; il est procédé à l’égard des autres objets suivant les pres
criptions de l’article 19. — Il est dressé procès-verbal des opé
rations prévues au présent article.

26. Les dispositions des articles 12 à 18 du présent règle
ment sont applicables aux réquisitions de prorogation.

TITRE IV. — Restitution clés dépôts.

27. Le déposant ou ses ayants cause qui, au cours ou avant 
l’expiration de la période des cinq premières années, veulent 
obtenir la restitution totale ou partielle d’un dépôt, adressent 
une demande sur papier libre au secrétaire du conseil de prud’
hommes, au greffier du tribunal ou au directeur de l’office na
tional, suivant que la boite est au secrétariat ou au greffe ou 
a été transmise à l’office national. — Lorsque la demande est 
formée par un ayant cause, elle doit être appuyée de la justifi
cation du droit qu'il a de réclamer cette restitution, au lieu et 
place du titulaire du dépôt.

28. La demande contient les indications prescrites par les 
articles 24 et 25, paragraphe 1, et elle est soumise aux forma
lités des articles 12 et 15 du présent règlement.

29. Si le déposant demande la restitution de la totalité des 
objets déposés, la boite lui est remise par le secrétaire ou le 
greffier dans le cas où elle n’a pas été transmise à l’office na
tional ; il en donne décharge en marge de la transcription de la 
déclaration du dépôt. — Dans le cas où la boîte a été trans
mise à l’office national en vue d’une publicité partielle, elle est 
renvoyée directement par l’office au déposant, aux frais de ce 
dernier. — Si le déposant demande la restitution d’une partie 
des objets déposés, ceux-ci sont extraits de la boîte à l’office 
national et renvoyés directement au déposant à ses frais; mais 
si la boîte est encore au secrétariat ou au greffe, elle est trans
mise à l’office national et il est procédé dans ce dernier cas,
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comme dans le premier, suivant les prescriptions des paragra
phes 3 et 4 de l’article 25.

TITRE V. — Communication des dépôts aux tribunaux.
30. Lorsque la juridiction saisie d’un litige demande la 

communication d’un exemplaire d’un dessin ou d’un modèle 
préalablement publié par l’office national, le procureur de la 
République ou le procureur général, suivant le cas, et si la 
juridiction saisie est un tribunal de commerce, le président de 
ce tribunal, adresse une réquisition écrite au directeur de l’of
fice national aux fins d’envoi de l’exemplaire au greffe de ladite 
juridiction.

31. Le directeur de l’office national joint à l’exemplaire 
qui est envoyé au greffe sous enveloppe scellée, un certificat 
indiquant la date du dépôt, celle de sa réception à l’office na
tional et celle de la publicité du dessin ou modèle.

32. Chaque fois qu’il est procédé à un examen de l’exem
plaire communiqué, l’ouverture ou la fermeture de l’enveloppe 
scellée est faite en audience ou en chambre du conseil. Le 
greffier en dresse procès-verbal. —Lorsque la communication 
de l’exemplaire du dessin ou du modèle a cessé d’être utile, 
ledit exemplaire est placé par le greffier dans une enveloppe 
revêtue du sceau du tribunal ou de la cour et cette enveloppe 
est réexpédiée sans délai au directeur de l'office national avec 
un extrait du procès-verbal.

33. Le directeur de l’office national en donne récépissé au 
greffe, après avoir vérifié l’identité de l’exemplaire restitué avec 
celui classé dans les archives de l'office national. Il est dressé 
de cette vérification un procès-verbal dont un extrait est annexé 
à l’exemplaire remis dans la boite à nouveau close,et scellée.

34. Lorsque la juridiction saisie autorise les experts à pren
dre communication de l'exemplaire du dessin ou modèle à l’of
fice national, ceux-ci adressent au directeur de cet établissement 
une demande accompagnée d’une expédition de la décision par 
laquelle ils ont été désignés. — Le directeur fait connaître, aux 
experts, en leur retournant cette expédition, le jour et l’heure 
où cetle communication leur sera faite. A la date fixée, la boite 
est ouverte dans les formes prescrites par l’article 17, et l’exem
plaire visé dans la décision de la juridiction est mis sur place 
sous les yeux des experts. — L’examen terminé, il est dresse 
procès-verbal et l’objet est replacé dans la boite qui est à nou
veau scellée et classée dans les archives de l’office national.

TITRE VI. — Dispositions transitoires et dispositions 
générales.

35. Les dépôts visés à l’article 14 de la loi du 14 juillet 
1909 sont soumis aux dispositions des titres II et IV du présent 
règlement relatives à la publicité et à la restitution des dépôts. 
— Ceux de ces dépôts qui ont été (ails pour une durée de cinq 
ans sont soumis aux dispositions du titre III du présent règle
ment, relatives à la prorogation des dépôts.

36. Les dispositions de l’article 9 de la loi du 14 juillet 
1909, relatives à la remise des objets aux établissements dési
gnés par décret sont applicables à tous les dépôts visés par l’ar
ticle 14 de ladite loi, au moment de l’expiration des divers 
délais pour lesquels ils ont été faits ou prorogés.

37. Les taxes prévues par l’article 8 de la loi du 14 juillet 
1909, pour la publicité et la prorogation des dépôts, sont appli
cables pour la publicité et la prorogation des dépôts visés à 
l’article 14 de ladite loi. — Elles sont perçues par le conser
vatoire national des arts et métiers, pour le service de l’office 
national de la propriété industrielle.

13 juillet 1911

LOI portant addition d’un paragraphe a l’article 9 de 
la loi du 29 décembre 1905 sur la caisse de pré
voyance contre les risques et accidents des marins.

Ijourn. off., 19 juill. 1911.)

5

est complété par l’addition d’un quatrième paragraphe, ains1 
conçu :

Art. 9. Lorsque les participants auront laissé une veuve ou 
des orphelins et que ceux-ci viendront à décéder, leurs ascen
dants, s’il en existe encore, auront droit aux secours viagers qui 
leur sont attribués dans les conditions fixées par les trois pre
miers paragraphes du présent article.

18 juillet 1911

LOI relative aux contributions directes et aux taxes 
y assimilées de l'exercice 1912.

(Journ. off., 19 juill. 1911.)

4. L’article 3 de la loi du 21 juillet 1887 est remplacé par 
les dispositions suivantes :

Art. 3- Les directeurs des contributions directes auront, en 
tout temps, la faculté d’inscrire d’office sur des étais particuliers 
de dégrèvement les cotes ou portions de cotes qui seront recon
nues former surtaxe. Les dégrèvements seront prononcés par les 
directeurs eux-mêmes toutes les fois que le maire ou les répar
titeurs auront exprimé un avis favorable à ces dégrèvements ; 
dans le cas contraire, il sera statué par le conseil de préfecture.

5. L’article 2 de la loi du 21 juillet 1887 est modifié de la 
manière suivante :

Art. 2- Tout contribuable qui se croira imposé à tort ou 
surtaxé dans les rôles des contributions directes ou des taxes y 
assimilées dont l’assiette est confiée aux contrôleurs des contri
butions directes, pourra en faire la déclaration à la mairie du 
lieu de l’imposition dans le mois qui suivra la publication des
dits rôles. — Cette déclaration sera reçue, sans frais ni forma
lités, sur un registre tenu à la mairie: elle sera signée par le 
réclamant ou son mandataire. — Celles de ces déclarations que, 
après examen sommaire, le contrôleur, d’accord avec le maire 
ou les répartiteurs, aura reconnues fondées, seront inscrites sur 
un état spécial. Le directeur prononcera les dégrèvements qu’il 
estimera justifiés. — Les contribuables dont les déclarations 
n’auraient pas été portées par le contrôleur ou maintenues par 
le directeur sur l’état dont il s’agit en seront avisés et ils auront 
la faculté de présenter des demandes en dégrèvement dans les 
formes ordinaires, dans le délai d’un mois à partir de la date de 
la notification, sans préjudice des délais fixés par l’article 17 de 
la loi du 13 juillet 1903.

20. Sont exempts de la formalité du timbre et de l’enregis
trement les actes et pièces relatifs aux commandements, saisies 
et ventes ayant pour objet le recouvrement des contributions 
directes et des taxes assimilées. — Les frais de poursuites en 
cette matière sont calculés sur le montant des douzièmes exigi
bles, déduction faite des acomptes payés. — Le tarif en est 
réglé conformément au tableau ci-dessous :

Un décret, contresigné par le ministre des finances, détermi
nera les frais accessoires aux poursuites. — Les sommations 
avec frais et les commandements circulent en franchise et sous 
chargement d'office, mais l’administration des finances tient 
compte à celle des postes des frais d’affranchissement et de re
commandation cà raison de treize centimes par acte notifié.

21. Les poursuites qui ont pour objet le recouvrement d’états 
exécutoires dressés en vertu de l’article 63 de la loi du 18 juil
let 1837, de l’article 13 de la loi du 7 août 1851 ou de l’ar
ticle 154 de la loi du 5 avril 1884, ou la rentrée de sommes 
dues aux communes en vertu de contrats ayant force exécutoire 
par eux-mêmes, sont exercées selon les règles suivies en matière 
de contributions directes.

Article unique. L’article 9 de la loi du 29 décembre 1905
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TRANCHES DE DÉBETS.

SOMMATIONS
COM

MANDE

MENTS.

SAISIE-

ARRÊT.

saisie-

bran

don.

saisie-

exé

cution.

RÉCO
LEMENT

sur
saisie
anté

rieure.

SAISIE

inter
rompue

ACTES RELATIFS A LA VENTE.

avec
frais.

à tiers 
dé

tenteur.

Signi
fication

de
vente.

Af
fiches.

Récole
ment 

avant la 
vente.

Procès-
verbal

de
vente.

De Of01 à 10f 0 10 0 10 i » 2 )) 2 » 2 )) i » 2 )) 1 )) 1 » 1 )) 1 »
De 10 01 à 25. 0 20 0 20 2 » 4 )) 4 ») 4 » 2 » 4 )) 2 » 2 )) 2 » 2 »
De 25 01 <à 50. 0 30 0 30 3 » 6 )) 6 » G » 3 » G )) 3 )) 3 » 3 » 3 »
De 50 01 à 100. 0 40 0 40 4 » 8 » 8 » 8 » 4 » 8 )) 4 » 4 » 4 » 4 »
De 100 01 à 200. 0 50 0 50 5 » 10 )) 10 » 10 » 5 « 10 » 5 » 5 » 5 » 5 »
De 200 01 à 500. 0 75 0 75 7 50 15 » 15 » 15 )) 7 50 15 )) 7 0 7 50 7 50 7 50
De 500 01 à 1,000. 1 » 1 » 10 » 20 » 20 » 20 » 10 » 20 » 10 )) 10 » 10 » 10 »
De 1,000 01 à 2,000. 2 » 2 » 20 » 40 )) 4 0 » 40 » 20 » 40 » 20 » 20 » 20 )) 20 »
De 2,000 01 à 5,000. 3 » 3 » 30 » 60 » 60 » 60 » 30 » 60 » 30 » 30 » 30 )) 30 »
De 5,000 01 à 10,000. 4 » 4 » 40 » 80 » 80 » 80 » 40 » 80 )) 40 » 40 » 40 )) 40 »
De 10,000 01 à 15,000. 5 » 5 » 50 » 100 » 100 » 100 )) 50 » 100 )) 50 )) 50 )) 50 )) 50 »
Et ainsi de suite, en ajou-

tant par chaque tranche
de 5,000 francs supplé-
mentaire. . i » i » 10 » 20 » 20 » 20 )) 10 » 20 )) ■10 » 10 )) 10 )) 10 »

22 juillet 1911
DECRET modifiant la nomenclature des établisse

ments dangereux, insalubres ou incommodes.
(Journ. off., 26 juill. 1911.)

Addition aux nomenclatures annexées aux décrets des 3 mai 
1886, 5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 janvier 1892, 13 avril 
1894, 6 juillet 1896, 24 juin 1897, 17 août 1897, 29 juil
let 1898, 19 juillet 1899, 22 décembre 1900, 25 décembre 
1901, 27 novembre 1903, 31 août 1905 et 19 juin 1909.

DÉSIGNATION
DE L’INDUSTRIE. INCONVÉNIENTS. CLASSES.

Acide arsénieux (fabrication 
ou raffinage de T) par 
volatilisation et conden-

Émanations nuisibles. . Ire.

23 juillet 1911
LOI complétant la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisi

tions militaires en ce qui concerne la réquisition des 
établissements industriels et des marchandises dépo
sées dans les entrepôts de douane et dans les magasins 
généraux, eu en cours de transport par voie ferrée.

(Journ. off., 25 juill. 1911.)

Art. 1er. Sont codifiées, dans la teneur ci-après, et forme
ront les titres IX, X, XI et les « dispositions générales » de la 
loi du 3 juillet 1877, les dispositions.annexées à la présente loi 
sous les rubriques et numéros d’articles :
TITRE. IX. — Dispositions spéciales aux grandes manœuvres 

et aux exercices de tir (art. 54 et 55).
TITRE X. — Des réquisitions relatives aux voies 

navigables (art. 56).
TITRE XI. — Des réquisitions relatives aux mines de 

combustibles (art. 57). — Dispositions générales (art. 62 
et 63).
2. La loi du 3 juillet 1877 est complétée parles dispositions 

suivantes :

TITRE XII. — Des réquisitions relatives aux établissements 
industriels.

Art. 58- En cas de mobilisation partielle ou totale de l’ar

mée, les exploitants d’établissements industriels peuvent être 
tenus, sur réquisition directe, do mettre à la disposition de l’au
torité militaire to tes les ressources de leur exploitation en 
personnel, matériel, matières premières et produits, et d’effec- 
luer les productions, fabrications et réparations exigées pour le 
service des armées et de la flotte, les établissements de la guerre 
ou de la marine et les approvisionnements des places de guerre. 
— Par dérogation aux dispositions de l’article 19 de ta pré
sente loi, les réquisitions sont adressées, par l’autorité militaire, 
à l’exploitant ou à son représentant. — Aussi longtemps que 
durera la réquisition, aucun exploitant ne peut, sans y être 
autorisé, faire à des tiers des livraisons de matières, produits 
et objets de la nature de ceux qui ont été réquisitionnés. — Eu 
cas d’insuffisance des moyens de production, l’autorité militaire 
peut, sur nouvelle réquisition, procéder à la prise de possession 
partielle ou totale des établissements industriels et en assurer 
l'exploitation par ses propres moyens. — Dans ce cas, et avant 
toute prise de possession, il est procédé immédiatement, en 
présence de l’exploitant ou lui dûment appelé, à l’inventaire 
descriptif du matériel, des approvisionnements et des stocks de 
rétablissement. Pondant la durée de l'exploitation par l’autorité 
militaire, l’industriel est autorisé à suivre les opérations sans 
qu'il puisse toutefois entraver l'exploitation. —Les indemnités 
auxquelles donnent lien les réquisitions d’exploitations indus
trielles on de prise de possession d’établissements, prévues au 
présent article, sont évaluées par des commissions dont le res
sort et le siège sont déterminés par le ministre de la guerre. 
Chaque commission est composée de membres civils et de mem
bres militaires, le nombre des membres civils étant supérieur à 
celui des membres militaires. Si l’intéressé n’accepte pas l’in- 
demnité fixée par l’autorité militaire, il est statué par la juri
diction de droit commun. —- En cas d’inexécution, par mauvais 
vouloir, des ordres de réquisition qui leur ont été adressés, les 
exploitants sont passibles d’une amende qui peut s’élever au 
double de la prestation requise. Dans le cas de contravention 
au troisième alinéa du présent article, la peine encourue sera 
cette de la confiscation des matières, produits et objets indûment 
livrés à des tiers, et d'une amende égale au double de leur va
leur commerciale. — Lin règlement d’administration publique 
déterminera le mode d’exercice des réquisitions directes prévues 
au présent article, ainsi que leurs conditions d’exécution et le 
mode de paiement des indemnités auxquelles elles donnent 
droit. — Les mines do minerai, utilisables par des établisse
ments industriels réquisitionnés ou par des établissements mili
taires, pourront faire l’objet de réquisitions dans les conditions' 
prévues au titre XI pour les mines de combustibles.

TITRE XIII. — Réquisitions des marchandises déposées 
dans les entrepôts de douane et dans les magasins géné
raux, ou en cours de transport par voie ferrée.
Art. 59. En cas de mobilisation partielle ou totale de 

l’armée, peuvent être réquisitionnées directement les marchan
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dises déposées dans les entrepôts de douane et dans les magasins 
généraux, ainsi que celles en cours de transport par voie ferrée. 
— L’ordre de réquisition sera valablement adressé au gérant 
de l’entrepôt ou du magasin général, ou à la compagnie de che
mins de fer, constitués, à cet effet, représentants légaux des 
ayants droit, et les notifications relatives aux indemnités seront 
adressées à ces ayants droit eux-mêmes. — Les indemnités 
auxquelles donnent lieu les réquisitions directes prévues au pré
sent article sont évaluées par la commission départementale 
instituée par l’article 24 de la présente loi. — En cas de non- 
acceptation des indemnités fixées par l’autorité militaire, il sera 
statué, dans les conditions prévues aux deux derniers alinéas 
île l’article 26, par le juge de paix ou le tribunal du lieu où 
s’est opérée la réquisition. — L’exécution de la réquisition 
déliera l’entrepôt de douane, le magasin général ou la compa
gnie de chemins de fer de leurs engagements comme dépositaires 
on transporteurs, et les intéressés auront, sur le paiement des 
indemnités, les mêmes droits et privilèges que sur les marchan
dises et objets réquisitionnés. — Un règlement d’administration 
publique déterminera le mode d’exercice des réquisitions directes 
prévues au présent article, et les règles à suivre pour Dévalua
tion des indemnités, leur notification et leur paiement.
TITRE XIV. — Dispositions communes aux titres X a XIII.

Art. 60- Dans les cas prévus à l’article 56, le personnel 
occupé ou appelé à être occupé à l’exploitalion des voies navi
gables placées sous l’autorité militaire, est réputé individuelle
ment requis et passible, à ce titre, des peines portées aux para
graphes 3 et 4 de l’article 21 de la présente loi, s’il refuse ou 
abandonne,.sans motif légitime, le service ou le travail qui lui 
est assigné ; il en est de même dans les cas prévus aux articles 57 
et 58 pour le personnel des mines et des établissements indus
triels réquisitionnés et de leurs dépendances.

Art. 61. Les communes ne peuvent comprendre, dans la 
répartition des prestations qu’elles sont requises de fournir, 
aucun objet appartenant aux exploitants des mines de combus
tibles ou d’établissements industriels et utilisé pour leur exploi
tation, ni aucun objet se trouvant soit sur les voies navigables 
désignées pour servir aux transports militaires ou sous leurs 
dépendances, soit dans.les entrepôts de douane et dans les ma
gasins généraux, soit en cours de transport par voie ferrée.

24 juillet 1911
DÉCRET relatif ci la vaccination antivariolique a la 

Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion.
(Journ. off., 30 juill. 1911.)

Art. lor. Dans chacune des colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Réunion, le gouverneur nomme les méde
cins, les sages-femmes et les autres agents du service de la vac
cination organisé par le conseil général, en exécution de l'ar
ticle 22 du règlement d’administration publique du 4 juin 1909.

2. Dos arrêtés du gouverneur, après avis du conseil colonial 
d’hygiène, déterminent les obligations des médecins chargés des 
vaccinations gratuites et prescrivent, pour les établissements 
qui distribuent du vaccin, les mesures d’hygiène et les épreuves 
propres à assurer et à constater la pureté et l’efficacité du vac
cin. -— Nul ne peut ouvrir un établissement destiné à préparer 
ou à distribuer du vaccin, sans avoir fait une déclaration préa
lable au secrétariat général de la colonie. —■ Il est donné récé
pissé de cette déclaration. — Ces établissements sont soumis à 
la surveillance de l’autorité publique, conformément aux dispo
sitions arrêtées par le gouverneur.

3. Dans chaque commune, les séances de vaccination gratuite 
et les séances de révision des résultats de ces opérations sont 
annoncées par voie d’affiches indiquant le lieu et la date de ces 
séances et rappelant les obligations des parents ou tuteurs, ainsi 
que les pénalités qu'ils encourent. —■ Les parents ou tuteurs 
sont tenus d’envoyer les enfants aux séances de vaccination, de 
les soumettre à l’opération vaccinale et à la constatation des 
résultats de cette opération au cours de la séance de révision. 
Toutefois, ils sont libres de satisfaire à leur obligation en dépo
sant à la mairie un certificat constatant la vaccination ou la 
revaccination de leurs enfants, avec la date et le résultat de ces 
opérations, délivré par le médecin ou la sage-femme qui les 
aura pratiquées.

4. Les vaccinations sont ajournées par arrêté du gouverneur,

pour les habitants des localités où une maladie infectieuse autre 
que la variole règne épidémiquement ou menace de prendre une 
extension épidémique.

5. Les listes des personnes soumises à la vaccination ou à la 
revaccination obligatoires sont établies par les soins des munici
palités de la façon suivante : — 1° Pour la première vaccina
tion, la liste comprend : — a) Tous les enfants ayant plus de 
trois mois et moins d’un an le jour de la séance de vaccination, 
nés dans la commune et relevés sur le registre de l'état civil ;
— b) Les enfants du même âge nés dans une autre commune et 
résidant dans la commune : — c) Les enfants plus âgés qui n’au
raient pu être vaccinés antérieurement pour une cause quel
conque ; — d) Ceux qui, antérieurement vaccinés, doivent subir 
une nouvelle vaccination, la première n’ayant pas été suivie de 
succès ; — 2° Pour la première revaccina lion, la liste comprend, 
d’après l’état civil et les renseignements fournis par les direc
teurs des établissements d’instruction, publics ou privés, tous 
les enfants inscrits dans les écoles qui sont entrés dans leur 
onzième année au moment de la séance de vaccination, et ceux, 
quel que soit leur âge, qui n'auraient pas subi la vaccination 
ou la première revaccinalion. — Les.enfants qui reçoivent l'ins
truction à domicile doivent être déclarés par leurs parents ou 
tuteurs dans les mêmes conditions et portés sur la liste ; — 
3° Pour la deuxième revaccination, la liste comprend toutes les 
personnes qui se trouvent au cours de leur vingt et unième 
année et résident dans la commune.

6. Sur ces listes, le médecin vaccinateur ou la sage-femme 
qui a pratiqué la vaccination inscrit en regard de chaque nom 
la date de l’opération et ses résultats, soit que le sujet ait été 
vacciné au cours d’une de ses séances visées à l’article 3, soit 
que les parents ou le tuteur de ce dernier aient produit le cer
tificat prévu par le même article.

7. Si le médecin ou la sage-femme, au cours de la séance de 
vaccination gratuite, estime qu'un sujet qui lui est présenté ne 
peut être vacciné à cause de son état de santé, il est fait mention 
de cette impossibilité sur la liste, en regard du nom de l'inté
ressé. Une mention analogue est inscrite en regard du nom de 
ceux pour lesquels il aurait été produit un certificat constatant 
la même impossibilité, signé par le médecin traitant.

8. Dans le cas d'insuccès, la vaccination doit être renouvelée 
une deuxième fois, et au besoin une troisième fois, le plus tôt 
possible, et, au plus tard, à la prochaine séance de vaccination.
— Il est dressé pour cette séance, par les soins de la municipa
lité, une liste supplémentaire sur laquelle sont inscrites toutes 
les personnes dont la vaccination doit être renouvelée, ainsi que 
toutes celles dont la première vaccination ou la revaccinalion a 
été ajournée pour le motif indiqué à l'article 7. — Après la 
vérification du succès de chaque vaccination, ou après la troi
sième tentative, le médecin vaccinateur délivre aux parents ou 
tuteurs des personnes soumises à l’opération un certificat attes
tant qu’ils ont satisfait aux obligalions du présent règlement, 
Pareille pièce est délivrée à ceux qui ont présenté le certificat 
prévu à l'article 3.

9. Après la dernière séance de révision concernant la com
mune, le maire prévient, par avertissement individuel, les pa
rents ou tuteurs qui n'ont pas satisfait aux obligations inscrites 
dans l'article 3, qu’ils sont tenus de présenter, avant la fin de 
l'année durant laquelle leurs enfants sont soumis à la vaccina
tion ou à la rovaccinatiou, un certificat conforme à celui prévu 
par le même article. — A l’expiration de ce délai, le maire ou 
le commissaire de police dresse contre ceux qui n’ont pas fourni 
celte justification un procès-verbal de contravention et le trans
met immédiatement an magistrat chargé des fonctions du minis
tère public près le tribunal de simple police.

10. A V 'issue des opérations vaccinales, le maire envoie copie 
des listes de vaccination de sa commune au gouverneur.

11. Si, un mois après son arrivée dans la colonie, l'immi
grant n’est pas en mesure de justifier qu’il s’est conformé aux 
prescriptions de l’article 9 du règlement d’administration pu
blique du 4 juin 1909, procès-verbal est dressé; ce procès- 
verbal est transmis immédiatement au magistrat chargé des 
fonctions du ministère public près le tribunal de simple police.
— Les autorités municipales prennent toutes les mesures néces
saires pour permettre aux immigrants indigents de se faire vac
ciner gratuitement. — Exceptionnellement, et par arrêté du 
gouverneur, la vaccination, lorsque les circonstances l’exigeront, 
pourra être imposée aux immigrants au moment de leur débar
quement.
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12. Sera puni des peines portées à l’article 471 clu Code 

pénal, quiconque aura commis une contravention aux prescrip
tions du présent règlement.

13. Seront punis d’une amende de 100 à 500 francs et, en 
cas de récidive, de 500 à 1,000 francs, tous ceux qui auront 
mis obstacle à raecomplissement des devoirs des autorités mu
nicipales, des médecins vaccinateurs et des sages-femmes, en ce 
qui touche l’application du présent décret. L’article 463 du Code 
pénal est applicable à ces infractions.

■24 juillet 1911
DECRET modifiant les taxes d’enregistrement 

ci la Guyane.
(Journ. off., 30 juill. 1911.)

Art. icr. Sont supprimés les droits de greffe de toute nature 
perçus par l’administration de l'enregistrement au profit du 
Trésor dans les j istices de paix, les tribunaux civils ou de com
merce et les cours d’appel.

2. Sout dispensés de la formalité du timbre et de l'enregis
trement : — Les actes de procédure d’avoué à avoué devant les 
tribunaux de première instance et les cours d’appel, ainsi que 
les exploits de signification de ces mêmes actes; — Le bulletin 
.de casier judiciaire délivré aux particuliers sera dispensé du 
droit de timbre; — Le droit d’enregistrement sur ce bulletin 
sera réduit à 25 centimes. Le droit minimum fixé par l’article 25 
du présent règlement n’est pas applicable à ce bulletin.

3. Est réduit d’un tiers le droit d’enregistrement auquel sont 
actuellement assujettis les actes extrajudieiaires. — La même 
réduction est applicable aux déclarations d’appel faites autre
ment que par exploit, en matière civile ou commerciale, devant 
les tribunaux de première instance et les cours d’appel.

4. Est abrogé le quatrième alinéa de l’article 91, para
graphe 2, n° 33 de l’ordonnance du 31 décembre 1828, en ce 
qui concerne les exploits relatifs aux procédures de délaissement 
par hypothèque, de purge des hypothèques légales ou inscrites, 
de saisie-immobilière, d'ordre et de contribution judiciaires. — 
En conséquence, il ne sera dù qu’un seul droit pour ces exploits, 
quel que soit le nombre des demandeurs et des défendeurs.

5. Est réduit à 1 franc le droit actuellement applicable aux 
avis de parents, procès-verbaux de nomination de tuteurs et 
curateurs, et procès-verbaux d’apposition, de reconnaissance el 
de levées de scellés.

6. Le droit d’enregistrement des, ados de produit avec de
mande en collocation en matière d’ordre et de contribution judi
ciaires est réduit à 50 centimes.

7. Sont affranchis de la formalité du timbre et de l’enregis
trement, les actes rédigés en exécution des lois relatives aux 
faillites et liquidations judiciaires et dont l’énumération suit : 
les déclarations de cessation de paiements, les bilans, les dépôts 
de bilans, les affiches et certificats d’insertion relalifs à la dé
claration de faillite ou aux convocations de créanciers, les actes 
de dépôt des inventaires, des transactions et autres actes, les 
procès-verbaux d’assemblées, de dire, d’observations et de déli
bérations de créanciers, les états des créances présumées, les 
actes de produit, les requêtes adressées au juge-commissaire, 
les ordonnances et décisions de ce magistrat, les'rapports et 
comptes des syndics, les états de répartition, les procès-verbaux 
de vérification et d’affirmation de créances, concordats ou atter- 
moiements. Toutefois, ces différents actes continueront à rester 
soumis à la formalilé du répertoire, en conformité de l’ordon
nance du 31 décembre 1828.

8. Sont affranchies de la pluralité édictée par l’article 10 de 
1 ordonnance du 31 décembre 1828 dans les jugements et arrêts, 
les dispositions indépendantes et non sujettes au droit propor
tionnel. — Aucun droit fixe ne pourra jamais être perçu sur un 
jugement ou arrêt renfermant une ou plusieurs dispositions pas
sibles du droit proportionnel.

9. 11 ne sera perçu qu’un seul droit fixe d’enregistrement 
•pour chaque acte distinct d’acceptation de succession ou de re
nonciation à succession passé au greffe, quel que soit le nombre 
des acceptants ou des renonçants et celui des successions accep
tées ou répudiées. — Il en sera de même pour les renonciations 
à communauté par acte au greffe.

10. Sont dispensées du timbre les expédifions délivrées par 
les greffiers des justices de paix en matière civile. — Sont

affranchis des droits de toute nature les avis de parents de mi
neurs dont 1 indigence est constatée conformément à l’article G' 
et au premier alinéa de l'article 8 de la loi du 10 décembre 
1850. Meme dispense est concédée aux actes nécessaires pour la 
convocation et la constitution des conseils de famille et. l’homo
logation des délibérations prises dans ces conseils, dans le cas 
d indigence des mineurs. — Les personnes dont l'interdiction, 
est demandée et les interdits sont, dans les mêmes cas, assimilés- 
aux mineurs.

11. Les expéditions visées par l’article 6 de la loi du 21 ven
tôse an VU contiendront de douze à quatorze syllabes à la ligne,

; compensation faite entre les lignes.
12. Les mandements ou bordereaux de collocation délivres- 

aux créanciers par les greffiers en matière d’ordre et de contri
bution, seront rédigés sur du petit papier au tarif ordinaire de- 
60 centimes ou de 1 fr. 20. Ils contiendront trente-cinq lignes 
à la page et de vingt à vingt-cinq syllabes à la ligne, compen
sation faite d’une feuille à l’autre,

13. En remplacement des impôts supprimés ou réduits par 
les articles précédents, des droits proportionnels de condamna
tion, collocation ou liquidation et des droits fixes auxquels les 
jugements ou arrêts sont actuellement soumis, en matière civile 
ou commerciale, un droit proportionnel est perçu, savoir : — 
1° Pour les jugements, sentences d'arbitres et arrêts des cours 
d’appel, sur le montant des condamnations, attributions, collo
cations ou liquidations prononcées, et les intérêts. —• Lorsque 
le droit proportionnel aura été acquitté sur un jugement rendu 
par défaut, la perception sur le jugement contradictoire qui 
pourra intervenir n’aura lieu que sur le supplément des condam
nations, attributions, collocations ou liquidations. —-Il eii sera 
de même pour les jugements et arrêts rendus sur appel, sauf 
l’exception édictée ci-après pour les jugements et arrêts confir
matifs ; — 2° Pour les ordres et contributions, faillites et liqui
dations judiciaires, sur le montant des sommes mises en distri
bution; —- 3° Pour les jugements ou procès-verbaux judiciaires 
portant adjudication de meubles ou immeubles, sur le prix aug
menté de toutes les charges, dans lesquelles ne seront pas com
pris les droits dus sur le jugement d’adjudication; — 4° Pour 
les adjudications de meubles ou d’immeubles renvoyées devant 
notaire commis par décision de justice, sur le prix augmenté do' 
toutes les charges, dans lesquelles ne seront pas compris les 
droits dus. sur le procès-verbal d’adjudication; —■ 5° Pour les 
jugements et arrêts prononçant l’homologation d’un partage ou 
d’un état liquidatif, sur l’actif net partagé ou liquidé. — Tou
tefois, lorsque les états liquidatifs ou partages comprendront des 
prix de meubles ou d’immeubles ayant supporté le droit propor
tionnel prévu aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, ces prix devront 
être déduits de l’actif net qui sert de base à la perception des 
droits prévus par le paragraphe 5.

14. Le droit proportionnel sera payé aux taux fixés ci-après :.
— § 1er. 25 centimes par 100 francs. — 1° Les répartitions 
aux créanciers en matière de faillite ou liquidation judiciaire. 
La laxe sera payée par les syndics ou liquidateurs dans la hui
taine à compter du jour où la répartition aura été ordonnée, 
sous peine d’en demeurer personnellement débiteurs ; — 2° Les 
jugements ou arrêts prononçant l’homologation de liquidations 
ou de partages et les sentences arbitrales ayant le même objet, 
sans qu il puisse y avoir ouverture à double perception en cas 
d’appel. — Ce droit sera perçu indépendamment de ceux aux
quels les liquidations et partages sont assujettis par les lois en 
vigueur. — § 2. 40 centimes par 100 francs. — Les ordres 
amiables. — § 3. 50 centimes par 100 francs. — 1° Les juge
ments el procès-verbaux portant adjudication do meubles ou 
d immeubles, soit devant un tribunal, soit devant un notaire 
commis. —• Ce droit sera perçu indépendamment du droit de 
mutation auquel ces jugements et procès-verbaux sont assujettis.
— Les ventes au-dessous de 2,000francs en seront exemples:
— 2° Les décisions confirmant sur appel un jugement rendu en 
premier ressort; — 3° Les décisions infirmatives de jugements 
de débouté. Le total des droits à percevoir sur ces décisions 
devra égaler ceux qui eussent été exigibles sur une condamnation 
de première instance confirmée en appel. — § 4. 60 centimes 
par 100 francs. — 1° Les jugements des juges de paix, sauf ce 
qui sera édicté ci-après pour les dommages-intérêts; — 2° Les 
ordres judiciaires et les contributions de même nature, ainsi que 
les distributions de prix réglées à l’audience, conformément à 
l’article 773 du Gode de procédure civile. — § 5. 1 fr. 25 par 
100 francs. — Les jugements, arrêts et sentences arbitrales 
rendus en matière commerciale. — § 6. 1 fr. 50 par 100 francs.
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— Les dommages-intérêts prononcés par les juges de paix en 
matière civile et de police. •— §7.2 francs par 100 francs. — 
Les jugements des tribunaux de première instance, les sentences 
d’arbitres et les arrêts des cours d’appel, en matière civile, sauf 
l’exception édictée ci-après relativement aux dommages-intérêts.
— | 8. 2 fr. 50 par 100 francs. — Les dommages-intérêts 
prononcés par les tribunaux de première instance, les arbitres 
et les cours d’appel en matière civile ou commerciale et les juri
dictions criminelles ou correctionnelles.

15. Il ne pourra être perçu moins de : — 1° 1 franc pour 
les jugements des juges de paix, les procès-verbaux de concilia
tion ou de non-conciliation dressés par ces magistrats ; — 
2° 3 francs pour les jugements interlocutoires ou préparatoires 
des tribunaux de première instance, de commerce ou d’arbitrage ;
— 3° 4 francs pour les jugements définitifs des tribunaux de 
première instance rendus en matière commerciale, en premier 
ou en dernier ressort; — 4° 6 francs pour les jugements défi
nitifs des tribunaux de première instance rendus en matière 
civile, en premier ou en dernier ressort, et pour les arrêts inter
locutoires ou préparatoires des cours d’appel; — 5° 8 francs 
pour les jugements des tribunaux de première instance portant 
débouté de demande en matière commerciale, quel que soit le 
ressort; — 6° 16 francs pour les jugements des tribunaux de 
première instance portant déboulé de demande en matière civile, 
quel que soit le ressort; — 7° 18 francs pour les jugements 
des tribunaux civils portant interdiction, séparation de biens ou 
séparation de corps ; — 8° 20 francs pour les arrêts définitifs 
des cours d’appel ; — 9° 24 francs pour les arrêts des cours 
d’appel portant débouté de demande; — 10° 30 francs pour les 
arrêts des cours d’appel portant interdiction, séparation de biens 
ou séparation de corps; — 11° 40 francs pour les jugements de 
première instance déclarant qu’il y a lieu à adoption ou pro
nonçant un divorce; — 12° 60 francs pour les arrêts des cours 
d’appel confirmant une adoption en prononçant un divorce. — 
Si le jugement prononçant le divorce n’est pas frappé d’appel, 
le droit de 60 francs continuera à être perçu sur la première 
expédition soit de la transcription, soit de la mention du dispo
sitif du jugement effectué sur les registres de l’état civil. — 
Dans aucun cas, l’ensemble des droits proportionnels ne pourra 
être inférieur au minimum déterminé par le présent article.

16. Les originaux des conclusions respectivement signifiées, 
bien que dispensés de la formalité du timbre et de l’enregistre
ment par l’article 2 de la présente résolution, devront néan
moins être présentés par l’huissier instrumentaire au receveur 
de l’enregistrement dans les quatre jours de la signification, 
sous peine d’une amende de 10 francs pour chaque original non 
représenté. — Ces originaux seront visés, cotés et paraphés par 
les receveurs, qui auront la faculté d’en tirer copie, conformé
ment à l’article 75 de l’ordonnance du 3.1 décembre 1828; ne 
pourront être admis en taxes par les magistrats taxateurs que 
les originaux ainsi visés, cotés et paraphés par le receveur d’en
registrement.

17. L es huissiers et les greffes tiendront sous les sanctions 
édictées en l’article précédent, sur registre non timbré, coté et 
paraphé par le président du tribunal civil, des répertoires à 
colonne sur lesquels ils inscriront jour par jour, sans blanc ni 
interligne et par ordre de numéros, tous les actes, exploits, 
jugements et arrêts qui sont dispensés par la présente des forma
lités du timbre et d’enregistrement. — Chaque article du réper
toire contiendra : 1° son numéro: 2° la date de l’acte; 3° sa 
nature; 4° les noms et prénoms des parties et leur domicile. — 
Chaque acte porté sur ce répertoire devra être annoté de son 
numéro d’ordre.

18. Les huissiers et les greffiers présenteront, sous les mêmes 
sanctions, ce répertoire au visa du receveur de leur résidence, 
qui le visera et qui énoncera dans son visa le numéro du dernier 
acte inscrit. Cette présentation aura lieu le 16 de chaque mois.
— Si le jour fixé pour le visa est un jour férié, le visa sera 
apposé le lendemain.

19. Les états de frais dressés par les avoués, huissiers, no
taires, commis, devront faire ressortir distinctement, dans une 
colonne spéciale et pour chaque débours, le montant des droits 
de toute nature payés au Trésor. — Toute contravention à cette 
disposition sera punie d’une amende de 10 francs, qui sera re
couvrée comme en matière d'enregistrement.

20. Continueront à être exécutées toutes les dispositions des 
lois sur l’enregistrement et le timbre qui ne sont pas contraires 
au présent règlement.

21. Le papier servant aux actes d’avoué à avoué doit être de 
la même qualité et des mêmes dimensions que le petit papier ou 
la demi-feuille visée au tableau de l’article 3 de la loi du 
13 brumaire an VII sur le timbre.

22. Ne pourront être admis en taxe par les magistrats taxa
teurs que les actes d’avoué à avoué rédigés sur le papier ayant 
les qualités et les dimensions prescrites par l’article précédent.

23. Les dispositions des articles 1 à 10 ne sont applicables 
ni aux minutes, copies ou expéditions d’actes, jugements, sen
tences ou arrêts relatifs à des procédures commencées avant 
l’insertion au Journal officiel de l’arrêté de promulgation du 
présent règlement, ni au bulletin du casier judiciaire délivré aux 
particuliers avant celte époque. — L’époque à laquelle la pro
cédure est réputée commencée se détermine : — Pour les ins
tances, par l’acte introductif; — Pour les ordres et contribu 
lions, par le procès-verbal du juge qui en constate l’ouverture; 
— Pour les ventes judiciaires soit par l’assignation en licitation, 
soit par la requête tendant k obtenir du tribunal l’autorisation 
de procéder à la vente, soit par le procès-verbal de saisie-immo
bilière, soit enfin par l’acle de réquisition de mise aux enchères 
prévu par les articles 2185 du code civil et 832 du code de 
procédure civile; — Pour les faillites et liquidations judiciaires, 
soit par le dépôt du bilan, soit par la requête ou l’assignation 
en déclaration de faillite. — Les incidents des instances et pro
cédures, les ventes sur surenchère du sixième ou sur folle-enchère 
sont considérés comme donnant lieu, non à une procédure dis
tincte, mais à la continuation de la procédure antérieure. — 
Pour être admis au bénéfice des suppressions et réductions 
d’impôts prononcées par le présent règlement, les actes, juge
ments, sentences, arrêts et expéditions devront rappeler la date 
et la nature de l’acte initial de l’instance ou de la procédure à 
laquelle ils se rapportent. — Les surtaxes établies seront per
çues toutes les fois que les actes, jugements, sentences ou arrêts 
ne renfermeront pas cette mention. Toutefois, restitution pourra 
être ordonnée dans les deux cas, au profit des parties, s’il est 
fourni des justifications suffisantes durant les six mois de la per
ception. — L’obligation imposée par les deux alinéas qui pré
cèdent ne sera plus imposée à compter de l’expiration du délai 
d’un an à partir du jour où les dispositions du présent règlement 
seront entrées en vigueur.

24. Les droits des donations entre vifs et des mutations qui 
s'effectuent par décès en ligne collatérale et entre personnes non 
parentes seront perçus selon les quotités ci-après : — 1° Entre 
frères et sœurs, 2 fr. 50 p. 100 ; — 2° Entre tous autres parents 
de ligne collatérale, 3 p. 100 ; — 3° Entre personnes non pa
rentes, 5 p. 100.

25. Le droit minimum d’enregistrement, fixé à 25 centimes 
par l’article 4 de l'ordonnance du 31 décembre 1828, est doublé.

24 juillet 1911
DÉCR.ET relatif à l’utilisation des cours d’eau en 

Afrique équatoriale française.
(Journ. off., 26 juill. 1911.)

Art. 1er. Il est interdit d établir un ouvrage quelconque au- 
dessus d’un cours d’eau ou le joignant, modifiant ou non son 
régime, sans en avoir obtenu l’autorisation dans les conditions 
fixées par le présent décret.

2. La demande d’autorisation, prévue à l’article précédent, 
est adressée au lieutenant-gouverneur de la colonie dans laquelle 
se trouve la partie du cours d’eau que l'intéressé se propose 
d’utiliser. — La demande doit mentionner d’une manière pré
cise : — 1° La nature et l'objet de l’ouvrage ; — 2° Le nom et 
la partie du cours d’eau où il doit être établi : — 3° La dési
gnation des ouvrages établis en aval et en amont, s’il en existe :
— 4° Le plan d’ensemble détaillé, en triple expédition, de l’ou
vrage et de ses annexes; — 5° La durée pour laquelle l’autori
sation est sollicitée.

3. La demande, régulière en la forme, est portée à la con
naissance du public par un avis publié au Journal officiel de 
l’Afrique équatoriale française et affiché aux chefs-lieux de la 
colonie- intéressée et de la circonscription dans laquelle se trouve 
la partie du cours d’eau où l’ouvrage doit être établi. — Elle 
est déposée dans les bureaux du lieutenant-gouverneur et con
servée, durant six semaines, à la disposition du public, qui peut 
formuler, par écrit, toutes observations à son égard s’il y a lieu.
— Le délai de six semaines est compté à dater du jour de la
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publication au Journal officiel de l’Afrique équatoriale fran
çaise. s’il s'agit de Brazzaville, à compter du lendemain du 
jour de l’arrivée du Journal officiel par les courriers maritimes 
ou fluviaux, s'il s’agit de Libreville ou de Bangui; dans les 
chefs-lieux de circonscription, à compter du jour de l'affichage 
de l’avis au public ci-dessus mentionné, affichage qui devra être 
assuré sans délai par l’administration, aussitôt après réception 
iu Journal officiel.

4. Ce délai écoulé, le dossier de la demande est transmis au 
chef,du service des travaux publics. Sur la proposition de ce 
dernier, le lieutenant-gouverneur de la colonie désigne l’agent 
qui devra faire l’instruction de la demande au point de vue 
technique. — Cet agent, après en avoir avisé, en temps utile, 
les administrateurs commandant 1a. circonscription et ta subdi
vision intéressées, le pétitionnaire et les réclamants, fait la 
visite des lieux au jour fixé, en présence de l’administrateur et 
du pétitionnaire ou de son mandataire. — Il vérifie la sincérité 
des pièces produites à l’appui de la demande et recueille tous 
renseignements utiles d’ordre technique et d’ordre administratif. 
— Il entend les réclamations des intéressés et provoque toutes 
discussions propres à éclairer les faits et à faciliter la recherche 
de toutes les dispositions qui, en sauvegardant l’intérêt public, 
peuvent donner satisfaction aux intérêts privés. — Il rédige un 
rapport dans lequel il présente l’exposé de l’affaire, décrit l’état 
des lieux et les repères adoptés, les observations et les rensei
gnements d’étiage pris, précise les détails sur le niveau de la 
retenue, 1 utilité ou l'opportunité d’ouvrages annexes, et motive 
ses conclusions.

5- Les rapports, plans et documents prévus dans l'article 
précédent sont remis au chef du service des travaux publics, qui 
les joint au dossier de la demande et fait parvenir l'ensemble, 
avec ses propositions, au lieutenant-gouverneur de la colonie. — 
Ce dernier accorde alors, s’il y a lieu, par un arrêté, auquel est 
joint un cahier des charges, l’autorisation demandée. L’octroi 
de celle-crne devient définitif qu’après approbation par le gou
verneur général de l’arrêté et du cahier des charges.

6. L’autorisation est toujours accordée sous réserve des droits 
des tiers. — Elle est précaire et révocable à toute époque par 
un arrêté du lieutenant-gouverneur, approuvé par le gouverneur 
général : — 1" Si un motif d’intérêt public en nécessite le re
trait ; — 2° Si les prescriptions de l’arrêté d’autorisation et du 
cahier des charges ne sont pas observées et notamment si les 
délais d’exécution, sauf le cas de force majeure, ont été dépas
sés, et si la redevance due par le bénéficiaire n’a pas été payée 
aux époques stipulées. — Il ne peut être réclamé d'indemnité 
que pour la valeur des bâtiments et installations, ainsi que pour 
la valeur industrielle des établissements, au jour de la révoca
tion de l’arrêté. Ladite indemnité ne pourra être réclamée par 
l’intéressé que dans le cas de retrait de l’autorisation basée sur 
un motif d’intérêt public. Dans tous les autres cas précités, il 
n’est dû aucune indemnité. — L’indemnité dont il s’agit sera, 
le cas échéant, fixée de concert entre l’administration locale et 
le bénéficiaire. En cas de désaccord, il sera statué par le tri
bunal compétent; l'expertise sera obligatoire si elle est deman
dée par l’une des parties, et il y sera procédé dans les formes 
prévues par les articles 302 et suivants du code de procédure- 
civile.

7. L arrêté énumère les caractéristiques fondamenlales de 
l’autorisation accordée : nom du bénéficiaire, nature, situation 
et durée de l’autorisation, réserve des droits des tiers. — Le 
cahier des charges joint à l’arrêté précise toutes les obligations 
particulières auxquelles le concessionnaire est astreint au point 
de vue technique : débit maximum de l’eau à dériver pendant la 
période d’étiage, niveau maximum, points de prise et restitution 
d eau, mesures de sécurité et d’hygiène, délais d’achèvement des 
travaux, etc... Il fixe le montant de la redevance annuelle à 
payer par le concessionnaire à la colonie.

8. La redevance annuelle prévue à l'article précédent est 
indépendante de celles qui sont exigibles eu raison des occupa
tions temporaires de terrains domaniaux nécessitées par les 
installations.

9. L’autorisation accordée est personnelle. Elle ne peut être 
codée ou transmise à des tiers autres que les héritiers du per
missionnaire, qu’en vertu d’une autorisation du lieutenant-gou
verneur de la colonie, accordée par un arrêté de transfert soumis 
à l’approbation du gouverneur général.

10. L’autorisation prévue à l’article 5 peut, à son expiration, 
■être renouvelée pour une nouvelle période de temps, dans les 
mêmes formes que l’autorisation primitive. En cas de non-renou

vellement de l’autorisation, aucune indemnité n'est due au béné
ficiaire.

11. Le bénéficiaire peut commencer ses travaux aussitôt 
après notification de l’approbation des projets d’exécution pré
sentés.

12. Les frais d’instruction sur place des demandes d’autori- 
.sation et de récolement des travaux sont à la charge du conces
sionnaire. — Ils sont recouvrés dans les mêmes formes et avec 
les mêmes garanties qu’en matière de contributions directes.

13. Les contraventions au présent décret seront punies d’une 
amende de 500 à 1,000 francs, sans préjudice de réparation du 
dommage causé et de démolition d’office des ouvrages indûment 
établis sur le domaine public. — Les contraventions sont cons- 
latôes par des procès-verbaux dressés par l'administrateur de la 
circonscription ou de la subdivision, ou l’un de ses agents com
missionné à cet effet. — Les contestations auxquelles donneraient 
lieu les autorisations seront jugées parles tribunaux compétents.

14. Toutes dispositions antérieures contraires au présent 
décret sont et demeurent abrogées.
-> V. Béer. 8 fév. 1899.

2« juillet 1911
DÉCRET relatif à la protection des colonies et pnys 

■de protectorat contre /’Hemileia vastatrix.
(Journ. off., 30 juill. 1911.)

Art. 1er. Des arrêtés spéciaux du ministre des colonies peu
vent, en vue d'empêcher la propagation de la maladie des ca
féiers, dite Ilemileia vastatrix, interdire l’entrée dans les colo
nies et pays de protectorat autres que l’Algérie et la Tunisie : 
— 1° Des plants de caféiers; •—■ 2° Des autres arbres et végé
taux vivants susceptibles de servir à l'introduction de ladite 
maladie. — La nomenclature de ces arbres et végétaux sera 
établie, le cas échéant, par arrêtés des gouverneurs généraux 
et gouverneurs.

2. Le ministre des colonies détermine les conditions aux
quelles, s’il y a lieu, sont subordonnées, à défaut de prohibition 
formulée en vertu de l’article précédent, l’entrée et la circula
tion, dans les colonies et pays de protectorat autres que l’Algérie 
et la Tunisie, des plants de caféiers, des autres arbres et végé
taux vivants susceptibles de servir à l’introduction de l’Hemileia 
vastatrix. — U fixe également les conditions dans lesquelles les 
rameaux, feuilles, fruits, graines et débris des caféiers et des
dits arbres et végétaux peuvent entrer et circuler dans ces colo
nies et pays de protectorat.

3. Les infractions aux dispositions des arrêtés pris par le 
ministre des colonies, en exécution des articles 1 et 2 du présent 
décret, seront punies d’nne amende do 50 à 500 francs.

4. Ceux qui, à l’aide d’une manœuvre frauduleuse, auront 
introduit dans les colonies et pays de protectorat autres que 
l’Algérie et la Tunisie des plants de caféiers, arbres d’abri et 
aulres végétaux vivants dont l’entrée aura été interdite par 
arrêté du ministre des colonies en'vertu de l’article lor du pré
sent décret, seront punis d’un emprisonnement d’un mois à 
quinze mois ot d’une amende de 50 à 500 francs, ou de l’une 
de ces deux peines seulement.

5. Les peines prévues aux deux articles précédents seront 
doublées en cas de récidive. — Il y a récidive lorsque, dans les 
douze mois précédents, il a été rendu contre le délinquant un 
premier jugement par application du présent décret.

6. S’il existe des circonstances atténuantes, les tribunaux 
sont autorisés, même en cas de récidive, à réduire l’emprison
nement au-dessous d’un mois eU’amende au-dessous de 50 francs, 
sans toutefois pouvoir abaisser ces peines au-dessous de celles 
de simple police.

7. Est abrogé le décret susvisé du o décembre 1901.

28 juillet 191S
DÉCRET portant réorganisation des services exté

rieurs de T administration des douanes.
(Journ. off., 29 juill. 1911.)

V. Béer. 8 nov. 1911 ; 19 'die. 1911*, qui modifie l’art. 28, 
g 2 et l’art 32, § 3.
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3 août 198 1

DÉCRET relatif à i abonnement pour les propriétaires 
de mines.

(Journ. off.. 21 sept. 1911.)

Art. 1er. Des abonnements à la redevance proportionnelle 
peuvent, être accordés aux exploitants des mines dont le pro
duit doit être déterminé par évaluation administrative.

2. L’abonnement peut porter soit sur la somme totale à 
payer annuellement comme redevance proportionnelle, soit sur 
la somme à payer par tonne qui sera effectivement vendue ou 
livrée chaque année en distinguant, s’il y a lieu, les produits 
par catégorie, d’après leur nature. — L’abonnement ne peut 
être accordé pour une période de plus de cinq années.

3. Si plusieurs concessions contiguës font l’objet d’une 
exploitation commune, l’abonnement doit s’appliquer à l’en
semble des concessions.

4. Les demandes d’abonnement sont accompagnées d’une 
note justificative; elles sont remises à l’ingénieur en chef des 
mines avant le 15 avril de la première année pour laquelle 
elles sont faites. L’ingénieur en chef transmet les demandes 
avec son avis et celui du directeur des contributions directes au 
préfet, qui les fait parvenir au ministre des travaux publics. — 
L’abonnement est accordé, s’il y a lieu, par arrêlé concerté 
du ministre des travaux publics et du ministre des finances 
après avis du conseil général des mines.

5. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à celles 
du présent décret.
-> V. L. 21 avril 1810, art. 35; 8 avril 1910, art. 4.

5 août 1911
LOI relative aux associations syndicales autorisées. 

(Journ. off., 12 août 1911.)

Art. 1er. Les budgets des associations syndicales autorisées 
par application de la loi des 21 juin 1865-22 décembre 1888 
après avoir été votés par le syndicat sont transmis à la préfec
ture. — Si un préfet constate qu’on a omis d’inscrire au budget 
un crédit à l’effet de pourvoir à l’acquittement des dettes exi
gibles, il doit, après mise en demeure, inscrire d’office au budget 
les crédits nécessaires pour faire face à cette dépense. 11 en sera 
de même si le crédit inscrit pour la- dépense ci-dessus spécifiée 
est insuffisant. — Dans le cas où il aurait été pris un arrêté 
d'inscription d’office et si le syndicat ne tient pas compte de 
cette décision dans les rôles dressés par lui, le préfet modifie le 
montant des taxes de façon à assurer le paiement total de tontes 
les dépenses inscrites au budget. — Les créanciers pourront 
se pourvoir devant le Couseil d’Etat contre le refus d’inscription 
d’office des dettes exigibles ou la modification du montant des 
taxes destinées à assurer le paiement de ces dettes.

2. 11 est créé en faveur des associations syndicales autori
sées visées à l’article 1er de la présente loi pour le recou
vrement des taxes de l’année échue et de l’année courante, sur 
les récoltes, fruits, loyers et revenus des terrains compris dans 
le périmètre de l’association, un privilège qui prend rang immé
diatement après celui de la contribution foncière et directe dans 
Sa même forme.

13 août 1911
DÉCRET portant règlement général sur l'exploitation 

des mines de combustibles.
(Journ. off., 25 août 1911.)

Les mines de combustibles ouvertes ou à ouvrir en France 
sont soumises aux mesures d’ordre et de police déterminées par 
le présent règlement.

TITRE Ier. — Installations de la surface.
Section I. — Dispositions générales.

Art. ior. Les installations de surface des mines et de celles

de leurs dépendances qui sont placées sous la surveillance de 
l’administration des mines sont soumises aux dispositions du pré
sent titre.

2. Les carreaux des mines doivent être efficacement séparés 
des propriétés voisines par des murs, clôtures ou fossés.^

11 est interdit d'y circuler sans autorisation do l’exploitant.
3. L’abord de toute fouille située dans un terrain non clos 

doit être garanti, sur les points dangereux, par un fossé creusé 
au pourtour, et dont les déblais sont rejetés du côté des travaux 
pour y former une berge, ou par tout autre moyen de clôture 
offrant dos conditions suffisantes de sûreté et de solidité.

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux fouilles 
abandonnées.

4. Nul ne peut pénétrer dans les bâtiments et locaux de ser
vice, s’il n’y est appelé par son emploi ou autorisé par 1 exploi- 
tant.

5. Les emplacements affectes au travail doivent être tenus 
dans un état constant de propreté et présenter les conditions 
d'hygiène et de salubrité nécessaires à la santé du personnel.

Ils doivent être aménagés de manière à garantir la sécurité 
des travailleurs.

6. L’atmosphère des ateliers et de tous les locaux affectés au 
travail doit être tenue constamment à l’abri de toute émanation 
provenant d’égouts, fosses, puisards, fosses d aisances ou de 
toute autre source d infection.

Les travaux dans les puisards, conduites de gaz, canaux de 
fumée, fosses d'aisances, cuves ou appareils quelconques pouvant 
contenir des gaz délétères, ne sont entrepris qu après que 1 at
mosphère a été assainie par une ventilation efficace, à moins 
qu’il ne soit fait usage d'appareils respiratoires.

7. Les locaux fermés affectés au travail ne doivent jamais être 
encombrés; le cube d'air par personne employée ne peut être 
inférieur à 7 mètres cubes.

Ces locaux sont largement aérés, et, en hiver, convenablement 
chauffés ; ils doivent être bien éclairés, ainsi que leurs dépen
dances, et notamment les passages et escaliers.

8. Les poussières, ainsi que les gaz incommodes, insalubres 
ou toxiques, doivent être évacués directement au dehors des ate
liers au fur et à mesure de leur production.

L’air des ateliers doit être renouvelé de façon à rester dans 
l’état de pureté nécessaire à la santé des ouvriers.

Pour les criblages, établis antérieurement au présent règle
ment, qui ne satisferaient pas aux prescriptions du présent ar
ticle, des dérogations peuvent être accordées par le service lo
cal.

9. Les ouvriers ou employés ne doivent pas prendre leurs 
repas dans les locaux affectés au travail, à moins d’une autori
sation spéciale donnée par le service local.

10. Des cabinets d’aisance doivent être installés au jour. Leur 
nombre est d’un an moins par cinquante ouvriers occupés, au 
fond, au poste le plus chargé.

Les cabinets d’aisances ne doivent pas communiquer directe
ment avec les locaux fermés où le personnel est appelé à séjour
ner. Ils sont éclairés, aérés et aménagés de manière à ne dégager 
aucune odeur; le sol et les parois sont en matériaux imper
méables.

Les cabinets sont tenus constamment propres ; il est interdit 
de les salir.

11. Des bains-douches avec vestiaires doivent être mis à la 
disposition du personnel, à proximité de chaque siège d extrac
tion desservant des travaux où sont simultanément employés, au 
poste le plus chargé, plus de cent ouvriers au fond.

12. Dans les sièges d’extraction occupant moins de cent ou
vriers au fond, ainsi que dans les dépendances des mines éloi
gnées de tout siège d’extraction, dépourvus de bains-douches, un 
vestiaire avec lavabos est mis à la disposition du personnel. Ge 
vestiaire doit être éclairé, bien aéré, convenablement chauffé et 
tenu en état constant de propreté.

13. Les moteurs mécaniques de tonte nature ne doivent être 
accessibles qu’aux ouvriers affectés à leur surveillance. Ils sont 
isolés par des cloisons ou barrières de protection.

Les passages entre les machines, mécanismes, outils mus par 
ces moteurs, doivent avoir une largeur d au moins 80 centimètres: 
le sol des intervalles est nivelé.

Les escaliers doivent être solides et munis de fortes rampes.
Les puits et les trappes, ainsi que les cuves, bassins ou ré

servoirs de liquides corrosifs ou chauds, sont pourvus de solides 
barrières ou garde-corps.

Les échafaudages sont munis, sur toutes leurs faces, de garde-
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corps rigides de 90 centimètres au moins, à moins que les ou
vriers ne fassent usage de ceintures de sûreté.

14. Les monte-charges, ascenseurs, élévateurs sont guidés et 
disposés de manière que la voie de la cage du monte-charge et 
des contre-poids soit fermée; que la fermeture du puits à l'en
trée des divers étages soit assurée automatiquement ou par en
clenchement; que rien ne puisse tomber du monte-charge dans 
le puits.

Pour les monte-charges destinés à transporter le personnel, la 
charge doit être calculée au tiers de la charge admise pour le 
transport des marchandises ; les monte-charges doivent être pour
vus de freins, chapeaux, parachutes ou autres appareils préser
vateurs.

Les appareils de levage portent l'indication du maximum du 
poids qu’ils peuvent soulever.

15. Toutes les pièces saillantes mobiles et autres parties dan
gereuses des machines, et, notamment, les bielles, roues, volants, 
les courroies et câbles, les engrenages, les cylindres et cônes de 
friction, ou tous autres organes de transmission qui seraient re
connus dangereux, doivent être munis de dispositifs protecteurs, 
tels que gaines et chéneaux de bois ou de fer, tambours pour les 
courroies et les bielles, ou de couvre-engrenages, garde-mains, 
grillages.

Les machines-outils à instruments tranchants, tournant à 
grande vitesse, tels que machines à scier, fraiser, raboter, dé
couper, hacher, les cisailles et autres engins semblables, sont 
disposés de telle sorte que les ouvriers ne puissent, de leur poste 
de travail, toucher involontairement les instruments tranchants.

Sauf le cas d’arrêt du moteur, le maniement des courroies est 
toujours fait par le moyen de systèmes, tels que monte-courroie, 
porte-courroie, évitant l’emploi direct de la main.

On doit prendre autant que possible des dispositions telles 
qu aucun ouvrier ne soit habituellement occupé à un travail 
quelconque dans le plan de rotation ou aux abords immédiats 
d’un volant, d une meule ou de tout autre engin pesant et tour
nant à grande vitesse.

Toute meule tournant à grande vitesse doit être montée ou 
enveloppée de telle sorte qu’en cas de rupture, ses fragments 
soient retenus, soit par les organes du montage, soit par l’enve
loppe.

lTne inscription très apparente, placée auprès des volanls, des 
meules ou de tout autre engin pesant et tournant à grande vi
tesse, indique le nombre de tours par minute qui ne doit pas être 
dépassé.

16. La mise en train et l’arrêt des machines d’atelier doivent 
êtré toujours précédés d’un signal convenu.

17. L'appareil d’arrêt des machines motrices d’atelier doit 
toujours être placé sous la main des conducteurs qui dirigent ces 
machines, et en dehors de la zone dangereuse prévue à l’ar
ticle 15, | 4.

Les contremaîtres ou chefs d’atelier, les conducteurs de ma
chines telles que les machines-outils, doivent avoir à leur portée 
le moyen de demander l’arrêt des moteurs.

Chacune de ces machines est, en outre, installée de manière 
que le conducteur puisse l’isoler de la commande qui l’actionne.

18. Il est interdit de nettoyer et de graisser pendant la 
marche des transmissions et mécanismes dont l’approche serait 
dangereuse.

En cas de réparation d’un organe mécanique quelconque, son 
arrêt doit être assuré par un calage convenable de l’embrayage 
ou du volant ; il en est de même pour les opérations de nettoyage 
qui exigent l’arrêt des organes mécaniques.

19. Les ouvriers et ouvrières qui ont à se tenir près des ma
chines doivent porter dos vêtements ajustés et non flottants.

20. Il est interdit de préposer à la conduite des chaudières 
et des machines motrices à vapeur des ouvriers de moins de dix- 
huit ans.

21. Les sorties des ateliers sur les cours, vestibules, esca
liers et autres dégagements intérieurs doivent être munies de 
portes s’ouvrant de dedans en dehors ou de portes roulantes. Ces 
sorties doivent être assez nombreuses pour permettre l’évacuation 
rapide de l’atelier: elles doivent être toujours libres et jamais 
encombrées de matières eu dépôt ni d’objets quelconques.

Le nombre des escaliers est calculé de manière que 1 éva
cuation de tous les étages d’un corps de bâtiment contenant des 
ateliers puisse se faire immédiatement.

Dans les ateliers occupant plusieurs étages, la construction 
d'un escalier incombustible peut, si la sécurité l’exige, être 
prescrite par le service local.

Des récipients pour 1 huile ou le pétrole servant à l’éclairage 
sont placés dans des locaux séparés des ateliers et jamais au 
voisinage des escaliers.

22. Les exploitants sont tenus de prendre les précautions 
nécessaires pour que tout commencement d’incendie puisse être 
rapidement et efficacement combattu.

Une consigne affichée dans chaque local de travail indique le 
matériel d extinction et de sauvetage qui doit s’y trouver, et les 
manœmres à exécuter en cas d incendie, avec le nom des per
sonnes désignées pour y prendre part.

La consigne prescrit des essais périodiques, destinés à con
stater que le matériel est en bon état et que le personnel est 
préparé à en faire usage.

23. Lorsque les voies extérieures constituant les dépendances 
d une mine sont exploitées par machines, la circulation et les 
manoeuvres sur ces voies font I objet d’un règlement approuvé 
par le service local.

Section II. — Installations Électriques.
24. Les prescriptions des arrêtés pris par le ministre des 

travaux publics, en conformité de l’article 19 de la loi du 
16 juin 1906 (1), sont applicables aux ouvrages de d:stributions 
d’électricité dépendant des mines et empruntant le domaine pu
blic en un point quelconque de leur parcours, ainsi qu’aux ou
vrages des distributions établies exclusivement sur des terrains 
privés, et s’approchant a moins de 10 mètres de distance ho
rizontale d une ligne télégraphique ou téléphonique préexistante.

Toutes les autres installations électriques, usines de produc
tion d’énergie et. d’ouvrages d’utilisation établis à la surface, 
dans les carreaux ou dépendances des mines, doivent satisfaire 
aux prescriptions des articles ci-après.

25. Les installations électriques doivent comporter des dis
positifs de sécurité en rapport avec la plus grande tension de 
régime existant entre les conducteurs et la terre.

Suivant celte tension, les installations électriques sont clas
sées en deux catégories :

Première catégorie.
A. Courant continu. — Installations dans lesquelles la plus 

grande tension de régime entre les conducteurs et la terre ne 
dépasse pas 600 volts.

B. Courant alternatif. — Installations dans lesquelles la 
plus grande tension efficace entre les conducteurs et la terre ne 
dépasse pas 150 volts.

Deuxième catégorie.
Installations comportant des tensions respectivement supé

rieures aux tensions ci-dessus.
26. Les bâtis et les pièces conductrices des machines, appar

tenant à des installations de la deuxième catégorie, non par
courus par le courant doivent être reliés électriquement à la 
terre ou isolés électriquement du sol. Dans ce dernier cas, les 
machines sont entourées par un plancher de service non glissant, 
isolé du sol, et assez développé pour qu’il ne soit pas possible 
de loucher à la fois à la machine et à un corps conducteur 
quelconque relié au sol.

La mise à la, terre ou l’isolement électrique est constamment 
maintenu en bon état.

Les mêmes prescriptions sont applicables aux transforma
teurs dépendant d’installations de la deuxième catégorie : ces 
appareils ne doivent être accessibles qu’au personnel qui eu a 
la charge.

27. Si une machine ou un appareil électrique delà deuxième 
catégorie se trouve dans un local ayant en même temps une 
autre destination, la partie du local affectée à cette machine ou 
à cet appareil est rendue inaccessible, par un garde-corps ou 
un dispositif équivalent, à tout autre personnel qu’à celui qui en 
a la charge ; une mention indiquant le danger doit être affichée 
en évidence.

28. Dans les locaux destinés aux accumulateurs, dans les 
ateliers qui contiennent des explosifs, et dans ceux où il peut se 
produire, soit des gaz détonants, soit des poussières inflam
mables, il est interdit d’établir des machines électriques à dé
couvert, des lampes à incandescence non munies de double en
veloppe, des lampes à arc ou aucun appareil pouvant donner

(I) S. et P. I.ois annotées de 1907, p. 427; Panel, per., 1907.3.416.
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lieu à des étincelles, sans qu'ils soient pourvus d’une enveloppe 
de sûreté les isolant de l’atmosphère du local.

La ventilation des locaux destinés aux accumulateurs doit être 
suffisante pour assurer l’évacuation continue des gaz dégagés.

29. Les conducteurs établis sur les tableaux de distribution 
de courants appartenant à la première catégorie doivent pré
senter les isolements et les écartements propres à éviter tout 
danger.

Pour les tableaux de distribution portant des appareils et 
pièces métalliques de la deuxième catégorie, le plancher de ser
vice sur la face avant (celle où se trouve les poignées de ma
nœuvre et les instruments de lecture) doit être isolé électrique
ment, et établi comme les planchers entourant les machines.

Quand des pièces métalliques ou appareils de la deuxième ca
tégorie sont établis à découvert sur la face arrière du tableau, 
un passage entièrement libre, de 1 mètre de largeur et de 2 mè
tres de hauteur au moins, est réservé derrière lesdits appareils 
et pièces métalliques ; l’accès de ce passage est défendu par une 
porte fermant à clef, laquelle ne peut être ouverte que par ordre 
du chef de service ou par ses préposes à ce désignés; l’entrée 
en sera interdite à toute autre personne.

30. Les passages ménagés pour l’accès aux machines et ap
pareils de la deuxième catégorie placés à découvert ne peuvent 
avoir moins de 2 mètres de hauteur ; leur largeur, mesurée entre 
les machines, conducteurs ou appareils eux-mêmes, aussi bien 
qu’entre ceux-ci et les parties métalliques de la construction, ne 
doit pas être inférieure à 1 mètre.

Dans tous les locaux, les conducteurs et appareils de la 
deuxième catégorie doivent, notamment sur les tableaux de dis
tribution, être nettement différenciés des autres par une marque 
très apparente, une couche de peinture, par exemple.

Dans les locaux où le sol et les parois sont très conducteurs, 
soit par construction, soit par suite de dépôts salins, on ne doit 
jamais établir, à la portée de la main, des conducteurs ou des 
appareils placés à découvert.

31. Les salles des machines génératrices d’électricité et les 
sous-slations doivent posséder un éclairage de secours continuant 
à fonctionner en cas d’arrêt du courant.

32. Les canalisations nues appartenant à une installation de 
la deuxième catégorie doivent être établies hors de la portée de 
la main, sur des isolateurs convenablement espacés, et être 
écartées des masses métalliques, telles que piliers ou colonnes, 
gouttières, tuyaux de descente, etc., etc.

Les canalisations nues appartenant à une installation de la 
première catégorie, établies à l’intérieur des ateliers ou bâti
ments, et qui sont à portée de la main, doivent être signalées à 
l’attention par une marque bien apparente; l’abord eu est dé
fendu par un dispositif de garde.

Les enveloppes des autres canalisations doivent être convena
blement isolantes.

33. Aucun travail n’est entrepris sur des conducteurs de la 
première catégorie en charge sans que des précautions suffisantes 
assurent la sécurité de l’opérateur.

Des dispositions doivent être prises pour éviter réchauffement 
anormal des conducteurs à l’aide de coupe-circuits, plombs fu
sibles ou autres dispositifs équivalents.

Toute installation reliée à un réseau comportant des lignes 
aériennes de plus de 600 mètres doit être suffisamment protégée 
contre les décharges atmosphériques.

34. Les colonnes, les supports, et, en général, toutes les 
pièces métalliques de la construction, qui risqueraient, par suite 
d’un accident sur la canalisation, d’étre accidentellement soumis 
à une tension de la deuxième catégorie, doivent être convenable
ment reliés à la terre.

35 11 est formellement interdit de faire exécuter aucun tra
vail sur des lignes électriques de la deuxième catégorie, sans 
les avoir, au préalable, coupées de part et d’autre de la section 
à réparer. La communication ne peut être rétablie que sur l’or
dre exprès du chef de service ; ce dernier doit avoir été au préa
lable avisé par chacun des chefs d’équipe que le travail est ter
miné et que le personnel ouvrier est réuni au point de ralliement 
fixé à l’avance.

Pendant toute la durée du travail, la-coupure de la ligne doit 
être maintenue par un dispositif tel que le courant ne puisse être 
rétabli que sur l’ordre du chef de service.

Dans les cas exceptionnels où la sécurité publique exige qu'un 
travail soit entrepris sur des lignes en charge de la deuxième 
catégorie, il ne doit y être procédé que sur l’ordre exprès du

chef de service, et avec toutes les précautions de sécurité qu’il 
indiquera.

36. 11 est interdit de faire exécuter des èlagages ou des tra
vaux analogues pouvant mettre directement ou indirectement le 
personnel en contact avec des conducteurs ou pièces métalliques 
de la deuxième catégorie sans avoir pris des précautions suffi
santes pour assurer la sécurité du personnel par des mesures 
efficaces d'isolement.

37. Les lignes téléphoniques, télégraphiques ou de signaux 
particulières aux mines ayant des installations électiques et af
fectées à leur exploitation, qui sont montées, en tout ou en par
tie de leur longueur, sur les mêmes supports qu’une ligne élec
trique de la deuxième catégorie, sont soumises aux prescriptions 
réglant les installations de deuxième catégorie.

Leurs postes de communication, leurs appareils de manœuvres 
ou d’appel, doivent être disposés de telle manière qu’il ne soit 
possible de les utiliser ou de les manœuvrer qu’en se trouvant 
dans les meilleures conditions d’isolement par rapporta la terre, 
à moins que leurs appareils ne soient disposés de manière à as
surer l'isolement de l’opérateur par rapport à la ligne.

38. L’exploitant est tenu d’afficher dans un endroit apparent 
des salles contenant des installations de la deuxième catégorie :

1° Un ordre de service indiquant qu’il est dangereux et for
mellement interdit de toucher aux pièces métalliques ou con
ducteurs soumis à une tension de la deuxième catégorie, même 
avec des gants en caoutchouc, ou de se livrer à des travaux sur 
ces pièces et conducteurs, même avec des outils à manche iso
lant ;

2° Une instruction sur les premiers soins à donner aux vic
times des accidents électriques, rédigée conformément aux 
termes qui seront fixés par un arrêté du ministre des travaux 
publics.

39. Dans les deux mois qui suivront la promulgation du 
présent règlement, l’exploitant doit adresser à l’ingénieur en 
chef des mines un schéma de ses installations électriques de la 
deuxième catégorie, indiquant : l’emplacement des usines, sous- 
stations, postes de transformateurs et canalisations.

Une noie jointe indiquera si, par application des articles du 
présent règlement concernant les machines et transformateurs 
de la deuxième catégorie, les bâtis et niasses métalliques non 
parcourus par le courant sont isolés électriquement du sol ou 
s’ils sont reliés à la terre. La même note donnera les renseigne
ments techniques nécessaires pour assurer le contrôle de l'exé
cution des prescriptions du présent règlement (nature du cou
rant, tensions des différentes parties de l’installation, etc.).

Dans la première quinzaine de chaque année, le schéma et 
les renseignements qui l’accompagnent sont complétés, s’il y a 
lieu, par l'exploitant, et les modifications transmises à l’ingénieur 
en chef des mines.

En cas de modifications importantes ou d’installations nou
velles, le schéma et les renseignements complémentaires sont 
adressés à l’ingénieur en chef des mines avant la mise en exploi
tation.

TITRE IL — Puits et galeries débouchant au jour ; 
puits intérieurs.

Section I. — Dispositions générales.
49. En dehors de la période préparatoire, aucun travail ne 

peut être poursuivi dans une mine sans qu’elle ait au moins, 
avec le jour, deux communications, par lesquelles puisseut cir
culer en tout temps les ouvriers occupés dans les divers chantiers 
de la mine.

Dans les installations futures, les orifices au jour de ces com
munications devront être séparés par uue distance de 30 mètres 
au moins; elles ne devront pas déboucher dans le même bâti
ment.

41. En dehors de la période préparatoire, les constructions 
recouvrant l’orifice des puits ne pourront à l’avenir être faites 
qu’en matériaux incombustibles. En aucun cas, elles ne peuvent 
contenir à demeure l’approvisionnement de substances facilement 
inflammables.

Des dispositions doivent être prises pour qu’en cas d’incendie 
survenant au jour, les fumées ne puissent pénétrer dans les tra
vaux.

42. Les orifices au jour des puits et des galeries d’une incli
naison dangereuse, sur lesquels n’existe pas à la surface de sur
veillance ou de service continu, doivent être défendus par une 
clôture efficace.
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Sauf dérogation accordée par le service local, les orifices au 
jour des autres galeries, lorsque ces orifices 11e sont pas gardés, 
doivent être munis d’une porte qui, tout en pouvant s’ouvrir li
brement de l’intérieur, 11e peut s"ouvrir de l’extérieur qu'à l’aide 
d’une clef.

43. L es orifices au jour des puits et des galeries d’une incli
naison dangereuse, lorsque ces puits ou galeries sont en service 
continu, seront clos ou munis de barrières disposées de façon à 
empêcher la chute des hommes et du matériel. Seront disposées 
de même à l'intérieur les ouvertures intérieures de tout puits, 
ainsi que de toute fendue ou chemiuée.

Dans tout puits où se fait, par cages guidées, l’extraction, le 
service des remblais ou la circulation du personnel, les barrières 
aux étages en service normal seront munies de dispositifs, tels que 
leur fermeture soit assurée par des moyens automatiques ou par 
enclenchement tant que la cage n’est pas à la recette. Les bar
rières des autres recettes seront, à défaut de fermetures auto
matiques ou par enclenchement, soit cadenassées, soit tenues 
fermées et gardées par un ouvrier spécialement commissionné à 
cet effet. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux ba
lances ou monte-charges souterrains, sauf aux étages inférieurs, 
lorsqu’il n’y a pas au-dessous de vides dangereux.

44. Toute recette, à la surface et au fond, doit être munie, 
dans les puits non guidés, d'une barre en fer solidement fixée, 
qui puisse servir de point d’appui au receveur pendant les ma
nœuvres.

45. Les ouvriers effectuant des manœuvres, soit entre les bar
rières et le puits, soit aux abords des puits, en cas de suppres
sion momentanée des barrières, doivent être mnnis de ceintures 
de sûreté.

46. Tout puits dont la profondeur est telle que la communi
cation à la voix ne puisse s’effectuer régulièrement doit être 
muni de moyens de communication permettant l’échange de si
gnaux entre chaque recette et la surface.

Les signaux à échanger pour les diverses manœuvres sont 
affichés d'une façon permanente tant à la surface qu’au fond.

Ils doivent être établis de façon à éviter toute confusion entre 
ceux qui se rapportent à différentes recettes.

47. Dans le puits principal de tout siège d’extraction où sont 
occupés cent ouvriers au moins au poste le plus chargé, les 
recettes principales, situées à plus de 100 mètres de profon
deur, servant normalement à l’extraction ou à la circulation 
du personnel, doivent être munis d’appareils, tels que télé
phones, permettant l’échange de conversation avec la surface.

48. Pendant tonte la durée du service, la recette à la sur
face, la nuit, et les recettes intérieures doivent être bien éclai
rées par des lumières fixes.

49. Une visite détaillée de chaque puits où s’effectue l’ex
traction, le service des remblais ou la circulation du person
nel, est faite une fois au moins par semaine par un agent com
pétent. Les résultats de la visite sont consignés sur un registre 
spécial.

50. Les réparations dans les puits se font au moyen d’une 
cage, d’une benne ou d'uu plancher de travail, établis dans des 
conditions qui garantissent les ouvriers contre les chutes.

A défaut d’un dispositif satisfaisant à .ces conditions, aucun 
travail de réparation 11e peut être exécuté sans l’emploi, par 
les ouvriers, d’une ceinture de sûreté.

51. Les treuils mus à bras d’homme .doivent être munis 
d’uu cliquet ou d’un appareil équivalent: les manèges, d’un 
frein on d’une fourche traînante; les treuils à moteur méca
nique, de dispositif permettant d’immobiliser les câbles.

Section IL — Circulation dans les puits.

52. Tous les puits où le personnel circule normalement par 
les câbles, doivent être munis, indépendamment de l’appareil 
principal de circulation, soit d’échelles, soi! d'un deuxième 
appareil de circulation ou d’un appareil de secours à câbles 
indépendants.

Dans une au moins des communications avec le jour prévues 
par l'article 40, des échelles sont établies depuis l'étage infé
rieur jusqu’au jour, à moins que les ouvriers ne puissent sortir 
par des galeries.

Dans les puits servant à l’extraction et à la circulation nor
male des ouvriers, et qui sont pourvus d’un puisard, des échelles 
doivent être disposées de la recette inférieure d’extraction jus
qu’au fond du puisard.

53. Le compartiment des échelles est séparé par une cloi

son du compartiment d extraction ; il est aussi séparé de celui 
d’épuisement, lorsque l’épuisement se fait par maîtresse tige.

Par exception, dans les puits de faible profondeur et de 
faible section, les échelles peuvent être placées dans le compar
timent d’extraction, mais ta circulation par les échelles et le 
service de l'extraction 11e peuvent pas avoir lieu .simultanément.

Les échelles placées dans les retours d'air généraux des 
mines à grisou ou à feux ne peuvent être employées pouT la 
circulation normale du personnel.

54. Dans les puits de plus de 10 mètres de profondeur,
1 inclinaison des échelles ne peut être supérieure à 80 degrés, 
a moins d’une dérogation accordée .par le service local ; des 
paliers de repos sont établis à 10 mètres au plus les uns de.-: 
autres.

Toute échelle doit dépasser de 1 mètre au moins le palier 
qui la surmonte ; à défaut, des poignées fixes sont établies sur 
uue hauteur égale.

Les échelles établies dans les puisards 11e sont pas soumises- 
aux dispositions du présent article.

55. Il est interdit, dans la circulation par les échelles, de 
porter à la main, la lampe exceptée, des outils et objets lourds 
quelconques, qui, par leur chute, pourraient produire des acci
dents.

Ces outils et objets doivent être fixés au corps ou portés dans- 
un sac solidement fixé aux épaules.

Si des échelles sont -temporairement hors d’usage, des .dispo
sitions sont prises pour que nul ne puisse y circuler, sauf pour 
les réparer.

56. Une consigne, qui sera affichée en permanence aux abords 
du puits, fixe les conditions de la circulation du personnel, et. 
notamment, le nombre de personnes qui peuvent être transpor
tées par cordées; les heures d’entrée et de sortie ; les mesures 
auxquelles les ouvriers doivent se soumettre pour le maintien de 
la sécurité et du bon ordre; les conditions de la circulation des 
entants au-dessous de seize ans; la vitessemaximum.de transla
tion, et, s'il y a lieu, les points de ralentissement.

En aucun cas la vitesse de translation ne doit dépasser 
10 mètres par seconde. Si la circulation s’effeclue exclusivement 
par un câble, il en est fait menlion dans la consigne.

Des signaux spéciaux doivent être faits en cas de translation 
du personnel, et notamment pour éviter les mouvements préma
turés de la cage.

57. A chaque recette, l’entrée et la sortie du personnel s’opè
rent sous la surveillance d’un préposé spécialement désigné à 
cet effet; les ouvriers sont tenus de se conformer à ses instruc
tions,.

Aux recettes .intérieures, une chaîne est placée à hauteur de 
ceinture, à 2 mètres au moins des bords du puits ; les ouvriers 
ne peuvent la dépasser que lorsque leur tour sera venu -de mou
ler dans la cage.

58. Pendant la circulation du personnel par un des câbles, 
l’autre câble ne peut être utilisé que pour le transport du per
sonnel ou du matériel vide.

Toutefois des dérogations peuvent être accordées par le ser
vice local, lorsqu’elles sont nécessitées par l'équilibrage des 
charges.

La cage descendant le personnel 11e peut contenir, on outre 
des ouvriers, que leurs outils et des wagons vides; celle par 
laquelle remonte le personnel ne peut contenir des wagons char
gés aux mêmes étages que le personnel.

59. Le service de la machine, pendant tout le temps que- 
dure la circulation du personnel, est assuré par un mécanicien 
et un aide-mécanicien.

Lorsque celte circulation est peu importante ou exception
nelle, il suffit que le mécanicien, tout le temps qu’elle dure, 
soit assisté d’uue personne capable d’arrêter le mouvement de 
la machine en cas de besoin. 11 en est de même dans les pnils- 
en fonçage.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux 
appareils d’extraction pourvus de dispositifs automatiques tels que 
la vitesse de la cage à l’arrivée au jour 11e puisse dépasser 
1 mètre par seconde et que la cage ne puisse monter jusqu’aux 
molettes.

60. Durant toute circulation du personnel, il est interdit aux 
receveurs des recettes ainsi qu’aux mécaniciens de quitter leur 
poste pour quelque motif que ce soit. Le mécanicien doit pou
voir à tout instant agir sur le levier de changement de marche, 
le régulateur ou le frein; le frein doit être serré pendant que la 
cage est à la recelte.
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61. Les cages à guidage rigide par lesquelles circule norma
lement le personnel doivent être munies de parachutes et de 
mams-courantes ; les cages sont construites de façon à empêcher 
toute chute de personne hors de la cage et à éviter que des 
objets extérieurs ne puissent, eu tombant, pénétrer dans la 
cage.

Les parachutes peuvent être calés pendant l’extraction des 
produits on la descente des remblais ou du matériel.

Les cages doivent être agencées de telle sorte que, si elles 
viennent à être immobilisées accidentellement en un point quel
conque de leurs parcours, les ouvriers puissent en être retirés.

62. Dans les puits non guidés, le personnel ne peut circuler 
que sur le fond des bennes, à moins d’être reliés par une cein
ture de sûreté au cible ou au dispositif de suspension.

La çeinture de sûreté est obligatoire dans tous les cas, lors
qu’on emploie des beuues de moins de 80 centimètres de profon
deur.

Sauf dans les puits en fonçage, les bennes par lesquelles cir
cule normalement le personnel doivent être munies d'un cha
peau d’un diamètre an moins égal à celui de la benne ; ce cha
peau sera disposé de manière à rester à 1 m. 50 au moins 
au-dessus de la benne.

Les dispositions nécessaires sont prises au jour et. aux recettes 
intérieures pour assurer la sécurité de l’enlrée et de la sortie,

63. Dans les puits en fonçage, les bennes non guidées ne 
peuvent jamais être remplies à plus de 20 centimètres du bord.

Les objets qui dépassent le bord de la benne doivent être 
.attachés aux chaînes ou aux câbles.

TITRE III. — Plans inclinés.
64. Les poulies des plans inclinés automoteurs doivent être 

munies d’un frein à contrepoids normalement serré ; il est inter
dit de caler l’appareil dans la position de desserrage.

Les treuils des plans inclinés avec moteurs et ceux des des- 
cendories sont disposés conformément aux prescriptions de l’ar
ticle 51.

Des dispositions doivent être prises pour éviter que lefreineur, 
à sa place de manœuvre, puisse être atteint, soit par les wa
gons qu’il manœuvre, soit par les câbles en mouvement.

65. La recette supérieure du plan et les recettes intermé
diaires sont- normalement fermées par des taquets, barrières, 
chaînes ou traverses, de manière à prévenir la chute des hommes 
et à empêcher les véhicules de pénétrer inopinément sur le 
plan; les wagons ne doivent pouvoir être mis en mouvement 
que sous l’impulsion volontaire de l'ouvrier chargé de leur ma
nœuvre.

Les crochets d’attelage sont disposés de façon à ne pas se 
détacher pendant la marche.

66. Les galeries dans lesquelles débouchent des plans incli
nés, des deseenderies ou des cheminées, doivent être protégées 
par des moyens appropriés, de façon que les hommes qui s’y 
trouvent 11e puissent être atteints par des wagons ou autres 
objets.

Daus les deseenderies eu fonçage ou dans les plans inclinés 
en remblayage, les dispositions sont prises pour arrêter les dé
rives de wagons.

67. 11 est interdit aux ouvriers de la recette supérieure de 
placer les wagons sur les rails des plans inclinés ou de les dis
poser de façon qu’ils puissent aisément passer sur ces rails, 
avant d’avoir accroché les wagons au câble, à moins que le plan 
ne soit muni de dispositifs de nature à empêcher la marche en 
dérive des wagons non attelés.

Il est interdit aux ouvriers de la recette inférieure ou des 
recettes intermédiaires de se tenir dans le plan ou au fond du 
plan pendant La circulation des wagons; ils doivent se placer, 
soit dans une galerie transversale, soit à défaut, dans des abris 

1 spéciaux disposés à cet effet.
Il est défendu de circuler par les wagons ou chariots-porteurs 

des plans inclinés et des deseenderies, à moins d’une autorisa
tion du service local fixant tes conditions de la circulation.

Cette interdiction 11e s’applique pas au transport des malades 
et des blessés.

68. A moins que la communication à la voix ne donne lieu 
à aucune incertitude, tout plan incliné doit être muni de 
moyens spéciaux de communication outre les diverses recettes 
et le freineur ou le mécanicien, et inversement.

Une consigne fait connaître les signaux à employer suivant 
les cas.

69. U est interdit de circuler sur les plans inclinés à chariot - 
porteur autrement que pour les traverser.

Sur les autres plans inclinés affectés au roulage, la circula
tion est réglée par une consigne approuvée par l’ingénieur en 
chef des mines.

La même consigne fixe les conditions dans lesquelles on peut, 
traverser les plans.

70. Lorsqu’un wagon a déraillé ou est arrêté par un accident 
quelconque, les mesures nécessaires seront prises par les l'rei- 
neurs ou mécaniciens, ainsi que par les receveurs d’amont, pour 
qu’il ne paisse se mettre en marche de lui-même; la mise en 
mouvement 11e doit avoir lieu qu’après que tous les hommes em
ployés au relevage et à la manœuvre seront en sûreté.

71. Dans les plans dont l’inclinaison est supérieure à 
45 degrés, on ne peut procéder à des travaux de réparation que 
sur des planchers ou à l’aide d’une ceinture de sûreté.

72. Lorsque le personnel devra circuler normalement par 
des voies inclinées à plus de 25 degrés, ces voies, si elles no 
sont pas taillées en escaliers ou munies d'échelles, doivent être- 
munies d’un câble ou d’une barre fixe pouvantservir de rampe.

Si l’inclinaison dépasse 45 degrés, les voies seront munies de 
paliers de repos.

TITRE IV. — Roulage en galeries.
73. Des mesures doivent être prises pour que les wagons en 

stationnement dans les galeries 11e partent pas en dérive et que 
les wagons en marche 11e prennent pas une vitesse dangereuse.

74. Il est interdit aux routeurs de se mettre en avant de leu-re 
wagons pour en modérer la vitesse dans les voies en pente, ainsi 
que d'abandonner les wagons à eux-mêmes sur de pareilles- 
voies.

Dans les galeries basses, les routeurs doivent manœuvrer les 
wagons à l aide de crochets, de poignées en fer ou de tout 
autre dispositif qui puisse garantir leurs mains contre des bles
sures

75. Il est interdit de monter sur les wagons des trains affectés 
au transport du charbon; exception peut être faite pour le per
sonnel des trains par une consigne de l’ingénieur de la mine.

Lorsque le personnel est transporté par wagons isolés ou en 
trains, une consigne de l'exploitant, approuvée par l'ingénieur 
en chef des mines, fixe les mesures à observer pour le hou ordre 
et la sécurité.

76. Sauf daus les galeries éclairées en permanence, une- 
lampe doit être placée à l’avant du train, à moins que le con
ducteur ne doive précéder le train avec une lampe à la main.

77. Il est interdit de remettre sur rails un wagon déraillé 
avant d’avoir dételé le cheval, ou, en cas de traction méca
nique, avant d’avoir obtenu l’arrêt du moteur.

78. Dans les galeries où le roulage s’effectue, soit par che
vaux, soit par uu moyen mécanique quelconque, et qui ue sont 
pas assez larges pour qu’ou puisse se garer sûrement sur l'acco
tement, on doit ménager dans les parois, à des intervalles qui 
ne dépassent pas 50 mètres, des refuges où deux personnes puis
sent s’abriter ; ces refuges sont toujours tenus dégagés.

79. Dans les galeries à traînage par chaînes ou câbles, la 
circulation du personnel ne peut avoir lieu, quand le roulage- 
fonctionn-e, que par un passage de 60 centimètres de largeur au 
moins. Des signaux doivent être disposés de manière à ce qu’011 
puisse communiquer avec le machiniste d’un point quelconque 
du trajet.

80. La traction par locomotives à l’intérieur de la mine et 
la traction électrique ue peuvent avoir lieu que conformément 
à une consigne, approuvée par l'ingénieur eu chef des mines, 
et réglant les conditions de la circulation des trains et de celle 
du personnel.

TITRE V. — Machines et câbles
81. Les dispositions des articles 15, § 1, 18, 19 et 20 sont 

applicables aux installations du fond comme à celles du jour. 
Celles des articles 13, §§ 1 et 2. 15, §§ 3 et 4 sont en outre 
applicables aux machines fixes installées an fond à demeure, 
telles que pompes d’épuisement, compresseurs fixes, treuils de 
puits intérieurs.

82. Toute machine d'extraction établie à l'extérieur ou à 
l’intérieur doit être munie :

1° D’un frein capable d’arrêter le mouvement dans toutes les 
positions de la machine, -qui puisse agir pendant le mouvement 
comme pendant l'arrêt- de la machine, même en cas de rupture 
de la conduite du fluide moteur ou d’interruption du courant
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électrique et être actionné par le mécanicien immédiatement et 
directement de la place de manœuvre ;

2° D’un indicateur de la position de la cage ou de la benne 
dans le puits, placé en vue du mécanicien, sans préjudice des 
marques qui seront faites sur les câbles;

3° D’une sonnerie, d'un timbre ou d'un sifflet annonçant l’ar
rivée de la cage à son approche du jour ;

4° D’un enregistreur de vitesse, lorsque la vitesse de transla
tion peut dépasser 12 mètres par seconde.

83. Le frein des machines pour la circulation normale du 
personnel doit être disposé de façon à agir automatiquement en 
cas de rupture de la conduite du fluide moteur ou d’interruption 
du courant électrique.

84. Les chevalements doivent être disposés de telle manière 
que la cage ne puisse monter jusqu'aux molettes et retomber 
ensuite dans le puits.

Dans les installations nouvelles, et en dehors' de la période 
préparatoire, les machines d’extraction servant à la circulation 
normale du personnel seront munies d’un évite-moletles automa
tique ; des dispositions seront prises pour que la cage ne puisse 
venir heurter les taquets du fond avec une vitesse dangereuse.

85. Les dispositions de l'article 82, §§ 2, 3 et 4, et de l'ar
ticle 84 ne sont pas applicables aux treuils de secours ni aux 
treuils souterrains desservant un quartier ou un étage, lorsque 
ces treuils ne servent pas à la circulation normale du personnel.

8ô. Les chaudières à vapeur ne peuvent être établies à l'in
térieur que sur une autorisation du service local.

Les parois des chambres des chaudières et les conduites 
d’évacuation des gaz chauds, doivent être au rocher sans aucun 
soutènement ou garnissage en bois ou autres matières inflam
mables.

87. II est tenu sur chaque mine un registre spécial relatif 
aux câbles employés à l’extraction ou à la circulation normale 
du personnel.

Pour chaque câble mis eu place, on note :
1° Sa composition et sa nature, y compris les essais qui ont 

été faits sur le câble neuf et ses éléments;
2° Le nom et le domicile du fabricant;
3° La date de la pose originaire ou de la repose après dépla

cement, et la nature du service auquel le câble est affecté ;
4° La charge qui ne doit pas être dépassée eu service ;
5° La date et les circonstances des visites détaillées, y com

pris le nom de l’agent visiteur;
6° La date et la nature des réparations, conpages, retourne

ments, ainsi que la nature et le résultat des essais qui auraient 
été faits sur tout ou partie du câble ou sur certains de ses élé
ments;

7° La date et la nature des accidents;
8° La date et la cause de l’enlèvement définitif ou du dépla

cement;
9° Le travail total effectué.
88. Les appareils servant à l’extraction, tels que les cages, 

les freins et les parachutes, doivent faire l’objet d’un examen 
attentif et journalier.

Chaque jour, avant la descente normale du personnel, il est 
fait une cordée d’essai à pleine charge dans chaque seus entre 
les recettes extrêmes eu service. Pendant ces cordées d’épreuve, 
les indicateurs de position des cages sont vérifiés et les câbles 
examinés.

Si quelque défaut est révélé, la circulation du personnel ne 
peut commencer avant qu’il y ait été porté remède.

Une visite détaillée des câbles et des appareils servant à l’ex
traction, avec essai du parachute, est faite une fois au moins 
par semaine par uu agent compétent, qui consigne les résultats 
de sa visite sur le registre spécial prévu à l’article précédent.

89. Tout câble doit, avant d’être mis en service pour la cir
culation normale du personnel :

Ie Avoir subi des essais de rupture par traction, les fils des 
câbles métalliques devant, en outre, être soumis à des essais 
appropriés, notamment par pliage ;

2° Avoir servi au moins pendant vingt voyages à pleine charge 
et avoir été reconnu en bon état. Pareille épreuve sera faite 
pendant quatre voyages au moins, après chaque coupage à la 
patte ou renouvellomenl de l’attelage.

90. Sur tout câble servant à la circulation normale du per
sonnel, ou doit procéder, une fois tous les trois mois la pre
mière année, et une fois tous les deux mois pendant les années 
suivantes, au coupage de la patte sur 2 mètres de hauteur au 
moins.

Lorsque la cordée normale comprend plus de quatre per
sonnes, des essais de rupture par traction sur une partie saine 
des bouts coupés du câble sont faits après chaque coupage régle
mentaire de la patte. Si ces essais, qui doivent avoir lieu dans le 
plus bref délai possible, indiquent, pour la résistance à la 
rupture, une réduction de plus de 30 p. 100 par rapport à la 
résistance initiale, le câble doit être mis hors de service.

91. Aucun câb'e ne peut travailler, s’il est métallique, à 
une charge supérieure au 1/6° de sa résistance à la rupture 
constatée par les essais faits, soit sur le câble à l’état neuf, 
soit après, sa mise en service, et au quart de sa résistance, s’il 
est en textile.

Toutefois, si, pour des câbles ne servant pas à transporter 
plus de quatre personnes par cordée, il n’est point fait d’essais 
sur les bouts coupés, ces câbles ne peuvent être employés plus 
de deux ans à la circulation normale du personuel, et ne 
peuvent travailler à une charge supérieure au 1/8° de leur 
résistance à l’état neuf, s’ils sont métalliques, et au 1/Ge de 
leur résistance, s’ils sont en textile.

92. Les câbles servant à l’extraction par le système Iiœpe 
ne sont pas soumis aux dispositions des articles 90 et 91. Ils 
ne doivent jamais travailler à une charge supérieure au 1/7° 
de leur résistance à la rupture à l’état de neuf, et ne peuvent 
servir plus de deux ans à la circulation du personnel.

93. Un câble rendu suspect par son étal apparent, notam
ment, s’il est métallique, par le nombre de ses fils cassés ou 
rouillés, ne peut, en aucun cas, être maintenu en service.

Il est interdit d’employer pour la circulation normale du 
personnel un câble changé de face pour cause de fatigue.

94. Les câbles épissés doivent, avant d’être mis au service, 
être essayés pendant vingt voyages au moins à pleine charge ; 
après cet essai, le bon état de l’épissure doit être constaté; 
mention en est faite au registre prévu à l’article 87.

95. Un câble de réserve propre à la circulation du personnel 
doit toujours être prêt à être mis en service.

TITRE VI. — Travail au chantier.
96. Dans tout chantier, ou dans tout travail fait simultané

ment par plusieurs ouvriers, le chef de chantier, ou à défaut 
tle chef de chantier, l’ouvrier le plus âgé, doit, en cas de 
danger, faire évacuer le chantier, avertir immédiatement les. 
agents de surveillance, et, jusqu'à leur arrivée, garder ou 
barrer l'entrée du chantier pour en interdire l’entrée.

97. Les ouvriers ne doivent pas quitter leur chantier avant 
d’on avoir assuré la solidité.

98. Tout chantier doit être visité par un surveillant au 
moins une fois pendant la durée du poste.

Tout chantier suspect est visité au moins deux fois par poste.
99. Il est interdit de faire travailler isolément un ouvrier 

dans les points où en cas d’accident, il n’aurait pas, à très bref 
délai, quelqu’un pour le secourir.

100. Il est interdit aux ouvriers de parcourir, sans permis
sion spéciale, d’autres voies que celles qu’ils ont à suivre pour 
se rendre au chantier ou pour exécuter leur travail.

101. Dans les mines où l’emploi des lampes de sûreté est 
obligatoire, il est interdit de fumer et d’y apporter des pipes, 
du tabac à fumer, du papier à cigarettes, des allumettes ou 
tous autres engins et matières pouvant produire de la flamme, 
ainsi que tout outil pouvant servir à ouvrir indûment les 
lampes.

Les surveillants et agents assermentés sont autorisés à visiter, 
avant la descente du personnel, les vêtements, paniers et sacs 
des ouvriers pour constater que ceux-ci ne portent pas d'objets 
interdits par le présent article.

102. Les chantiers doivent être organisés de façon que tous 
les ouvriers occupés à un même chantier se comprennent entre 
eux.

Tous les surveillants, employés et ouvriers occupés à des 
opérations intéressant la sécurité collective (encageurs pour le 
personnel, machinistes, etc.) doivent comprendre et parler 
couramment le français.

103. Tout chef de chantier, tout Olivier travaillant isolé
ment doit connaître suffisamment le français pour comprendre 
son surveillant, à moins que ce surveillant ne puisse lui-même 
se faire comprendre clairement dans une autre langue de ce 
chef de chantier ou de cet ouvrier.

104. Le soutènement doit être exécuté conformément à des 
règles générales fixées par l’exploitant, sans préjudice des
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■mesures spéciales qui pourraient être nécessitées par l'état du 
chantier.

Les parties du front de taille où l’on continue à travailler 
après qu elles out été sous-cavées doivent être convenablement 
consolidées ou soutenues.

105. L’exploitation des couches de combustible doit être 
faite par remblai.

Les remblais doivent être effectués de manière à permettre 
une bonne organisation de l’aérage. Ils suivront le front de 
taille d’aussi près que possible.

Les galeries à abandonner doivent être remblayées avant 
leur délaissement toutes les fois que cela sera reconnu néces
saire.

Les remblais doivent être constitués de telle sorte qu’ils ne 
puissent donner lieu à des feux. En cas de remblayage hydrau
lique, les déchets de lavage et de triage peuvent être utilisés.

106. Les chantiers ou galeries poussés vers des points où 
l’on peut craindre l’existence d’amas d’eau ou de remblais 
aquifères doivent être précédés de trous de sonde divergents de 
3 mètres de longueur au moins.

Si des dégagements de gaz inflammables sont à redouter, les 
ouvriers doivent être munis de lampe de sûreté.

107. Dans les chantiers où les ouvriers sont exposés à être 
mouillés, des vêtements imperméables sont mis à la disposition 
■de chacun d’eux.

108. Sauf en cas de nécessité absolue, le travail est interdit 
dans les chantiers dont la température atteint 35 degrés au 
thermomètre sec ou 30 degrés au thermomètre mouillé.

109. Dans les chantiers de perforation mécanique en roches 
dures, des mesures doivent être prises pour protéger les ouvriers 
contre le danger des poussières.

TITRE VII. — Aérage.
Section Ire. — Dispositions générales.

110. fous les ouvrages souterrains accessibles aux ouvriers 
doivent être parcourus par un courant d’air régulier, suffisant 
pour déterminer l’assainissement, éviter toute élévation exagérée 
■de tempéiature. et garantir contre tout danger provenant des 
gaz nuisibles ou des fumées, dans les circonstances normales 
de l’exploitation.

A moins d’une dérogation accordée par le service local, la 
vitesse de l’air dans les puits et galeries ne peut dépasser 
8 mètres par seconde, sauf dans les puits et dans les travers- 
bancs ou dans les retours d’air principaux qui ne servent pas 
normalement au transport des produits ou à la circulation du 
personnel.

111. Les puits et galeries servant au parcours de l’air doivent 
rester en bon état d’entretien et être toujours facilement acces
sibles dans toutes les parties.

112. Les foyers d’aérage sont interdits dans les mines de 
■combustibles.

113. Saut dans la période préparatoire, l’aérage par ^oyots
■est interdit. '

114. Les courants d air obtenus par des moyens mécaniques 
doivent, autant que possible, être dirigés dans le même sens 
cjue les courants d air résultant de l’aérage naturel.

115. Les travaux doivent être disposés de manière à réduire 
le nombre des portes pour diriger ou diviser le courant d’air.

Dans les galeries très fréquentées, on ne doit employer que 
des portes multiples, convenablement espacées; des mesures 
doivent etre prises pour que lune au moins de ces portes soit 
toujours fermée.

Il en est de même pour toute porte dont l’ouverture intem
pestive pourrait apporter des perturbations dans un ou plu
sieurs des courants d’air principaux.

Les portes doivent se refermer d’elles-mêmes.
Celles qui sont temporairement sans usage doivent être enle- 

vces de leurs gonds.
Il est interdit de caler dans la position d’ouverture une porte 

■t aerage en service, sauf pendant la durée du passage d’un 
convoi.

Toute personne qui a ouvert une porte doit la refermer - au 
■cas ou une porte ouverte ne peut être refermée, les agents de 
la surveillance doivent en être avertis.

116. Il doit être procédé dans toute mine, tous les trois mois 
au moins, au jaugeage du courant d’air général et des courants 

■d air partiels.

Les résultats de ces jaugeages seront consignés sur un re 
gistre.

117. Toute mine doit avoir un plan d’aérage, tenu à. jour, 
sur lequel sont indiquées là direction et la répartition du cou
lant d air, la situation des portes principales, ainsi que des 
stations de jaugeage.

118. Les voies et les travaux abandonnés, ou non aérés, 
doivent être rendus inaccessibles aux ouvriers.

Section IL —Dispositions spéciales aux mines à grisou.
119. Les mines à grisou sont classées comme mines franche

ment grisouteuses ou comme mines faiblement grisouteuses.
Ce classement est décidé par le service local, l'exploitant et 

le délégué à la sécurité des ouvriers mineurs entendus.
Il est fait par siège d’extraction ou par quartier indépendant, 

étant réputés quartiers indépendants ceux n’ayant de commun, 
au point de vue de l’aérage, que les voies principales d’entrée 
et de sortie d’air.

120. L exploitation des mines à grisou doit se faire autant 
que possible par étages pris en descendant, de manière qu’il 
n y ait point de vieux travaux dangereux sous des travaux en 
activité.

Les mines importantes ou étendues sont divisées en quartiers 
indépendants.

121. L aéiage doit etre ascensionnel, sauf à considérer 
comme horizontales les galeries ayant moins de 3 p. 100 de 
pente. On peut toutefois, à titre exceptionnel, quand les condi
tions de l’exploitation l’exigent absolument, aérer par un cou
lant d aii descendant un travail quelconque, à condition d’en 
avertir au préalable l’ingénieur en chef des mines.

Les dispositions qui précèdent ne sont, pas applicables à 
l’aérage des montages au rocher ou au charbon, qui est réglé 
par une consigne soumise à l’approbation de l’ingénieur°en 
chef des mines.

L’aérage, sauf pour les travaux préparatoires, ne peut avoir 
lieu par galandages, tuyaux ou canards.

122. Les cloches se produisant aux toits des chantiers et 
galeries seront soigneusement remblayées, à moins qu’elles ne 
soient convenablement aérées et qu elles ne soient visitées.

Dans les mines franchement grisouteuses. les remblais doi
vent être aussi imperméables que possible à l’air et serrés 
contre le toit.

123. Les dispositions nécessaires doivent être prises à la 
surface pour que du grisou sortant de la mine ne puisse s’en
flammer à un foyer ou a une flamme du voisignage.

124. Toute mine franchement grisouteuse qui n’a pas deux 
ventilateurs, avec machine distincte, susceptibles chacun d’as
surer l’aérage, normal de la mine, doit avoir, outre le ventila
teur assurant l'aérage normal, un autre ventilateur capable 
d’assurer la continuation de l’aérage et de permettre aux 
ouvriers de sortir en toute sécurité, en cas d’arrêt accidentel 
du ventilateur principal; si pareil arrêt se produit, on ne 
peut maintenir dans la mine, pour les travaux indispensables 
d entretien, que le personnel jugé par l’ingénieur de la mine 
eu rapport avec l’aérage restant.

loute mine faiblement grisouteuse doit être munie d’un ven- 
(ilateui au moins ; le ventilateur ne peut être arrêté que sur 
1 oïdie et suivant les conditions fixées pa.r l'ingénieur de la 
mine.

125. Tout arrêt accidentel d un ventilateur doit être immé
diatement signalé à 1 ingénieur de la mine, ou, en sou absence, 
à 1 agent de la surveillance le plus élevé en grade présent à la 
mine, qui prend immédiatement les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité du personnel, et fait, s’il y a lieu, évacuer 
la mine. Si la mine a été évacuée, la rentrée des ouvriers ne 
peut .avoir lieu que sur 1 ordre et dans des conditions fixées par 
1 ingénieur de la mine, le tout sans préjudice des dispositions 
prevues à l’article 130 ci-après.

Lorsque la ventilation mécanique a été suspendue plus d’une 
heure pendant un chômage de l’exploitation, la rentrée du per
sonnel aura lieu dans les conditions prévues au paragraphe 
precedent.

126. Les ventilateurs sont placés, autant que possible, en 
un point et dans des conditions qui les mettent à l’abri en cas 
cl explosion; ils doivent être munis d’un manomètre à eau et 
d un appareil enregistrant automatiquement les dépressions ou 
suppressions.

127. doute mine franchement grisouteuse doit être munie 
de moyens de ventilation à air comprimé ou de tous autres
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moyens mécaniques d’une. efBçSrâté équivalente pour assurer 
l'aérage auxiliaire de travaux particuliers ou exceptionnels.

128. Les portes établies, entre le puits d’entrée et le puits 
de sortie d’air, dans des conditions telles que leur destruction 
provoquerait un court-circuit d’aérage de nature à empêcher 
l’air de circuler dans les travaux en quantité suffisante, doivent 
être installées ou disposées de telle sorte qu’elles résistent à 
uue pression d’au moins 10 kilogrammes par centimètre carré, 
à moins qu’il n’v ait des portes de secours disposées de manière 
à être à l'abri des explosions, et pouvant être fermées en cas 
d’accident.

129. Les travaux des étages dont l'exploitation est terminée 
ou abandonnée, et qui pourraient occasionner des dangers, 
doivent être efficacement isolés des travaux en activité ou ven
tilés; dans ce dernier cas, ils ont un retour d’air soigneusement 
écarté de tout chantier ou de toute galerie actuellement fré
quentés.

130. Tous les chantiers des mines franchement grisouteuses 
doivent être visités tous les jours, avant la reprise du travail, à 
la lampe de sûreté à flamme.

Dans les mines faiblement grisouteuses, cette visite peut 
n’être faite que le lendemain des jours de chômage ou après un 
arrêt de la ventilation.

Les visites sont faites par un agent spécialement désigné, 
dans les conditions fixées par une consigne de l’ingénieur de la 
mine.

Cette consigne indique, s’il y a lieu, les points que les ouvriers 
ne peuvent franchir avant que la visite ait été effectuée. Ces 
points sont indiqués dans lamine par des marques apparentes.

Les résultats de la visite sont consignés dans des registres 
spéciaux.

131. Les prescriptions de l’article 130, relatives aux mines 
faiblement grisouteuses. doivent, dans les mines non grisou - 
teuses, être appliquées aux quartiers suspects. Sont considérés 
notamment comme suspects les travaux se dirigeant vers des 
régions mal connues ou connues comme dangereuses.

132. Sauf pour l’exécution des travaux indispensables en 
cas de sauvetage ou de danger imminent, il est interdit de tra
vailler, de circuler ou de séjourner dans les points de la mine 
où le grisou marque à la lampe d’une façon dangereuse.

Est, en tout cas, considérée comme dangereuse une teneur 
en grisou supérieure à 2 p. 100.

Une consigne de l’ingénieur de la mine fixe les indications 
de la lampe d’après lesquelles le chantier doit être évacué.

Si, en cas de sauvetage ou de danger imminent, il est néces
saire de travailler dans le grisou, les travaux ne peuvent être 
exécutés que d’après les indications directes de l’ingénieur, 
par des ouvriers de choix, sous la surveillance et en la pré
sence continue d’un préposé spécial.

133. Les ouvriers sont tenus de surveiller l’état de l’atmo
sphère de leur chantier, notamment à chaque reprise du travail. 
Si le grisou marque à la lampe d’une façon dangereuse, ils éva
cuent immédiatement le chantier et avertissent les agents de la 
surveillance.

Lorsqu’il est fait usage de lampes électriques portatives, il 
est mis à la disposition des ouvriers une lampe de sûreté à 
flamme par chantier.

134. Des mesures immédiates doivent être prises pour assainir 
tout chantier où la présence du grisou a été signalée en quan
tité dangereuse.

Jusqu’à ce qu’il ait été assaini, l’accès du chantier est interdit 
par une fermeture efficace.

En attendant que cette fermeture ait pu être posée, l’accès 
est interdit par deux bois placés en croix.

Nul, sans ordre spécial, en dehors des ingénieurs ou surveil
lants. ne peut pénétrer dans un chantier interdit.

135. Lorsque les chantiers sont dirigés vers d’anciens tra
vaux ou vers des régions dans lesquelles on peut craindre des 
amas de grisou, ils doivent être précédés de sondages.

Dans le cas où le trou de sonde dénote la présence du grisou, 
les ouvriers arrêtent le travail, évacuent le chantier en plaçant 
à son entrée le signal d’interdiction, et préviennent un agent 
de la surveillance.

136. Les accumulations accidentelles de grisou ne doivent 
être dissipées qu'avec la plus grande prudence, et seulement 
lorsqu’on a la certitude de ne pas créer un danger sur le par
cours de sortie. L’ingénieur de la mine dirige lui-même ces 
opérations, ou délègue un surveillant pour les faire exécuter 
d’après ses instructions.

137. Le nombre des chantiers simultanément en activité sur 
un même courant d’air doit être en rapport avec leur produc
tion, le volume d’air et le dégagement du grisou; le retour d’air 
d’aucun chantier ne doit tenir plus de 1 1/2 p. iOO de grisou 
pour les courants exclusivement affectés à l'aérage de travaux 
de traçage, et 1 p. 100 pour tous autres courants d’air.

138. Les jaugeages du courant d’air doivent être effectués 
à des intervalles d'un mois au plus.

Ils doivent être renouvelés dès que, par suite d’un nouveau 
percement, d’une modification clans les portes ou pour toute 
autre cause, il s’est produit ou il a pu se produire une modifi
cation importante dans la direction, la distribution ou la répar
tition de quelqu’une des branches principales du courant d’air.

Les jaugeages sont faits à l’entrée et à la sortie de la mine, 
à l’origine et à l’extrémité de chacune des branches principales 
du courant, et immédiatement en avant et en arrière des chan
tiers ou groupes de chantiers.

Les jaugeages autres que ceux concernant les chantiers sont 
effectués dans des stations à ce disposées.

Les résultats des jaugeages sont consignés à leur date sur le 
registre d’aérage.

139. La teneur en grisou des retours d’air est relevée quoti
diennement dans les mines franchement grisouteuses, et au 
moins une fois par semaine dans les mines faiblement grisou- 
leuses, au moyen d’un indicateur donnant des résultats immé
diats. Ces résultats sont contrôlés au moins uue fois par mois 
au moyen d’un appareil de dosage. Les teneurs en grisou sont 
consignées à leur date sur le registre d’aérage.

Les indicateurs sont d’un type agréé par le ministre des tra
vaux publics.

140. Aucune modification ne peut être introduite dans les 
dispositions générales de l’aérage d’une mine sans l’ordre de 
ringénieur.

Toutefois, en cas d’urgence, les agents de la surveillance 
peuvent prendre les mesures immédiates nécessaires en en réfé
rant de suite à l’ingénieur.

Il est interdit d’obstruer entièrement ou partiellement un 
courant d’air.

TITRE VIII. — Dispositions spéciales contre les poussières..
141. Les mines de combustibles sont classées en trois caté

gories, suivant les dangers qu’elles présen tent en raison des pous
sières. Le classement est décidé par le service local, l’exploitant 
et le délégué à la sécurité des ouvriers mineurs entendus. Il est 
fait par siège d’extraction ou par quartier indépendant.

142. Les dispositions prévues pour la ventilation des mines 
faiblement grisouteuses par l’article 124, ainsi que les disposi
tions des articles 126 et 128, sont applicables aux mines pous- 
sérieuses de première et deuxième catégories.

Dans ces mines, l’effectif occupé simultanément par quartier 
d’aérage indépendant ne peut dépasser ceut cinquante personnes.

Dans toutes les communications reliant deux quartiers d’aérage, 
ou des groupes de quartiers dont l’effectif global rie dépasse pas 
cent cinquante personnes, des dispositions doivent être prises de 
manière à éviter qu’une explosion de poussières se produisant 
dans l’un d’eux puisse se propager dans l’autre.

Il doit être procédé, en outre, tous les trois mois au moins, à 
l’enlèvement des poussières charbonneuses accumulées dans les 
galeries principales de roulage.

143. Dans les mines poussiéreuses de première catégorie, 
l'emploi de wagons à parois non étanches est interdit pour le 
transport du charbon ; en vue d'éviter la dissémination des pous
sières, les wagons chargés de charbon doivent être arrosés avant 
de circuler dans les voies principales de roulage.

TITRE IX. — Éclairage.
Section I1'0. — Dispositions générales.

144. Dans les mines grisouteuses et dans les mines poussié
reuses de première catégorie, ainsi que dans les quartiers suspects 
visés à l’article 131, il ne peut être fait usage que de lampes de 
sûreté; toutefois, sauf dans les mines à dégagements inlantanés 
de grisou, l’emploi de lampes à flamme protégée est autorisé dans 
la colonne et aux recettes des puits d’entrée d’air.

145. Dans les mines non grisouteuses, à défaut de lampes 
de Sûreté, il ne peut être fait usage que de lampes à flamme pro
tégée. A tout siège d’extraction desdites mines, il doit y avoir au, 
moins deux lampes de sûreté à flamme en bon état.
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Section IL — Prescriptions spéciales concernant l’emploi des 

lampes de sûreté.
146. Les lampes de sûreté doivent être conformes à un des 

types agréés par le ministre des travaux publics.
147. Les lampes de sûreté doivent être construites en maté

riaux de première qualité, parfaitement ajustées et constamment 
entretenues eu bon état.

Elles sont munies de fermetures telles que leur ouverture en 
service ne puisse avoir lieu sans rompre ou fausser tout ou partie 
des organes et sans en laisser des traces apparentes.

Pour les lampes à essence, le réservoir doit être garni d'ouate, 
et le remplissage effectué de manière que la lampe remise à 
l’ouvrier ne laisse pas égoutter d’essence quand on la renverse.

148. Le service de la lampisterie doit être assuré par des 
agents expérimentés et faire l’objet d’une surveillance constante 
et rigoureuse.

149. Chaque lampe porte un numéro distinct.
Avant la descente, la lampe est remise par le lampiste, et sous 

sa responsabilité, en parfait état, garnie et dûment fermée.
Toute personne qui reçoit une lampe doit s’assurer qu’elle est 

complète et en bon état; elle doit refuser celle qui ne paraît pas 
remplir ces conditions.

150. Un agent spécialement désigné vérifie l’état de chaque 
lampe après la remise par le lampiste et avant l’entrée dans les 
travaux.

151. Un contrôle tenu à la lampisterie, sous la responsabilité 
du lampiste, doit permettre de connaître le nom de toute per
sonne descendue dans la mine et le numéro de la lampe qui lui 
a été remise.

152. Toute ouverture ou tentative d’ouverture des lampes de 
sûreté est formellement interdite dans les travaux.

Une lampe éteinte dans la mine, si elle ne peut être rallumée 
par un rallumeur intérieur, doit être, soit échangée contre une 
lampe allumée, soit rallumée à la lampisterie, au jour ou dans 
des postes souterrains fixés par une consigne qui doit avoir été 
approuvée par l’ingénieur eu chef des mines.

153. Toute lampe qui est détériorée pendant le travail ou 
dont le tamis vient à rougir doit être immédiatement éteinte et 
rapportée pour être échangée.

154. Inscription immédiate doit être faite de tout échange de 
lampe.

155. Les lampes ne doivent jamais être abandonnées dans 
les chantiers, môme momentanément.

156. Il est interdit de rallumer une lampe à l’aide d’un rai- 
lumeur intérieur, lorsque l’on 11’est pas certain de l'absence du 
grisou et du bon état de la lampe.

157. Au sortir de la mine, les lampes sont remises au lam
piste, qui relève et signale les défectuosités.

Quiconque 11e rend pas au lampiste la lampe que celui-ci lui 
a remise le prévient des causes et conditions du changement.

Section III. —Précautions à prendre pour l'emploi de l'essence.
158. La conservation et la manutention de l’essence pour 

éclairage sont assujetties aux prescriptions suivantes, sans pré
judice des dispositions auxquelles elles peuvent être soumises en 
vertu de la législation sur les hydrocarbures.

159. Les dépôts d’essence doivent être installés de manière 
à éviter tout danger d’explosion ou d'incendie des bâtiments de la 
mine.

160. Le nettoyage et le remplissage des lampes ne peuvent 
être effectués dans le même local.

Les locaux de remplissage doivent être écartés d'au moins 
10 mètres du bâtiment du puits ou des bâtiments y attenant. Us 
sont séparés des locaux de dépôt ainsi que de ceux où s’opère la 
distribution des lampes aux ouvriers.

Ces locaux doivent être convenablement aérés; il 11e doit s’y 
trouver ni feu ni foyer; il est interdit d’y fumer. Leur éclairage 
11e peut avoir lieu que par des lampes de sûreté ou des lampes 
électriques à incandescence. *

La disposition de ces locaux doit permettre au personnel de 
les évacuer immédiatement et sans difficulté en cas de danger.

Les bâtiments ou s’effectuent le nettoyage et le remplissage 
des lampes doivent être construits en matériaux incombustibles.

161. La reprise de l’essence au dépôt et son transport au 
local de remplissage 11e peuvent s’effectuer qu'à la lumière du 
jour, à moins que ce transport 11e se fasse par une tuyauterie 
continue.

162. L’essence conservée dans les locaux de remplissage 11e
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peut être contenue que dans des récipients métalliques à ferme
ture hermétique, d’une capacité maximum de 50 litres.

Dans tous les cas, des dispositions doivent être prises pour que- 
le remplissage des lampes ne donne lieu à aucune perte d’es
sence.

163. Le démontage, le nettoyage, le garnissage et le remon
tage des rallumeurs ne doivent pas être faits à la même table 
que le remplissage et la fermeture des réservoirs des lampes.

Les bandes de rallumeurs usées doivent être jetées dans les 
récipients pleins d'eau.

TITRE X. — Explosifs.
Section Irc. — Dispositions générales.

164. La distribution des explosifs el des détonateurs dans la 
mine doit être effectuée conformément à une consigne de l’ex
ploitant, qui ne peut être mise en application qu’après avoir été 
approuvée par l’ingénieur en chef des mines.

La même consigne, en tenant compte de la nature de 1 ex
plosif, fixe les précautions à prendre pour le chargement, le 
bourrage, l’amorçage et la mise à feu des coups de mine.

165. Il est interdit défaire usage d’explosifs, de mèches de 
sûreté, de détonateurs, d’exploseurs et de hourroirs autres que 
ceux fournis par l’exploitant.

Les hourroirs doivent être exclusivement en bois.
166. il ne doit être remis aux ouvriers que la quantité d'ex

plosifs et de détonateurs nécessaires au travail de la journée. 
Si des explosifs ou des détonateurs n’ont pas été utilisés à la fin 
de la journée, ils sont recueillis dans les conditions qui seront 
fixées par la consigne prévue à l’article précédent.

II est interdit d’emporter à domicile des explosifs ou des déto
nateurs.

167. Au chantier, les explosifs ue peuvent être conservés que 
dans des coffres fournis par l’exploitant et munis d’une fermeture 
solide. Les détonateurs doivent être renfermés dans des boîtes ou 
dans des étuis.

Il est interdit de mettre dans le même coffre des explosifs de 
nature différente. Les détonateurs doivent toujours être séparés 
des cartouches.

Les explosifs et les détonateurs doivent être tenus loin des 
lampes, de tous foyers, à l’abri de toute chute, des éboulements, 
de l’explosion des coups de mine, de l'humidité et de tout choc 
violent.

168. Les explosifs ue peuvent être employés qu'à l’état de 
cartouches préparées hors des travaux souterrains.

Les cartouches 11e doivent être amorcées qu’au moment de leur 
emploi.

Toute cartouche amorcée et non utilisée doit être séparée de 
son amorce et mise en lieu sûr.

169. 11 est interdit d’abandonner sans surveillance ou sans 
barrage effectif du chantier un coup de mine chargé ou raté.

170. Avant 1 introduction de 1 explosif, le trou de mine doit 
être débarrassé de loute poussière charbonneuse.

Les coups de mine doivent être soigneusement bourrés. Il est 
interdit de mêler des poussières charbonneuses au bourrage.

La hauteur du bourrage ne doit pas être inférieure à 20 cen
timètres pour les premiers 100 grammes de la charge, avec addi
tion de 5 centimètres pour chaque centaine de grammes ajoutée, 
sans toutelois qu’il soit nécessaire de dépasser 50 centimètres.

S’il est fait usage d’explosifs détonants, la détonation de la 
cartouche est provoquée par une amorce assez énergique pour 
assurer la détonation de l’explosif, même à l’air libre.

171. Aucun coup de mine, qu’il ait été allumé on non. ue 
doit être débourré.

172. A défaut de l’emploi de l’électricité, l’allumage des coups 
de mine doit se faire exclusivement au moyen du cordeau déton
nant ou au moyen de mèches de sûreté.

La longueur de Ja mèche à employer est fixée par une con
signe de l’ingénieur de lamine, suivant la vitesse de combustion 
des mèches employées et le nombre de coups de mine à tirer 
simultanément. En aucun cas, la longueur de la mèche, comptée 
depuis l’avant de la cartouche antérieure, ne doit être inférieure 
à 1 mètre et la longueur de la mèche hors du trou de 20 centi
mètres.

Avant de laisser employer des mèches de sûreté, l’exploitant 
doit procéder à des essais lui permettant de s’assurer que ces 
mèches ne présentent aucune défectuosité dangereuse. Les essais 
sont effectués sur chaque fourniture et comportent la combustion 
d’au moins 1 p. 1000 des mèches de chaque lot, En aucuu cas,
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la vitesse de propagation de l’inflammation ne doit dépasser 
■1 mètre par minute.

173. Aucun coup de mine ne peut être tiré sans que les ou
vriers procédant au tir se soient assurés que tous les ouvriers du 
chantier ou des chantiers voisins, pouvant être atteints par l’ex
plosion, sont convenablement garés. Les mesures nécessaires 
doivent être prises pour arrêter en temps utile ceux qui s’appro
cheraient trop du chantier.

Après le départ du coup, un des ouvriers du chantier reviendra 
pour en constater les efl’ets. S'il reste de l’explosif dans le trou 
de mine, le travail d’abatage ne peut être repris que sur l’ordre 
de l’ingénieur de la mine ou d’un surveillant.

174. Le tirage simultané dans un chantier de plus de quatre 
coups de mine ne peut se faire qu’à l’électricité.

On ne doit pas laisser un coup de mine chargé au voisinage 
d’un autre coup, dont l’explosion pourrait l’enflammer.

175. Lorsqu’un coup de mine qui n'a pas été tiré à l’électri
cité n’a pas fait explosion, le chantier est consigné pendant une 
durée de une heure au moins.

Avis immédiat doit en être donné à un agent de la surveil
lance.

L’emplacement des coups ratés est repéré, et le coup doit être 
dégagé avec les précautions prévues à l’article suivant.

176. Les trous de mine faits en remplacement de coups ratés 
sont percés sur l’indication d’un surveillant ou d’un boutefeu, 
qui donnera, s’il y a lieu, les instructions utiles aux ouvriers du 
poste suivant. Ils ne peuvent être placés qu’à une distance du 
du premier telle qu’il existe au moins 20 centimètres d'intervalle 
entre l’ancienne charge et les nouveaux trous.

11 est également interdit de creuser un nouveau trou passant à 
moins de 20 centimètres d’un trou ayant fait canon ou d’un fond 
de trou, sauf quand on a la certitude qu'il n’y est pas resté d’ex
plosifs.

L’enlèvement des déblais du second coup doit se faire avec les 
précautions propres à éviter la détonation des explosifs qui au
raient pu être projetés.

177. Il est interdit d’approfondir les trous ayant fait canon, 
ainsi que les fonds de trous restés intacts après l’explosion, d’en 
retirer les cartouches ou portions de cartouches non brûlées qui 
pourraient y être restés, ou d’en entreprendre le curage.

178. Les trous qui ont fait canon ou les fonds de trous peu
vent être rechargés, sous la réserve que l'opération soit effectuée 
par des ouvriers expérimentés, sous une surveillance spéciale, 
après un intervalle d’une demi-heure au moins. Une boule d’ar
gile grasse doit être introduite au fond du trou, et la nouvelle 
cartouche enfoncée très doucement, de manière à éviter tout 
choc.

Section IL — Emploi des explosifs dans les mines grisouteuses 
ou poussiéreuses.

179. Dans les mines grisouteuses, ainsi que dans les mines 
poussiéreuses de première et deuxième catégories et dans les 
quartiers suspects visés à l'article 131, l’emploi de la poudre 
noire est interdit.

Aucun autre explosif ne peut y être employé que sous les con
ditions fixées par un arrêté du ministre des travaux publics.

180. Indépendamment des obligations sur la composition des 
explosifs et sur les cartouches, résultant des règlements sur les 
explosifs, les explosifs agréés ne peuvent être livrés à l’exploitant 
et reçus par lui qu’à la condition d’être accompagnés d’un bulle
tin établi par le fabricant et donnant les indications suivantes;

1° Nom de l'explosif et date de la décision ministérielle en 
agréant le type ;

2° Millésime et numéro de fabrication des caisses livrées;
3° Composition centésimale de l’explosif;
4° Nom de la fabrique.
181. Dans les mines grisouteuses et dans les mines poussié

reuses de première et deuxième catégories, le chargement et le 
bourrage des coups de mine ne peuvent être effectués que par 
des boutefeux spéciaux non intéressés dans le travail du chantier, 
ou en leur présence et sous leur surveillance ; l’allumage est fait 
exclusivement par les boutefeux. En cas d’éloignement trop grand 
d’un chantier, l’ingénieur de la mine peut désigner, par écrit, un 
ouvrier de choix pour faire fonctions de boutefeu dans le chantier 
où il est occupé.

Il est interdit dans les mêmes mines de confier des explosifs à 
des ouvriers ne remplissant pas les fonctions de boutefeu.

182. Dans les mines grisouteuses, l'allumage des coups de

mine ne peut avoir lieu qu'à l’électricité, à moins d’une autori
sation du service local.

Aucun coup de mine ne peut être tiré avant que le boutefeu 
ou l’ouvrier en faisant fonctions ait constaté, par une visite mi
nutieuse, l'absence de gaz.

Cette visite doit être faite immédiatement avant l a]lumag.e de 
chaque coup ou le tir de chaque volée.

183. Dans les mines poussiéreuses de première et deuxième 
catégories, il est interdit de tirer plus d’un coup de mine à la 
fois autrement que par l’électricité.

TITRE XI. — Incendies souterrains et dégagements instan
tanés de gaz nuisibles.

184. Les salles de machines souterraines où se trouvent des 
appareils mus par la vapeur doivent être revêtues de matériaux 
incombustibles. Les ingrédients servant au graissage et au net
toyage n’y peuvent être conservés que dans des récipients métal
liques ou dans des niches maçonnées avec portes métalliques. Les 
déchets gras ayant servi doivent être mis dans des boîtes métal
liques et enlevés régulièrement.

185. Les retours d’air des écuries, ainsi que ceux des dépôts 
de fourrages et d’explosifs, doivent être établis de façon qu’en 
cas d'incendie, les gaz nuisibles puissent être évacués sans pas
ser par aucun chantier en activité ou galerie fréquentée.

Si cette condition ne peut être remplie pour les écuries, en 
raison de l'éloignement des puits d’entrée et de sortie d'air, ces 
écuries et leurs dépôts doivent pouvoir être hermétiquement clos 
par des portes incombustibles.

186. Dans les mines habituellement sujettes à des feux spon
tanés, l’aérage doit être assuré dans les conditions prévues tant 
par l’article 124, pour les mines faiblement grisouteuses, que par 
les articles 125, 126 et 127.

Des visites soni faites le lendemain des jours de chômage, 
avant la reprise du travail, en vue de constater l’absence d'in
cendie souterrain.

Des toiles, ainsi que les matériaux nécessaires pour procéder 
rapidement à l’édification de barrages, sont approvisionnés à la 
mine.

187. Lorsqu'un incendie éclate au fond, tout ouvrier qui le 
constate doit, si possible, tenter de l’éteindre et prévenir dans le 
plus bref délai le surveillant le plus proche.

Si un feu vient à se déclarer dans une mine où les lampes de 
sûreté ne sont pas obligatoires, il est interdit de travailler dans 
le voisinage du feu avec des lampes autres que des lampes de 
sûreté. L’ingénieur de la mine l'ail indiquer par des écriteaux 
bien visibles les limites qu’on ne peut franchir sans employer 
ces lampes dans les conditions prévues pour les mines à grisou.

188. L’installation de barrrages et l’ouverture de régions 
précédemment isolées par des barrages ne peuvent être effectuées 
qu’en présence d'un surveillant.

Pour l'exécution de ces travaux, les ouvriers doivent être mu
nis de lampès de sûreté, et des mesures doivent être prises pour 
que les gaz qui pourraient se dégager ne puissent s’allumer dans 
le parcours du courant d’air.

Dans les mines qui disposent d'appareils respiratoires, une 
équipe de sauvetage se tiendra à proximité des travaux.

189. Dans les mines à feux où il se dégage du grisou, les 
mesures nécessaires doivent être prises pour que, dans aucun cas, 
un courant d’air chargé de grisou en proportion dangereuse ne 
vienne en contact du front des barrages établis pour circonscrire 
des feux.

190. Dans les mines à feux, l’état des barrages doit être 
vérifié par des tournées effectuées une fois par jour au moins, y 
compris les jours de chômage ; ou devra s’assurer, dans ces 
tournées, que de nouveaux feux ne sont pas déclarés.

191. Toute mine doit disposer, au jour ou au fond, d’appa- 
pareils d’extinction, entretenus constamment en bon état, per
mettant de combattre immédiatement tout commencement d'in
cendie souterrain. Des appareils doivent en tout cas être 
disposés au fond, près des écuries ou des dépôts de fourrages.

192. Dans les mines poussiéreuses des première et deuxième 
catégories, exploitées par puits, des conduites d’eau sous pres
sion doivent être établies dans la colonne du puits d'entrée d’air, 
en prévision d’incendies accidentels.

Dans les mines à feux, ces conduites sont prolongées dans les 
galeries principales.

193. Le travail dans les chantiers ou galeries où on a lieu 
de craindre des dégagements instantanés de grisou ou d’acide
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carbonique est conduit dans les conditions fixées par le service 
local.

194. Dans les mines ou quartiers de mines exposés à des 
dégagements instantanés d’acide carbonique, des visites sont 
faites avant l’entrée des ouvriers, dans les conditions stipulées 
à l’article 139 pour les mines faiblement grisouteuses.

TITRE XII. — Emploi cle l’éleotrioité dans les travaux 
souterrains.

195. L es installations électriques souterraines doivent satis
faire aux prescriptions prévues par les articles 24 à 39 pour les 
installations électriques du jour.

Elles sont, eu outre, soumises aux dispositions énoncées dans 
les articles ci-après.

Section I1'0. — Dispositions générales.
196. Dans tout circuit électrique, le courant doit pouvoir 

être coupé sur tous les conducteurs à chaque récepteur, trans
formateur, convertisseur, ainsi qu’aux principales dérivations 
d’éclairage.

Les appareils d’interruption seront aisément reconnaissables 
et disposés de manière à être facilement accessibles.

197. La centrale électrique ou la sous-station origine du 
courant descendant au fond sera mise en communication, soit 
téléphoniquement, soit par tout autre moyen équivalent, avec 
les recettes des étages on existent des installations électriques.

198. Dans tous les locaux où se trouvent des installations 
électriques de deuxième catégorie, on disposera, en des endroits 
facilement, accessibles, des crochets isolants, des pinces isolantes 
ou tout autre matériel approprié pour porter secours à des per
sonnes victimes d’un accident dû à l’électricité.

Section IL — Des canalisations établies à demeure.
199. L’emploi des conducteurs nus est, interdit dans les tra

vaux souterrains, sauf pour la prise de courant en cas de trac
tion électrique, pour l’allumage des coups de mines et pour les 
signaux.

L’emploi de conducteurs isolés sans armure n’est autorisé que 
pour les distributions de première catégorie. Dans les puits et 
dans les galeries inclinées à plus de 45 degrés, les conducteurs 
isolés sans armure doivent être placés sur isolateurs ou sous 
tubes métalliques étanches, isolés intérieurement.

Pour les lignes de deuxième catégorie, il ne peut être fait 
usage que de câbles armés des meilleurs modèles connus, com
portant une chemise de plomb sans soudure et une armure mé
tallique.

200. Les conducteurs nus et les conducteurs isolés sans ar
mure ne peuvent être supportés directement par des crampons 
métalliques.

Dans les galeries boisées, les conducteurs doivent être sup
portés par des isolateurs essayés avec succès sous une tension 
triple de la tension en service ou être placés dans des tuyaux 
métalliques étanches isolés intérieurement.

Les mesures nécessaires doivent être prises pour que les con
ducteurs ne risquent pas de créer des contacts dangereux.

201. Les câbles armés doivent être fixés de manière à ne 
pouvoir se rompre sous leur propre poids.

Des crochets de suspension ou de guidage sont disposés en 
nombre suffisant pour éviter tout flottement dangereux.

Dans les puits ou galeries humides, et dans les puits ou gale
ries de retour d’air, l’armure des câbles armés doit être pro
tégée par un revêtement qui résiste efficacement aux actions de 
l’humidité.

Section III. — Canalisations non établies à demeure.
202. 11 est interdit d’utiliser, pour dés installations de la 

seconde catégorie, des canalisations non établies à demeure, 
sauf pour le service des puits et deseenderies en fonçage.

203. Les canalisations de première catégorie non établies à 
demeure doivent pouvoir supporter entre les conducteurs et la 
terre une tension double de la tension normale de service.

204. Au point de jonction avec le réseau des conducteurs non 
établis à demeure, il doit être établi une boite de raccordement 
avec interrupteur.

Le diamètre des tambours qui servent à l'enroulement des 
conducteurs doit être suffisant pour que. par la répétition des 
enroulements ou des déroulements, les isolants et l’enveloppe 
des conducteurs ne soient pas endommagés.
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Section IV. — Salles de machines, sous-stations et postes 

de transformation.
205. Les générateurs et récepteurs établis à demeure, leurs 

appareils de démarrage, ainsi que les transformateurs, doivent 
être cuirassés ou être installés dans des chambres non boisées et 
ne contenant pas de matières combustibles.

Des sacs ou seaux remplis de sable doivent être tenus en 
réserve dans les salles de machines et sous-stations diverses 
pour permettre l’extinction des incendies.

206. Dans les locaux où le sol et les parois sont très conduc
teurs, soit par construction, soit par suite de dépôts salins ou 
d’humidité, on ne doit jamais établir, à portée de la main, des 
conducteurs ou appareils placés à découvert.

Les locaux non gardés doivent être fermés à clef. Des écriteaux 
très apparents sont apposés partout où il est nécessaire pour 
prévenir les ouvriers de l’interdiction et du danger d’y péné
trer.

207. Il est interdit d’employer, autrement qu'à demeure, 
des moteurs de la deuxième catégorie, sauf pour le service des 
puits et deseenderies en fonçage.

Sectiou V. — Tableaiix de distribution.
208. Les tableaux de distribution placés au fond doivent être 

construits en matériaux incombustibles pouvant résister à l’in
fluence de l’humidité. Ils sont protégés efficacement contre la 
chute des gouttes d’eau.

209. Pour les distributions de deuxième catégorie, et pour 
les distributions de première catégorie dans les parties très 
humides, tous les éléments conducteurs doiveut être isolés de la 
paroi du tableau par des isolateurs.

Section VI. —• Traction par Vélectricité.
210. Il est interdit d'employer pour la traction des courants 

de deuxième catégorie, à moins d’une autorisation spéciale du 
service local.

211. Dans les galeries où il est fait usage de la traction par 
l’électricité, le courant doit être coupé pendant la circulation à 
pied du personnel et pendant les travaux d’entretien, à moins 
que les conducteurs de prise du courant ne soient placés à 2 m. 20 
au moins de hauteur au-dessus du rail ou qu’ils ne soient pro
tégés, exception faite des croisements ou bifurcations spéciale
ment désignés sur place au personnel d’une manière très appa
rente.

L’interruption du courant n’est pas obligatoire lorsque la cir
culation à pied a lieu par un passage matériellement séparé des 
Conducteurs aériens.

Section VII. — Tir électrique.
212. Les courants de deuxième catégorie ne peuvent être 

utilisés pour le tir des coups de mines.
213. Si le courant nécessaire, au tir est emprunté au réseau 

général, des précautions seront prises pour que les fils d’allu
mage ne puissent être intempestivement mis en contact avec les 
canalisations du réseau.

Le circuit d’allumage doit comporter une prise de courant et 
un interrupteur coupant tous les fils de dérivation et maintenant 
automatiquement la coupure, sauf au moment du tir.

La prise de courant et l’interrupteur sont placés dans une 
boîte dont le boutefeu ou l’ouvrier préposé au tir auront seuls 
la clef.

Les fils d’allumage ne doivent être reliés à cette boîte qu’au 
moment du tir et en être détachés aussitôt après.

214. S’il est fait usage d’exploseurs portatifs, l’organe de 
manœuvre doit être à la disposition exclusive du surveillant ou 
de l’ouvrier préposé au tirage, qui ne le mettra en place qu’au 
moment d'allumer les coups.

215. Il est interdit, dans l’intérieur d’un circuit d’allumage, 
d’employer la terre comme partie du circuit.

Section VIII. —Dispositions spéciales aux mines à grisou.
216. L'emploi de l’électricité est interdit dans les mines 

sujettes à des dégagements instantanés de grisou, sauf pour les 
lampes électriques portatives et le tirage des coups de mines.

Dans les aulres mines à grisou, il ne peut être fait d’installa- 
lions électriques que dans la colonne des puits d’entrée d’air, 
aux recettes d’accrochage de ces puits, et dans les galeries qui 
reçoivent de l’air venant directement du puits et n’ayant circulé
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ilans aucun chantier en couche, ainsi que dans le voisinage de 
ces recettes ou galeries.

Des câbles armés peuvent, avec l'autorisation du service 
local, être placés dans les retours d'air des mines faiblement 
grisouteuses.

217. Dans les mines à grisou, il ne peut être fait usage que 
d’exploseurs d’un type agréé par le ministre des travaux pu
blics.

Les exploseurs doivent être solidement construits et constam
ment entretenus en bon état.

218. Par exception aux dispositions de l’article 217, il peut 
être fait usage de signaux électriques ou de téléphone, sous les 
conditions suivantes, dans toutes les parties de mines à grisou 
où l’examen de l’atmosphère, fait au moins une fois par jour, 
n’indique pas une teneur en grisou de plus de 4 millièmes :

1° Les conducteurs à demeure doivent être placés sous câbles 
armés ; les câbles souples doivent être protégés par des tresses 
métalliques ;

2° Les câbles sont posés le plus près possible du sol des gale
ries et à l’abri de toute cause de rupture ;

3° Les prises de courant sont protégées par une couche d’huile 
de 5 centimètres au moins ;

4°-Les appareils pouvant donner lieu à une production d’étin
celles sont enfermés dans des boîtes pouvant résister à une 
explosion intérieure de grisou ; ces boîtps doivent être construites 
et entretenues de telle manière que l’inflammation ne puisse se 
communiquer au dehors.

L’emploi des signaux doit être immédiatement suspendu, si le 
grisou apparaît en quantité supérieure à 0,75 p. 100 aux abords 
<le l’installation ou eu un point quelconque du circuit d’aérage, 
entre l’installation et le puits d’entrée d’air.

Section IX. — Isolement, mesures, vérifications et visites.

219. Les installations doivent être maintenues en bon état 
d’isolement.

Les isolements par rapport à la terre sont vérifiés au moins 
tous les trois mois pour les distributions établies à demeure, et 
une fois par mois au moins pour les parties non installées à 
demeure. Les isolements entre conducteurs de polarité ou de 
phases différentes sont vérifiés au moins tous les six mois. Les 
résultats de ces vérifications sont consignés sur un registre qui 
est constamment tenu à la disposition du service des mines.

Les défauts d’isolement doivent être recherchés et réparés 
aussitôt qu’ils ont été décelés.

220. Les canalisations non établies à demeure et les moteur, 
amovibles doivent être visités au moins une fois par semaine

TITRE XIII. — Hygiène des chantiers.

221. Des mesures doivent être prises pour éviter la stagna
tion des eaux et l’accumulation des boues dans les chantiers et 
galeries.

222. Il est interdit de souiller la mine par des déjections.
On ne peut s’exonérer au fond que dans des tinettes mobiles,

dans des-wagons, ou dans les remblais que l’ingénieur des tra
vaux a désignés,comme suffisamment secs.

Les tinettes sont tenues en constant état de propreté.
.Les tinettes et les wagons sont nettoyés au jour.
223. De l’eau de bonne qualité, pour boisson, est mise à la 

disposition du personnel au fond et au jour. Pour le fond, une 
consigne de l'ingénieur de la mine indique, suivant les besoins, 
les conditions de la distribution.

224. Toute mine doit être pourvue, au fond et au jour, des 
objets nécessaires pour faire aux blessés les petits pansements.

Tout siège d’extraction desservant des travaux où sont simul
tanément occupés, au poste le plus chargé, plus de vingt-cinq 
ouvriers, doit être pourvu d’un brancard au moins, approprié au 
transport des blessés et des malades.

Lorsque le nombre des ouvriers, au poste le plus chargé, dé
passera cent, une salle destinée à recevoir les blessés et les 
malades et à leur donner les premiers soins est aménagée au 
jour.

Le transport des malades et blessés à domicile ou à l’hôpital 
doit, en outre, être assuré dans des conditions satisfaisantes.

225. Toute personne en état d’ivresse doit être immédiate
ment expulsée de la mine et de ses dépendances.

TITRE XIV. — Plans et registres.
226. Pour chaque mine, il est dressé un plan des travaux 

orienté au Nord vrai, et repéré par rapport à une ligne d’orien
tation tracée sur le sol, qui servira de base pour le réglage des 
instruments, soit optiques, soit magnétiques.

La position de la ligne d’orientation peut être vérifiée et rec
tifiée, s’il y a lieu, par les ingénieurs des mines.

227. Les plans des travaux sont dressés à l’échelle de 
1 millimètre par mètre et divisés en carreaux de 10 en 10 centi
mètres.

Il est tenu un plan pour chaque gîte on couche ou pour cha
que tranche.

Les cotes de niveau des points principaux, tels que les orifices 
des puits ou galeries, les points de jonction des galeries avec les 
puits et des galeries entre elles, par rapport à un plan horizontal 
de comparaison dûment repéré, sont inscrites en mètres et cen
timètres sur les plans.

Il est tenu, en outre, sur papier transparent, un plan d’en
semble des travaux, à l'échelle de 1 mètre pour 2 500 mètres 
ou 1 mètre pour 5 000 mètres ; le plan de la surface prévu par 
le décret du 14 janvier 1909 est dressé à la même échelle, et 
indique les limites de la concession, la position des objets de 
surface, tels que maisons ou lieux d'habitation, édifices, voies 
de communication, sources minérales, canaux, cours d’eau, 
ainsi que le tracé des propriétés territoriales.

228. Les faits importants de l’exploitation doivent être 
inscrits sur le registre d'avancement ; on y mentionne notam
ment les dates de l’ouverture et de l'avancement progressif des 
travaux, l’allure du gîte, le jaugeage des eaux, la situation, la 
nature et l’importance des dégagements de gaz, ainsi que les 
incendies, avec indication des mesures prises pour les com
battre.

L’exploitant consigne sur le registre les circonstances et con
ditions de l’abandon des puits débouchant au jour et des puits 
intérieurs, des galeries et quartiers de l’exploitation.

229. Le registre de contrôle journalier des ouvriers, prévu 
par le décret du 3 janvier 1813, doit être tenu de manière à 
permettre, autant que possible, de connaître à tout instant le 
chantier ou le travail auquel un ouvrier est occupé.

TITRE XV. — Dispositions diverses.

230. Les dérogations aux prescriptions du présent règlement, 
qui sont expressément prévues comme pouvant être données par 
le service local, sont accordées sur la demande de l’exploitant, 
par le préfet ou par l’ingénieur en chef des mines, délégué par 
le préfet à cet effet.

Indépendamment des dérogations ainsi prévues, le préfet peut, 
sur l’avis des ingénieurs des mines, accorder toutes autres déro
gations aux dispositions du présent règlement; mais les déci
sions accordant ces dérogations ne sont exécutoires qu’après 
approbation du ministre des travaux publics, sur avis du conseil 
général des mines.

Si les demandes visent des installations établies antérieure
ment au présent décret, ces installations peuvent être mainte
nues provisoirement sans modifications, jusqu’à ce qu’il ait été 
définitivement statué sur les dérogations.

231. Le présent règlement ne fait pas obstacle aux mesures 
qui peuvent être ordonnées, soit par le préfet, en application de 
l’article 50 de la loi du 21 avril 1810, modifié par la loi du 
27 juillet 1880 et par la loi du 23 juillet 1907, soit, en cas de 
danger imminent, par les ingénieurs des mines, en application 
du décret du 3 janvier 1813, le tout sauf recours des intéressés 
au ministre des travaux publics.

232. Le présent règlement ne sera exécutoire que six mois 
après sa publication ; jusqu’à celte date, continueront à être 
appliquées les dispositions antérieurement en vigueur.

233. Le ministre des travaux publics, des postes et des télé
graphes est chargé, etc.

-> V. Erratum Journ. off., 15 nov. 1911.
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19 août 1911
DÉCRET portant interdiction, en Algérie, à compter 

du lor janvier 1912, de la détention et. de la mise en 
vente des apéritifs à base d’alcool d’un degré infé
rieur à ceux fixés pour les mini ma de perception.

(Journ. off'., 24 août 1911.)

AnT. 1er. A partir du 1er janvier 1912, sont interdites en 
Algérie la détention et la mise en vente : 1° Des absinthes ou 
boissons similaires autres que l’anisette d’une teneur alcoolique 
inférieure à 55 degrés ; — 2° Des anisettes similaires d’absinthe 
dont la teneur alcoolique sera inférieure à 45 degrés; — 
3° Des bitters, amers et autres boissons apéritives à base d’al
cool d’une teneur alcoolique inférieure à 30 degrés. — Toute
fois, les absinthes ou similaires, les anisettes similaires d’ab
sinthe, les amers et autres boissons apéritives à base d’alcool 
d’un degré alcoolique inférieur à ceux spécifiés ci-dessus pour
ront être fabriqués et détenus par les marchands en gros, fabri
cants, à charge d’exportation.

2. Tout récipient contenant de l’absinthe ou boisson simi
laire y compris l’anisette, des bitters amers et autres apéritifs 
à base d’alcool, doit être revêtu d’une étiquette indiquant, en 
caractères très apparents d’au moins 6 millimètres de hauteur, 
le degré alcoolique du liquide.

3. Toute infraction aux dispositions qui précèdent est punie 
des peines édictées par l’article 10, premier alinéa, de la loi 
du 26 mars 1872.

19 août 1911
DÉCRET modifiant le décret du 13 décembre 1902, 

sur la vente des boissons à Madagascar et dépen
dances.

(Journ. off'., 22 sept. 1911.)

Art. lor. L'article 1°" du décret du 13 décembre 1902 est 
modifié comme suit :

Art. 1er. Tout industriel ou commerçant qui se livrera, 
dans la colonie de Madagascar et dépendances, à la fabrication 
ou à la vente, à un titre quelconque, des boissons alcooliques, 
distillées ou fermentées, sera soumis à un droit de licence qui 
ne sera valable que pour un établissement, sans réduction de 
moitié pour les succursales situées dans la même circonscrip
tion.

2. L’article 2 est modifié ainsi qu’il suit :
2. L’impôt de la licence consiste en un droit fixe réglé 

d’après la nature du commerce et la population de la localité. 
Les diverses professions soumises aux droits de licence sont 
classées de la manière suivante : lre classe. Débitants de bois
sons vendant à consommer sur place ou à emporter ; 2e classe. 
Marchands de boissons ou demi-gros vendant exclusivement à 
emporter.

21 août 1911
DECRET autorisant les gouverneurs généraux et 

gouverneurs des colonies à promulguer l’article 31 
de la loi de finances du 17 avril 1906.

(Jouro. off., 4 sept. 1911.)

23 août 1911
DÉCRET rattachant administrativement et judiciai

rement l’ile Makatea (archipel Tuamotu) à l’ile 
Tahiti.

(Journ. off., 30 août 1911.)

.Art. 1er. L’ile Makatea (archipel Tuamotu) est rattachée

administrativement et judiciairement à l’ile Tahiti. — Sa cir
conscription territoriale fait partie de celle des îles Tahiti- 
Moorea et du ressort du tribunal de première instance de 
Papeete.

2. Chaque fois que les circonstances l'exigeront, des au
diences foraines pourront être tenues à Makatea, soit par le 
juge président, soit par le lieutenant déjugé.

3. Les contraventions de police commises à Makatea ne 
pourront être jugées que dans cette île. — Les prévenus de 
délits pourront toujours être cités à Papeete. — En matière 
civile, le demandeur pourra, à son choix, citer le défendeur, 
soit à Makatea en audience foraine, soit à Papeete, pour les 
affaires dont le tribunal de première instance connaît en pre
mier et dernier ressort, en vertu de l’article 2 du décret du 
1er juillet 1880. ■— Pour les affaires qui, aux termes du même 
article, ne sont jugées par le tribunal qu’en premier ressort, 
les parties seront toujours citées à Papeete. -—■ En matière com
merciale, les parties seront également citées au siège du tri
bunal.

4. Le magistrat tenant les audiences foraines siégera sans 
l’assistance du ministère public et du greffier et se conformera 
aux prescriptions édictées par le chapitre l01' du décret du 
9 juillet 1880.

5. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont 
et demeurent abrogées.

23 août 19 il
DÉCRET attribuant aux gouverneurs généraux et 

gouverneurs des colonies le droit de statuer à 
l’égard des trésoriers-payeurs sur les admissions 
en non-valeur en matière de contributions di
rectes.

(Journ. off'., 1er sept. 1911.)

24 août 1911
DÉCRET déterminant les règles de comptabilité des 

caisses départementales ou régionales de retraites 
constituées en vertu de la loi du 5 avril 1910.

(Journ. off’., 27 août 1911.)

Art. 1er. La comptabilité des caisses départementales ou 
régionales se divise en deux sections afférentes, la première, 
aux opérations du service administratif et aux opérations finan
cières d’assurances ; la seconde, aux opérations techniques d’as
surances. — Le service administratif est exécuté comme il est 
dit aux articles ci-après. Les opérations de ce service sont 
décrites dans les mêmes écritures que les opérations financières 
d’assurance et conformément aux prescriptions des arrêtés ou 
instructions interministériels qui en déterminent les règles de 
détail. -— Les opérations techniques d’assurance ne sont point 
régies par le présent décret.

2. Le budget prévoit et autorise, les recettes et les dépenses 
à effectuer chaque année, du l01' janvier au 31 décembre. — 
L’exécution des services du budget des caisses départementales 
ou régionales ne comporte point de délai complémentaire au 
delà du 31 décembre. L’excédent des recettes ou des dépenses 
ainsi que les restes (Erratum, Journ. off'., 27 août 1911) à 
recouvrer sur droits acquis et les restes (Erratum, Journ. off'., 
27 août 191 IJ à payer sur dépenses effectuées, sont repris à 
un budget complémentaire, où figurent, en outre, les recettes et 
dépenses qui n’auraient pu être prévues au budget primitif.

3. Les recettes budgétaires des caisses départementales ou 
régionales se composent : — 1° Des sommes qui leur sont dues 
à raison de l’indemnité de 1 franc par compte individuel prévue 
par l’article 12 de la loi du 5 avril 1910; — 2° Des revenus 
des valeurs composant la fortune personnelle de la caisse ; — 
3° Du produit de l’aliénation des mêmes valeurs lorsqu’elle a 
été autorisée par le comité de direction ; — 4° Des avances rem
boursables faites par l’Etat, en exécution de l’article 38 de la 
loi du 5 avril 1910 ; — 5° Des recettes diverses.
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4. Les dépenses budgétaires des caisses départementales ou 

régionales comprennent : — 1° La valeur des jetons de pré
sence attribués aux représentants des assurés, sous réserve de 
l'approbation du ministre du travail ('art. 72 du décret du
25 mars 1911) ; — 2° Le traitement du personnel et les acces
soires du traitement, gratifications, assurance obligatoire (con
tribution de l’employeur), etc. ; — 3° Le loyer, l’entretien des 
locaux et les autres charges immobilières ; —- 4° Le chauffage 
l’éclairage, l’entretien du mobilier et les autres charges mobi
lières ; — 5° Les frais d’impressions, de bureau et de corres
pondance; — 6° Les frais de premier établissement: — Le 
remboursement des avances de l’Etat ; — 8° Les emplois d’ex
cédents de recettes en achat de valeurs entrant dans la composi
tion de la fortune personnelle de la caisse ; — 9° Les dépenses 
diverses.

5. Dans la période qui s’écoule entre le 1er janvier et la 
date de l’arrêté du budget complémentaire, les restes à recou
vrer de l'année précédente sont encaissés par imputation sur le 
budget complémentaires à intervenir. De même, la caisse effectue 
le payement des dépenses restant à payer par imputation sur le 
budget complémentaire à intervenir, mais dans les limites seu
lement des crédits disponibles du budget précédent .

6. Le budget primitif est préparé par le directeur et il. est 
soumis par lui au comité de direction dans la première quin
zaine du mois de novembre de chaque année. Il est arrêté avant 
le Ier décembre par le comité de direction qui en adresse immé
diatement copie au ministre du travail et au ministre des 
finances. — La copie destinée au ministre des finances lui est 
transmise par l’intermédiaire du receveur des finances de l’ar
rondissement. — Une copie du budget est délivrée également 
au caissier de l’établissement. — Le budget complémentaire est 
établi dans les mêmes conditions que le budget primitif; il est 
arrêté dans le cours du premier trimestre, de manière à ce que 
copie puisse en être délivrée aux ministres compétents et au 
caissier avant le 1er avril.

7. Le compte du service administratif, arrêté par le comité 
dans le cours du premier semestre de chaque année pour l’année 
écoulée, décrit les recettes acquises et encaissées et les dépenses 
effectuées et payées pendant l’année ; il comporte, en outre, le 
développement des restes à recouvrer et des restes à payer 
repris au budget complémentaire de l’année en cours. — Copie 
de ce compte administratif est adressée avant le 1er juillet, au 
ministre du travail et au ministre des finances. La copie des
tinée au ministre des finances lui est transmise par l’intermé
diaire du receveur des finances de l’arrondissement.

8. Toute recette en numéraire du service administratif, qui 
ne présente pas un caractère permanent et périodique, est 
encaissée sur le vu d’un titre de perception établi par le direc
teur et dont copie certifiée par ce dernier est adressée dans la 
huitaine, au receveur des finances de l’arrondissement.

9. Aucun payement concernant le service administratif ne 
peut être effectué que sur le vu d’un mandat délivré par le 
directeur ou sur la production d’une pièce justificative de la 
dépense arrêtée par ce dernier.

10. En vue de l'établissement du compte administratif, le 
directeur tient un registre divisé en deux parties et comportant 
un classement par article du budget pour y inscrire : — 1° Les 
droits acquis à la caisse, au fur et à mesure soit de leur cons
tatation, soit des échéances, soit enfin de la délivrance des 
titres de perception prévus à l’article 8; — 2° Les droits des 
créanciers de la caisse, au fur et à mesure de l’émission des 
mandats ou du visa pour ordonnancement des pièces justifica
tives des dépenses, dans les conditions indiquées par l’article 9. 
—• Après l’expiration de l’année jusqu’à l’établissement du 
compte administratif, le directeur enregistre à cette seconde 
partie les résultats des liquidations définitives des dettes des 
années précédentes qui n’ont pu être mises en payement avant 
le 31 décembre. S’il ne possédait pas, en temps voulu, les élé
ments d’une liquidation définitive, il procéderait à une liquida
tion provisoire. — Les restes à recouvrer et les restes à payer 
sont repris dès le 1er janvier ou dès leur liquidation définitive 
au registre de l’année en cours.

11. Le directeur avise le receveur des finances de l’arron
dissement des libéralités faites à la caisse, dès qu’il en a con
naissance et sans attendre l’époque où elles pourront être réa
lisées.

12. Dans le cas où l’excédent de recettes accusé par les

écritures dépasserait notablement les besoins prévus du service- 
administratif. pour l’année en cours et les années suivantes, le 
comité ae direction pourrait décider l’emploi des disponibilités 
en valeurs de l’Etat ou jouissant de la garantie de l’Etat, repré
sentées par des certificats ou titres nominatifs. — Les valeurs 
ainsi acquises sei ont conservées par la caisse, dont elles cons
tituent la fortune personnelle. — En cas de besoin, le comité 
de direction peut en autoriser l’aliénation par le directeur. — 
11 est ouvert un carnet spécial pour suivre les mouvements des 
valeurs faisant partie de la fortune personnelle. Un relevé 
détaillé présentant la nomenclature de ces valeurs, à la date 
du 31 décembre précédent, est fourni chaque année à l’appui 
du compte du service administratif.

13. Le caissier est chargé seul, et sous sa responsabilité,, 
d’effectuer toutes les opérations de recettes et de dépenses bud
gétaires. Les sous-caissiers des succursales ne participent aux 
opérations comptables du service administratif que pour le 
compte du caissier et sur son autorisation.

14. Le montant du cautionnement qui devra être versé par 
le caissier avant son installation est déterminé par le nombre 
des comptes individuels sur lesquels la caisse départementale ou 
régionale a touché, l’année précédente, l’indemnité de 1 franc 
prévue par l’article 12 de la loi du 5 avril 1910 et à raison de
1.000 francs par trois mille comptes ou fraction de trois mille 
comptes. — Le minimum du cautionnement est de 5,000 francs..

15. Pour les caisses départementales ou régionales nouvelle
ment établies, le cautionnement est fixé provisoirement à
5.000 francs. Lorsque la caisse compte cinq ans d’existence, le 
cautionnement est régularisé en conformité de l’article 14.

16. En principe, le cautionnement de chaque comptable est 
réglé lors de son installation pour toute la durée de ses fonc
tions. Toutefois, en dehors de la régularisation prévue à l'ar
ticle 15, le cautionnement doit être révisé s’il arrive que les 
limites de la circonscription de la caisse départementale ou 
régionale soient modifiées par décret, dans les conditions indi
quées par l’article 57, paragraphe 5, du décret du 25 mars 
1911.

17. Le cautionnement des caissiers des caisses départemen
tales ou régionales est réalisé en numéraire ou en rentes sur 
l’Etat. — Dans le premier cas, il est versé à la caisse des 
dépôts et consignations dans les conditions déterminées pour les 
consignations judiciaires et administratives. — Dans le second,, 
le cautionnement est constitué au moyen d’inscriptions nomina
tives directes des différents fonds de la dette publique, et fait 
l’objet d’une déclaration d’affectation souscrite, sur papier tim
bré, par le titulaire des rentes et transmise, en même temps que 
les extraits d’inscriptions, à l’agence judiciaire du Trésor. Le 
capital des rentes est évalué conformément au décret du 31 jan
vier 1872. Les extraits d’inscriptions sont remis au titulaire de 
rentes, après avoir été revêtus de la mention d’affectation. — 
Les extraits d’inscriptions de rentes amortissables affectés à un 
cautionnement et appartenant à une série appelée au rembour
sement sont déposés à l’agence judiciaire du Trésor par les titu
laires, qui font cennaitre en quels fonds ils désirent que la 
portion du cautionnement remboursée soit reconstituée confor
mément aux prescriptions du paragraphe, précédent. Après con
signation de la somme nécessaire, ils produisent une déclara
tion d’affectation pour la rente à provenir de l’achat par le 
Trésor. Les rentes nouvelles ainsi acquises sont grevées de la 
mention d’affectation.

18. Les caisses départementales ou régionales ne peuvent 
commencer leurs opérations qu’après justification du versement 
par le caissier du cautionnement provisoire dont le chiffre est 
fixé à l'article '15. — Le comité de direction doit ensuite justi
fier, au bout de cinq ans. que ce cautionnement provisoire a été 
régularisé en conformité de l’article 14 et que le caissier a 
versé, s’il y a lieu, le supplément de cautionnement nécessaire. 
— Enfin, à chaque mutation de caissier, le comité de direction, 
doit justifier que le cautionnement du nouveau caissier a été 
fixé conformément au présent décret et qu’il a été réalisé. — A 
défaut, le ministre du travail mettra le comité en demeure de 
régulariser la situation, et si la régularisation n’est pas effectuée 
au plus tard trois mois après cette mise en demeure, la dissolu
tion du comité de direction pourra être prononcée comme il est 
prévu à l’article 79 du décret du 25 mars 1911.
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DÉCRET approuvant une délibération du conseil 
général des établissements français dans l’Inde 
modifiant le mode d'oblitération des timbres appo
sés sur les actes judiciaires.

(Journ. o/T"., 2 sept. 1911.)

37 août 1911
DECRET relatif à l’application des droits inscrits 

aux tarifs d’entrée.
(Journ. off., 1er sept. 1911.)

TITRE Tr. — Poids brut, poids net, poids demi-brut.
Art. I01'. Pour l'application des droits inscrits au tarif d’en

trée, on entend : — Par poids brut, le poids qui résulte du 
pesage du contenu et du contenant, c’est-à-dire le poids cumulé 
du contenu et de toutes ses enveloppés tant extérieures qu’inté
rieures ; — Par poids net réel, le poids de la marchandise 
dépouillée de tous ses emballages extérieurs et intérieurs; — 
Par poids net légal, le poids obtenu en déduisant du poids brut 
la tare dite légale, c’est-à-dire la tare que la loi ou des décrets 
rendus eu exécution de la loi ont déterminée, selon le mode 
d’emballage et l’espèce des marchandises, pour le cas ou le. 
déclarant réclamerait, la liquidation au poids net légal ou n’au
rait pas demandé en temps utile la liquidation au poids net 
réel ; — Par poids demi-brut, le poids cumulé du contenu et de 
ses emballages intérieurs, pour les marchandises énumérées à 
l’article 6 ci-après.

2. Sous la réserve que le premier emballage soit complet, 
suffisant et d’usage courant pour le transport de la marchan
dise, les doubles futailles ne sont pas comprises dans le poids 
brut ; il en est de même des torsades grossières de paille qui 
entourent les fûts d’huile d’olive.

TITRE II. — Taxation au brut, au net réel, au net légal 
et au demi-brut.

3. En conformité des dispositions des lois des 9 juin 1845, 
16 mai 1863, 11 janvier 1892, 21 décembre 1906 et 19 mars 
1910, la taxation au brut, est applicable aux raisins et fruits 
forcés, aux boites de montres brutes ainsi qu’aux fournitures 
d’horlogerie spéciales à la montre (en tarif minimum), à la 
bière et aux marchandises logées ou emballées dont le droit 
d’entrée ne dépasse pas 10 francs par 100 kilogr. (à l’exception 
de l’indigo, des machines et mécaniques, des huiles minérales 
brutes et des huiles minérales lourdes) (en tarif minimum), de 
l’or, du platine et de l’argent brut et des soies grèges).

4. Les droits sont exigibles au net réel sur l'or, le platine 
et l’argent brut, les tissus do soie et de bourre de soie, les 
tissus de soie ou de bourre de soie avec or ou argent faux ou fin , 
les tissus de soie artificielle, les monnaies d’or ou d’argent, les 
produits taxés à 10 francs ou moins par 100 kilogr. qui sont 
importés à nu ou en vrac et, en général, les marchandises tari
fées au net dans tous les cas où il n’est pas fait application de 
la tare légale.

5. Le poids net légal est la base de la liquidation pour les 
marchandises imposées au net lorsqu’il y a lieu d’appliquer la 
tare légale.

6. En conformité des dispositions des lois des 11 janvier 
1892, 21 novembre 1906 et 29 mars 1910, acquittent les 
droits sur le poids demi-brut, : le museau de bœuf cuit ou confit, 
les conserves de viandes en boîtes, les conserves de gibier en 
boîtes, en terrines ou en croûtes, les pâtés de foie gras en 
boîtes, en terrines, en croûtes ou autres formes, les extraits de 
viandes eu pains ou autres, les poissons conservés au naturel, 
marinés ou autrement préparés, les huîtres, les homards et lan
goustes, conservés au naturel ou préparés, les fruits confits ou 
conservés autres (pour l'application du tarif général résultant 
de la loi du 29 mars 1910), les huiles volatiles ou essences en 
petits récipients, les légumes conservés, l’or et l’argent battu en 
feuilles, les bandes de pansement, les attelles plâtrées et les

articles repris au n° 546 bis du tarif lorsqu’ils sont fixés sur 
carte ou carton.

7. Les surtaxes d’entrepôt ou d'origine sont perçues sur le 
brut, le net (réel ou légal) ou bien le demi-brut, selon que le 
droit d’entrée est lui-même perçu sur l’une ou l’autre de ces 
bases. — Lorsque le régime du contenu est la franchise ou que 
le produit est taxé autrement qu’au poids, les surtaxes sont per
çues au brut, sauf pour les huiles minérales, l'indigo et les 
soies grèges qui acquittent dans tous les cas lesdites surtaxes 
au poids net (net réel ou net légal).

TITRE III. — Régime des emballages pleins.
8. Les emballages ou récipients qui servent de contenants, 

d’enveloppe, de support ou de tout autre conditionnement aux 
marchandises sont, en principe, considérés comme ayant une 
valeur marchande et doivent, par suite, être imposés séparé
ment au droit qui leur est propre, sauf lorsqu’il s’agit de mar
chandises tarifées au brut, si le droit de l’emballage n’excède 
pas plus de 10 p. 100 celui du contenu ou bien dé marchandises 
taxées à plus de 10 francs par 100 kilogrammes pour lesquelles 
la loi prescrit la perception au brut et au demi-brut. Dans ces 
deux cas, le droit afférent à la marchandise est liquidé sur le 
poids cumulé du contenu et des emballages extérieurs et inté
rieurs, ou sur le poids cumulé du contenu et des emballages 
intérieurs.

9. Par exception à la règle posée dans l’article précédent, il 
y a lieu d’admettre comme étant sans valeur marchande les 
emballages dont la spécification suit : — Parmi les emballages 
extérieurs, les caisses ou futailles ordinaires en bois commun, 
les tambours ou cylindres en tôle de fer ou d’acier employés au 
transport- de certains produits chimiques et dont le contenu ne 
peut être extrait sans détérioration du récipient, les emballages 
(boites ou autres) en fer-blanc soudés ou sertis, les boîtes ou 
autres emballages en carton présentés en mauvais état ou dété
riorés, les toiles serpillières, nattes et paniers grossiers, confiés, 
papiers et. cartons communs, ainsi que les autres articles ana
logues communément employés pour l’emballage extérieur des 
marchandises. — Parmi les emballages intérieurs, les boites en 
fer-blanc soudées ou serties, les papiers servant d'enveloppe ou 
de séparation, les feuilles d’étain ou de papier sulfurisé entou
rant certains produits, les vignettes illustrées recouvrant les 
raisins secs dans les caisses, les planchettes qui servent au 
pliage des tissus, les étuis en carton brut non recouvert de 
papier, dans lesquels on importe les livres, les étoffés de coton 
genre mousseline ou étamine ordinaire sur lesquelles sont faufi
lées les broderies en bandes ou motifs, les toiles enveloppant le 
beurre, les viandes, etc., les boîtes en carton et cartonnages 
présentés en mauvais état ou détériorés.

10. Les sacs en jute, lin, chanvre, ramie, coton, etc., qui 
servent à l’importation des marchandises sont régis parles dis
positions des articles 35 à 42 du présent décret.

11. Les emballages énumérés à l’article 9 ci-dessus sont 
compris dans le poids imposable et taxés au même droit que le 
contenu quand celui-ci est tarifé au brut. —• Les emballages 
intérieurs, des catégories réputées sans valeur, sont également 
imposés au droit du contenu lorsque la marchandise est taxée' 
au demi-brut. — Dans les autres cas, les contenants dont iî 
s’agit, tant extérieurs qu’intérieurs, sont admis en franchise du 
droit afférent aux emballages sous réserve des dispositions par
ticulières prévues aux articles 43 à 50 ci-après.

12. Lorsque le contenu est plus fortement imposé que les 
emballages, il est toujours loisible aux intéressés de déclarer 
les contenants cumulativement avec la marchandise et de 
demander qu'ils soient soumis aux mêmes droits que celle-ci.

13. Les emballages extérieurs ou intérieurs dont le poids 
doit être cumulé avec celui du contenu dans la liquidation des 
droits et qui ne font pas l’objet d’un régime particulier (admis
sion temporaire ou retour) ne doivent pas être déclarés distinc
tement par nature, espèce, qualité, catégorie et poids. Il suffit, 
eu ce qui les concerne, que la déclaration indique le nombre et 
l’espèce des colis comme suit : 10 caisses, 25 fûts, 3 paniers, etc. 
— Il en est de même lorsqu’il s’agit de contenants admissibles 
comme emballages sans valeur marchande, soit qu’on déclare la 
marchandise au net réel, soit qu’on la déclare au net légal. Si 
le contenu est déclaré au net réel, il y a lieu de n'énoncer que 
les spécifications nécessaires pour permettre le contrôle du 
poids net ou des tares. —■ Dans tous les autres cas, la déclara-
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lion distincte détaillée des emballages est obligatoire. La véri
fication s’effectue suivant les prescriptions des articles 16 à 31 
du présent décret.

14. Lorsque les emballages renfermant des produits taxés 
au brut sont soumis séparément à leur droit propre, leur poids 
ne doit pas être compris dans le poids imposable du contenu.

15. Les emballages importés pleins, susceptibles de bénéfi
cier de l’admission temporaire, sont principalement les réci
pients en tôle de fer ou d’acier qui renferment des produits 
chimiques faiblement taxés (à raison de 3 francs les 100 kilogr. 
au plus), les tubes en fer ou en acier contenant de l’acide car
bonique ou d’autres gaz liquéfiés, les récipients métalliques 
transportant le carbure de calcium et le mercure, les tombes 
servant au logement des acides, les supports ou cadres sur les
quels sont tendus les sealskins et les velours. — Néanmoins, le 
poids des emballages admis temporairement est cumulé avec 
celui du contenu pour la liquidation des droits toutes les fois 
que celui-ci est passible des droits sur le poids brut, l’admis
sion temporaire n’ayant d’effet dans ce cas que pour la diffé
rence entre le droit du contenu et celui du contenant. — La 
même règle est applicable lorsqu’il s’agit d’emballages d’origine 
française, réadmissibles en franchise de la taxe qui leur est 
afférente.

TITRE IV. — Pesage et vérification des marchandises.

16. Les marchandises sont pesées : jusqu’à l'hectogramme, 
sans égard à la quotité du droit, pour les colis pesant l’un de 
10 kilogrammes exclusivement à 300 kilogrammes inclusivement 
et jusqu’au gramme pour les colis ne dépassant pas 10 kilo
grammes, que la pesée ait lieu, clans un cas ou dans l’autre, par 
unités ou par colis groupés. — Pour les colis pesant plus de 
300 kilogrammes l’un, la pesée est arrêtée au demi-kilogramme ; ! 
niais, en fin d’opération, après déduction de la tare réelle ou 
légale, le net à liquider est établi jusqu’à l’hectogramme.

17. Les dispositions de l’article précédent s’appliquent au 
pesage des sels, sous réserve des prescriptions spéciales des lois 
du 30 mars 1902, article 27, et du 31 mars 1903, article 11, 
en ce qui concerne la liquidation de la taxe intérieure de 
consommation. — Elles s’étendent également au pesage des 
sucres.

48. Pour les pesées sur ponts-bascules, on néglige les frac
tions du kilogramme, tant dans la pesée qu’en fin d’opération, 
après déduction de la tare (inscrite ou réelle) des véhicules.

19. La vérification des marchandises peut être, soit inté
grale ou complète, soit partielle, c’est-à-dire effectuée par 
épreuves, pour la quantité ou pour l’espèce et la qualité et 
même à la fois pour la quantité et pour l’espèce et la qualité.

20. Le contrôle du poids peut avoir lieu par épreuves lors
qu il s’agit de colis ou d’objets d’un poids uniforme et portant 
les mêmes marques, c’est-à-dire de mêmes formes, dimensions

. et marques, dont les poids ne présentent pas, entre eux, un 
écart de plus de 3 p. 100, ou, dans le cas contraire, lorsqu'il 
a été remis à l’appui de la déclaration une note du poids dis
tinct de chaque colis ou objet (note de détail). — La note de 
détail doit être datée et signée parle déclarant; mais elle ne 
fait pas partie intégrante de la déclaration. Elle n’a légalement 
que la valeur d’un simple bordereau destiné à faciliter la vérifi
cation.

21. A l’importation et sous réserve de l’appréciation du ser
vice suivant les circonstances, les épreuves quant au poids 
doivent porter sur un colis au moins lorsque le nombre des colis 
ne dépasse pas cinq, sur deux colis au moins lorsque le nombre 
des colis est de vingt au plus et sur un dixième au moins du 
nombre total lorsqu’il y a plus de vingt colis. — Les mêmes 
proportions doivent être observées, sous la condition stipulée au 
paragraphe précédent, pour la vérification des quantités en 
ce qui concerne les marchandises imposées autrement qu’au 
poids.

22. Lorsqu’il s’agit de marchandises faiblement taxées et 
que l’expédition comprend un grand nombre de colis, la propor
tion des épreuves de poids peut être réduite à 3,2 ou même 
1 p. 100, suivant les conditions de l’opération et si d’ailleurs, 
le service juge cette réduction possible.

23. Dans le cas d’importation directe de l’étranger, l'ouver
ture ou le sondage des colis pour le contrôle de l’espèce et de

la qualité des marchandises ne peut descendre au-dessous des 
proportions indiquées aux articles précédents. — Pour les 
sucres, tous les colis doivent être sondés en vue de la formation 
des échantillons.

24. En ce qui concerne les colis postaux, la vérification doit 
porter sur 80 p. 100 au moins du nombre des coiis, avec obli
gation d’effectuer le plus souvent possible la visite intégrale des 
colis d’un train ou d’un navire.

25. Pour les sorties d’entrepôt ou les opérations en suite de 
transit ou de transbordement, ayant donné lieu à une première 
vérification de détail, le nombre des épreuves peut être réduit, 
s’il y a lieu, tant pour le contrôle de la quantité que pour celui 
de l’espèce et de la qualité.

26. Les déclarants ont le droit de récuser les résultats des 
vérifications par épreuves et de demander que la vérification 
soit complète ou intégrale.

27. S’ils acceptent ces résultats par écrit et s’il s’agit de 
colis d’un poids ou d'une contenance uniforme, à l’égard des
quels il n’a pas été fourni des notes de détail, lâ moyenne du 
poids ou de la contenance constatée par la visite sert de base 
pour toute la partie. Toutefois, si le poids ou la contenance 
ainsi obtenu différait sensiblement du poids déclaré, il y aurait 
lieu de procéder à un plus grand nombre d’épreuves ou même 
de recourir à la vérification intégrale. — En ce qui concerne 
les colis ayant fait l’objet de notes de détail, si le poids ou la 
contenance reconnus sont supérieurs à ceux de la note de 
détail, l'excédent est appliqué proportionnellement à toute la 
partie. Si, au contraire, il y a déficit sur le poids ou la conte
nance des colis vérifiés, il n’est tenu compte du déficit que 
pour ces colis et la déclaration est admise quant au surplus.— 
Sur le refus des intéressés d’acquiescer par écrit aux résultats 
ainsi établis la partie entière serait vérifiée.

28. Les dispositions ci-dessus relatives aux investigations 
par épreuves sont applicables pour la vérification : — a) Du 
poids brut des marchandises taxées sur cette base et des mar
chandises auxquelles la tare légale doit être appliquée ou dont 
la tare réelle doit être constatée; — b) Du poids net (par la 
mise de la marchandise à nu sur la balance) des produits 
imposés au net et des produits non logés ni emballés dont le 
droit est exigible au brut ; — c) Du poids demi-brut des mar
chandises qui doivent acquitter les droits sur cette base.

TITRE V, — Tare réelle ou poids des emballages.
29. Lorsque le poids net de la marchandise doit être cons

taté ou vérifié en déduisant du poids brut ou demi-brut le poids 
effectif ou tare réelle des emballages, il y a lieu de procéder 
comme suit, réserve faite des dispositions spéciales édictées sous 
le titre VII ci-après : — Si les colis sont de poids ou de conte
nance uniforme, la tare des emballages peut être établie par 
épreuves sur des colis que le service désigne spécialement à cet 
effet ; le nombre des colis tarés peut être limité aux proportions 
indiquées ci-dessus' pour la vérification du poids brut ou du 
poids net des colis. — Le poids net total qui résulte de ce con
trôle par épreuves est pris pour base de la liquidation, s’il y a 
acceptation par écrit du déclarant et le service demeurant tou
jours libre d’exiger que la vérification soit complète.

30. A l’égard des colis de poids différents, la. tare réelle 
peut être également vérifiée par épreuves lorsqu’il a été produit 
un relevé (note de détail) du poids brut et du poids ou tare des 
emballages. — Les différences en moins reconnues sur la tare 
des colis contrôlés doivent être appliquées proportionnellement 
à tous les colis. Il n’est tenu compte des excédents de tare que 
pour les colis vérifiés et la déclaration est admise comme exacte 
pour le surplus. — Les intéressés doivent donner leur adhésion 
par écrit aux résultats de l’opération; s’ils s’y refusent, il est 
procédé à la vérification complète.

31. La tare réelle des emballages est relevée jusqu’au 
gramme s'il s’agit d’emballages ne pesant pas individuellement 
plus de 10 kilogr. et jusqu’à l’hectogramme pour les emballages 
pesant plus de 10 kilogr. — En fin d’opération, après déduction 
du poids des emballages jusqu’au gramme on jusqu’à l’hecto- 
gramme, selon les cas, le net à liquider est établi jusqu’au 
gramme ou à l’hectogramme, ainsi qu’il est prescrit par l’ar
ticle 16 ci-dessus.

TITRE VI. — Tares légales.
32. Les tares légales afférentes aux marchandises suscep-
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libles d’acquitter les droits au net légal sont fixées conformé
ment au tableau annexé au présent décret.

33. Les marchandises dont l’emballage ne répond pas aux 
conditions réglementaires ne peuvent bénéficier de la tare 
légale.

34. Le montant de la tare légale est calculé, s’il y a lieu, 
jusqu’au gramme ; il est déduit du poids brut, suivant la même 
unité, mais le poids net imposable est établi en fin d’opération 
jusqu’au gramme ou jusqu’à l'hectogramme, conformément aux 
dispositions de T article 16 du présent décret.

TITRE VII. — Dispositions particulières h certains 
emballages.

Section I. ■— Sacs importés pleins.
35. Les sacs contenant directement des marchandises autres 

•que le nitrate de soude, le sulfate d’ammoniaque, le superphos
phate (phosphates traités par l’acide), les scories de déphos
phoration, le guano dissous et les sels potassiques (chlorure de 
potassium, kaïnile, carnallite, nitrate de potasse, sulfate de 
potasse et autres produits analogues), employés en agriculture, 
doivent être déclarés distinctement ainsi que les sacs de surem
ballage, le cas échéant. Les premiers peuvent être déclarés et 
taxés d’après leur tare réelle ou d’après la tare légale appli
cable au contenu. Si le produit est tarifé au brut ou exempt, la 
tare légale peut également être appliquée, à la demande du 
déclarant, sur la base du taux de 2 p. 100 afférent aux mar
chandises non spécialement dénommées. •—■ Les sacs en embal
lage acquittent, dans tous les cas, le droit qui leur est afférent, 
d’après leur tare réelle.

36. Le poids des sacs, calculé d’après la tare réelle ou la 
tare légale, est déduit du poids brut jusqu’au gramme, mais le 
net à liquider est établi dans tous les cas jusqu’à l’hectogramme 
pour les sacs et jusqu’au gramme ou jusqu’à l’hectogramme, 
selon l’importance de l’opération, pour la marchandise. — Dans 
le cas où celle ci est imposée à un droit plus élevé au brut on 
au net, le déclarant peut toujours demander que le sac soit 
soumis au même droit que le contenu.

37. Les sacs qui emballent directement le contenu peuvent 
être vidés au moment de la vérification et être ensuite réexpor
tés. Dans ce cas, ils n’ont pas à payer le demi-droit, mais leur 
poids doit être cumulé avec celui de la marchandise, si celle-ci 
■est de la nature de celles qui sont imposées au brut, et le droit 
afférent à la marchandise est alors perçu sur le poids ainsi 
obtenu. Lorsqu’il y a double emballage et que l’un des sacs 
(sac extérieur ou sac intérieur) est réexporté, le demi-droit est 
perçu sur le sac restant, à moins qu’il n’acquitte le même droit 
que la marchandise ainsi que le prévoit l’article 12 pour le cas 
où celle-ci est plus imposée que l’emballage.

38. Les sacs importés pleins sont réputés avoir la même ori
gine que le contenu, sauf justification contraire reconnue 
valable. Ceux qui renferment des marchandises originaires de 
pays ne bénéficiant pas du tarif minimum pour les sacs confec
tionnés en tissu, sont imposés d’après le même tarif (tarif 
général ou minimum) que le contenu.

39. Les sacs renfermant des marchandises déclarées pour 
l’entrepôt réel ou fictif bénéficient, comme leur contenu, du 
•régime de l’entrepôt. — Ceux qui servent au transport de pro
duits déclarés en admission temporaire jouissent également de 
ce régime pour être réexportés, sous les sanctions prévues par 
l’article 5 de la loi du 3 juillet 1836, soit à l’état vide, soit 
remplis de produits! compensateurs.

40. Les sacs renfermant des marchandises exemptes de 
•droits et de surtaxe peuvent être aussi déclarés distinctement 
pour l’admission temporaire à charge d’être réexportés, dans 
l’état où ils ont été introduits, c’est-à-dire remplis des mêmes 
produits.

41. Pour les marchandises expédiées en transit ou en trans
bordement, il n’est pas nécessaire de déclarer séparément les 
sacs servant au transport. En cas de non-représentation des 
•colis, les droits des emballages sont liquidés d’après le taux 
afférent à la catégorie la plus usuelle.

42. Les sacs vides pris à la consommation en France et dont 
l’origine française n’est pas mise en doute peuvent être expé
diés à l'étranger, pour y être remplis, sous le régime de l’expor
tation temporaire. — A leur réimportation de l’étranger, à

l'état plein, ces emballages sont. remis en franchise du droit 
qui leur est propre, après identification au vu d’un passavant 
descriptif ou d’un double de la déclaration de sortie, si le con
tenu est taxé au brut, ils sont compris dans le poids imposable 
et soumis aux mêmes droits que la marchandise.

Section IL — Emballages intérieurs en carton 
communément en usage.

43. Eu vue de faciliter les opérations et, hors le cas de 
soupçon d’abus, les emballages en carton (boîtes, encartages, 
tambours, rouleaux, etc.) de qualité ordinaire et d’usage cou
rant, enveloppés ou non extérieurement de papier, peuvent être 
admis au même droit que le contenu, toutes les fois qu'ils 
seraient séparément imposables à une taxe plus élevée.

44. Lorsque le droit de la marchandise est supérieur à 
celui des emballages, il y a lieu, sauf demande contraire du 
déclarant, à déduction du poids de ces derniers. Mais en raison 
de la diversité de forme et de poids desdits emballages, la tare 
réelle ne peut être allouée que si elle a été établie par une 
vérification complète et non par de simples épreuves.

45. Si les déclarants refusent de procéder au pesage intégral 
des emballages, il est fait application d’une tare légale de 
•1 p. 100 pour les emballages renfermant des métaux et des 
ouvrages en métaux et de o p. 100 pour ceux contenant d’autres 
produits, qu’ils soient ou non entourés de papier et d’étain. — 
Ces tares sont déduites du poids demi-brut tel qu’il est défini 
par l’article lor du présent décret. Le droit afférent aux embal
lages en catton est perçu séparément, s’il y a lieu, sur le poids 
résultant du calcul desdites tares. Le poids restant après déduc
tion delà tare légale de 1 ou de o p. 100 représente le poids 
net à soumettre au droit du contenu.

46. Lorsque la marchandise est placée sur ou entre des 
couches ou lits de papier découpé, il est alloué une tare de 
1 p. 100 pour le poids de rognures de papier, cette bonification 
pouvant s’ajouter, le cas échéant, à la tare prévue pour les 
cartonnages.

47. Pour les marchandises tarifées au brut, le poids des 
contenants est compris dans le poids imposable. — Dans le cas 
où le contenu est exempt de droits ou taxé autrement qn au 
poids, les emballages en carton acquittent séparément le droit 
qui leur est propre, sur le poids résultant du calcul de la tare 
de 5 p. 100.

48. Les règles générales restent applicables aux emballages 
en carton qui rentrent dans la catégorie des cartonnages décorés 
ou sont passibles de droits plus élevés que ceux inscrits an 
n° 4 64 ter du tarif.

Section III. — Emballages intérieurs en papier ou en étain.
servant d’enveloppe immédiate à la marchandise elle-même.

49. Les emballages de l’espèce sont compris dans le poids 
imposable s'il s’agit de marchandises payant les droits d'entrée 
au brut ou au demi-brut. — Lorsque les marchandises sont 
taxées au net ils peuvent être déduits du poids imposable si 
leur poids a été constaté par un départ effectif et intégral : dans 
le cas contraire, il est fait application d’une tare légale de 
0,1 p. 100 pour les métaux et ouvrages en métaux, et de 
0,5 p. 100 pour les autres produits, cette bonification pouvant 
s’ajouter, le c.as échéant, aux tares prévues pour les carton
nages et Ips. couches ou lits de papier découpé. — Les pros
pectus et les réclames ou annonces qui accompagnent les mar
chandises sont passibles, séparément, du droit qui leur est 
propre à moins qu’ils ne soient dans le cas prévu par 1 ar
ticle 12 ci-dessus.

Section IV. — Toiles enveloppant le beurre, les jambons, 
la viande, etc.

50. Ces enveloppes ne sont pas assujetties à leur droit propre 
et doivent, en conséquence, être admises au même droit que le 
contenu.
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29 août 1911

DÉCRET rendant applicables en Algérie les dispos i- 
. lions de l article 14, titre Ier, de la loi de finances du 

13 juillet 1911.

(Journ. off., 30 août 1911.)

31 août 1911

DÉCRET relatif à la police mobile instituée 
par décret du 30 décembre 1907.

(Journ. off., 5 sept. 1911.)

Art. 1er. La police mobile, instituée par décret du 30 dé
cembre 1907, a pour mission exclusive de seconder l'autorité 
judiciaire dans la recherche et la répression des crimes et délits 
de droit commun. — Elle comprend le contrôle général des 
services de recherches judiciaires et quinze brigades régionales 
de police mobile.

2. Le contrôle général des services de recherches est chargé :
— 1° De la direction des brigades régionales de police mobile ;
— 2° De la recherche des malfaiteurs professionnels et de la
centralisation de tous les renseignements les concernant; _
3° De la répression de l’espionnage; — 4° De centraliser et de 
diffuser par la voie d’une publication dénommée Bulletin hebdo
madaire de police criminelle, les mandats de justice décernés 
contre les malfaiteurs en fuite.

3. Ainsi modifié, décret 11 juillet 1912 : Les cadres du per
sonnel du contrôle général des recherches judiciaires compren
nent : un controleur général des services de recherches judi
ciaires ; deux commissaires divisionnaires, sous-chefs de service ; 
seize commissaires de police mobile : quarante-deux inspecteurs 
de police mobile et deux inspecteurs chauffeurs chargés de 
la conduite de la voiture automobile affectée à la direction 
de la sûreté générale et de celle affectée au contrôle général.
— Les fonctionnaires et agents du contrôle général ont juri
diction dans tous les départements pour l’exercice de leurs 
attributions judiciaires.

4. Les résidences et circonscriptions des quinze brigades 
régionales de police mobile sont fixées comme suit :

O ’rt
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RÉSI- RESSORTS

P ^ DEMIES.
CIRCONSCRIPTIONS. DES COURS

d’appel.

1 Paris. . . . Seiue-et-Oise, Seine-et-Marne, 
Eure-et-Loir, Seine. . . . Paris.

Amiens.
2 Lille . . . . Nord, Pas-de-Calais..............

Somme....................................
Douai.

3 Caen .... Calvados, Manche, Orne. . . 
Seine-Inférieure, Eure. . . .

Caen.
Rouen.

4 Angers . . . Maine - et - Loire, Mayenne,
Sàrthe................................

Vendée, Deux-Sèvres, Vienne.
Angers.
Poitiers.

5 Orléans. . . Indre-et-Loire, Loir-et-Cher,
Loiret..................................

Cher, Indre, Nièvre..............
Orléans.
Bourges.

6 , C1 e r m o n t - 
Ferrand.

Haute-Vienne,Corrèze,Creuse. 
Allier, Cantal, Puy-de-Dôme, 

Haute-Loire........................

Limoges.

Riom.
7 Bordeaux . . Charente, Dordogne, Gironde. 

Charente-Inférieure.
Bordeaux.
Poitiers.
Pau.
Agen.

Basses-Pyrénées, Landes. . . 
Lot et-Garonne......................
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DENCES.
CIRCONSCRIPTIONS.

RESSORTS
DES COURS

d’appel.

8 Toulouse . . Ariège, Haute-Garonne, Tarn,
Tarn-et-Garonne.................

Gers, Lot................................
Hautes-Pyrénées.....................

Toulouse.

Agen.
Pau.

9 Marseille . . Alpes-Maritimes,Var, Basses- 
Alpes, Bouches-du-Rhône. . 

Vaucluse................................
Aix.
Nîmes.

10 Lyon. . . . Ain, Loire, Rhône..................
Hautes-Alpes, Drôme, Isère. . 
Savoie, Haute-Savoie ....

Lyon.
Grenoble.
Chambéry.

Ardèche. .... .................. Nîmes.
11 Dijon.... Yonne......................................

Cote - d’Or. Haute - Marne,
Saône-et-Loire..................

Jura, Doubs. Haute-Saône, 
Haut-Rhin...........................

Dijon.

Besançon.
12 Reims. . . . Aube, Marne...........................

Aisne.......................................
Ardennes................................

Paris.
Amiens.
Nancy.

13 Rennes . . . Finistère, Côte-du-Nord. Mor
bihan, Ile-et-Vilaine, Loire- 
Inférieure............................ Rennes.

14 Montpellier. Aude , Pyrénées - Orientales,
Aveyron, Hérault..............

Gard, Lozère...........................
Montpellier.
Nîmes.

15 Nancy. . . . Meurthe-et-Moselle, Meuse, 
Vosges................................. Nancy.

5. Ainsi modifié, décret du il juillet 1912 : Chaque bri
gade est placée sous les ordres d’un commissaire division
naire de police mobile ayant juridiction sur toute la circons
cription, nommé par décret du Président de la République. — 
Seront répartis entre les quinze brigades, selon les besoins 
du service, cinquante-quatre commissaires de police mobile 
ayant juridiction sur toute la circonscription, nommés par 
décret du Président de la République, cent quatre-vingt-trois 
agents portant le titre d’inspecteurs de police mobile : nommés 
par arrêté du ministre de l'intérieur, et six inspecteurs chauf
feurs, chargés de la conduite des voitures automobiles affectées 
aux brigades régionales, nommées également par arrêté du mi
nistre de l'intérieur.

6. Les dispositions des articles 3 et 5 du décret du 30 dé
cembre 1907 sont maintenues.

7. Les dispositions de l’article 4 du même décret sont main
tenues en ce qui concerne les divisionnaires et les inspecteurs 
de police mobile. L’avancement des commissaires de police 
mobile est réglementé par l’article 1er du décret du 2(5 février 
1911.

7 septembre 191 ?

DÉCRET rattachant le territoire militaire du Niger 
au gouvernement général de l’Afrique occidentale 
française.

{Journ. off., 12 sept. 1911.)

Art. lor. — A compter du 1er janvier 1912, le territoire 
militaire du Niger cessera de faire partie de la colonie du Haut- 
Sénégal et Niger et formera une subdivision administrative, 
placée sous les ordres d’un officier supérieur, commandant du 
territoire, et dépendant directement du Gouvernement général 
de l'Afrique occidentale française.
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2. Le budget de ce territoire militaire formera, à compter 

de la même date, une annexe du budget général de l'Afrique 
occidentale française.

3. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

-> F. Béer. 16 juin 1893; 23 sept. 1896 ; 17 oct. 1899: 
Ier oct, 1902; 18 oct. 1904.

10 septembre 1911
DÉCRET autorisant la constitution de syndicats 

agricoles dans les établissements français de 
l'Inde.

(Journ. off.. 14 sept. 1911.)

Art. 1er. Est autorisée, dans les établissements français dans 
l'Inde, la constitution de syndicats agricoles ayant pour objet 
de pourvoir : — 1° Au curage, à l’approfondissement, au redres
sement et à la régularisation des canaux secondaires d’irriga
tion et de décharge ; — 2° A la participation, à titre de fonds 
de concours, aux travaux de défense contre les torrents et les 
rivières non navigables; 3° A l'entretien des canaux qui con
duisent les eaux de sources soit aux champs, soit aux étangs ; 
— 4° A l’exécution et à l’entretien de chemins d'exploitation 
et de toute autre amélioration agricole; — 5° A l'exécution 
des travaux qu'il peut y avoir lieu de faire d’urgence, lorsqu’un 
.accident quelconque nécessite des mesures immédiates afin 
d’obvier à un danger ; — 6° A l’exécution de tous autres tra
vaux d’entretien présentant un caractère d'utilité collective 
mais locale et n’incombant ni au service local ni aux services 
municipaux ; — 7° A tous achats de matériel agricole destiné à 
introduire dans la colonie les perfectionnements de la science 
agricole.

2. Les syndicats agricoles sont rangés parmi les établisse
ments d’utilité publique ; ils sont constitués par décision du 
chef du service des contributions à la demande ou sur adhésion 
des contribuables dont les cotes réunies forment, plus de la 
moitié de l’impôt global prélevé sur les rizières de la circons
cription. — La circonscription est déterminée par le chef du 
service des contributions en groupant autant que possible 
ensemble toutes les rizières irriguées par un même canal, une 
même rivière, etc., et présentant entre elles des intérêts com
muns. — Les propriétaires de terres à menus grains sont éga
lement autorisés à se réunir entre eux en syndicats dans les 
conditions du présent décret. — Les décisions en ces matières 
peuvent être déférées, le cas échéant, au gouverneur en conseil 
privé.

3. A défaut de propriétaires, majeurs, capables, domiciliés 
dans la colonie, l’adhésion sera valablement donnée à la dili
gence du service des contributions par les mandataires, tuteurs, 
envoyés en possession provisoire ou tout représentant légal 
pour les biens des mineurs, des interdits, des absents et autres 
incapables.

4. La constitution de syndicats agricoles dans les conditions 
de l’article 2 ci-dessus entraîne participation obligatoire des 
autres contribuables dont les rizières ou les terres à menus 
grains, suivant l’objet du syndicat, sont comprises dans la même 
circonscription.

5. Le bureau du syndicat se compose de sept membres, élus 
pour six ans au suffrage universel par un collège d’électeurs 
composé de tous les contribuables du ressort du syndicat agri
cole payant une cote foncière annuelle de cinq roupies au 
moins dans la circonscription intéressée, pour terres t;i nellys ou 
terres à menus grains, suivant l’objet du syndicat. — Ces élec
teurs ont droit à autant de voix qu’ils payent de fois cinq rou
pies de taxe sans qu’en aucun cas, ils puissent exprimer plus 
de six suffrages. — Les contribuables dont les impôts fonciers 
respectifs n’atteignent pas individuellement cinq roupies dans 
la circonscription intéressée, sont constitués eu autant de 
groupes que l’ensemble de leurs cotes atteint de fois cinq rou
pies. Chaque groupe choisit un délégué dans son sein pour 
exercer, en son nom, le droit*de vote.

6. La liste électorale est établie par les soins du service des

contributions quinze jours au moins avant les élections. Elle est 
mise à la disposition de tous les contribuables de la circonscrip
tion, qui ont 1a. faculté de poursuivre la réparation des omis
sions, s’il y en a, ou la radiation des inscriptions irrégulières. 
Le chef du service des contributions statue sur ces réclamations, 
sauf recours an gouverneur.

7. Sont éligibles tous les électeurs inscrits, domiciliés dans 
l’établissement.

8. Les représentants légaux énumérés à l’article 3 pourront 
exercer le droit de vote dévolu aux contribuables dont les inté
rêts leur sont confiés. — Pour être éligibles, ces représentants 
légaux devront réunir personnellement les conditions de l’ar
ticle 7 ci-dessus.

9. L’élection est acquise à la majorité des suffrages exprimés, 
quel que soit le nombre des électeurs inscrits.

10. Le bureau du syndicat règle par des délibérations les 
objets suivants : — 1° Le budget et le compte définitif du syn
dicat agricole; — 2° Les emprunts à contracter, s’il y a lieu, 
dans les conditions de l’article 12 ci-après; — 3° Les projets 
de construction, de grosses réparations, et, en général, tous les 
travaux à entreprendre sur les fonds du syndicat agricole ; — 
4° L’ouverture des chemins pour cause d'utilité agricole ; — 
3° L’acceptation des dons et legs faits aux syndicats agricoles ; 
— 6° L’achat et la mise en location de pompes et d’instruments 
aratoires modernes. — Ces délibérations sont exécutoires après 
approbation du gouverneur en conseil privé, sous réserve de 
l’article 12 ci-après.

11. Le bureau du syndicat agricole donne son avis: — 
1° Sur les modifications de sa circonscription ; — 2° Sur le 
redressement des canaux d’irrigation; — 3° Sur tout autre 
travail concernant l’intérêt collectif des contribuables fonciers 
de la circonscription.

12. Les emprunts dépassant 2,000 roupies et les ressources 
extraordinaires à créer pour l’amortissement de ces emprunts 
ne peuvent être votées par le bureau du syndicat qu’après avis 
favorable de la moitié plus un des contribuables intéressés de 
la circonscription. Cet avis est provoqué par voie de référen
dum.

13. Le budget du syndicat agricole comprend des recettes et 
des dépenses ordinaires et extraordinaires. — Constituent des 
recettes ordinaires : — 1° Les cotisations annuelles imposées 
aux contribuables intéressés. — Ces cotisations annuelles ne 
peuvent être en aucuu cas inférieures à 4 fanons par hectare et 
par an. — Elles sont perçues dans la forme des contributions 
directes et sont soumises, en ce qui concerne les contestations 
sur les évaluations ou autre objet, aux mêmes règles de procé
dure que celles édictées en matière de contributions directes ; 
— 2° Le produit de la pêche des pièces d’eau servant à l’irriga
tion ou des étangs dits « êrys », à l’exception des grands étangs 
d’Oussoudou et de Ranour ; — 3° Le fermage et les produits de 
toutes sortes des arbres plantés sur les digues des étaugs, des 
pièces d’eau servant à l’irrigation, des canaux secondaires ali
mentaires, ainsi que sur les rebords des chemins d’exploitation 
agricole à créer ; — 4° Les prestations à fournir par les contri
buables pour les travaux d’urgence; — 5U Le produit de loca
tion des instruments aratoires ou de tout autre matériel d’agri
culture ; — 6° Les recettes diverses et imprévues. — Toutes les 
recettes énumérées ci-dessus sont extraordinaires. — Les 
dépenses ordinaires sont celles annuelles et permanentes aux
quelles il est pourvu au moyen des recettes ordinaires. Toutes 
dépenses ne rentrant pas dans cette catégorie sont extraordi
naires.

14. Le président du syndicat ou l’agent prévu à l’article 17 
ci-après peuvent seuls délivrer des mandats. En cas de refus 
d’ordonnancer une dépense régulièrement inscrite et liquide, il 
est statué par le gouverneur en conseil privé. Dans ce cas, l’ar
rêté du gouverneur tient lieu de mandat.

15. Les bureaux du syndicat sont autorisés à entreprendre 
des travaux propres à l’agriculture, au compte de la colonie ou 
des communes, s’il y a lieu, des marchés de gré à gré seront 
passés, dans ce cas, avec les bureaux dont il s’agit.

16. Dans le cas où un syndicat interrompt ou laisse sans 
entretien les travaux entrepris par lui, le chef du service des 
contributions fait procéder à une vérification de l’état des lieux. 
S’il ressort de cette vérification que l’interruption ou le défaut 
d'entretien peut avoir des conséquences nuisibles à l’intérêt
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public, le chef du service des contributions indique au syndicat 
les travaux jugés nécessaires pour obvier à ces conséquences et 
le met en demeure de les exécuter.

±7. Le chef du service des contributions assigne au syndicat 
dans cette mise en demeure, le délai qu’il juge suffisant pour 
procéder à l’exécution des travaux. Faute par le syndicat de se 
conformer à cette injonction, le chef du service des contribu
tions ordonne l’exécution d’office, aux frais du syndicat, et 
désigne pour la diriger et la surveiller, un agent chargé de 
suppléer le président du syndicat. Eu cas d’urgence, l’exécution 
d’office peut être prescrite immédiatement après la mise en 
demeure et sans aucun délai.

18. Le bureau du syndicat élit au scrutin secret, à sa pre
mière réunion et pour la durée totale de son mandat, un pré
sident, un vice-président et un secrétaire.

19. Le président est chargé : — 1° De la gestion des revenus 
et de la comptabilité du syndicat agricole ; — 2° De la proposi
tion du budget et de l’ordonnancement des dépenses ; — 3U De 
la police champêtre en ce qui a trait à la distribution régulière 
des eaux, aux mesures propres à prévenir et à arrêter les acci
dents, comme les débordements, la rupture des ponceaux, etc.;
— 4° De représenter le syndicat agricole en justice et devant 
toute autorité constituée ; — 5° De nommer à tous les emplois 
prévus et autorisés par le bureau du syndicat et d’exercer, s’il 
y a lieu, le pouvoir disciplinaire sur les titulaires de ces emplois;
— 6° D’exécuter, en général, toute délibération du bureau du 
syndicat devenue définitive.

20. Les receveurs municipaux sont de plein droit receveurs 
des syndicats agricoles.

21. Dès la constitution des syndicats agricoles en conformité 
des dispositions ci-dessus, les fonds déjà versés au crédit des 
caisses actuellement en exercice seront répartis au prorata des 
nouvelles circonscriptions par décision du gouverneur sur la 
proposition du chef du service des contributions.

22. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires 
au présent décret.

23. Le gouverneur en conseil privé règle les conditions de 
détail applicables aux syndicats agricoles.

14 septembre 1911

DECRET rendant applicables à la Guyane les ar
ticles 201 à 216 du code d’instruction criminelle.

(Journ. ojf., 16 sept. 1911.)

Art. 1er. Sont rendus applicables à la Guyane les articles 201 
à 216 inclus du Gode d'instruction criminelle métropolitain.

2. L’article 202 est ainsi modifié : — La faculté d’appeler 
appartiendra : •—- 1° Aux parties prévues ou responsables ; —- 
2° A la partie civile quant à ses intérêts civils seulement; — 
3° A F administration des douanes pour ses intérêts civils seule
ment; — 4“ Au procureur de la République; — 5° Au procu
reur général près la cour d’appel. — (1) Les dispositions du décret 
du 16 décembre 1S96, relatives au fonctionnement de la cour 
d’assises à la Guyane, sout complétées par les dispositions sui
vantes.

3. § 1er. Au jour indiqué pour la comparution à l’audience 
de la cour d’assises, si les accusés ou quelques-uns d’entre eux 
refusent de comparaître, sommation d’obéir à justice leur sera 
faite au nom de la loi par un huissier commis à cet effet par le 
président de la cour d’assises et assisté de la force publique. 
L’huissier dressera procès-verbal de la sommation et de la 
réponse des accusés. —• § 2. Si les accusés n’obtempèrent pas à 
la sommation, le président pourra ordonner qu’ils soient amenés 
par la force devant la cour; il pourra également, après lecture 
faite à l’audience du procès-verbal constatant leur résistance, 
ordonner que, nonobstant leur absence, il soit passé outre aux 
d ébats. Après chaque audience, il sera, par le greffier de la cour 
d’assises, donné lecture aux accusés qui n’auront pas comparu,

du procès-verbal des débats, et il leur sera signifié copie des- 
réquisitoires du ministère public, ainsi que des arrêts rendus 
par la cour, qui seront toujours réputés contradictoires. — 
§ 3. La cour pourra faire retirer de l’audience et reconduire en 
prison tout accusé qui par des clameurs ou par tout autre moyen 
propre à causer du tumulte, mettrait obstacle au libre cours de 
la justice et, dans ce cas, il sera procédé aux débats et au juge
ment comme il est dit dans l’article précédent. — § 4. Les 
dispositions prévues au paragraphe précédent s’appliquent au 
jugement de tous les crimes et délits devant toutes les juridic
tions de droit commun.

F. Art. 18. Sénaltus-consulte, 3 mai 1834 ; Déc., 1er déc 
1858; 16 déc. 1896.

14 septemSjre 1921
DECRET modifiant le décret du 18 novembre 1904 

sur le _fonctionnement des chambres d'agriculture 
en Algérie.

(Journ. off., 17 sept. 1911.)

Art. 1er. Les articles 3 et 4 du décret susvisé du 18 no
vembre 1904 sont rapportés et remplacés par les dispositions 
suivantes :

Art. 3. Pour l’élection des membres français le territoire 
de chaque département, y compris le territoire de commande
ment divisionnaire est réparti en circonscriptions dont la com
position est déterminée par arrêté du gouverneur général pris 
en conseil de gouvernement. Le nombre des circonscriptions est 
de quatre dans les départements d’Alger et d’Oran, de huit 
dans le département de Constantine. Chaque circonscription est 
représentée par quatre membres dans les départements d’Alger 
et d’Oran, par deux dans celui de Constantine. Dans chaque 
circonscription l’élection est effectuée au scrutin de liste par un 
collège électoral composé de personnes réunissant les conditions 
indiquées à l’article 5.

Art. 4. Les membres indigènes des chambres d’agriculture 
sont nommés par le gouverneur général. Le territoire civil de 
chaque département est réparti en quatre circonscriptions dont 
la composition est déterminée par arrêté du gouverneur général 
pris en conseil de gouvernement. Pour chaque circonscription 
le préfet du département présente au gouverneur général une 
liste de trois noms choisis parmi ceux des indigènes résidant 
depuis trois ans au moins dans la circonscription. Pour le ter
ritoire de commandement divisionnaire la liste de présentation 
est dressée par le général de division. Elle comprend six noms 
choisis parmi ceux des indigènes résidant depuis trois ans au 
moins dans ledit territoire. En cas de vacance unique, la liste- 
comprend trois noms seulement.

44 septembre 1911
DÉCRET organisant le service des envois 

contre remboursement.
(Journ. ojf., 22 sept. 1911.)

Aiit. i01'. Les objets confiés à la poste pour être livrés contre 
remboursement doivent porter en tête de la suscription sous la
forme « envoi contre remboursement de......... » (somme en
toutes lettres) la mention de la somme à payer par le destina
taire énoncée en francs et centimes. L’expéditeur remplit un 
bordereau qui lui est remis gratuitement et sur lequel il fait la 
description de l’objet et reproduit le montant de la somme à 
payer par le destinataire. Ce bordereau est inséré par lui dans 
une enveloppe non affranchie qui lui est donnée gratuitement et 
qui est annexée à l'envoi jusqu'à l’arrivée de ce dernier au 
bureau de destination.

2. 11 est délivré à l’expéditeur un récépissé de dépôt. Ce- 
récépissé comporte, en outre des indications prévues, suivant 
le cas, pour la recommandation ou la déclaration de l’objet 
déposé, le montant du remboursement à payer par le destina
taire.

3. Les envois contre remboursement refusés par les destina
1. Ce qui suit semblerait devoir être placé en têie de l’article 3, mais 

figure ainsi au Journal officiel.
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taires ou adressés à des personnes décédées, inconnues ou par- | 
lies sans adresse sont renvoyés aux expéditeurs dans les vingt- 
quatre heures. — Quant à ceux adressés à des destinataires 
momentanément absents, ils sont conservés au bureau pendant 
un délai de cinq jours, non compris le jour de leur arrivée.

4. Les envois contre remboursement ne sont livrés que
contre payement de la somme dont ils sont grevés. Sous réserve 
des dispositions spéciales, énoncées aux articles 3 et 6 du pré
sent décret, ils sont soumis aux règles et con litions de distribu
tion applicables à la catégorie d’objets à laquelle ils appar
tiennent. .

5. Lorsque le facteur ne rencontre pas le destinataire a la 
première présentation, il laisse à son domicile un avis sous pli 
fermé l’informant que l’objet lui sera représenté le lendemain. 
— Si, après la deuxième présentation, l’objet n'a pas été livré 
pour une cause quelconque, il est rapporté au bureau et con
servé à la disposition du destinataire pendant un délai de cinq 
jours.

6. L’administration des postes et des télégraphes pourra ne 
faire remettre les objets à livrer contre remboursement que 
dans le cours des distributions dans lesquelles sont comprises 
les valeurs à recouvrer. — D’autre part, les envois contre rem
boursement seront conservés au bureau pour y être retirées par 
les destinataires toutes les fois que leur nombre, leur poids ou 
leur volume rendrait impossible leur transport par les facteurs. 
Dans ce cas, l'avis prévu par l'article précédent leur sera adressé 
aussitôt après l’arrivée des objets au bureau.

7. Toutes les dispositions antérieures à celles du présent 
décret sont abrogées.

8. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à 
partir du lor décembre 1911.
-> F. Béer. 13 août 1892 ; L. 13 juill. 1911, art. -18.

14 septembre 1911
DÉCRET rendant applicable en Afrique occidentale 

française et en Afrique équatoriale française la loi 
du 26 février 1910, modifiant l’article 3 du Gode 
d’instruction, criminelle.

(Journ. off.. 20 sept. 1911.)

Art. 1er. La loi du 26 février 1910, modifiant l’article 5 du 
Code d’instruction criminelle, est rendue applicable dans toute 
letendue des territoires des gouvernements généraux de l’Afrique 
occidentale française et de l'Afrique équatoriale française.

15 septembre 1911
DÉCRET rendant applicables à l’Algérie les décrets 

du 4 août 1910, qui ont modifié les règlements d'ad
ministration publique des 20 et 21 septembre 1908 
sur la sécurité de la navigation maritime et l'orga- 
nisàtion du travail à bord des navires de commerce.

(Journ. off., 20 sept. 1911.)

S8 septembre 1911
DÉCRET relatif à /’organisation d’une caisse locale 

de retraites des établissements français dans 
l’Inde.

(Journ. ojf., 23 sept. 1911.)

Art. 1er. La caisse locale de retraites des établissements 
français dans l’Inde est autorisée à recevoir les dons et legs 
dans les formes prévues par les règlements sur la matière.

2. Les pensions servies par cette caisse sont incessibles. 
Aucune saisie ou retenue n’en peut être opérée du vivant du 
pensionnaire que jusqu’à concurreuce : — 1° D’un cinquième 
pour débet envers l’Etat ou le service local de l’Inde ou pour 
des créances privilégiées aux termes de l’article 2101 du code

civil; _ D’un tiers dans les circonstances prévues par les 
articles 203, 205, 206, 207 et 214 du même code.
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DÉCRET relatif aux primes et encouragements 

à la culture de l’olivier.
(Journ. ojf., 19 oct. 1911.)

Art. 1er. Les oléiculteurs qui veulent bénéficier des primes- 
à l’oléiculture prévues par la loi du 13 avril 1910, doivent à 
partir du 1“’ janvier et- au plus tard le 31 janvier de chaque 
année, faire à la mairie de leur commune, les déclarations pré
vues à l’article 132 de la loi de finances du 13 juillet 1911. — 
Ces déclarations, qui contiendront un engagement d’appliquer 
les traitements collectifs ou les mesures administratives pres
crits contre les parasites de l'olivier, sont inscrites sur un 
registre qui comprend une souche et un volant. La souche sera 
signée par le déclarant et contresignée par le maire ou son 
délégué. Le volant, contresigné par le maire ou son délégué, 
est remis à l’oléiculteur et constitue le bulletin qui établit son 
droit à la prime et doit être remis au comptable lorsque l’oléi
culteur se présente à la caisse chargée du payement. Un 
tableau, dressé par les soins du maire, contenant en îegaid du 
nom de chaque oléiculteur, le relevé des déclarations laites par 
lui, conformément à la loi, sera affiché pendant un mois à la 
porte de la mairie. — Le Ie1' février de chaqueannée, le maire 
arrêtera le registre des déclarations, en certifiant le nombre de 
déclarations qu’il contient et le fera parvenir au président de 
la commission communale de contrôle des primes à 1 oléicul
ture. Celui-ci donnera aussitôt un accusé de réception au maire 
qui devra faire parvenir immédiatement ce document au 
préfet.

2. Les fonctions de membres de la commission communale 
de contrôle des primes à T oléiculture sont gratuites. — Cette 
commission, dont le préfet désigne le président, se réunit sur la 
convocation de celui-ci, aussitôt que possible apres la réception 
du registre des déclarations pour arrêter le programme des tra
vaux. Les convocations doivent être adressées par écrit deux 
jours francs au moins avant la date de la réunion ; elles sont 
affichées à la porte de la mairie. Les délibérations sont prises 
à la majorité absolue des votants ; en cas de partage, la voix 
du président est prépondérante. Les décisions prises à chacune 
des délibérations sont relatées dans un procès-verbal rédigé en 
double exemplaire, signé par tous les membres présents et dont 
un exemplaire doit être transmis au préfet.— Lorsque les opéra
tions de la commission communale sont terminées, et, au plus 
tard, le 1er avril, elle dresse, pour la commune, un tableau 
présentant l’état des superficies complantées en oliviers ayant 
droit à la prime, en tenant compte non seulement des planta
tions en masse, mais encore de l’évaluation de la surface occu
pée par les oliviers isolés ou plantés en bordure, évaluation 
faite conformément aux dispositions de l’article 129 delà loi de 
finances du 13 juillet 1911. — Ce tableau, dont le double doit 
rester affiché pendant un mois sur la porte cle la mairie, est 
signé par les membres de la commission communale et adressé 
immédiatement au préfet par le président de ladite commis
sion.

3. Pendant la période d’affichage du tableau prévu a 1 ar
ticle précédent, les oléiculteurs sont admis à formuler par écrit 
leurs réclamations. La mention du dépôt à la mairie de ces 
réclamations sera faite sur le bulletin de déclaration et elles 
seront immédiatement adressées par les soins du maire au pré
sident de la commission communale qui les transmettra an 
préfet avec l’avis motivé de celte commission.

4. Les fonctions de membres de là commission départemen
tale de contrôle des primes à l’oléiculture sont gratuites. — Les. 
règles prévues pour les convocations et délibérations des com
missions communales à l’article 2 du présent décret- sont appli
cables à la commission départemenlalq. — Le préfet transmet 
à cette commission tous les documents qui peuvent lui per
mettre de remplir utilement sa mission et notamment les 
registres de déclarations, les procès-verbaux des commissions 
communales, les états de surface ayant droit à la prime ainsi 
que les réclamations des oléiculteurs. Elle peut prescrire toute 
enquête qui lui semblera nécessaire. — Lorsque les opérations



de la commission départementale sont terminées, et que le 
tableau présentant pour l’ensemble du département l'état des 
surfaces complantées en oliviers, à l'état isolé ou en masse, 
.ayant droit à la prime, a été dressé, le dossier complet est 
retourné au préfet. Les réclamations des oléiculteurs dont la 

■commission n a pas cru devoir tenir compte, sont transmises 
par le préiet avec lavis de la commission départementale au 
ministre de l’agriculture qui statue.

5. Le préiet arrête le tableau dressé par la commission 
départementale et en donne notification aux maires. Il dresse 
■en outre pour chaque commune un état collectif des surfaces 
■complantées en oliviers ayant droit a la prime, ainsi qu’un état 
collectif des frais prévus par l’article 131 de la loi dé Jinances 
du 13 juillet 1911 et transmet d’urgence ces documents au 
ministre de l’agriculture et au plus tard avant le la mai de 
chaque année.

6. L exclusion du bénéfice des primes à l’oléiculture sera 
prononcée par le ministre de l’agriculture sur le vu d’une décla
ration constatant la non-exécution des traitements collectifs ou 
des prescriptions administratives contre les parasites de l’oli
vier. Cette déclaration sera adressée au préfet, soit par les 
commissions communales elles-memes, soit par cinq oléiculteurs 
au moins, habitant la commune, mais dans ce dernier cas, 
avant de transmettre ce document au ministre, qui statue, le 
préfet devra demander à ce sujet l’avis de la commission com
munale.

7. Le ministre de 1 agriculture, après avoir statué sur toutes 
les réclamations dont il est question aux articles 4 et 6 du 
présent décret, notifie sa décision aux préfets des départements 
intéressés et arrête le total des superficies complantées eu oli- 
lieis ayant droit a la prime, ainsi que la somme disponible à 
repartir conformément aux dispositions de l'article 131 de la 
loi du 13 juillet 1911 et fixe enfin le montant de la prime par 
hectare et la répartition globale par département. Le montant 
des primes pour chaque département, fait l’objet d'une ordon
nance de délégation au nom du préfet, lequel devra établir en 
douille expédition les états collectifs par commune des primes à 
payer à chaque oléiculteur. — Le préfet délivrera au nom du 
trésorier général, sur les crédits budgétaires ainsi délégués, un 
mandat unique pour la somme totale attribuée aux communes; 
ce mandat sera appuyé des états collectifs par commune que lé 
trésorier général transmettra aux percepteurs en vue du paye
ment aux ayants droit. La deuxième expédition de ces états 
doit immédiatement être affichée à la porte de la mairie, et y 
rester apposée pendant au moins deux mois ; on affichera en 
meme temps et pendant le même délai, la liste des oléiculteurs 
dont l’exclusion du bénéfice de la prime aura été prononcée par 
le ministre de l’agriculture, conformément aux dispositions de 
1 article 6 du présent décret.

32 20 septembre 1911. —
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DÉCRET rendant applicables en Nouvelle-Calédonie 

les dispositions de la loi du 15 février 1902, relative 
à la protection de la santé publique.

(Journ. o/f., 26 sept. 1911.)

Chapitre J01. Dispositions générales concernant laprotection 
de la santé publique.

Anr. Ie*. En Nouvelle-Calédonie et dépendances, les maires
les presidents des commissions municipales de l’intérieur et les 
syndics des affaires indigènes sont tenus, chacun en ce qui le 
concerne, d’appliquer strictement, sous la surveillance et la 
direction technique des autorités sanitaires, les règlements sani
taires édictés par le gouverneur de la colonie, après avis du 
conseil colonial d'hygiène, en vue de déterminer : — 1» Les 
précautions à. prendre pour prévenir et faire cesser les mala
dies transmissibles visées à l’article 2, spécialement les mesures 
de desinfection ou de. destruction des objets à l’usa°-e des 
malades ou qui ont été souillés par eux et généralement des 
objets quelconques pouvant servir de véhicules à la contagion;

Les prescriptions destinées à assurer la salubrité des 
maisons et de leurs dépendances, des voies privées closes ou non 
a leurs extrémités, des logements loués en garni et des autres 
agglomérations, quelle qu’en soit la nature, notamment les

prescriptions relatives à l’alimentation eu eau potable où à 
I évacuation des matières usées, à la destruction des rats des 
moustiques et de tous insectes dangereux pour la santé publique. 
— Les maires et les autorités mentionnés ci-dessus sont obligés 
. assurer 1 execution des mesures prescrites par lesdits arrêtés 
clans un delai maximum de six mois au delà duquel il y sera 
pourvu d office par le service des travaux de la colonie après un 
arrête du gouverneur qui déterminera les conditions d’exécu-

2. Les maladies auxquelles sont applicables les dispositions 
du precedent article sont celles dont la liste est déterminée par 
arrête du ministre des colonies du 7 février 1911. maladies 
dont la divulgation n’engage pas le secret professionnel et dont 
la déclaration est obligatoire aux colonies. — Cette liste 
pourra être revisée dans la même forme. — La déclaration à

autorité publique de tout cas de l’une des maladies visées par 
1 arrête précité est obligatoire pour tout docteur en médecine, 
officier de santé ou sage-femme qui en constate l’existence Le 
mode de déclaration est celui qui a été déterminé par l'arrêté 
du ministre des colonies en date du 7 janvier 1902.

3. En cas d’urgence, c’est-à-dire en cas d’épidémie, ou d’un 
autre danger immédiat pour la santé publique, le gouverneur 
peut ordonner l'exécution immédiate, tous droits réservés, des 
mesures prescrites par les règlements sanitaires prévus par

article 1C1. L urgence doit être constatée par un arrêté du 
gouverneur, que cet arrêté spécial s’applique à une ou plusieurs 
personnes, ou qu’il s’applique à tous les habitants de la com- 
mûrie.

4. Des arrêtés du gouverneur, pris après avis du conseil
colomal d hygiène, déterminent les mesures à prendre dans 
1 interet de la sauté publique en vue de la destruction des rats, 
ainsi que des mouches, moustiques ou autres insectes para
sites. 1

5. En cas d épidémie de peste, un arrêté du gouverneur peut 
autoriser la démolition des immeubles dans lesquels il a été 
impossible d’assurer, par d’autres moyens, la destruction des ■ 
rats. — L’arrêté du gouverneur déclarant d’utilité publique la 
démolition d’un immeuble, est pris sur la proposition du con
seil colonial d hygiène et après avis de la commission sanitaire 
de la circonscription ; a défaut d'entente amiable sur le mou
lant des indemnités, elles sont fixées suivant les formes édictées 
pour 1 expropriation pour cause d’utilité publique.

6. L isolement est obligatoire pour tous les malades atteints 
de 1 une des affections suivantes : — Le choléra, la peste, la 
(hAre jaune, la variole, la lèpre, la fièvre récurrente. — L’iso
lement est prescrit par arrêté du gouverneur pris après avis du 
conseil colonial d’hygiène. Le même arrêté désigne les médecins 
membres du conseil colonial d’hygiène et des commissions sani
taires chargés de l’examen des malades dans les conditions pré
vues aux paragraphes ci-après, et détermine, en même temps 
les conditions dans lesquelles l'isolement sera pratiqué. —
L isolement est pratiqué soit à domicile, lorsque les installa
tions le permettent, soit, à défaut, dans un établissement hos
pitalier. Il est ordonné, dans chaque cas individuel, par une 
decision de 1 autorité municipale, ou de l’autorité administra-

1ve ei1 lieu. Cette décision est prise sur lavis con- 
01 me du médecin membre de la commission sanitaire de la 

circonscription désigné par le gouverneur. — En cas de con- 
estation sur le diagnostic de la maladie entraînant l'isolement, 

le médecin traitant peut demander qu’il soit procédé à un 
iiouve! examen par le médecin membre du conseil colonial 
d hygiène désigné par le gouverneur. Il est statué définitivement 
pai le gouverneur au vu de ce rapport et après avis du conseil 
colonial d hygiène. — L’isolement régulièrement prononcé 
n ouvre droit a aucune indemnité en faveur du malade qui y a 
ele soumis.

7. La vaccination antivariolique est obligatoire au cours de 
picmnne année de la vie, ainsi que la revaccination au cours 

e la onzième et de la vingt et unième année. — Les parents 
et tuteurs sont tenus personnellement resplnsables del’exécu- 
lion de ladite mesure. — Toute personne habitant la Nouvelle- 
Caledonie qui, dans le délai de deux ans à partir de la publica- 
lon du présent décret ne peut justifier qu’elle a été vaccinée 

ou revaccinée, est soumise à la vaccination antivariolique. — 
Dans le mois qui suit son arrivée dans la colonie pour y établir 
sa résidence, toute personne est lenue de se faire vacciner ou 
revacciner ainsi que ses enfants, à moins qu’elle 11e puisse 
prouver quelle a déjà satisfait à ces obligations dans les con
ditions prevues par le présent décret. — Le conseil général,
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après avis du conseil colonial d’hygiène, délibère sur l'organi
sation d’un centre vaccinogène et du service des vaccinations. A 
défaut par le conseil général de statuer, il y sera pourvu par un 
décret. — Le gouverneur nomme les médecins, les sages-femmes 
et autres agents chargés du service des vaccinations. — Des 
arrêtés du gouverneur, pris après avis du conseil colonial 
d’hygiène, déterminent les mesures applicables pour l’exécution 
du présent article.

8. La désinfection est obligatoire pour tous les cas de mala
dies prévus aux articles qui précèdent; aucun procédé de désin
fection 11e peut être appliqué s’il n’a été préalablement approuvé 
par le gouverneur en conseil privé, après avis du conseil colo
nial d hygiène. — Les mesures de désinfection sont mises à 
exécution par les soins du service local dans les circonscriptions 
municipales et administratives qui ne possèdent pas de bureau 
d hygiène. —Les dispositions concernant les machines à vapeur 
sont applicables, le cas échéant, aux appareils de désinfection.
— Ces appareils doivent remplir, au point de vue de l’efficacité 
des opérations à y effectuer, les conditions déterminées par les 
règlements d’administration publique en vigueur dans la métro
pole.

9. Lorsqu’une épidémie menace tout ou partie du territoire 
de la colonie ou s’y développe, et que les moyens de défense 
locaux sont reconnus insuffisants, un arrêté du gouverneur, pris 
en conseil privé, détermine les mesures propres à empêcher la 
propagation de celte épidémie. — Cet arrêté règle les attribu
tions, la composition et le ressort des autorités administratives 
chargées de l’exécution de ces mesures et leur délègue, pour un 
temps déterminé, le pouvoir de les exécuter ; il doit spécifier 
les conditions et moyens financiers d’exécution de ces mesures.
— Ces arrêtés sont exécutoires dans les vingt-quatre heures à 
partir de leur notification aux intéressés ; ils sont publiés au 
Journal officiel de la colonie.

10. Lorsque pendant trois années consécutives, le nombre de 
décès dans une commune ou circonscription a dépassé le chiffre 
de la mortalité moyenne, ou celui de la mortalité moyenne des 
autres communes ou circonscriptions, le gouverneur est tenu de 
charger le couseil colonial d’hygiène de procéder à une enquête 
sur les conditions sanitaires de la commune ou de l’aggloméra
tion. — Si cette enquête établit que l’état sanitaire de la com
mune nécessite des travaux d’assainissement, notamment qu’elle 
n’est pas pourvue d'eau potable de bonne qualité ou en quan
tité suffisante, ou bien que les eaux usées y restent stagnantes, 
le gouverneur, après une mise en demeure à la commune inté
ressée non suivie d’effet, invite le conseil colonial d'hygiène à 
délibérer sur l'utilité et la nature des travaux jugés nécessaires. 
L’autorité municipale est mise en demeure de présenter ses 
observations devant le conseil colonial d'hygiène. — En cas 
d’avis du conseil colonial d’hygiène, contraire à l'exécution des 
travaux ou de réclamations de la part de la commune, l’affaire 
est soumise au gouverneur ; çelui-ei, s’il le juge à propos, fait 
procéder à une nouvelle enquête dont les résultats sont affichés 
dans la commune. — Le gouverneur peut mettre la commune 
en demeure de dresser le projet ou de procéder aux travaux sur 
l'avis du conseil colonial d’hygiène. — Si dans le mois qui suit 
cette mise en demeure, le conseil municipal ne s’est, pas engagé 
à y déférer, ou si, dans les trois mois, il n’a pris aucune mesure 
en vue de l 'exécution des travaux, un décret du Président de la 
République, rendu en conseil d’Etat, sur le rapport du ministre 
des colonies et au vu des propositions du gouverneur, ordonne 
ces travaux, détermine les conditions d’exécution et met la 
dépense à la charge de la commune. Cet acte détermine la par
ticipation de la colonie aux dépenses des travaux.

il. L’arrêté du gouverneur déclarant d’utilité publique le 
captage d’une source pour le service d’une commune ou d'une 
agglomération détermine, s’il y.a lieu, en même temps que le 
terrain à acquérir en pleine propriété, un périmètre de protec
tion contre la pollution de ladite source. Il est interdit depandre 
sur les terrains compris dans ce périmètre des engrais humains 
et d’y forer des puits sans l’autorisation du gouverneur. — Ces 
dispositions sont applicables aux puits et galeries fournissant de 
beau potable empruntée à la nappe souterraine. —Il n’est pro
cédé à l’utilisation de ces sources, puits et galeries d’eau potable 
empruntés à la nappe souterraine que lorsqu'un certain nombre 
d'analyses bactériologiques et chimiques pratiquées à diverses 
époques, notamment après une période de pluies, ont démontré 
la bonne qualité de ces eaux. — Le droit à l’usage d’une source 
d’eau potable implique, pour la commune ou l'agglomération 
qui possède, le droit de curer cette source, de la couvrir et de

la garantir contre toutes les causes de pollution, mais non celui 
d en dévier le cours par des tuyaux ou rigoles. — Un arrêté 
du gouverneur déterminera, s’il y a lieu, les conditions dans 
lesquelles le droit à l’usage pourra s’exercer. — Les indemnités 
seront réglées, à défaut d’entente amiable, suivant les formes 
édictées pour l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Chapitre IL — Mesures sanitaires relatives 
aux immeubles.

12. Dans les communes où un bureau d’hygiène aura été 
institué conformément à l'article 19 du présent décret, aucune 
habitation ne peut être construite sans un permis du maire 
constatant que, dans le projet qui lui a été soumis, les condi
tions de salubrité prescrites par le règlement sanitaire prévu 
à l’article Ie" sont observées. — A défaut par le maire ou le 
président de la commission municipale de statuer dans le délai 
de vingt jours, à partir du dépôt à la mairie de la demande de 
construire dont il est délivré récépissé, le propriétaire peut se 
considérer comme autorisé à commencer les travaux. L’autori
sation de construire peut être donnée par le gouverneur eu cas 
de retus du maire. — Si l'autorisation n’a pas été demandée 
ou si les prescriptions du règlement sanitaire n’out pas été 
observées, il est dressé procès-verbal. En cas d’inexécution de 
ces prescriptions, il est procédé conformément aux dispositions 
de l’article suivant ;

13. Lorsqu’un immeuble bâti ou non, attenant ou non à la 
voie publique, est dangereux pour la santé des occupants ou des 
voisins, le maire, ou à défaut le gouverneur, invite la commis
sion sanitaire, prévue par l’article 20 du présent décret, à 
donner son avis : — 1° Sur l’utilité et la nature des travaux; 
2° Sur 1 interdiction d'habitation de tout ou partie de l'im
meuble, jusqu’à ce que les conditions d’insalubrité aient dis
paru. — Le rapport du maire ou du président de la commission 
municipale est déposé au secrétariat de la mairie à la disposi
tion des intéressés. — Les propriétaires, usufruitiers ou usa
gers, sont avisés au moins quinze jours à l'avance, à la dili
gence du maire et par lettre recommandée, de la réunion de la 
commission sanitaire et produisent, dans ce délai, leurs obser
vations. — Ils doivent, s’ils en font la demande, être entendus 
par la commission, en personne ou par mandataire, et sont 
appelés aux visites et constatations de lieux. — En cas d’avis 
contraire aux propositions du maire, cet avis est transmis au 
gouverneur qui saisit, s'il y a lieu, le conseil colonial d’hygiène. 
Le gouverneur avise les intéressés quinze jours au moins 
d avance par lettre recommandée, de la réunion du conseil 
colonial d hygiène et les invite à produire leurs observations 
dans ce délai. Ils peuvent prendre communication de l’avis de 
la commission sanitaire déposé au secrétariat du gouvernement 
et se présenter en personne ou par mandataire, devant le con
seil ; ils sont appelés aux visites et constatations des lieux. —
L avis de la commission sanitaire ou celui du conseil colonial 
d hygiène, fixe le délai dans lequel les travaux doivent être 
exécutés ou dans lequel l’immeuble cessera d'être habité en 
tout ou en partie. Ce délai ne commence à courir qu'à partir 
de l’expiration du délai de recours ouvert aux intéressés par
1 article 14 ci-après ou de la notification de la décision défini
tive intervenue sur le recours. — Dans le cas où l’avis de la 
commission n'a pas été contesté par le maire, ou, s’il a été 
contesté, après notification par le gouverneur de l'avis du con
seil colonial d’hygiène, le maire prend un arrêté ordonnant les 
travaux nécessaires ou portant interdiction d’habiter et il met le 
propriétaire en demeure de s’y conformer dans le délai fixé. —
L arrêté portant interdiction d’habiter doit être soumis à l'ap
probation du gouverneur.

14. Un recours est ouvert aux intéressés contre l’arrêté du 
maire devant le conseil du contentieux administratif, dans le 
délai d’un mois à dater de la notification de l'arrêté. Ce recours 
est suspensif.

15. A défaut de recours contre 1 arrêté du maire ou si l’ar
rêté a été maintenu, les intéressés qui n’ont pas exécuté dans 
le délai imparti les travaux jugés nécessaires, sont traduits 
devant le juge de simple police, qui autorise le maire à faire 
exécuter les travaux d’office, à leurs frais, sans préjudice de 
1 application de 1 article 471, paragraphe 13, du code pénal.

■ En cas d interdiction d’habitation, s’il n’y a pas été fait 
droit, les intéressés sont passibles d’une amende de 16 à 500 fr. 
et traduits devant la juridiction correctionnelle qui autorise le 
maire à faire expulser a leurs frais les occupants de l'im
meuble.
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16. La dépense résultant de l’exécution des travaux est 
garantie par un privilège sur les revenus de l’immeuble, qui 
prend rang après les privilèges énoncés aux articles 2101 et 
2103 du code civil.

17. Lorsque, par suilo de l’exécution du présent décret, il y 
a lieu à la résiliation des baux, cette résiliation n’emporte en 
laveur des locataires aucuns dommages-intérêts.

18. Lorsque l'insalubrité est le résultat de causes exté
rieures et permanentes, lorsque les causes d’insalubrité ne 
peuvent être détruites que par des travaux d’ensemble, la com
mune peut acquérir, suivant les formes et après l’accomplisse
ment des formalités édictées pour l’expropriation avec prise de 
possession d’urgence, la totalité des propriétés comprises dans 
le périmètre des travaux. -— Les portions de ces propriétés 
qui, après assainissement opéré, resteraient en dehors des ali
gnements arrêtés pour les nouvelles constructions, peuvent être 
revendues aux enchères publiques si les parties restantes ne 
sont pas d’une étendue ou d’une forme qui permette d’y élever 
des constructions salubres.

Chapitre III. •— De Vadministration sanitaire.

19. Le service du contrôle et l’inspection destiné à assurer 
l’exécution du présent décret est placé dans les attributions du 
directeur de la santé institué par le décret du 16 décembre 
1909. portant règlement sur la police sanitaire aux colonies. 
— Au chef-lieu et dans les localités déterminées par arrêté du 
gouverneur, il peut être institué, sous le nom de bureau 
d’hygiène, un service municipal d'hygiène chargé, sous l’auto
rité du maire ou des présidents des commissions municipales, 
de l’application du présent décret.

20. Dans chaque colonie le conseil général, après avis du 
conseil colonial d’hygiène, délibère sur l’organisation du ser
vice de l’hygiène publique dans la colonie, notamment sur la 
division de la colonie en circonscriptions sanitaires et pourvues 
chacune d’une commission sanitaire, sur la composition, le 
mode de fonctionnement, la publication des travaux et les 
dépenses du conseil colonial d’hygiène et des commissions sani
taires. Cette délibération est soumise à l’approbation du gou
verneur ; l’approbation est donnée par arrêté rendu en conseil 
privé. — A défaut par le conseil général de statuer, il y sera 
pourvu par décret. — Le conseil colonial d’hygiène se compose 
de dix membres au plus et de sept au moins. 11 comprend, 
outre le maire de Nouméa, un conseiller général élu par ses 
collègues, un conseiller privé, deux médecins, dont le médecin 
chargé du service du contrôle et de l’inspection, un pharmacien, 
le chef du service des travaux publics et un vétérinaire. — Le 
gouverneur ou, à son défaut, le secrétaire général préside le 
conseil. Un arrêté du gouverneur détermine les règles de son 
fonctionnement intérieur. — Chaque commission sanitaire est 
composée de cinq membres pris dans la circonscription. Elle 
comprend nécessairement un médecin, un employé du service 
des mines ou des travaux publics et le chef de la brigade de 
gendarmerie ou à défaut un notable. — Un arrêté du gouver
neur règle le fonctionnement intérieur des commissions sani
taires. — Les membres du conseil colonial d’hygiène, à l'excep
tion du maire de Nouméa et du conseiller général élu par ses 
collègues, sont nommés par le gouverneur pour quatre ans et 
renouvelés par moitié tous les deux ans. Les membres sortants 
peuvent être renommés. La même règle s’applique aux commis
sions sanitaires. — Les conseils coloniaux d’hygiène et les com
missions sanitaires ne peuvent donner leur avis que si les deux 
tiers au moins de leurs membres sont présents. Ils peuvent 
recourir à toutes les mesures d’instruction qu’ils jugent conve
nables. — Les conseils sanitaires maritimes visés par le 
litre XII du décret du 15 décembre 1909 sont maintenus. Tous 
autres conseils on comités sanitaires actuellement existants et 
non prévus par le présent décret sont supprimés.

21. Le conseil colonial d’hygiène et les commissions sani
taires doivent être consultés sur l’assainissement des localités et 
des habitations, les mesures à prendre pour prévenir et com
battre les maladies épidémiques et transmissibles, les épizooties 
et les maladies des animaux, la propagation de la vaccine, les 
moyens d’améliorer les conditions sanitaires des populations 
industrielles et agricoles, la salubrité des ateliers, écoles, hôpi
taux, maisons d’aliénés, établissements de bienfaisance, casernes, 
arsenaux, prisons, dépôts de mendicité, asiles, etc., les ques
tions relatives aux enfants trouvés; la qualité des aliments, 
boissons, condiments et médicaments livrés au commerce,
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l’amélioration des établissements d’eaux minérales et les moyens 
d’en rendre l’usage accessible aux malades pauvres, les 
demandes en autorisation, translation ou suppression des éta
blissements dangereux, insalubres ou incommodes, les grands 
travaux d’utilité publique sur l’alimentation en eau potable des 
agglomérations, la statistique démographique, les règlements 
sanitaires communaux et généralement sur tous les objets inté
ressant la santé publique, dans les limites de leurs circonscrip
tions respectives.

Chapitre IV. — Dépenses.

22. Les dépenses nécessitées par l’application dû présent 
décret, notamment celles qui sont causées par la destruction

■ des immeubles et des objets mobiliers, et par l’organisation 
du service de la vaccination, sont supportées par le budget 
local.

Chapitre V. — Pénalités.

23. Est puni des peines portées à l’arlicle,471 du code pénal 
quiconque, en dehors des cas prévus à l’article 8-1 de la loi du 
30 novembre 1892, a commis une contravention aux prescriptions
des règlements sanitaires prévus aux articles 6, 7, 8 et 13.__
Celui qui a construit une habitation sans la permission du 
maire est puni d’une amende de 16 à 500 francs.

24. Quiconque, par négligence ou incurie, dégrade des 
ouvrages publics ou communaux destinés à recevoir on à con
duire les eaux d’alimentation ; quiconque, par négligence ou 
incurie, laisse introduire des matières excrémenteuses ou toute 
autre matière susceptible de nuire à la salubrité dans l’eau des 
sources, des fontaines, des puits, citernes, conduites, aqueducs, 
réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique, sera puni 
des peines portées aux articles 479 et 480 du code pénal. — 
Est interdit, sous les mêmes peines, l'abandon de cadavres 
d’animaux, de débris de boucherie, fumier, matières fécales et 
en général de résidus d’animaux putrescibles dans les failles, 
gouffres, bétoires ou excavations de toute nature autres que les 
fosses nécessaires au fonctionnement d’établissements classés. — 
Tout acte volontaire de même nature est puni des peines portées 
à l’article 257 du code pénal.

25. Sont punis d une amende de 100 à 500 francs, et en 
cas de récidive de 500 à 1,000 francs, tous ceux qui ont mis 
obstacle à l’accomplissement du devoir des maires et des délé
gués des commissions sanitaires, en ce qui touche l’application 
du présent décret.

26. L’article 463 du Code pénal est applicable dans tous les 
cas prévus par le présent décret.

Chapitre VI. — Dispositions transitoires et diverses.
27. I ..es conseils et comités d’hygiène actuellement exislanls 

continueront à fonctionner jusqu’à leur -remplacement par les 
conseils d’hygiène et les commissions sanitaires organisées en 
exécution du présent décret.

■28. Des arrêtés locaux détermineront les conditions d’orga
nisation et de fonctionnement des bureaux d’hygiène et du service 
de désinfection.
-> V. Décr. 17 août 1897; L. 15 fév. 1902: Dècr. 15 déc. 
1909.

23 septembre 1911.

23 septembre 1911
DÉCRET rendant applicables en Nouvelle-Calédonie 

certains articles de la loi clu 1er mars 1888, interdi
sant la pêche aux étrangers dans la limite des eaux 
territoriales.

(Journ. off., 29 sept. 1911.)

Art. 1er. Sont rendus applicables à la colonie de la Nouvelle- 
Calédonie et dépendances les articles 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9 et 10 
de la loi du 1er mars 1888, interdisant la pêche aux étrangers 
dans la limite des eaux territoriales et édictant des pénalités en 
cas d’infraction à cette disposition.

2. La limite des eaux territoriales est fixée par une ligne 
imaginaire courant à trois milles marins au large des grands 
récifs extérieurs et, là où ces récifs manquent, à trois milles 
marins au large de la laisse de basse mer.

3. La présente interdiction comprend tous les produits de la 
mer.

— LOIS, DÉCRETS, etc. — 27 septembre 1911. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 8 octobre 1911.
4. Les procès-verbaux devront, sous peine de nullité, être 

signés. Ils ne seront pas soumis à l'affirmation.
5. Le gouverneur pourra toujours transiger avaiît le juge

ment. La transaction sera passée entre le contrevenant et le 
fonctionnaire chargé de l’inscription maritime. Elle ne sera 

•définitive qu’après avoir été approuvée par le chef de la co
lonie.

6. Le présent décret ne porte pas atteinte à la libre circula
tion reconnue aux bateaux étrangers naviguant ou mouillant 
dans la partie réservée aux eaux françaises. — Des arrêtés du 
gouverveur soumis à l’approbation des ministres de la marine et 
des colonies détermineront les règles spéciales de police aux
quelles, dans ce cas, les bateaux de pêche devront se conformer. 
Les infractions à ces règlements seront constatées et poursuivies 
dans les formes prévues par la loi du l°r mars 1888 et le pré
sent décret. Elles seront punies conformément aux dispositions 
de l’article 2 de la loi du 1er mars 1888.

7. Les produits des transactions, des amendes prononcées et 
des saisies faites en vertu du présent décret seront partagés par 
moitié entre le Trésor et le budget local de la Nouvelle-Calé
donie et dépendances.

8. Il n’est pas dérogé aux dispositions des conventions inter
nationales et des lois qui s’y réfèrent.

27 septembre 191 i.

DÉCRET créant des justices de paix à compétence 
étendue à Kankan et àBokè (Guinée).

[.Journ. off., 29 sept. 1911.)

Art. lor. Deux justices de paix à compétence étendue sont 
créées à Kankan et à Boké (Guinée française). L’étendue de 
leur ressort est déterminée par arrêtés du gouverneur général 
dans les formes indiquées par les tribunaux de première ins- 
lance .

2. La justice de paix de Kankan est composée d’uu juge de 
paix, d'un juge suppléant et d'un greffier; celle de Boké, d’un 
juge de paix, d’un greffier et d’un commis greffier. — Le gref
fier de ces juridictions remplit, dans le ressort, les fonctions de 
notaire et celle de commissaire-priseur, aux conditions fixées 
par les articles 83 et 84 du décret du -10 novembre 1903. —■ 
Les fonctions du ministère public sont remplies par un fonc
tionnaire désigné par le gouverneur général, sur la proposition 
du procureur général. — Les fonctions d’huissier sont remplies 
par des agents nommés par le gouverneur général ; le juge de 
paix reçoit leur serinent.

3. Les dispositions des décrets des 10 novembre -1903, 
22 mai -1905 et 25 avril 1910 et, en général, toutes les règles 
qui président actuellement au fonctionnement des justices de 
paix à compétence étendue de Kayes, de Bamako et de Kaolack, 
sont rendues applicables aux justices de paix à compétence éten
due de Kankan et de Boké. — Ces derniers tribunaux ne con
naissent, comme celui de Kaolack, que des affaires intéressant 
des Français, Européens ou assimilés.

4. Lorsque les besoins du service l’exigent, les juges de paix 
à compétence étendue de Kankan et de Boké peuvent donner 
des audiences foraines; dans le ressort de leurs juridictions res
pectives.

5. Des audiences foraines pourront également être tenues 
par le juge président du tribunal de Gonakry, ou, à défaut, par 
le lieutenant de juge ou le juge suppléant de cette juridiction, 
dans les localités comprises dans le ressort de ce tribunal.

6. Les juges de paix à compétence étendue de Kankan et de 
Boké, le président du tribunal de Conakry ou sou remplaçant 
statuent, en audience foraine, sans distinction de matière, con
formément aux dispositions du présent décret, ainsi qu’à celles 
du décret organique du 10 novembre 1903, avec l’assistauce 
d’un greffier ou commis greffier du siège.

7. Lorsque le procureur de la République de Conakry ou son 
suppléant et les représentants du ministère public près les jus
tices de paix à compétence étendue de Kankan et de Boké ne 
pourront assister aux audiences foraines, le gouverneur général

33
de 1 Afrique occidentale française et, par délégation, le lieute
nant gouverneur de la Guinée française, désignera, sur la pro
position du procureur général, chef du service judiciaire, le 
fonctionnaire chargé de les remplacer.

8. Dans les limites de leur compétence, les magistrats sié
geant en audience foraine sont saisis des infractions par le mi
nistère public. Celui-ci fait donner avis de comparaître à l’in
culpé. — Un agent ou garde de police est chargé de remettre 
l’avis à- personne ou à domicile. Cet avis qui vaut citation est 
donné par écrit dans le délai fixé et dans la forme des avertis
sements de simple police. Les témoins peuvent être requis ver
balement.

9. En matière civile et commerciale, l’avis est donné par le 
greffier sur la réquisition de la partie demanderesse, dans le 
délai fixé par le juge. L avis contient les nom, prénoms, profes
sion, domicile ou résidence du demandeur et du défendeur, 
1 objet de la demande et ïes moyens invoqués à l’appui aiusi 
que le jour et l'heure de la comparution. Une copie est remise 
au défendeur par un agent ou par un garde de police qui se fait 
délivrer un récépissé. — Si le demandeur est illettré, le greffier 
ou le commis greffier pourra rédiger l’avis à sa requête en 
mentionnant qu’il est illettré, l’agent chargé de la remise de 
l’avis dresse acte de celte remise ou s’en fait dresser acte par 
un agent de l’administration locale.

10. Les jugements rendus au cours d’audiences foraines sont 
transcrits sans délai par le greffier sur un registre spécial. — 
ils indiquent, en outre, des énonciations ordinaires, le nom de 
1 agent qui a été chargé de donner l’avis de comparaître, le délai 
fixé par le juge de paix, et le lieu où l’audience a été tenue, le 
tout à peine de nullité.

V. Décr., 10 nov. 1903; 22 mai, 14 juin 1905 ; 27 oct. 
-1908; 22 déc. 1909; 21 mars 1911 ; 25 août 1910.

2 octobre 1914.

DECRET rendant exécutoire en Algérie le décret du 
29 décembre 1910, relatif à l’emmagasinage et à la 
vente des hydrocarbures.

[Journ. off., 11 oct. 1911.)

5 octobre 1911

DÉCRET rendant exécutoire en Algérie le décret du 
19 juin -1909 modifiant la nomenclature des établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes.

[Journ. off., 11 oct. 1911.)

-> U. Erratum, Journ. off., 18 oct. 19-11.

8 octobre 1911

DECRET relatif au soufflage à la bouche 
dans les verreries.

[Journ. off., 14 octobre 1911.)

8 octobre 1911

DECRET relatif ail travail des enfants 
dans les verreries.

(Journ. off., 14 octobre 1911.)
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S octobre 1911

DÉCRET déterminant le taux de la piastre 
en Indo-Chiné.

(Journ. off.. 21 oct. 1911.)

Art. 1er. Le taux auquel la piastre sera décomptée en Indo- 
Chiné, tant pour la détermination de la compétence des diverses 
juridictions que pour la perception et le paiement des amendes 
et frais de justice, sera déterminé par des arrêtés du gouver
neur général.

10 octobre 1911
DÉCRET remplaçant les dispositions de l’article 2 du 

décret du 1er novembre 1901, en ce qui concerne les 
emplois de magistrats en Indo-Chine.

(Journ. off., 12 octobre 1911.J 
/ ---------

Art. 1er. L’article 2 du décret du 1er novembre 1901 est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Art. 2. Tous les emplois de magistrats dans le ressort de la 
cour d’appel de lTndo-Chine, au-dessus du grade de juge sup
pléant, sont réservés exclusivement aux magistrats déjà en ser
vice dans la colonie. — Les juges suppléants sont choisis parmi 
les élèves brevetés de l'école coloniale (section de la magistra
ture) et les attachés au parquet général ayant accompli au 
moins un an de stage eu cette qualité. — A défaut de candidats 
de ces deux catégories, des magistrats d’autres colonies pour
ront être nommés en Indo-Chine comme juges suppléants. Un 
délai d’un an sera accordé à ces magistrats pour justifier de la 
connaissance de la langue conformément aux termes du décret 
du 13 mai 1911.

10 octobre 1915
DÉCRET déterminant les pénalités pour infraction 

aux arrêtés relatifs aux eaux stagnantes dans l'in
térieur des villes en Afrique occidentale française.

(Journ. off.. 23 octobre 1911.)

Art. 1er. Les infractions aux arrêtés relatifs aux eaux sta
gnantes à l’intérieur des villes seront punies des peines ci-des
sous: -—• Pour la première infraction, de 5 à 50 fr. d’amende ; 
— Pour la première récidive, dans l’année, de 25 à 100 fr. 
d’amende; — Pour la deuxième récidive, dans l'année, de 50 
à 500 fr. d’amende ; — Toutefois, les infractions commises par 
les indigènes résidant hors des communes de plein exercice du 
Sé*égal tomberont seulement sous l'application du décret du 
30 septembre 1887 portant répression, par voie disciplinaire, 
des infractions spéciales aux indigènes non citoyens français.
->V. Béer. 30 septembre 1887; 14 avril 1904 ; 18 octobre
1904.

19 octobre 1911
DÉCRET portant répartition en classes des préfec

tures, des secrétariats généraux de préfecture, des 
sous-préfectures, des conseils de préfecture, et fixant 
les traitements des préfets, des secrétaires généraux, 
des sous-préfets et des conseillers de préfecture.

[Journ. off., 21 octobre 1911.)

Art. 1er. Les préfectures sont réparties en quatre classes, 
conformément au tableau À annexé au présent décret. Les trai
tements des préfets sont fixés de la manière suivante :

Préfectures hors classe :
Préfet de la Seine.........................................  50,000 fr.
Préfet de police............................................. 40,000

Préfets des Bouches-du-Rhône, de la Gi
ronde, du Nord, du Rhône et de la
Seine-Inférieure......................................... 35,000 fr.

Administrateur du territoire de Belfort. . . 12,000
Préfets de lre classe. ,................................ 30,000
Préfets de 2° classe....................................... 24,000
Préfets de 3e classe....................................... 18,000

2. Les préfets des départements compris dans la lre classe’ 
pourront, après trois ans de services dans le même département,, 
ou après cinq ans de fonctions dans différents départements de
là même classe, obtenir sur place une augmentation de traite
ment de 5,000 francs.

3. Les préfets des départements compris dans la 2e classe 
ainsi que ceux compris dans la 3° classe pourront obtenir, dans 
les mêmes conditions, une augmentation de 3,000 francs. — 
Cette augmentation pourra être portée à 6,000 francs pour ces 
mêmes fonctionnaires après une nouvelle période de trois ans 
dans le même département ou de cinq ans dans différents dépar
tements de la même classe.

4. Les secrétariats généraux de préfecture sont répartis en 
quatre classes, conformément au tableau B ci-annexé, et les 
traitements des secrétaires" généraux sont fixés comme suit :

Secrétaires généraux de lreclasse.............. 7,000 fr.
Secrétaires généraux de 2e classe............. 6,000
Secrétaires généraux de 3° classe.............. 4,500

Le traitement du secrétaire général de 1a. préfecture de la 
Seine est fixé à 18,000 francs, celui du secrétaire général de la 
préfecture de police à 13,000 francs.

5. Les sous-préfectures sont réparties en trois classes, confor
mément au tableau C annexé au présent décret, et les traite
ments des sous-préfets sont fixés de la manière suivante :

Sous-préfets de U'classe............................... 7,000 fr.
Sous-préfets de 2° classe.............................. 6,000
Sous-préfets de 3° classe............................... 4,500

6. Les sous-préfets et secrétaires généraux compris dans la 
2e classe pourront, après trois ans de services dans le même 
poste, ou après cinq ans de services dans des postes'différents 
mais de même classe, obtenir sur place le traitement de la 
classe supérieure.

7. Les sous-préfets et les secrétaires généraux compris dans 
la 3° classe pourront obtenir, aux mêmes conditions, une aug
mentation de 1,000 francs. Cette augmentation pourra être 
portée à 1,500 francs pour les sous-préfets et secrétaires géné
raux de 3e classe après une nouvelle période de trois ans dans 
le même poste, ou après cinq ans de services dans des postes dif
férents mais de même classe.

8 Les conseils de préfecture des départements sont répartis 
en trois classes, conformement au tableau B ci-annexé. et les- 
traitements des conseillers de préfecture sont fixés comme suit:

Conseillers de préfecture de lJ'°classe . . . 4,000 fr.
Conseillers de préfecture de 2° classe . . . 3,000
Conseillers de préfecture de 3e classe . . . 2,000

En ce qui concerne le département de la Seine, la composi
lion et les traitements sont fixés comme suit :

1 président du conseil de préfecture avec un
traitement de.............................................. 20,000 fr.

8 conseillers de préfecture à........................ 10,000
4 commissaires du Gouvernement près le

conseil de préfecture de la Seine, de 6,000 à 10,000
par augmentations successives de 1,000 francs.

Ces augmentations pourront être accordées tous les deux ans. 
et dans les limites des crédits disponibles.

9. Les conseillers de préfecture des départements de 2e et 
3e classes pourront, après cinq ans de services dans une ou plu
sieurs résidences, obtenir sur place le traitement de la classe 
supérieure.

10. I .es conseillers de préfecture des départements de 
3e classe ainsi promus sur place à la 2e classe pourront, après 
une nouvelle période de cinq ans, être élevés personnellement 
à la lr° classe de leurs fonctions.

14. Il est dressé, chaque année, dans le courant du mois de 
décembre, un tableau d’avancement s’appliquant aux avance
ments de classes territoriales des sous-préfets, secrétaires géué-
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raux et conseillers de préfecture. — Ce tableau, établi par une 
-commission qui siège au ministère de l’intérieur sous la prési
dence du ministre ou de son délégué, est arrêté par le ministre. 
— La commission est composée comme suit : — Le secrétaire 
-général ou le directeur du personnel. — Le directeur de l’ad
ministration départementale et communale. —- Le directeur de 
la sûreté générale. — Deux inspecteurs généraux des services 
administratifs du ministère de l’intérieur.— Quatre préfets.— 
Le chef du bureau du personnel, secrétaire. — Le tableau ne 
peut comprendre, pour chaque classe, qu’un nombre de candi
dats au plus égal à la moitié de l'effectif de la classe immédia
tement supérieure. — Il est établi par ordre alphabétique et 
publié au Journal officiel au commencement du mois de janvier- 
suivant. Nul no pourra prétendre à un avancement de classe ter
ritoriale s’il ne figure audit tableau. — Le ministre de l’intérieur 
pourra, en dehors de la réunion ordinaire du mois de décembre, 
convoquer extraordinairement la commission en vue de lui sou
mettre la candidature de fonctionnaires qui, depuis rétablisse
ment du dernier tableau, auraient acquis des titres exception
nels à un avancement.

Dispositions transitoires.
12. Par mesure transitoire, les situations actuelles des fonc

tionnaires de l’administration préfectorale sont maintenues, tant 
en ce qui concerne les classes que les traitements, sous réserve 
des dispositions ci-après : — Les fonctionnaires de l'adminis
tration préfectorale dont le traitement résultant de la classe per
sonnelle se trouvera être supérieur au traitement de la classe 
territoriale du poste qu’ils occupent, seront maintenus an traite
ment dont ils son! actuellement titulaires. — Ceux dont le trai
tement résultant de la classe personnelle se trouvera être infé
rieur à celui de la classe territoriale du poste qu'ils occupent, ne 
pourront être portés au traitement de cette classe territoriale 
■qu’au fur et à mesure des disponibilités des crédits affectés aux 
traitements des fonctionnaires de chaque grade. Cette régulari
sation s’effectuera suivant l’ancienneté des fonctionnaires dans 
la classe personnelle. — Les fonctionnaires qui seront appelés, 
à partir de la promulgation du présent décret, à des postes d une 
■classe territoriale supérieure à la classe personnelle dont ils 
sont titulaires, ne pourront bénéficier du traitement de la classe 
territoriale à laquelle ils seront nommés que dans les mêmes 
-conditions. — Les préfets, sous-préfets et secrétaires généraux 
en disponibilité pourront être rappelés en activité avec, la classe 
personnelle dont ils étaient titulaires, quelle que soit la classe 
territoriale du poste auquel ils seront affectés.

13. Les décrets des 5 novembre 1907, 1er avril et 15 juin 1908 
et 22 janvier 1909, ainsi que toutes dispositions contraires au 
présent décret, sont, rapportés.
—> F. Béer. 26 octobre 1911 qui modifie les tableaux annexés.

20 octobre 1911. -—

29 octobre 1911
DÉCRETS portant: 1° fixation des pouvoirs du gou

verneur général de l’Indo-Chine ; 2° fixation de la 
composition et des attributions du conseil de gouver
nement. de T Indo-Chine ; 3° fixation des pouvoirs du 
gouverneur de la Cochinchine et des résidents supé
rieurs; 4° réorganisation du budget général et des 
budgets locaux de T Indo-Chine.

(Journ. off., 21 octobre 1911.)

Art. 1er. Le gouvernement général de lTndo-Chine française 
comprend la colonie de la Cochineliine, les protectorats de l’An
nam, du Tonkiu, du Cambodge, du Laos, et le territoire de 
Quang-Tchéou-Wan.

2. Le gouverneur général est le dépositaire des pouvoirs de 
■'la République dans lTudo-Chine française. Il a seul le droit de 
■correspondre avec le Gouvernement, sauf l’exception prévue au 
décret du 22 mars 1907. Il communique avec les départements 
■ministériels sous le couvert du ministre des colonies. Il corres
pond directement avec les ambassadeurs, ministres plénipoten
tiaires, consuls généraux, consuls et vice-consuls de France en 
Extrême-Orient. Il ne peut engager aucune négociation diplo
matique en dehors de l’autorisation du Gouvernement.

3. Le gouverneur général a la haute direction et le contrôle

de tous les services civils de lTndo-Chine: il les organise et est 
responsable de leur fonctionnement. Il répartit entre les divers 
pays, et suivant les besoins, tout le personnel à l’exception de 
celui de la magistrature. Il nomme à toutes les fonctions civiles, 
sauf à celles dont la nomination est réservée à l’autorité métro
politaine par les lois et décrets. Pour ces dernières, la nomina
tion a lieu sur sa présentation. Le mode de nomination du direc
teur du contrôle financier, du directeur des finances et des 
comptables du Trésor, reste soumis aux dispositions spéciales 
en vigueur. — Les fonctionnaires pourvus d’emplois par l’auto
rité métropolitaine peuvent, en cas d’urgence, être suspendus 
parle gouverneur général, qui en rend compte immédiatement 
au ministre des colonies. Cette disposition ne s’applique pas au 
contrôleur financier.

4. Le gouverneur général organise et nomme les personnels 
locaux et indigènes. L’organisation des personnels métropoli
tains ou coloniaux mis à sa disposition demeure réservée à l’au
torité métropolitaine; les nominations se font sur sa présenta
tion, dans tous les cas où il n’aurait pas reçu délégation pour 
y procéder lui-même.

5. Le gouverneur général peut déléguer au gouverneur de la. 
Cochinchine, aux résidents supérieurs du Tonkin, de l’Annam, 
du Cambodge, du Laos et à l’administrateur du territoire de 
Quang-Tchéou-Wan, tout ou partie des pouvoirs qui lui sont 
conférés par les articles 3 et 4. Il consent ces délégations sous 
sa responsabilité.

6. Le gouverneur général est responsable de la défense inté
rieure et extérieure de lTndo-Chine. Il dispose à cet effet des 
forces de terre et de mer qui y sont stationnées dans les condi
tions précisées par les décrets du 9 novembre 1901, réglant les 
relations entre les gouverneurs généraux et les commandants 
supérieurs des troupes coloniales, et du 3 novembre 1905, 
rel atif aux attributions des commandants de la marine aux colo
nies. — Le gouverneur général ne peut, en aucun cas, exercer 
le commandement direct des troupes. La conduite des opérations 
appartient à l’autorité militaire, qui doit lui en rendre compte. 
Aucune opération, sauf le cas d’urgence, où il s’agirait de 
repousser une agression, ne peut être entreprise sans son auto
risation.

7. Des territoires militaires pourront être déterminés, orga
nisés ou supprimés par le gouverneur général en conseil de 
gouvernement.

8. Le gouverneur général de l’Indo-Cbine française est assisté 
d’un secrétaire général du gouvernement général, ayant rang de 
résident supérieur, nommé par décret sur sa présentation et 
auquel il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs, il est 
assisté également d’un conseil de gouvernement, dont la compo
sition et les attributions sont déterminées par un décret spécial. 
— Sauf désignation spéciale par un décret pris sur la proposi
tion du ministre des colonies, le secrétaire général remplace, 
par intérim, le gouverneur général.

9. Sont abrogés le décret du 21 avril 1891 et généralement 
toutes les dispositions antérieures en ce qu'elles ont de contraire 
au présent décret, dont l’application sera réglée par des arrêtés, 
du gouverneur général de l’Indo-Chine française.

20 octobre 1911.

Art. 1er Le gouverneur général de lTndo-Chine française 
est assisté d’un conseil de gouvernement composé de la manière 
suivante : — Le gouverneur général président; — Le générai 
de division, commandant supérieur des troupes du groupe de 
lTndo-Chine; •— Le secrétaire général du gouvernement géné
ral ; — Le gouverneur de la Cochinchine et les résidents supé
rieurs de l'Annam, du Tonkin, du Cambodge et du Laos; — Le 
député de la Cochinchine; — Le procureur général, chef du 
service judiciaire; —- Le directeur des finances; —L’inspec
teur général des travaux publies; — L’inspecteur général des 
services sanitaires ; — Le directeur des douanes et régies ; — 
Le trésorier général de 1 Indo-Chine; — Le commandant de la 
marine et de la division navale de lTndo-Chine ; — Le prési
dent, du conseil colonial de Cochinchine ; — Les délégués élus 
de TAnnam-Tonkin et du Cambodge ; — Les présidents des 
chambres de commerce de Saigon, Hanoï et. Haiphong; — Les 
présidents des chambres d’agriculture de la Cochinchine et du 
Tonkin; — Les présidents des chambres mixtes de commerce et 
d’agriculture de l’Annam et du Cambodge: — Cinq notables 
indigènes, à raison d'un pour la colonie de la Cochinchine, et 
d’un pour chacun des protectorats de l’Annam, du Tonkin, du 
Cambodge et du Laos; — Le chef du cabinet du gouverneur

LOIS, DÉCRETS, etc. —



38 20 octobre 1911. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 20 octobre 1911.
général secrétaire, avec voix délibérative; — Les membres indi
gènes sont désignés chaque année par le gouverneur général sur 
la proposition du gouverneur de la Cochinchine et des résidents 
supérieurs.

2. En cas d absence ou d'empêchement du gouverneur géné
ral, le secrétaire général du gouvernement général préside le 
conseil. — L inspecteur général des colonies, chef de mission, 
et le directeur du contrôle financier ont le droit d'assister aux 
séances; ils siègent en face du président: l'inspecteur général 
peut se faire représenter par un des inspecteurs qui raccompa
gnent. ■ Les chefs des services civils et militaires peuvent être 
appelés au conseil de gouvernement avec voix délibérative poul
ies affaires relevant de leur compétence. —-En cas d'absence 
ou d’empêchement, les membres titulaires du conseil du gou
vernement sont remplacés par les fonctionnaires officiers ou 
membres des assemblées réglementairement appelés à les sup
pléer. — Les membres intérimaires prennent rang immédiate
ment après les membres fonctionnaires titulaires et entre eux, 
d'après leur grade ou leur assimilation et leur ancienneté.

3. Le conseil de gouvernement tient au moins une session 
par an. Il se réunit sur la convocation du gouverneur général 
qui fixe le lieu de la réunion.

4. Le gouverneur général de l’Indo-Chine française arrête en 
conseil de gouvernement le budget général, les budgets locaux 
ou de protectorat et les budgets annexes, ainsi que les comptes 
administratifs; il détermine le montant des contributions et sub
ventions afférentes aux divers pays de l’union ; il approuve, dans 
les mêmes conditions, le mode d’assiette, les règles de percep
tion et la quotité des droits perçus au profit du budget général, 
des budgets locaux, des budgets annexes dans l’Indo-Chine fran
çaise, le tout sous la réserve des attributions propres au conseil 
colonial de Cochincliine.

5. Le conseil de gouvernement donne son avis sur toutes les 
questions intéressant l’Indo-Chine française et qui sont soumises 
à son examen par le gouverneur général. Il est obligatoirement 
consulté sur les emprunts à contracter.

6. Il est créé une commission permanente du conseil de gou
vernement, qui peut être appelée à donner son avis sur les 
affaires susceptibles d’être soumises à l’examen de ce conseil. 
Cet avis peut remplacer celui du conseil de gouvernement, sauf 
en ce qui concerne l’établissement du budget général, des bud
gets locaux, des budgets annexes et les emprunts. — La com
mission permanente du conseil de gouvernement est convoquée 
et présidée par le gouverneur général ; elle se réunit dans la 
ville désignée par lui. Elle comprend les membres du conseil 
de gouvernement présents au lieu de la réunion ou de leurs 
intérimaires.

7. Les dispositions de l'article 2 du présent décret sont appli
cables aux réunions de la commission permanente.

8. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires 
au présent décret, dont l’exécution sera assurée par des arrêtés 
<iu gouverneur général.

Art. 1er. Les divers pays composant le gouvernement général 
de 1 Indo-Chine française possèdent leur autonomie administra
tive dans les conditions déterminées ci-après : — Ils sont admi
nistrés chacun sous la haute autorité du gouverneur général, par 
un gouverneur en Cochinchine, par des résidents supérieurs en 
Annam, au Tonkin, au Cambodge et au Laos, et par un admi
nistrateur dans le territoire à Quang-Tchéou-Wan. Ces fonction
naires sont placés sous les ordres directs du gouverneur général, 
qui peut leur déléguer, par décision spéciale et sous sa respon
sabilité, tout ou partie de ses pouvoirs, conformément à l’ar
ticle 5 du décret du 20 octobre 1911.

2. Le gouverneur de la Cochinchine, les résidents supérieurs 
de l’Annam, du Tonkin, du Cambodge, du Laos et l'administra
teur du territoire de Quang-Tchéou-Wan correspondent seuls et 
directement avec le gouverneur général, sauf les exceptions 
dûment, autorisées par ce dernier. Us assurent l’exécution des 
lois et décrets promulgués dans JTndo-Chine française, ainsi 
que des arrêtés pris par le gouverneur général. Dans toute 
l etendue de leur commandement, ils ont l’initiative des me
sures d’administration générale et de police; ils en rendent 
compte au gouverneur général ; tout le personnel en service 
dans le territoire dont Ja haute direction leur est confiée, est, 
sauf stipulation formelle contraire, mis à leur disposition et 
réparti par eux suivant les besoins du service. — Us sont chargés 
de veiller au maintien de l’ordre public et peuvent requérir la 
force armée. Us signalent au gouverneur général tous les faits

qui leur paraissent de nature à troubler l'ordre et rendent 
compte des mesures qu'ils ont cru devoir prendre.

3. Les résidents supérieurs de l’Annam, du Tonkin, du Cam
bodge et du Laos exercent auprès des souverains et des auto
rités indigènes, et par délégation du gouverneur général, les 
pouvoirs conférés au représentant de la République française 
par les traités et conventions.

4. Le gouverneur de la Cochinchine, les résidents supérieurs 
de 1 Annam, du lonkin et, du Cambodge sont assistés respecti
vement d un conseil privé ou de protectorat composé de la ma
nière suivante : — Le gouverneur ou résident supérieur, prési
dent; — Le directeur des bureaux du gouvernement ou de la 
résidence supérieure; — Le commandant des troupes station
nées dans la colonie ou le protectorat et. à défaut, un officier 
général ou supérieur, ou un fonctionnaire militaire de même 
rang désigné par le général commandant supérieur des troupes 
du groupe; — Le procureur de la République du chef-lieu de 
la colonie ou du protectorat et, à défaut, un magistrat désigné 
par le procureur général, chef du service judiciaire; — Le 
chef du service des travaux publics; — Deux membres choisis 
parmi les citoyens français notables jouissant de leurs droits 
civils et politiques et désignés pour une période de deux années 
par le gouverneur général sur la présentation du gouverneur ou 
du résident supérieur intéressé; — Deux dignitaires ou notables- 
indigènes, sujets ou protégés français, désignés dans les mêmes- 
conditions; — Le chef de cabinet du gouverneur ou du résident 
supérieur, secrétaire archiviste; — Deux citoyens français no
tables jouissant de leurs droits civils et politiques et deux 
notables indigènes, sujets ou protégés français, seront, en outre, 
désignés pour une période de deux années par le gouverneur 
général, sur la présentation du gouverneur ou du résident inté
ressé. a l’effet de remplacer éventuellement comme suppléants 
les membres titulaires de même ordre, absents ou empêchés.

5. L inspecteur général des colonies, chef de mission, et le 
directeur du contrôle financier ont le droit d'assister aux séances 
du conseil privé ou de protectorat. Us siègent en face du prési
dent. L'inspecteur général peut se faire représenter par un des 
inspecteurs qui l’accompagnent. Le gouverneur ou le résident 
supérieur peut appeler au conseil, avec voix délibérative, les- 
chefs des services civils et militaires lorsqu’il y est traité des- 
affaires de leur compétence. — Le conseil peut entendre en 
outre, à titre consultatif, tous les fonctionnaires, agents ou 
autres personnes qui, par leurs connaissances spéciales, sont 
propres à 1 éclairer. — En cas d’absence ou d’empêchement, les 
membres titulaires du conseil privé ou de protectorat sont rem
placés par les fonctionnaires, officiers ou notables réglementai
rement appelés à les suppléer. — Les membres fonctionnaires- 
intérimaires prennent rang après les membres fonctionnaires, 
titulaires. La préséance entre les membres intérimaires se règle 
suivant leur grade ou assimilation et- leur ancienneté.

6. Les conseils privé ou de protectorat se réunissent sur la 
convocation du gouverneur ou du résident supérieur. — Us sont 
obligatoirement consultés : — -1° Sur l’établissement des bud
gets et des comptes; — 2° Sur le mode d’assiette, les règles 
de perception et la quotité des droits à percevoir; —■ 3° Sur la 
détermination des circonscriptions administratives; — 4° Sur 
les aliénations temporaires ou définitives du domaine privé ou 
publie; — 5° Sur les marchés quelconques et sur les adjudica
tions pour ouvrages et fournitures au-dessus de 1,500 francs; 
— 6° Sur les expropriations pour cause d’utilité publique et sur 
les acquisilions d’immeubles.

7. Les conseils privé ou de protectorat peuvent, en outre, 
être appelés à donner leur avis sur toutes les questions intéres
sant la colonie ou le protectorat et qui sont soumises à leur 
examen par les gouverneurs et résidents supérieurs.

8. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent- 
décret, dont l’exécution sera assurée par des arrêtés du gouver
neur général.

Art. 1er. Les recettes et les dépenses du gouvernement gé
néral et des divers pays composant lTndo-Chine française sont 
groupés dans les budgets suivants : — 1° Budget général; -— 
2° Budget local de Ja Cochinchine; — 3° Budget local de l’An
nam; — 4° Budget local du Tonkin ; — 5° Budget local du 
Cambodge; — 6° Budget local du Laos; — 7° Budget du terri
toire de Quang-Tchéou-Wan (annexe du budget général) ; -— 
8° Budget de l’exploitation des chemins de fer (annexe du budget 
général) ; — 9° Budget des fonds d’emprunts (annexe du budget
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général). — Ces budgets sont groupés et administrés-conformé
ment aux règles suivantes.

BUDGET GÉNÉRAL

2. Le budget général groupe les dépenses d'intérêt commun 
à lTndo-Chine française. — Ce budget pourvoit aux dépenses : 
— 1° Du gouvernement général et des services qui en dépendent 
directement; — 2° Du service de la dette ; — 3° Des contribu
tions à verser à la métropole; — 4° De l’inspection mobile des 
colonies; — 5° Du parquet général et des cours d’appel; — 
6° Des travaux publics d'intérêt général qui ne sont pas entre
pris sur le budget spécial des fonds d’emprunt; — 7° Des admi
nistrations des douanes et des régies et des autres contributions 
indirectes; — 8° Des postes et télégraphes. — Le budget gé
néral est alimenté : — 1° Par les recettes des services mis à 
sa charge;— 2° Par le produit des régies et des contributions 
indirectes ; — 3° Par le produit des droits de toute nature perçus 
à l’entrée et à la sortie dans toute lTndo-Chine française sur les 
marchandises et les navires, à l’exception des droits consentis 
au profit des chambres de commerce ou des municipalités.

3. Le budget général peut recevoir des subventions de la 
métropole ou être appelé à verser des contributions à celle-ci. 
Le montant de ces subventions et contingents est fixé annuelle
ment par la loi de finances. — Le budget- général peut égale
ment recevoir des contributions des divers budgets locaux de 
l’Indo-Chine ou leur attribuer des subventions. Le montant de 
ces contributions ou subventions est fixé annuellement par le 
gouverneur général en conseil de gouvernement et arrêté défi
nitivement par l’acte portant l’approbation des budgets,

4. Le budget général est arrêté par le gouverneur général 
en conseil de gouvernement et approuvé par décret. Au cas où 
cette approbation ne serait pas intervenue à la date de l'ouver
ture de l’exercice, le gouverneur général a qualité pour rendre 
le budget provisoirement exécutoire, par arrêté pris en commis
sion permanente. Toutefois, aucune réforme nouvelle incorporée 
dans le nouveau budget ne pourra recevoir un commencement 
d'exécution avant l’approbation par décret.

5. Les actes modifiant le budget, qu'il s’agisse de crédits 
supplémentaires, d’annulations de crédits ou d’opérations sur la 
caisse de réserve, ainsi que les comptes administratifs sont 
arrêtés et rendus exécutoires dans les .mêmes conditions que le 
budget général lui-même — Toutefois, en cas d’urgence, et 
lorsque les circonstances ne permettent pas de provoquer l’in
tervention d’uu décret en temps utile, le gouverneur général de 
l’Indo-Ghine peut, par arrêté pris en commission permanente et 
rendu provisoirement exécutoire, soit opérer des virements de 
crédits, de chapitre à chapitre, soit ouvrir des crédits supplé
mentaires proprement dits, c’est-à-dire non compensés par des 
annulations égales sur cl’aulres chapitres du budget général. — 
Ces arrêtés provisoires, qui devront obligatoirement mentionner 
l’avis du directeur du contrôle financier seront immédiatement 
transmis au ministre des colonies pour être soumis à l’approba
tion du chef de l’Etat.

6. Les taxes et contributions indirectes autres que les droits 
dé douanes sont établies par le gouverneur général en conseil 
de gouvernement. Le mode d'assiette et les règles de perception 
sont approuvés par décret.

7. Le gouverneur général est ordonnateur du budget général. 
Il peut déléguer les crédits du budget général au gouverneur de 
la Cochinchine, aux résidents supérieurs et à l’administrateur 
du territoire de Quang-Tchéou-Wan.

8. Les divers pays composant le gouvernement général de 
lTndo-Chine possèdent leur autonomie financière sous les ré
serves déterminées ci-après : les budgets locaux de la Coehin- 
c-hine, de l’Anuam, du Tonkin, du Cambodge, du Laos et du 
territoire de Quang-Tchéou-Wan sont alimentés par les recettes 
propres aux territoires de ces colonies ou protectorats, à l’excep
tion de celles attribuées au budget général, ou aux communes 
et aux chambres de commerce. Us pourvoient à toutes les dé
penses autres que celles inscrites au budget général, ou aux 
budgets des municipalités ou des chambres de commerce. Le 
budget du territoire de Quang-Tchéou-Wan forme un budget 
annexe du budget général.

9. Les budgets locaux de T Annam, du Tonkin et du Cam
bodge sont établis par le résident supérieur en conseil de pro
tectorat. Celui du Laos par le résident supérieur et celui de 
Quang-Tchéou-Wan par l’administrateur du territoire. Le bud
get local de la Cochinchine est délibéré par le conseil colonial
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et arrêté par le gouverneur en conseil privé. — Tous ces bud
gets sont approuvés et rendus exécutoires par le gouverneur 
général en conseil de gouvernement.

10. Le gouverneur de la Cochinchine, les résidents supé
rieurs de l’Annam, du Tonkin, du Cambodge et du Laos, et 
l’administrateur du territoire de Quang-Tchéou-Wan sont, sous 
le contrôle du gouverneur général, ordonnateurs des budgets 
qu’ils administrent.

11. Le mode d’assiette, la quotité et les règles de perception 
des impôts, taxes et redevances de toutes natures profitant aux 
budgets locaux de l’Annam, du Tonkin et du Cambodge sont, 
sous réserves des droits des souverains des Etats protégés, éta
blis par le résident supérieur en conseil de protectorat, ceux 
profitant au budget local du Laos sont, sous les mêmes réserves, 
établis par le résident supérieur. Les arrêtés pris par ces fonc
tionnaires ou les ordonnances royales qui les remplacent sont 
soumis à l’approbation du gouverneur général en conseil de 
gouvernement. Aucune perception ne peut être effectuée avant 
que l’approbation du gouverneur général ne soit intervenue.

12. Le mode d’assiette, la quotité et les règles de perception 
des impôts, taxes et redevances de toutes natures concernant le 
territoire de Quang-Tchéou-Wan sont établis par le gouverneur 
général en conseil de gouvernement.

13. Les délibérations prises par le conseil colonial de Cocliin- 
chine sur le mode d’assiette et les règles de perception des con
tributions et taxes sont approuvées par le gouverneur général 
en conseil de gouvernement. L'annulation des votes du conseil 
colonial concernant les taxes et contributions autres que les 
droits de douanes ou d’octroi de mer est prononcée par le gou
verneur général en conseil de gouvernement.

14. Les recettes et les dépenses des chemins de fêr en exploi
tation constituent un budget annexe du budget général qui est 
arrêté et administré dans les mêmes formes que le budget gé
néral lui-même.

15. Les articles 4, 5, 6 et 7 du présent décret sont appli
cables aux recettes et aux dépenses à effectuer sur les fonds 
d'emprunt qui, conformément <à l’article 127 de la loi du 
23 juillet 1911, forment des budgets annexes du budget géné
ral de lTndo-Chine.

16. Le gouverneur général de l'Indo-Chine française a la 
faculté d’ériger en communes, par arrêtés pris en conseil de 
gouvernement, les principaux centres des possessions formant 
l'ensemble de la colonie, — Les arrêtés de constitution déter
mineront la composition et les attributions des commissions 
municipales, la nomenclature des ressources dont la perception 
est autorisée au profit des budgets communaux et, d’une ma
nière générale, le régime administratif et financier des com
munes.

17. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures con
traires au présent, décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin des lois et au 
Bulletin officiel du ministère des colonies.

‘20 octobre 1911
DÉCRET portant application à la. Guyane des lois 

des 3 avril 1903 et 26 février 1910.
(Journ. off.. 27 octobre 1911.)

Art. 1er. La loi du 3 avril 1903, en tant qu’elle modifie les 
articles 334 et 335 du code pénal et les articles 5 et 7 du code 
d’instruction criminelle, ainsi que la loi du 26 février 1910, 
modifiant T article 5 du code d’instruction criminelle, sont rendues 
applicables à la Guyane française.

‘25 octobre 1911
DÉCRET rendant diverses lois applicables 

en Indo-Chine.
(Journ. off., 1er novembre 1911.)

Art. 1er. Sont rendues applicables en Indo-Chine : — La 
loi du 6 avril 1910, complétant l’article 389 du code civil, 
relatif à l’administration légale du père; — La loi du 12 avril
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1906, modifiant les articles 66 et 67 du code pénal, 340 du 
code d'instruction criminelle, et fixant la majorité pénale à l’âge 
de 18 ans, à l’exception toutefois de l’article 3 : — La loi du 
31 décembre 1910, modifiant l’article 2125 du code civil : — 
La loi du 3 avril 1903 en ce qu’elle modifie les articles 3,34 et 
335 du code pénal, et les articles 5 et 8 du code d'instruction 
criminelle. —La loi du 26 février 1910, modifiant l'article 3 
du code d’instruction criminelle.

octobre 1911
DECRET modifiant le décret organique du conseil 

supérieur du travail du 14 mars 1902.
(Journ. off., 1er novembre 1911.)

Art. 1er. Le paragraphe 2 de l’article 20 du décret susvisé 
du 14 mars 1903, modifié par les décrets des 27 janvier et 
4 août 1904, 24 juin 1907 et 30 avril 1909. est modifié ainsi 
qu'il suit :

Art. 2. Ceux qui résident hors du département de la Seine: 
1° A une indemnité de 15 francs par jour depuis la veille de la 
séance d'ouverture jusques et y compris la séance de clôture des 
sessions du conseil supérieur auxquelles ils assistent ; — 2° A 
des frais de déplacement s’élevant à 18 centimes par kilomètre 
de la distance, par voie ferrée, entre Paris et la gare la plus 
voisine de leur résidence.

23 octobre 1911
DÉCRET réglementant les poids et mesures 

en usage en Cochinchine.
(Journ. ofj'., 3 novembre 1911.)

28 octobre 1911
DÉCRET prorogeant au 1er janvier 1912 la date de 

l’entrée en vigueur du décret du 27 août 1911, con
cernant la règlementation relative aux tares et 
emballages.

(Journ. off.. 29 octobre 1911.)

-> F. Béer. 24 décembre 1911.

31 octobre 1911.
DÉCRET rendant applicable en Indo-Chine la loi du 

22 décembre 1910 sur le cumul des pensions de 
veuves et d’orphelins.

(Journ. ojf.. 8 novembre 1911.)

Art. 1er. Sont rendues applicables en Indo-Chine les dispo
sitions de la loi du 22 décembre 1910, réglant le cumul des 
pensions de veuves et d'orphelins avec des traitements ou indem
nités d’activité.

2. Le premier paragraphe de l’article 19 du décret du 
3 mai 1898, modifié par le décret du 6 décembre 1905, est 
remplacé parle texte suivant: — « Est interdit le cumul d’une 
pension servie par la caisse locale de retraites de l'Indo-Chine 
avec un traitement d’activité sur les fonds d’un service quel
conque de l’Indo-Chine. — Cette prohibition n’atteint pas les 
pensions de veuves ni les secours annuels d’orphelins qui, en 
vertu de la loi du 22 décembre 1910, peuvent se cumuler jus
qu’à concurrence de 6000 francs avec un traitement quelconque 
d’activité. »

3. Les pensions de veuves et les secours annuels d’orphelins 
de fonctionnaires tributaires de la caisse locale de retraite de 
l'Indo-Chine suspendus en totalité ou en partie lors de la pro
mulgation du présent décret seront rétablis avec jouissance du 
15 octobre 1911.

î novembre 1911
DECRET relatif à la répression à Madagascar et à 

l’archipel des Comores des détournements d’avances 
de salaires commis par les indigènes au service 
cl’ Européens.

(Journ. off., 12 novembre 1911.)

Art. 1er. L’article 408 du code pénal est complété à Mada
gascar et dépendances, ainsi qu'à l’archipel des Comores, par 
les dispositions suivantes :

Art. j.08. Sera également puni à Madagascar et dépen
dances, ainsi que dans l'archipel des Comores, des peines portées 
en l’article 406, l'indigène lié au service d'un Européen par un 
contrat de travail librement consenti, qui détournera ou dissi
pera les avances de salaires qui lui auront été remises en 
espèces, effets, deniers, marchandises, instruments agricoles ou 
industriels ou bétail, en n’exécutant'pas volontairement le tra
vail auquel il se sera engagé pour recevoir ces avances.

14 novembre 1911
DÉCRET relatif à T indemnité de déplacement 

accordée aux membres du jury cl’expropriation.
(Journ. off., 16 novembre 1911.)

Art. 1er. L'indemnité de déplacement, accordée par l'ar
ticle 92 de la loi du 14 juillet 1911 aux membres du jury 
d’expropriation, s’ils le requièrent, lorsqu'à raison des fonctions 
qu’ils doivent remplir, ils sont obligés de se transporter à plus 
de deux kilomètres de leur résidence, est fixée à 10 centimes par 
kilomètre parcouru, à l’aller et au retour.

L’indemnité de séjour qui leur est accordée par le même 
article de loi, pendant la durée de la session, s’ils le requièrent, 
est fixée, pour chaque journée : à Paris, à 10 francs ; dans les 
villes de 40,000 habitants et au-dessus, à 8 francs; dans les 
autres villes, à 6 francs.

2. Les articles 18 et 24 de l’ordonnance du 18 sep
tembre 1833 sont abrogés.
-> F. L. 2 mai 1836, art. 16, 3 mai 1841, art. 27 et 40.

21 novembre 1911
DÉCRET portant règlementation de la navigation 

aérienne.
(Journ. off.. 25 novembre 1911.)

TITRE Ier. — Des permis de navigation.
Art. lor. Aucun aéronef ne peut être mis en service en 

France sans un permis de navigation, à moins qu’il ne satis
fasse aux conditions prévues par les conventions internatio
nales.

2. La demande de permis est adressée par le propriétaire 
de l’aéronef au préfet de la résidence. — A la demande doivent 
être joints : — 1° L'indication du nom, du domicile et de la 
nationalité du propriétaire. Si la demande émane d’un étranger, 
l’identité du requérant est établie par des actes visés par les 
autorités consulaires de son pays; —- 2° La photographie de 
l'aéronef, si la demande s’applique à un ballon dirigeable ou à 
un appareil d'aviation ; —• 3° La justification que l’aéronef est 
d'origine française ou a acquitté les droits de douane : — 4° Un 
certificat de navigabilité.

3. Le certificat de navigabilité est établi par le service des 
mines après essais jugés par lui suffisants. — Le certificat, de 
navigabilité doit contenir les indications suivantes : nom ou 
raison sociale et domicile du constructeur; lieu et année de la 
fabrication : numéros et autres marques d’identification données 
parle constructeur; caractéristiques de l’aéronef conformément 
aux prescriptions déterminées par une instruction du ministre 
des travaux publics. Le requérant est tenu de remettre au ser
vice des mines tous les documents nécessaires à rétablissement
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de ces indications. — Peuvent être considérés par le service 
des mines comme présentant des garanties suffisantes de navi
gabilité : les aéronefs reconnus, après essais, aptes à naviguer 
par les associations habilitées à cet effet, ceux d'origine fran
çaise conformes à un type déjà agréé, ainsi que les ballons 
iibres. — En vue de l’application du présent article, tout cons
tructeur d’un appareil d’un type déjà agréé doit donner à 
chaque appareil un numéro de série, et dans la série à laquelle 
il appartient, un numéro d'ordre. Il remet à son acheteur une 
déclaration indiquant les caractéristiques de l’aéronef et attes
tant qu’elles sont entièrement conformes à celles du type déjà 
agréé. Cette pièce est jointe à la demande de certificat adressée 
au service des mines. — Sont également adressées au service 
des mines les attestations de navigabilité émanant des sociétés 
qui ont constaté la navigabilité d’un aéronef.

4. Sur le vu de la demande do permis et des pièces annexées, 
le préfet procède à l’immatriculation de l’aéronef. — L’inscrip
tion sur le registre matricule comprend : 1° la date de l’inscrip
tion ; 2° le numéro d'ordre du registre matricule; 3° l’indication 
du port d’attache si l’aéronef est un ballon dirigeable; 4° la 
description de l’aéronef; 5° l’indication des marques d’identifi
cation données par le constructeur; 6° les lettres et le numéro 
distinctifs donnés par le préfet dans les conditions qui seront 
fixées par le ministre des travaux publics ; 7° les nom, domicile 
et nationalité du propriétaire de l’aéronef. — Après avoir pro
cédé à l’immatriculation, le préfet délivre le permis de naviga
tion qui reproduit les mentions du certificat de navigabilité et 
celles du registre matricule. Sur le permis est apposée la pho
tographie de l’aéronef, s’il s’agit d'un ballon dirigeable ou d'un 
appareil d’aviation.

5. Aucun aéronef ne peut circuler sans porter en caractères 
apparents, dans les conditions qui seront fixées par le ministre 
des travaux publics ; — 1° La lettre F, si l'aéronef appartient 
à un Français ou à un étranger domicilié en France, ou à une 
société ayant son siège social en France; — 2° Les lettres et 
numéros distinctifs inscrits sur le registre matricule.

6. Le permis de navigation cesse d’être valable et doit être 
renouvelé en cas de changement entraînant des modifications 
dans ses énonciations. Le permis qui a cessé d'être valable doit 
être renvoyé par le titulaire de ce permis au préfet dont il 
émane, aux fins de radiation à effectuer sur ie registre matri
cule. — Le propriétaire d’un aéronef est également tenu de 
renvoyer aux fins de radiation son permis de navigation au 
préfet qui l’a délivré si l’aéronef a été détruit ou s'il est hors 
d’usage.

7. A toute époque, le service des mines peut visiter les aéro
nefs admis à circuler. — Les associations dûment habilitées peu
vent également visiter les aéronefs dont elles ont garanti la navi
gabilité; elles doivent communiquer au service des mines le 
résultat de leurs visites. — S'il est constaté qu’un aéronef ne 
répond plus aux spécifications du permis de navigation, ce 
permis est retiré par arrêté du préfet sur avis du service des 
mines, et notification immédiate de cet arrêté est faite au pro
priétaire de l’appareil. — S’il est reconnu qu’un aéronef n’est 
pas en bon état d’entretien, le permis peut également être 
retiré, après une mise en demeure restée sans effet.

TITRE II. — De la conduite des aéronefs.
8. Les aéronefs ne sont admis à circuler que s’ils ont à bord 

un pilote pourvu d’un brevet d’aptitude. — Le brevet d’aptitude 
est délivré par le préfet, après examen par le service des mines 
ou par une société habilitée à cet effet par l’administration.

9. Des brevets différents sont délivrés pour la conduite d’un 
ballon libre, d’un ballon dirigeable ou d’un appareil d’aviation, 
et le brevet d’aptitude délivré pour une catégorie d’aéronefs 
n’habilite pas à conduire un appareil d’une autre catégorie.

10. Le brevet d’aptitude contient les nom, prénoms et signa
lement du titulaire, son lieu et sa date de naissance, ainsi que 
sa photographie et sa signature. — Il ne peut être accordé à 
des personnes âgées de moins de 18 ans, sauf autorisation spé
ciale du ministre des travaux publics; il ne peut être délivré 
qu’à des personnes de bonne moralité. — Le brevet, d’aptitude 
peut être retiré par le préfet, sauf recours au ministre des tra
vaux publics, s’il est évident que les conditions dans lesquelles il 
a été délivré ne sont plus remplies.

TITRE III. — De la circulation des aéronefs.
11. Il est interdit aux aéronefs d’atterrir dans les aggloméra-
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lions, sauf sur les emplacements spécialement désignés par l’au
torité municipale.

12. Sauf autorisation spéciale, il est défendu aux aéronefs 
de passer au-dessus des zones interdites. Ces zones sont énu
mérées par un décret qui en définit les limites et qui est inséré 
au Journal officiel.

13. Tout aéronef qui s’engage sans autorisation au-dessus 
d’une zone interdite est tenu d'atterrir dès qu’il y est invité et, 
s’il y a impossibilité de le faire immédiatement, dès qu’il le 
peut.

14. L’administration arrêtera les modes d’avertissements qui 
pourront être employés pour prévenir un aéronef qu’il est au- 
dessus d’une zone interdite et pour l’inviter à atterrir.

15. Sauf autorisation spéciale du ministre de l'intérieur, le 
transport, par aéronefs, des explosifs, armes et munitions de 
guerre, pigeons voyageurs, est interdit. — Cette autorisation ne 
sera valable pour le transport des pigeons voyageurs qu’avec 
l’assentiment du ministre de la guerre ou de la marine quand 
l'aéronef sera autorisé à passer au-dessus des zones interdites.

16. Le transport et l’usage des appareils de photographie 
sont interdits, à moins d'autorisation spéciale du préfet. —Cette 
autorisation ne sera valable qu’avec l’assentiment du ministre de 
la guerre ou de la marine, quand l’aéronef sera autorisé à passer 
au-dessus des zones interdites.

17. Les aéronefs ne peuvent avoir à leur bord des appareils 
radiotélégraphiques ou radiotéléphoniques qu’à la condition d’y 
avoir été autorisés par le ministre des travaux publics, des postes 
et des télégraphes, après avis de la commission interministérielle 
de télégraphie sans fil.

TITRE IV. — Des règles à observer lors du départ, 
de l’atterrissage et en cours de route.

18. Sans préjudice de l’accomplissement des formalités fis
cales, les aéronefs doivent avoir à bord, pour circuler, leur 
permis de navigation, ainsi que les brevets du personnel obligé 
d’en être muni. — Il est tenu en outre un livre de bord. — Ces 
documents doivent être présentés à toute réquisition de l’auto
rité publique.

19. Le livre de bord doit contenir les indications suivantes : 
la catégorie à laquelle appartient l’aéronef, le lieu et le numéro 
d’immatriculation, le nom, la nationalité, la profession et le 
domicile du propriétaire.

20. Sont portés sur le livre de bord pour chaque ascension : 
— 1° Le nom, la nationalité, le domicile du pilote et des 
hommes d’équipage, ainsi que les noms des voyageurs ; — 
2° L’indication de la marche suivie en plan et en altitude 
toutes les fois que les circonstances le permettront; pour les 
ballons dirigeables, la marche en plan est indiquée sur une 
carte et la marche en altitude l’est à l’aide d’un barographe 
qu’ils sont tenus d’avoir à bord; — 3° L’indication de tous les 
événements intéressants, notamment les escales et les accidents 
survenus à l’aéronef, à l'équipage et aux autres voyageurs. — 
Les mentions ci-dessus énumérées sont portées sur le livre de 
bord autant que possible au cours de l’ascension ou, en cas 
d’empêchement, après l’ascension et dans un délai maximum de 
douze heures.

21. Pour les appareils d’aviation, les indications relatives 
au personnel, aux points de départ et d’arrivée, aux escales et 
aux accidents sont seules exigées.

22. Le livre de bord doit être conservé pendant deux ans 
après la dernière inscription et être représenté à toute réquisi
tion de l’autorité publique.

23. Les représentants de l’autorité publique peuvent visiter 
tout aéronef pour exercer les droits de police et de surveillance 
fiscale.

24. Quand un aéronef arrive de l'étranger, le pilote doit 
immédiatement prévenir le maire de la localité du point d atter
rissage qui veille à ce que le chargement, s il y a lieu, ne puisse 
être distrait, ni le matériel emporté avant que les agents du fisc 
n’aient pu procéder aux vérifications et aux opérations néces
saires.

25. La circulation aérienne doit être effectuée en confor
mité du règlement spécial annexé au présent décret et concer
nant notamment: —■ Les feux; — Les signaux phoniques; — 
Les règles de route et de manœuvres : — Les signaux d’atter
rissage et de détresse; — L’emploi du lest.

26. En eus de danger couru par un aéronef, les autorités 
| locales doivent prendre les mesures en leur pouvoir pour lui 
I prêter assistance.
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27. Toute personne qui trouve une épave d’aéronef doit en 

faire la déclaration à l’autorité municipale ; si l’épave est trouvée 
en mer. la déclaration doit être faite à l’autorité du premier port 
où le navire aborde.

TITRE V. — Des aéronefs publics.
28. Sont considérés comme aéronefs publics les aéronefs 

affectés au service de l’Etat et se trouvant sous les ordres d'un 
fonctionnaire à ce dûment commissionné.

29. Les dispositions du présent règlement sont applicables 
aux aéronefs publics, à l'exception des articles 2 à 10 et 17 à 
23. — Les conditions techniques applicables aux appareils 
r.idiotélégraphiques et radioléléphoniques placés à bord des 
aéronefs publics sont fixées par le ministère intéressé, après 
avis de la commission interministérielle de la télégraphie sans 
fil.

30. Sont considérés comme aéronefs militaires, les aéronefs 
publics placés sous les ordres d’un commandant portant l’uni
forme et qui ont à bord un certificat établissant leur caractère 
militaire. Les dispositions mentionnées aux articles 12 à IG ne 
leur sont pas applicables.

34. Les aéronefs publics portent comme seule marque un 
signe distinctif qui est différent pour les aéronefs militaires et 
pour ceux dépendant des autres administrations publiques.

32. La circulation en France des aéronefs militaires étran
gers est interdite.

TITRE VI. — Dispositions diverses.

33. Ne sont pas soumis aux dispositions des titres I et 11 et 
des articles 18 à 22, 24, 26 et 27 du titre IV les aéronefs évo
luant au-dessus des aérodromes, tant que ces évolutions ne 
donnent pas lieu à spectacle public. — Pour les aéronefs évo
luant en dehors des aérodromes dans les régions agréées par 

1 administration des travaux publics comme champs d’expé
rience. les titres î et II et les articles 18 à 22 du titre IV ne 
sont pas applicables.

34. Les évolutions d’aéronefs, lorsqu'elles constituent des 
spectacles publics, ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d’une auto
risation du préfet, après avis du maire. ■— Pour les épreuves 
comportant un trajet au-dessus de la pleine campagne et orga
nisées à date fixe, l’autorisation sera donnée après avis des 
maires des communes où doivent avoir lieu les départs, les 
escales et les arrivées, par le préfet du département si un seul 
département est intéressé, par le ministre de l’intérieur en cas 
contraire. — Pour ces épreuves, comme pour les spectacles 
publics, la demande doit être faite un mois au moins à l’avance, 
afin de permettre à l’autorité compétente de prendre dans 1 in
térêt public toutes les mesures nécessaires. — Aucune autorisa
tion ne peut être accordée que sous réserve de l’engagement pris 
par le pétitionnaire de supporter les frais de surveillance et tous 
autres frais occasionnés à l’administration par l’épreuve. — Le 
pétitionnaire doit, à cet effet, déposer une consignation préa
lable.
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LOI désaffectant Vile des Pins, dépendance de la Nou

velle-Calédonie, comme lieu de déportation simple.
(Journ. off., 29 nov. 1911.)

29 novembre 1911
DECRET portant réorganisation des études 

médicales.
[Journ. off., 1er déc. 1911.)

TITRE Ier, — Durée des études. — Conditions de grades.
Inscriptions. — Livret scolaire.

Art. lor. Les études en vue du doctorat en médecine durent 
cinq années, non compris l'année préparatoire au certificat 
d’études physiques, chimiques et naturelles. — Elles peuvent 
être faites : — Pendant les trois premières années, dans une 
école préparatoire de médecine et de pharmacie; pendant les

cinq années, dans une faculté de médecine, dans une faculté 
mixte de médecine et de pharmacie, ou dans une école de plein 
exercice de médecine et de pharmacie.

2. Les aspirants au doctorat en médecine prennent vingt ins
criptions. Ils doivent produire, pour prendre la première inscrip
tion, le diplôme de bachelier de l’enseignement secondaire et le 
certificat d’études physiques, chimiques et naturelles.

3. Il n’est accordé d’inscriptions rétroactives ou cumulatives 
que dans les conditions fixées par l’article 15 du décret du 
21 juillet 1897 et sur justification du stage et des travaux pra
tiques.

4. Il est établi un livret scolaire au nom de chaque étudiant. 
— Sont inscrites au livret scolaire les notes d’assiduité et d’in
terrogations obtenues aux travaux pratiques et aux stages. — 
Le livret, tenu à jour, est obligatoirement communiqué aux juges, 
à tous les examens, sous peine de nullité de l’examen. — Une 
fois la scolarité terminée, il estremis à l’étudiant avec le diplôme

TITRE II. — Enseignement. — Programme d’enseignement.
— Enseignement théorique. —- Enseignement technique
(travaux pratiques). — Enseignement clinique.

5. L’enseignement en vue du grade de docteur en médecine 
comprend : •— 1° Un enseignement théorique présentant l’en
semble des connaissances nécessaires au futur docteur en méde
cine ; — 2° Un enseignement technique donné dans les labo
ratoires (travaux pratiques) et coordonné à l’enseignement théo
rique ; — 3° L’enseignement' clinique donné dans les hôpitaux.

Programmes d’enseignement.

6. Des programmes détaillés sont établis à la fin de chaque 
année scolaire, pour les diverses branches de l’enseignement 
théorique et pour les travaux pratiques. -— Chaque programme 
est préparé par le professeur titulaire, ou, à défaut, par l’agrégé 
chargé du cours, délibéré en assemblée de la faculté et soumis 
au ministre de l’instruction publique. — Après approbation du 
ministre, les programmes sont publiés au début de l’année sco
laire. — L’assemblée de la faculté fixe également le nombre 
des leçons, conférences et séances de travaux pratiques que- 
coifporte l’exécution de chaque programme.

7. Le doyen est chargé d’assurer l'application des pro
grammes. Il peut s’y faire aider par une commission composée, 
sous sa présidence, d’un professeur titulaire désigné par les 
professeur titulaires, d’un autre professeur titulaire désigné par 
les agrégés en exercice.

Enseignement théorique.

8. Dans chaque faculté ou école, il est fait au début de l’an
née scolaire, aux élèves de première année, un exposé de l’or
ganisation générale des éludes médicales.

9. L’enseignement théorique comprend : •— 1° Les sciences 
biologiques : -— Anatomie. — Histologie. —■ Notions d’embryo
logie. •— Physiologie. — Notions de physique et de chimie mé
dicales. — 2° Les enseignements annexés à la médecine, à la 
chirurgie et à l’obstétrique : — Physique et chimie appliquées 
à La médecine. — Anatomie pathologique. — Anatomie topo 
graphique. — Médecine opératoire. — Pathologie expérimen
tale. — Bactériologie. — Parasitologie. — Pharmacologie. — 
Hygiène. — Thérapeutique. — Médecine légale. — 3° Patho
logie générale : —Pathologie interne. — Pathologie externe.-— 
Obstétrique. — Stomatologie. — Notions de législation et de . 
déontologie médicales. — Tous ces enseignements sont complé
tés, suivant leur nature, par des démonstrations et travaux pra
tiques.

Enseignement technique (travaux pratiques).

10. Les travaux pratiques sont obligatoires et sont répartis 
entre les cinq années de scolarité. — Le travail de l’étudiant 
aux travaux pratiques est constaté par des interrogatoires ou des 
manipulations donnant lieu à des notes inscrites au livret sco
laire.

Enseignement clinique.

11. L’enseignement clinique comprend, avec les exercices 
pratiques qui y sont afférents : — 1° L’enseignement élémen
taire et pratique de la sémiologie et de la technique sémiotique 
pour les élèves de première année ;— 2° La clinique médicale,, 
la clinique chirurgicale, la clinique obstétricale ; —• 3° L’en
seignement élémentaire des cliniques spéciales ci-après : —
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Dermatologie et maladies vénériennes. — Voies urinaires. — 
Maladies nerveuses. —Maladies mentales. — Médecine infan
tile. — Chirurgie infantile. —•' Ophtalmologie. — Oto-rliino- 
laryngologie. — Gynécologie. —• Maladies contagieuses.

TITRE III. — Du stage.
12. Le stage est obligatoire pendant les cinq années d’études. 

—• Il doit être accompli au siège de la faculté ou école pendant 
les quatre premières années. — Pendant la cinquième année, 
il peut, avec l’autorisation de la faculté, être fait dans les éta
blissements choisis par l’étudiant en France ou à l'étranger. 
L’étudiant devra fournir la preuve que ce stage a été réellement 
accompli.

13. Chaque année de stage a une durée de neuf mois. —■ 
En cas d'empêchement légitime au cours de l’année scolaire, 
une -partie du stage peut être faite pendant les vacances sur la 
demande de l’étudiant, après autorisation du doyen.

14. Le service de l’internat et de l’externat des hôpitaux 
recruté par la voie du concours et dépendant des administra
tions hospitalières dans les départements ou, à Paris, de l’ad
ministration générale de l’assistance publique, est tenu pour 
équivalent du stage de médecine et de chirurgie dans les condi
tions qui seront déterminées par chaque faculté ou école. — 
Des facilités seront accordées aux internes des hôpitaux pour 
l’accomplissement des stages spéciaux.

15. Les stagiaires de première année sont groupés dans des 
services qui leur sont réservés. — Sous réserve d’une entente 
entre la l'acuité ou école et l’administration de l’assistance pu
blique à Paris ou l’administration hospitalière dans les dépar
tements, tous les stagiaires sont associés, à partir de la troi
sième année, aux consultations et aux gardes d’hôpital.

16. Au cours et à la fin de chaque stage, l’étudiant est 
interrogé par le chef du service auquel il est attaché. — Il lui 
est délivré un certificat comprenant deux notes, l'une d’assi
duité, l’autre d’interrogations. L’insuffisance d’assiduité peut 
entraîner ia suspension de l’inscription suivante, il est tenu 
compte de la note d’interrogations dans le résultat des exa
mens.

TITRE IV. — Répartition des enseignements des travaux 
pratiques et du stage.

17. Les enseignements, les travaux pratiques et le stage 
sont répartis ainsi qu’il suit entre les différentes années 
d’études :

Première année.
Semestre d’hiver. — Osléologie. — Anatomie descriptive (y 

compris le système nerveux périphérique). — Notions élémen
taires de pathologie générale comme introduction à l’étude 
delà médecine (enseignement facultatif pour les étudiants).— 
Semestre d’été. — Histologie, — Physiologie. — Travaux pra
tiques. — Stage le matin dans les services généraux de méde
cine et de chirurgie.

Deuxième année.
Semestre d’hiver. — Achèvement de l'anatomie, y compris le 

système nerveux central, et anatomie topographique. — Se
mestre d’été. — Achèvement de l’histologie et notions d’em
bryologie. — Physiologie avec notions de physique et de chimie 
médicales. — Travaux pratiques. — Stage, le matin, dans les 
services généraux de médecine et de chirurgie.

Troisième année.
Enseignement de la pathologie interne et de la pathologie 

externe. Quelques leçons de tératologie sont annexées à la pa
thologie externe. — Cours d’accouchements avec manoeuvres 
obstétricales. Quelques leçons de tératologie sont annexées à ce 
cours. — Enseignement de la médecine opératoire. — Ensei
gnement de la bactériologie. — Enseignement élémentaire, en 
quelques leçons, de la pathologie expérimentale. — Enseigne
ment de la parasitologie. — Travaux pratiques de médecine 
opératoire, de bactériologie, de pathologie expérimentale et de 
parasitologie. — Stage dans les services généraux de médecine 
et de chirurgie.

Quatrième année.
Enseignement de la pathologie interne et de la pathologie 

externe. — Enseignement do la pathologie générale. — Ensei
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gnement de l’anatomie pathologique. — Notions élémentaires 
de matière médicale (médicaments simples et composés). ■— 
Eléments de pharmacologie (action physiologique des substances 
toxiques et médicamenteuses). — Travaux pratiques d’anatomie 
pathologiques, de matière médicale et de pharmacologie. — 
Stage dans les services généraux de médecine et de chirurgie.— 
Suivant ses convenances et ses moyens propres chaque faculté 
ou école organise, en troisième et en quatrième année, les 
stages des cliniques spéciales. — Les stages des cliniques spé
ciales, sauf pour la gynécologie, sont obligatoires.

Cinquième année.
Enseignement de la thérapeutique. — Enseignement de l'hy

giène. — Enseignement de la médecine legale. — Enseigne
ment de la stomatologie. — Notions de législation et de déonto
logie. — Travaux pratiques d’hygiène. — Démonstrations et 
travaux pratiques de médecine légale. — Stage dans les ser
vices généraux de médecine et de chirurgie.

TITRE V. — Des examens.
18. Les examens sont de deux sortes : — 1° Les examens 

de travaux pratiques ; — 2° Les examens de fin d année.

a) Examen de travaux pratiques,

19. Chaque enseignement, donnant lieu à des travaux pra
tiques. a pour sanction un examen placé à la fin des travaux 
pratiques. — Cet examen comprend : — L'épreuve pratique.— 
Des interrogations.

20. Sont l'objet d'examens de travaux pratiques les matières 
suivantes : — L’anatomie, l’histologie, la physiologie, la phy
sique et la chimie appliquées à la médecine, la médecine opé
ratoire. la parasitologie, la bactériologie, l’anatomie patholo
gique. la matière médicale, la pharmacologie, l’hygiène et la 
médecine légale.

21. En cas d’échec à l’examen de travaux pratiques, l'étu
diant est tenu de faire une nouvelle série d’exercices avant de 
prendre l'inscription du trimestre suivant. — En cas de succès 
ultérieur, l’inscription lui est accordée rétroactivement.

22. Pour les travaux pratiques dont la durée ne dépasse 
pas trois mois, la faculté ou école devra organiser des séries 
complémentaires d'épreuves. — I! y aura, avant le début de 
l’année scolaire, une nouvelle session d’examens de travaux 
pratiques pour les candidats ajournés à la session précédente, 
quel que soit l’endroit où, pendant les vacances, ils auront fait 
leurs travaux pratiques. — L’étudiant de nouveau ajourné à 
cette cession supplémentaire sera tenu de recommencer son 
année d’études.

23. Pourront être admis par la commission scolaire à subir 
les examens de travaux pratiques, les élèves qui justifieront 
devant la commission avoir suivi des travaux pratiques dans 
des établissements dépendant de l’Université ou agréés par la 
faculté.

b) Examens de fin d'année.

24. Indépendamment des examens de travaux pratiques, 
chaque année d’études se terminé par un examen de fin d’an
née.

25. Sont l’objet d’examens de fin d’année les matières sui
vantes : anatomie et histologie, physiologie avec notions de 
physique et de chimie médicales, obstétrique, pathologie externe, 
pathologie générale, thérapeutique, hygiène, médecine légale 
arec notions de législation et de déontologie et les cliniques 
isées à l’article 27.

26. Les examens de fin d’année sont répartis ainsi qu i! 
suit :

Première année.
Anatomie et histologie.

Deuxième année.
1» Anatomie et histologie : — 2° Physiologie avec notions de- 

physique et de chimie médicales. — Ces examens sont subis 
dans l’ordre choisi par le candidat.

Troisième année.
Obstétrique.

Quatrième année, ■

1'’ Pathologie interne : —■ 2° Pathologie externe: — 3? Pa-



30 novembre 1911.LOIS, DÉCRETS, etc. —44 29 novembre 1911. —
Biologie générale. — Ces examens sont subis dans l'ordre choisi 
par le candidat.

Cinquième année.
1° Thérapeutique ; — 2° Hygiène ; — 3° Médecine légale 

avec notions de législation et de déontologie. — Ces examens 
sont subis dans l’ordre choisi par le candidat.

Examens de cliniques.

27. Les examens de cliniques ont lieu après validation de 
tous les stages obligatoires. -—• Ils comprennent : — 1° Examen 
de clinique chirurgicale et de thérapeutique chirurgicale avec 
■révision générale de la pathologie externe ; — 2° Examen de 
clinique obstétricale et de thérapeutique obstétricale avec révi
sion générale de l’obstétrique ; — 3° Examen de clinique médi- 
■cale et de thérapeutique médicale avec révision générale de la 
pathologie interne. — Ces examens sont subis dans l’ordre 
choisi par le candidat.

TITRE VI.— Dispositions spéciales aux différents examens.
Examens de travaux pratiques. — Jurys.

28. Aux examens de travaux pratiques, pour les matières 
qui ne font pas en outre l’objet d’un examen de lin d’année, 
l’interrogation peut porter sur l'ensemble du programmé ; pour 
les matières qui Lnt en outre l’objet d’un examen de lin d’an
née l’interrogation est limitée au programme des travaux pra
tiques.

29. Les examens de travaux pratiques sont subis devant des 
■commissions spéciales de trois membres. •— Peuvent faire par
tie de ces commissions : — Les professeurs titulaires, les pro
fesseurs adjoints, les agrégés, les chefs de travaux et assimilés 
pourvus soit du grade de docteur en médecine, soit du grade de 
docteur ès sciences, soit du titre de pharmacien de lre classe.-— 
Saul le cas de force majeure, chaque commission d’examens de 
travaux pratiques comprendra le chef des travaux pratiques cor
respondants.

Examens de fin d’année.

30. Chacun des examens de fin d’année est subi devant un 
ury de trois membres.

31. Les questions posées aux examens de fin d'année sont 
prises dans les programmes des enseignements correspondants. 
— Ces questions sont tirées au sort. ■— Le candidat tire un 
bulletin de l’urne ; ce bulletin contient trois questions diffé
rentes ; le candidat est interrogé sur une, sur deux ou sur les 
trois questions, au choix du jury, — L’examen est public ; il 
est subi devant le jury complet. — L’admission et l'ajourne
ment sont prononcés après délibérations du jury complet.

Examens de cliniques

32. Le jury de chacun des examens de cliniques est com
posé de trois juges.

33. Pour la clinique chirurgicale, chaque série d'examens 
comprend au maximum : trois candidats. — Pour la clinique 
médicale : quatre candidats ; — Pour la clinique obstétricale : 
six candidats.

34. L’épreuve consiste dans l’examen d’un ou de deux ma
lades. — Les candidats aux épreuves de clinique médicale et 
de clinique chirurgicale disposent de quinze minutes au maxi
mum pour l’examen de chaque malade. — Pour l’épreuve de 
clinique obstétricale, le temps attribué à l’examen du malade 
est de vingt minutes au maximum. — L’examen des malades 
a lieu sous la surveillance du jury. — Les juges siégeant 
ensemble interrogent successivement les candidats au sujet des 
malades examinés, et s’assurent, en outre, qu’ils possèdent les 
connaissances nécessaires à la pratique médicale. — Le candi
dat ne doit pas connaître à l’avance le service où il aura à 
subir l'épreuve clinique.

Examens de fin d'année. — Examen de cliniques.
Sessions. — Notation.

35. Les examens de fin d’année ont lieu en deux sessions :
1 une en juillet, l’autre eu octobre. — Les dates en sont fixées 
par le doyen ou directeur, — Sauf pour les examens de clini
ques, aucun examen individuel ou collectil ne peut avoir lieu 
en dehors des deux sessions réglementaires.

36. Tout étudiant doit, à moins d’une autorisation du doyen

qui n’est accordée que pour motif grave, subir l’examen corres
pondant à son année d’études à la session de juillet. Sont seuls 
admis à se présenter à la session d’octobre les can tidats ajour
nés à la session de juillet ou autorisés à ne pas s’y présenter.

37. L’étudiant qui n’a pas subi avec succès l’examen corres
pondant à son année d’études, au plus tard à la session d’oc
tobre est ajourné à la session de juillet de l’année scolaire sui
vante et ne peut prendre aucune inscription pendant le cours 
de cette année. — L’étudiant ajourné en juillet et en octobre 
peut obtenir le transfert de son dossier dans les formés pres
crites par le décret du 21 juillet 1897.

38. Le jugement du jury d’examen s’exprime par les notes 
suivantes : — Extrêmement satisfait ; — Très satisfait ; — 
Bien satisfait ; — Satisfait ; — Mal ; — Nul.— Les notes mal 
et nul sont éliminatoires. ■— Dans les examens de cliniques, la 
note mal entraîne l’ajournement à trois mois ; après deux échecs 
successifs, l'ajournement est fixé à six mois. — La note nul 
entraîne l’ajournement à six mois. — Les notes sont attribuées 
après délibération du jury.

Thèse.

39. La thèse ne peut être soutenue qu’après réception aux 
examens de cliniques et dans les conditions fixées par les arti
cles 20 et 21 du décret du 30 juillet 1883.

40. Pour chaque thèse de doctorat, le jury est composé de 
trois juges.

41. Les examens de cliniques et.la thèse doivent être subis 
devant la même faculté.

42. Les étudiants inscrits dans les écoles de plein exercice 
de médecine et de pharmacie subissent devant ces écoles les 
examens correspondant à la première, à la deuxième, à la troi
sième et à la quatrième année d’études. — Les étudiants ins
crits dans les écoles préparatoires de médecine et de pharmacie 
subissent devant ces écoles les examens correspondant à la pre
mière et à la deuxième année d’études.

43. Dans les écoles de plein exercice et dans les écoles pré
paratoires de médec le et de pharmacie, les jurys d’examen 
sont présidés par un professeur de faculté délégué par le mi
nistre. — Après les épreuves, le président du jury adresse au 
ministre un rapport sur les résultats des examens.

TITRE VII. — Dispositions transitoires.
44. Un arrêté ministériel déterminera la date d’application 

du présent décret. — Les étudiants qui auront pris inscription 
avant cette date, subiront les examens d’après le régime prévu 
par le décret du 24 juillet 1899.

45. Seront abrogées, à partir de l’entrée en vigueur du ré
gime établi par le présent décret, les dispositions contraires de- 
décrets des 31 juillet 1893, 31 décembre 1894 et 24 juilles 
1899, ainsi que les dispositions du décret du 11 janvier 1909.

-$► L. 27 fé'vr. 1880; 18 mars 1880: 30 nov. 1892: Dëcr. 
31 juill. 1893: 31 déc. 1893 ; 10 'juill. 1890: 21 juill. 
1897 ; 31 mai 1902 ; 22 juill. 1902.
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DECRET déterminant les pénalités en matière 

de droits de timbre au Dahomey.
(Journ. o/l’., 6 déc. 1911.)

Art. 1er. L’omisssion totale ou partielle sur les actes sou
mis à la taxe des timbres représentatifs du droit exigible au 
Dahomey est passible, indépendamment de ce droit ou du .com
plément à percevoir, d'une amende égale à deux fois le mon
tant de l'insuffisance de perception constatée. Cette pénalité 
s'applique à tous les actes autres que les effets de commerce et 
billets négociables émis, endossés ou présentés à l’encaissement 
dans la colonie. Pour ceux-ci, en cas d’omission ou d’insuffi
sance de timbre, outre la perception du droit complémentaire 
de timbre, le souscripteur, l'accepteur, le bénéficiaire ou pre
mier endosseur seront passibles chacun d’une amende de 6 
p. 100. — Si la contravention ne consiste que dans l’emploi 
d’un timbre inférieur à celui qui devait être employé, l’amende 
ne portera que sur la somme pour laquelle le droit de timbre 
n’aura pas été payé.
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2. Le défaut d’oblitération des timbres-taxe, ainsi que l'obli

tération irrégulière sont punis uniquement d’une amende égale 
à une fois le droit simple.

3. L’emploi de timbres-taxe ayant déjà servi équivaut à 
l’omission des timbres et est frappé des mêmes pénalités sans 
que, dans aucun cas, celles-ci puissent être inférieures à 20 fr.

4. Au cas où, à la suite d'une expertise, il sera dû un com
plément de droit, l’acquéreur ou le nouveau possesseur sera 
passible d'une pénalité égale à deux fois le complément de droit 
toutes les fois que les frais de l’expertise seront mis à sa charge.

5. Dans tous les cas, les amendes fixes et pénalités pronon
cées par le présent décret peuvent faire, par voie de décision 
gracieuse, l'objet soit de remises, soit de restitution à titre de 
remise, au profit des contribuables qui les ont encourues ou 
acquittées. — Les remises sont accordées ou les restitutions 
ordonnées par le lieutenant gouverneur de la colonie en conseil 
d’administration, sur le rapport motivé de l’agent de percep
tion.

30 novembre 1911
DÉCRET interdisant l'emploi, dans les établissements 

de l’industrie textile, des cotons, ouates, poses et 
autres objets ayant servi à des pansements.

(Journ. off., 6 déc. 1911.)

Art. 1er. La manutention, le traitement et 1 emploi des 
cotons, ouates, gazes, taffetas et autres matières similaires 
ayant servi à des pansements, sont interdits dans les dépôts et 
triages de chiffons, dans les blanchisseries de déchets, dans les 
laeliers d'effilochage, de déchiquetage, de cordage et autres ate
liers de l’industrie textile.

2, Le délai d’exécution du présent règlement est fixé à trois 
mois, à partir de sa promulgation.
_> V. L. 12 juin 1893 ; 11 juill. 1903.

5 décembre 1911
DÉCRET modifiant le décret du 21 juin 1907, relatif 

à la règlementation des jeux dans les cercles et casi
nos des stations balnéaires, thermales et climaté
riques.

(Journ. off., 8 déc. 1911.)

Art. Ie1’. Le premier alinéa de l’article 1er du décret du 
21 juin 1907, est ainsi modifié : « Les autorisations de jeux pré
vues par l’article 1er de la loi du 15 juin 1907, ne pourront 
être accordées que dans les localités auxquelles le caractère de 
station balnéaire, thermale ou climatérique aura été reconnu 
par le ministre de l’intérieur après avis de la commission per
manente des stations hydrominérales et climatériques de France, 
instituée près le ministre de l'intérieur, par l’article 8 de la loi 
du 13 avril 1910. »

S décembre 1911
DÉCRET fixant Vindemnité de transport allouée 

aux juges de paix en matière civile.
(Journ. off.-, 10 déc. 1911.)

Art. les. L'indemnité accordée aux juges de paix par l’ar
ticle 94 de la loi du 14 juillet 1911, quand ils se transportent, 
en matière civile, à plus de 2 kiloinètres du chef-lieu de can
ton, comprend : — 1° Par kilomètre parcouru, à l’aller et au 
retour, 20 centimes si le transport est effectué par cliemi» de 
fer; 40 centimes si le transport a lieu autrement ; — 2° Une 
allocation de 4 francs. Si les opérations exigent un déplacement 
de plus d’une journée, cette allocation est de 6 francs par jour
née.

2. L’ordonnance du 6 décembre 1845 est abrogée.
V. Ord. 6 déc. 1845 ; Dëcr. 31 mai 1900 ; L. 14 juill. 1911, 

art. 94.
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9 décembre 1911

DÉCRET fixant les attributions du haut commissaire 
du Gouvernement de la République dans les confins 
marocains.

(Journ. off., 20 déc. 1911.)

Art. 1er. Le haut commissaire du Gouvernement delà Répu
blique est le représentant du Gouvernement de la République 
dans les confins marocains. — Il reçoit ses instructions du 
représentant de la France au Maroc.

2. Le haut commissaire a la direction politique et adminis
trative de la région frontière. — Il contrôle les services maro
cains organisés dans la région et dirige les services administra- 
tifs français.

3. Le haut commissaire a la haute autorité sur tous les per
sonnels civils et militaires et sur les troupes d’occupation.

4. Le haut commissaire exerce ses pouvoirs pour l’adminis
tration des territoires soumis au régime militaire par l’inter
médiaire du général commandant les troupes d’occupation des 
confins marocains.

II décembre 1911
DÉCRET portant règlement sur le séjour des étran

gers dans les établissements français de l'Inde.
(Journ. off., 23 déc. 1911.)

Art. 1er. Tout étranger arrivant dans Iss établissements fran 
ç.ais de l'Inde pour y fixer sa résidence ou y faire un séjour dé
plus de trente jours, doit, dans les huit jours de son arrivée, 
faire, au poste de gendarmerie ou de police de la circonscrip
tion, une déclaration de résidence en justifiant de son identité.

2. La déclaration énonce : — 1° Les nom et prénoms de 
l’étranger, sa filiation ; — 2° Sa nationalité ; — 3° Le lieu et 
la date de sa naissance ; — 4° Le lieu de son dernier domicile;: 
— 5f> Sa profession et ses moyens d’existence ; — 6° Le nom,, 
l'àge, et la nationalité de sa femme et de ses enfants mineurs, 
lorsqu’il est accompagné par eux. — Quand la famille vient 
séjourner dans la colonie sans son chet ou si des mineurs étran
gers vivent chez des correspondants, la déclaration est faite 
par tous représentants légaux ou, à défaut, par les logeurs.

3. Elle est appuyée de toutes pièces justificatives. Un délai 
peut être accordé au déclarant par le gouverneur ou par les- 
administrateurs dans les dépendances pour la production de ces 
pièces. La gendarmerie ou la police est avisée de ces décisions.

4. Un registre d’immatriculation destiné à recevoir les dé
clarations des étrangers, est tenu dans tous les postes de gendar
merie ou de police. — Immédiatement après la déclaration, il 
est remis d’office à l’étranger sans autres frais que le droit de 
timbre de deux fanons, un extrait de cette déclaration pour 
tenir lieu de certificat d'immatriculation.

5. En cas de changement de résidence, l’étranger fait viser 
sans frais sou certificat d’immatriculation, dans les cinq jours 
de son arrivée au poste de gendarmerie ou de police de sa nou
velle résidence.

6. Toute personne qui emploie ou qui loge sciemment un 
étranger non muni du certificat d’immatriculation est passible 
d’une amende, de 1 à 5 francs.

7. L’étranger qui n’a pas fait la déclaration imposée ci- 
dessus, qui refuse de produire son certificat à la première réqui 
sition ou qui ne l'a pas fait viser eu cas de changement de ré
sidence est pasible d’une amende de 5 à 50 francs, et d’un 
emprisonnement de un à cinq jours. — Celui qui a fait sciem
ment une déclaration fausse ou inexacte est passible de un à 
quinze jours de prison et de 50 à 100 francs d’amende. — 
L’article 463 du code pénal est applicable dans les cas prévus 
aux deux paragraphes ci-dessus.

8. Les pénalités ci-dessus sont applicables sans préjudice du 
droit d’expulsion, qui appartient au gouverneur en vertu de la 
loi susvisée du 3 décembre 1849, rendue applicable aux colo
nies par la loi du 29 mai 1874.
-> r. L. 3 die. 1849 ; 29 mai 1874.
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i l décembre 1911

DECRET portant création d’une chambre temporaire 
à la cour d’appel d’Aix.

(Journ. off., 13 décembre 1911.)

Art. icr. Il est créé à la cour d’appel d’Aix, pour l’expédi- 
fiou des affaires civiles et correctionnelles, une chambre tempo
raire dont la durée n’excédera pas trois années à compter de 
son installation, s’il n’en est autrement ordonné par un décret 
postérieur.

2. Le décret ci-dessus visé en date du 24 novembre 1899 est 
abrogé..

13 décembre 1911
DÉCRET homologuant une décision des délégations 

financières algériennes relative au coût des acquits- 
à-caution.

(Journ. off'., 21 décembre 1911.)

Article unique. A partir du 1er janvier 1912, le coût des 
acquits-à-caution de toute sorte des contributions diverses déli
vres en Algérie, ceux des tabacs exceptés, est fixé à 30 centimes 
y compris le timbre.
-> F. L. 19 déc. 1911.

16 décembre IMS
DÉCRET homologuant une décision des délégations 

financières algériennes relative au relèvement du 
droit sur les spiritueux et à la fixation de titres 
alcooliques minima pour les absinthes et similaires, 
bitters, amers et autres apéritifs à base d’alcool.

(Journ. off., 21 décembre 1911.)

Art. lor. A partir du 1er janvier 1912, le droit de consom
mation sur les alcools fabriqués ou introduits eu Algérie est 
porté, indépendamment de la surtaxe de 1 franc par hectolitre, 
prévue par le décret du 2 décembre 1909, de 137 francs à 
167 francs par hectolitre d’alcool pur.

2. La perception sera effectuée sur un minimum de 55 degrés 
pour les absinthes et similaires d’absinthes autres que les aui- 
settes, de 45 degrés pour les auisettes similaires d’absinthes et 
de 30 degrés pour les bitters, amers et autres boissons apéritives 
à base d’alcool.

3. Dès la mise en vigueur du nouveau tarif, les commerçants 
et dépositaires d’alcool établis en Algérie seront tenus de dé
clarer au bureau des contributions diverses les quantités d’alcool 
ei de spiritueux de tous genres (vermouths, vins de liqueur ou 
d’imitation, liquides alcooliques, etc., etc...) existant eu leur 
possession. —Ces quantités seront reprises par voie d’inventaire 
et soumises au paiement de la taxe complémentaire résultant de 
l’application du nouveau tarif. Les droits complémentaires pour
ront être acquittés soit eu numéraire, soit en obligations cau
tionnées, dans les conditions déterminées par la loi du 15 février 
1875. — Toute quantité non déclarée sera saisissable et pas
sible des doubles droits exigibles.

16 décembre 1911
DECRET homologuant une décision des délégations 

financières algériennes relative à l’établissement 
d un impôt sur les cartes à jouer.

(Journ. off., 20 décembre 1911.)

Art. l«r. xi est établi en. Algérie, à partir du l°r janvier 
1912, un impôt sur les cartes à jouer qui sera perçu d’après le 
tarif ci-après :

1° Cartes à portrait espagnol. Le jeu, quel que soit le nom
bre des cartes.................................................. 0 13

2° Cartes au portrait français :
Piquet. — Jeux de 36 cartes et au-dessous. ..... 0.30
Pokers. — Jeux de 36 cartes et au-dessous.................. 0.60
Jeux de whist, pokers ou nou pokers............................. 0.60
3° Cartes de cercles et cartes au portrait étranger, 

autres que les cartes au portrait espagnol. Le jeu, quel 
que soit le nombre de cartes........................................... 1 fr.

2. A l’intérieur, la perception de l’impôt sera assurée par le 
service des contributions diverses au moyen de l’exercice des 
fabriques, et le droit perçu à la sortie de ces établissements. 
En ce qui concerne les produits venant de la métropole, le droit 
sera perçu à l’importation par le service des douanes. Dans les 
deux cas, l’impôt sera payé, soit en numéraire, soit en obliga
tions cautionnées souscrites dans les conditions déterminées par 
la loi du 15 février 1875. (Erratum, Journal officiel, 30 décem
bre 1911.)

3. Les cartes à jouer fabriquées eu Algérie et destinées à 
l'exportation sont affranchies des droits sous réservé de la justi
fication de leur sortie du territoire de la colonie.

4. Les cartes à jouer fabriquées en Algérie ou importées, et 
destinées à la consommation intérieure, ne pourront sortir des 
fabriques, être enlevées de la douane, circuler ou être mises en 
vente qu’eu paquets fermés revêtus des marques et cachets de 
l'administration et scellés d’une vignette parfaitement collée et 
dont la rupture est indispensable pour permettre l’ouverture de 
l’enveloppe. — Ces marques, cachets et vignettes, dont les mo
ndes seront déposés au greffe de la cour de Cassation, consta
tent la perception du droit. L’apposition en sera faite aux frais 
du fabricant ou de l’importateur sous la surveillance de l’admi
nistration. — Les fabricants ou importateurs devront s’engager 
a rembourser à l'administration le montant des frais de surveil
lance occasionnés par l’apposition des vignettes, marques ou ca
chets à raison du nombre et de la durée des vacations et du 
traitement des agents affectés au contrôle des opérations.

5. Dès la mise en vigueur du nouveau droit, les fabricants 
et marchands de cartes à jouer, les propriétaires ou gérants 
des clubs, cercles, casinos, cafés, auberges et, en général, de 
tous les établissements où le public est admis, seront tenus de 
déclarer au bureau des contributions diverses les quantités 
de cartes existant en leur possession. Ces quantités seront re
prises par voie d’inventaire et soumises aux droits. Les quan
tités non déclarées sont saisissables et passibles des doubles 
droits.
—> V. Dccr. 30 déc. 1911.

16 décembre 1911
DECRET homologuant une décision des délégations 

financières algériennes relative à la conversion en 
une taxe annuelle et obligatoire du droit d*accrois
sement auquel sont assujetties certaines sociétés ou 
associations.

(Journ. off., 21 décembre 1911.)

DÉCISION.

Art. lor. Le droit d’accroissement établi jiar les articles 4 
de la loi du 28 décembre 1880 et 9 de la loi du 29 décembre 
1884, rendus applicables à l’Algérie par ie décret du 3 janvier 
1887, est converti en une taxe annuelle et obligatoire sur la 
valeur brute des biens, meubles et immeubles possédés en Algérie 
par les congrégations, communautés et associations religieuses, 
autorisées ou non, et par les autres sociétés et associations dési
gnées par les lois précitées. —Ne sont pas soumis à la taxe les 
biens acquis avec l’autorisation du Gouvernement, en tant qu’ils 
ont été affectés et qu’ils continuent d’être réellement employés, 
soit à des œuvres d’assistance gratuite en faveur des infirmes! 
des malades, des indigents, des orphelins ou des enfants aban
donnés, soit aux œuvres des missions françaises à l’étranger.__
L exemption sera accordée ou retirée, s’il y a lieu, par un dé
cret rendu eu Conseil d’Etat.
i ^; ka taxe est fixée à 0,04 p. 100 de la valeur spécifiée à 

1 aiticle précédent ; elle n’est pas soumise aux décimes. Le 
paiement en sera effectué, pour l’annee ecoulée, dans les trois
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premiers mois de l’année suivante sur la remise d’une décla
ration détaillée faisant connaître la consistance et la valeur des 
biens.

3. Les congrégations, communautés, associations religieuses 
•et autres sociétés assujetties à la taxe d’accroissement qui ont 
leur siège social en Algérie, paieront la taxe au bureau de 
3'enregistrement du siège social désigné à cet effet. Celles ayant 
leur siège en France ou dans les colonies devront acquitter la 
taxe sur la valeur des biens qu’elles possèdent en Algérie au 
bureau qui sera désigné par l’administration.

4. Sont applicables à ladite taxe les dispositions des articles 5, 
6 et 7 de la loi du 16 avril 1895.

5. Les congrégations, communautés et associations qui, au 
1er janvier 1915, seront débitrices de droits d’accroissement, 
auront un délai de six mois, à partir de cette date, pour se 
libérer sans pénalité, mais à la condition de rembourser au 
Trésor tous les frais qu’il aurait exposés contre elles. — Elles 
pourront opter, à cet effet, entre l’applicatiou des règles an
ciennes et celles des règles établies par la présente décision 
sans pouvoir, toutefois, se prévaloir de l’e-xemplion accordée 
par le paragraphe 2 l’article 1er. Dans ce dernier cas, la taxe 
annuelle sera calculée à compter du jour de la naissance de la 
plus ancienne créance du Trésor et liquidée sur la valeur brute 
des meubles et immeubles, telle que cette valeur aura été dé
clarée ou constatée pour le paiement de l’impôt sur le revenu, 
ou, à défaut, au moyen de la déclaration prévue par l’article 2 
de la présente décision. — Faute par elles de s’être libérées 
dans le délai ci-dessus imparti, les congrégations, communau
tés et associations devront acquitter, sans préjudice de tous 
frais exposés, la taxe annuelle calculée comme il vient d’être 
dit, à compter du jour de l’ouverture de la plus ancienne 
créance du Trésor. Elles seront, eu outre, passibles d’une 
amende égale à la moitié de la taxe exigible.

6. Toutes prescriptions et péremptions en matière de droits 
•d’accroissement à la charge des congrégations, communautés 
et autres associations autorisées ou non autorisées, qui seraient 
acquises pendant le délai de six mois accordé à ces établisse
ments pour l’option entre l’ancien mode de perception et le 
nouveau, sont suspendues jusqu'à l'expiration de ce délai, aug
menté d’un mois, saus que la signification d’aucun acte inter
ruptif soit nécessaire.

7. Sont maintenues toutes les dispositions des lois anté
rieures qui n’ont rien de contraire aux articles i à 6 ci-dessus.

16 décembre 1911
LOI concernant : 1° la régularisation de décrets au 

titre du budget général de l'exercice 1911 : 2° l'ou
verture et l’annulation de crédits sur l’exercice 1911 
au titre du budget général ; 3° la régularisation de 
décrets au titre des budgets annexes des chemins de 
fer de l’Etat ; 4° l’ouverture et l’annulation de cré
dits sur l’exercice 1911 au titre des budgets annexes.

(Journ. off., 17 déc. 1911.)

TITRE V. — Dispositions spéciales.

Art. 18. Est autorisée la création au ministère de la guerre : 
— 1° D’un emploi de chef d’état-major général ; —■ 2° D'uu 
emploi de secrétaire général. —Ces créations seront faites dans 
la limite des crédits ouverts aux chapitres affectés aux dépenses 
de personnel de ce ministère.

18 décembre 1911
DECRET portant extension à T Algérie du décret du 

7 juillet 1910 sur les chemins de fer d’intérêt local 
et les tramways.

(Jour, off., 23 déc. 1911.)

-> V. L. 11 juin 1880; 17 juill. 1883 : 23 juül. 1904 ; 
Décr. 16 juill. 1907 ; l01' juill. 1909 ; 7 juill, 1910.

20 décembre 1911
DECRET relatif à l’organisation de l'assistance 

judiciaire dans l'Afrique occidentale française.
(Journ. off., 30 déc. 1911.)

TITRE Ier. — De l’assistance judiciaire en matière civile.

Chapitre Ier. -— Des formes dans lesquelles l’assistance 
judiciaire doit être accordée.

Art. 1er. En Afrique occidentale française l’assistance judi
ciaire peut être accordée, en tout état de cause, à toutes 
personnes, ainsi qu’à tous établissements publics ou d’utilité 
publique et aux associations privées ayant pour objet une 
œuvre d’assistance et jouissant de la personnalité civile lorsque, 
à raison de l’insuffisance de leurs ressources, ces personnes, 
établissements et associations se trouvent dans l’impossibilité 
d’exercer leurs droits en justice, soit en demandant, soit en dé
fendant. —• Elle est applicable à tous litiges à porter devant 
une des juridictions françaises, même d’ordre administratif, aux 
actes de juridiction gracieuse et aux actes conservatoires. — 
Elle s’étend de plein droit aux actes et procédures d’exécution 
à opérer en vertu des décisions en vue desquelles elle a été 
accordée. —Elle peut, en outre, être accordée pour tous actes 
et. procédures d’exécution à opérer en vertu de décisions obte
nues sans le bénéfice de cette assistance ou de tous actes, même 
conventiouuels, si les ressources de la partie qui poursuit l’éxé- 
cutiou sont insuffisantes.

2. L’admission à l’assistance judiciaire devant la cour d'ap
pel et le conseil du contentieux de l’Afrique occidentale fran
çaise est prononcée par un bureau établi à Dakar et composé ; 
1° Du chef du service du gouvernement général auquel res
sortissent les affaires de l’enregistrement et des domaines ou 
de son délégué ; —2° D’un délégué de l’administration désigné 
par le gouverneur général. — 3° De trois membres désignés 
par la cour d’appel eu assemblée générale et choisis parmi les 
anciens magistrats, les avocats défenseurs ou anciens avocats 
défenseurs, les notaires ou anciens notaires, ou parmi les no
tables domiciliés et résidant à Dakar.

3. Dans les colonies du Sénégal, de la Guinée française, du 
Dahomey, de la Côte d'ivoire et le territoire civil de la Mauri
tanie, l’admission à l’assistance judiciaire devant les conseils 
il’administration, siégeant au contentieux, les tribunaux civils, 
de commerce, de paix et de simple police, les justices de paix à 
compétence étendue, et devant les juridictions criminelles et 
correctionnelles en qualité de partie civile, est prononcée, dans 
chaque colonie, par un bureau établi au siège du tribunal de 
première instance et composé : — 1° Du chef de service de 
l’enregistrement el des domaines, ou à défaut du receveur le 
plus ancien ; 2° D’un délégué du secrétaire général de la colo
nie ; —■ 3° De trois membres désignés, en chambre du conseil 
par le tribunal civil, près duquel est établi le bureau et choisi 
parmi les avocats défenseurs et les notables domiciliés ou rési
dant au siège du bureau. — Dans les colonies et territoire civil 
précité où il existe ou existera plusieurs tribunaux de pre
mière instance, un bureau d’assistance judiciaire, composé 
comme il est dit ci-dessus, est ou sera établi près de chacun de 
ces tribunaux : en ce cas, l’admission à l'assistance devant le 
conseil privé ou le conseil d'administration siégeant au conten
tieux devant la ou les justices de paix à compétence étendue et 
ordinaires de la colonie, sera prononcée par le bureau institué 
près le tribunal du chef-lieu administratif. — Le bureau d’as
sistance judiciaire devant le conseil d’administration siégeant 
au contentieux, et les juridictions françaises de la colonie du 
Haut Sénégal et Niger et du territoire militaire du Niger est 
établi à Bamako. 11 est composé comme il est dit au premier 
paragraphe de cet article : toutefois à défaut de receveur île 
l’enregistrememt, le fonctionnaire ou agent chargé des affaires 
de l’enregistrement et des domaines ou son délégué siégera en 
son lieu et place.

4. Les membres des bureaux d’assistance judiciaire qui sont 
à la désignation de la cour ou des tribunaux, sont soumis au 
renouvellement, au mois de janvier de chaque année, les mem
bres sortants peuvent être nommés à nouveau. Une même per
sonne ne peut faire partie à la fois d’un bureau de première 
instance et du bureau d’appel.
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5. Chaque bureau d'assistance judiciaire, aussitôt formé, 

sur la convocation du parquet, en première réunion, nomme son 
président. Les fonctions de secrétaire, avec voix consultative, 
sont remplies par le greffier de la juridiction près laquelle est 
institué le bureau ou par un de ses commis assermentés. Le 
bureau ne peut délibérer qu’autant que trois au moins de ses 
membres, non compris le secrétaire, sont présents. — Les 
décisions sont prises à la majorité. En cas de partage, la voix 
du président est prépondérante. — Le bureau tient ses séances 
dans une des salles du palais de justice. Il est convoqué pat- 
son président. —Une expédition de la délibération de la cour 
ou du tribunal qui nomme les membres du bureau et une expé
dition de la délibération du bureau qui nomme le président 
sont délivrées, sur papier libre, selon la juridiction, soit par le 
greffier de la cour, au parquet général, soit par le greffier du 
tribunal, au parquet de première instance qui les transmet 
immédiatement au procureur général.

6. Dans le cas d’extrême urgence, l’admission provisoire 
pourra être prononcée par le bureau, quel que soit le nombre 
des membres présents, le président ou à son défaut le membre 
le plus ancien, ayant voix prépondérante et même par un seul 
membre. — Dans ces mêmes cas, par exception : 1° le magis
trat du ministère public, auquel doit être adressée la demande 
d’assistance judiciaire, pourra d'office, s’il y a lieu, convoquer 
le bureau ; 2° ce bureau, même s’il n’a, dans l’espèce, qualité 
pour recueillir les renseignements, dans les termes de l’article 8, 
aura cependant, si les circonstances l’exigent, le droit de pro
noncer l’admission provisoire. — Lorsque l’admission n’aura 
été, dans les conditions qui précèdent, que provisoire, le bureau 
compétent statuera à bref délai sur le maintien ou le refus d ; 
l’assistance demandée.

7. Quiconque demande à être admis à l’assistance judiciaire' 
doit fournir : — 1° Un extrait du rôle de ses contributions ou 
un certificat du percepteur de son domicile constatant qu’il 
n'est pas imposé; — 2° Une déclaration attestant qu'il est, à 
cause de l’insuffisance ds ses ressources, dans l’impossibilité 
d'exercer ses droits en justice et contenant l’énumération de ses 
moyens d’existence. —■ Le réclamant affirme la sincérité de sa 
déclaration devant le maire ou l’officier de l’état civil de la 
commune de son domicile : celui-ci lui en donne acte au bas de 
sa déclaration, et si le réclamant ne sait pas signer, le maire 
ou l’officier de l’état civil reçoit sa déclaration et en dresse 
procès-verbal, sans que cet officier public ait à se porter garant 
de la sincérité ou de l’exactitude de cette déclaration. — Les 
personnes domiciliées dans les territoires non érigés en com
mune, où il n’est pas établi de rôle des contributions et où il 
n’existe pas de perception, n’ont pas à fournir les pièces ci- 
dessus indiquées, mais elles sont tenues de produire un certificat 
délivré par l’administrateur commandant de cercle et établi 
dans la même forme que la déclaration sus-spécifiée.

8. Toute personne qui réclame l’assistance judiciaire adresse, 
avec les pièces justificatives, sa demande écrite sur papier 
libre, ou la formule verbalement au parquet du lieu où siège le 
bureau d'assistance de son domicile. Dans sa demande, elle 
fait connaître l’objet du procès qu’elle doit soutenir ou qu’elle 
veut intenter et indique les noms, prénoms, profession et domi
ciles des parties adverses. Elle peut également adresser cette 
demande, écrite ou verbale, au maire de son domicile, lequel 
la transmet immédiatement, en ce cas, avec les pièces justifica
tives au magistrat du parquet ci-dessus indiqué qui en fait la 
remise au bureau d’assistance établi près le tribunal. — Si le 
réclamant est domicilié en dehors du ressort des tribunaux de 
première instance ou de la justice de paix à compétence éten
due de Bamako qui est, aux termes de l’article 3 du présent 
décret, pourvue d’un bureau d’assistance judiciaire pour le 
Haut-Sénégal et Niger, il doit adresser sa demande à l’officier 
du ministère public de la justice de paix à compétence étendue 
dans le ressort de laquelle il est domicilié ou à défaut, à l’ad
ministrateur du cercle où se trouve son domicile. L’officier du 
ministère public ou l’administrateur susdésigné, si les parties 
préalablement entendues ne se sont pas accordées, transmet 
sans retard ladite demande au parquet du chef-lieu où siège le 
bureau d’assistance de la colonie du domicile du réclamant en 
y joignant les pièces justificatives, tous renseignements tant 
sur l’indigence que sur le fond de l'affaire, la contestation, 
faite par la partie adverse, de l’insuffisance des ressources et 
ses explications sur le fond, enfin, la mention du défaut d’ar
rangement amiable des parties pour le tout être remis audit
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bureau. — Dans tous les cas posés par le présent article le 
magistrat du parquet sus indiqué ne transmet le dossier au pré
sident du bureau qu’après avoir examiné si la demande d’as
sistance est régulière, si toutes les pièces exigées sont jointes 
et l’avoir fait compléter, s'il y a lieu. 11 doit, en outre, s’as
surer avec le plus grand soin, qu’il s’agit d’un procès de bonne 
foi et non d’une action frustratoire. — Le bureau doit statuer 
dans le plus bref délai possible. S’il n’est pas en même temps 
celui de la juridiction compétente pour connaître du litige, il 
se borne à recueillir ou à faire, au besoin compléter, s’il en a 
déjà été fourni, les renseignements, tant sur l’insuffisance des 
ressources que sur le fond de l’affaire. Il peut entendre les par
ties si elles ne l’ont pas été. Et, si elles ne se sont pas accor
dées, il transmet par l’intermédiaire du parquet qui l’a saisi, 
la demande, le résultat des informations et les pièces au bureau 
de la juridiction compétente,

9. Le bureau de la juridiction compétente prend, par lui- 
même ou par l’intermédiaire du parquet, toutes les informa
tions nécessaires pour s’éclairer, tant sur l’insuffisance des res
sources du demandeur que sur les motifs de la demande si 
l’instruction prescrite par l’article précédent ne lui fournit 
pas, à cet égard, des documents suffisants. Il donne à la par
tie adverse, si elle n’a pas déjà comparu, avis qu’elle peut se 
présenter devant lui, soit pour contester l'insuffisance des res
sources, soit pour fournir des explications sur le fond et ses 
moyens de défense. Si elle comparait, le bureau emploie ses 
bons offices pour opérer officieusement un arrangement amiable. 
— Le bureau compétent constate l’indigence et accorde ou 
refuse l’assistance sollicitée.

10. Celui qui a été admis à l'assistauce judiciaire devaut, 
une première juridiction continue à en jouir sur l’appel inter
jeté contre lui, dans le cas même où il se rendrait incidem
ment appelant.

11. Lorsque c’est l’assisté qui émet un appel principal ou 
qui forme un pourvoi, il ne peut sur cet appel ou sur ce pour
voi jouir de l’assistance judiciaire qu'autant qu’il y est autorisé 
par une décision nouvelle. Pour y parvenir, il doit adresser sa 
demande, accompagnée de la copie signifiée ou d’une expédition 
délivrée avec le bénéfice de l’assistance judiciaire, de la déci
sion contre laquelle il entend former appel ou se pourvoir, au 
procureur général de l’Afrique occidentale française qui, s’il 
s'agit d’un appel à porter devant la cour, en fait la remise au 
bureau de l’assistance judiciaire établi près celte cour, et qui, s'il 
s’agit d'un pourvoi en cassation ou au conseil d’Etat, commu
nique la demande au bureau compétent et provoque de sa part 
un nouvel avis. Dans le cas d'avis favorable, toutes les pièces 
sont immédiatement transmises, par l’intermédiaire du gouver
neur général et du ministre des colonies, au ministre de la jus
tice qui saisit le bureau institué près la Cour de cassation ou 
près le conseil d’Etat.

12. Lorsque le réclamant, appelant ou intimé n’a pas ob
tenu l’assistance judiciaire en première instance, il doit remettre 
sa demande par l’intermédiaire du procureur de la République 
au bureau établi près le tribunal de première instance de son 
domicile. — Ce bureau se borne, dans ce cas, à recueillir dans 
le plus bref délai, des renseignements tant sur l’indigence du 
réclamant que sur le fond de l’affaire, et transmet ensuite par 
la même voie la demande, avec le résultat de ses informations 
et les pièces, au bureau établi près la juridiction compétente 
qui statue sur lé tout.

13. Les décisions des bureaux de première instance ou d’ap
pel ne contiennent que l’exposé sommaire des faits et 'moyens 
et la déclaration que l’assistauce est accordée ou qu’elle est 
refusée, sans expression de motifs dans le premier cas, mais si 
le bénéfice de l’assistance judiciaire est refusé, le bureau doit 
faire connaître les causes du refus. —- Les décisions du bureau 
ne sont susceptibles d’aucun recours de la part des parties : 
elles ne peuvent être communiquées qu’au procureur de la Répu
blique ou à l’officier du ministère public qui a saisi le bureau, 
à la personne qui a demandé l’assistance et à son conseil le 
tout sans déplacement. — Elles ne peuvent être produites ni 
discutées eu justice, si ce n’est dans le cas prévu par l’article 30 
du présent déeret.

14. Le procureur de la République, après avoir pris con
naissance de la décision du bureau établi près son tribunal et 
des pièces à l’appui, peut sans retard de l’instruction ou du 
jugement,_ déférer cette décision au bureau établi près la cour
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d’appel pour être réformée s’il y a lieu. En ce cas, le secrétaire 
du bureau donne avis à la partie adverse qu’elle peut se pré
senter pour fournir ses explications. —Le procureur général 
peut aussi se faire envoyer les décisions des bureaux de pre
mière instance si le bureau établi près la cour en l’ait la 
demande. —Les décisions du bureau d'appel ne sont suscep
tibles d’aucun recours.

15. — Si la juridiction devant laquelle l’assistance judi
ciaire a été admise se déclare incompétente et que, par suite, 
de cette décision, l’affaire soit portée devant une autre juridic
tion de même nature ou de même ordre, les bénéfices de 
l’assistance subsistent devant cette dernière juridiction.

16. Dans le cas où l’assistance s’étend de plein droit aux 
actes et aux procédures d’exécution, en vertu de l’avant-der
nière disposition de l’article U1', le bureau qui l’a précédem
ment accordée doit, néanmoins, sur la demande de l’assisté, 
déterminer la nature des actes et procédures d’exécution aux
quelles elle s’appliquera. — Dans le cas prévu dans la der
nière disposition du même article l01', l’assistance judi
ciaire est prononcée par le bureau du domicile de la partie 
qui la sollicite, lequel détermine également la nature des actes 
et procédures d’exécution pour lesquels l’assistance est accor
dée. — Pour les instances que les actes,et procédures d’exécu
tion ainsi terminées, peuvent dans les deux cas, faire naître, 
soit entre l’assisté et la partie poursuivie, soit entre l’assisté ou 
un tiers, le bénéfice de la précédente décision du bureau sub
siste en ce qui concerne la constatation de l’insuffisance des 
ressources, mais l’assistance devrait être accordée au fond par 
le bureau compétent.

Chapitre ir. — Des effets df, l’assistance judiciaire.

17. Dans les trois jours de l’admission à l’assistance judi
ciaire, le président du bureau de première instance ou d’appel 
envoie, par l’intermédiaire du parquet du lieu où il siège, ou 
du parquet général, selon le cas, au président de la juridiction 
d’ordre administratif ou judiciaire compétente, un extrait de la 
décision portant seulement que l’assistance est accordée ; il y 
joint les pièces de l’affaire. Le président de la juridiction com
pétente désigne, dans le plus bref délai possible l'avocat défen
seur, l’huissier et, s’il y a lieu, le mandataire, qui doivent, prê
ter leur ministère à l’assisté. — Avis du tout est donné par le 
parquet à l’intéressé. — Dans le même délai de trois jours, le 
secrétaire du bureau envoie un extrait de la décision au rece
veur de l’enregistrement, s’il eu existe dans l’arrondissement 
de la juridiction qui doit statuer sur l’affaire. — Dans le cas où 
l’assistance judiciaire est refusée par le bureau, son président, 
dans le même délai, donne avis de la décision au parquet géné
ral et au parquet du lieu où il siège, selon le cas. et lui 
retourne le dossier pour être remis à l’intéressé qui est avisé, 
en même temps, du refus.

18. L’assisté est dispensé provisoirement de la consignation 
cl du paiement des sommes qui pourraient être dues pour droits 
de timbre, d’enregistrement et de greffe ainsi que de toute con
signation d’amende. — Il est aussi dispensé provisoirement du 
paiement des sommes dues au greffier et aux officiers ministé
riels pour droits, émoluments et honoraires. — Les actes de 
procédure faits à la requête de l’assisté sont visés pour timbre 
et enregistrés en débet. — Le visa pour timbre est donné,sur 
l’original au moment de son enregistrement. — Les actes et 
lilres produits par l’assisté, pour justifier ses droits et qualités, 
sont pareillement visés pour timbre et enregistrés eu débet. —- 
Si ces actes et litres sont du nombre de ceux dont les lois, 
décrets et arrêtés applicables dans la colonie ordonnent l’enre
gistrement, dans un délai déterminé, les droits d’enregistrement 
deviennent exigibles immédiatement après le jugement définitif : 
il en est de même des sommes dues pour contravention aux lois, 
décrets et arrêtés sur le timbre qui sont ou seraient en vigueur 
dans la colonie. — Si ces actes et titres ne sont pas du nombre 
de ceux dont les lois en vigueur ordonnent renregistrément 
dans un délai déterminé, les droits d’enregistrement de ces 
actes et titres sont assimilés à ceux des actes de la procédure. 
— Le visa pour timbre et l’enregistrement ne sont donnés en 
débet qu’autant, que les actes à formaliser mentionnent la date 
de la décision portant admission à l’assistance judiciaire : ils 
n’ont d’effet, quant aux actes et titres produits pour l’assisté, 
que pour le procès dans lequel la production a eu lieu. — Les 
irais de transport des magistrats, du greffier, des officiers mi-
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nistériels et des experts, les honoraires de ces derniers, les 
taxes des témoins dont l'audition a été autorisée par le tribunal 
ou le juge, et, eu général tous les frais dus à des tiers non 
officiers ministériels, sont avancés par le budget général de 
1 Afrique occidentale française sur exécutoire délivré par le 
président de chaque juridiction. Le paragraphe 6 du présent 
article s’applique au recouvrement de ces avances.

19. Le ministère public est entendu dans toutes les affaires 
dans lesquelles 1 une des parties a été admise au bénéfice de 
lassistanee.

20. Les notaires, greffiers et tous aulres dépositaires publics 
ne sont tenus à la délivrance gratuite des actes et expéditions 
réclamés par 1 assisté que lorsqu’une ordonnance du président 
de la juridiction devant laquelle est portée.l’affaire nécessite la 
production de 1 acte ou de l’expédition.

21. En cas de condamnation aux dépens prononcée contre 
1 adversaire de 1 assisté, la taxe comprend tous les droits, frais 
de toute nature et émoluments auxquels l’assisté aurait été tenu 
s il n y avait pas eu assistance judiciaire.

22. Dans le cas prévu par l’article précédent,, la condamna
tion est prononcée et l’exécutoire est délivré au nom du gou
verneur général de l’Afrique occidentale française. Le recouvre
ment en sera poursuivi comme en matière d’enregistrement, par 
le service de l’enregistrement et des domaines dans chaque 
colonie, au compte du budget général, sauf le droit pour l'as
sisté de concourir aux actes de poursuites, conjointement avec 
ledit service, lorsque cela est utile pour exécuter les décisions 
rendues et en conserver les effets. — Les frais sous le bénéfice 
de lassistanee judiciaire, des procédures d’exécution et des 
instances relatives à cette exécution entré l’assisté et la partie 
poursuivie qui auraient été disconliimées ou suspendues pen
dant plus d’une année, sont réputés dus par la partie pour
suivie sauf justifications ou décisions contraires. L’exécutoire 
est délivré conformément au paragraphe 1er qui précède. —Il 
est délivré un exécutoire séparé au nom du gouverneur général 
pour les droits qui, ne devant pas être compris dans l’exécu
toire délivré contre la partie adverse restent dns par l’assisté 
aux caisses locales conformément au 6e paragraphe de l’ar
ticle 18. — La distribution des sommes recouvrées sera faite 
immédiatement aux ayants droit. Les sommes à répartir entre 
les officiers ministériels, d’une part, pour leurs honoraires et le 
budget local, de l’autre, pour les droits d’enregistrement et dé 
timbre dont la perception a été différée, seront mandatées au 
profit des ayants droit sur les crédits du budget général. — 
La créance du budget, en premier lieu, pour les avances faites 
en vertu de l’article 18, dernier paragraphe et celle du budget 
local en second lieu pour les droits cle greffe, d’enregistrement 
et de timbre, ont la préférence sur celle des autres ayants 
droit.

23. En cas de condamnation aux dépens prononcée contre 
1 assisté, il est procédé, conformément aux règles tracées par 
1 article précédent, au recouvrement des sommes dues aux 
caisses locales et celles du gouvernement général en vertu des 
paragraphes 8 et 9 de l’article 18.

24. Les greffiers seront tenus, dans le mois du jugement, 
contenant liquidation des dépens ou de la taxe des frais par le 
juge de transmettre au receveur de l’enregistrement l'extrait du 
jugement exécutoire sous peine de -10 francs d’amende pour 
chaque extrait de jugement ou chaque exécutoire non transmis 
dans ledit délai.

Chapitre iii. — Du retrait de l’assistance judiciaire.

25. Le bénéfice de l’assistance judiciaire peut être retiré en 
tout état de cause, même après la fin des instances et procé
dures pour lesquelles elle a élé accordée : -— 1° S’il survient 
à l’assisté des ressources reconnues suffisantes ; —- 2° S’il a 
surpris la décision du bureau par une déclaration frauduleuse.

26. Le retrait de l’assistance peut être demandé, soit par le 
ministère public, soit par la partie adverse. Il peut aussi 
être prononcé d’office par le bureau. Dans tous les cas, il est 
motivé.

27. L’assistance judiciaire ne peut être retirée qu’après que 
1 assisté a été entendu ou mis en demeure de s’expliquer

28. Le retrait de l’assistance judiciaire a pour effet de- 
rendre immédiatement exigibles les droits, émoluments et
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avances de toute nature, dont l’assisté avait été dispensé. — 
Dans tous les cas où l'assistance judiciaire est retirée, le secré
taire du bureau est tenu d’en informer immédiatement le rece
veur de l'enregistrement qui procédera au recouvrement à 
a la répartition, suivant les règles tracées en l'article 21 ci- 
dessus.

29. L’action tendant au recouvrement de l’exécutoire déli
vré au service de l’enregistrement et du domaine soit contre 
i assisté, soit contre la partie adverse se prescrit par dix ans. 
La prescription de l’action de l’adversaire de l'assisté contre 
celui-ci, pour les dépens auxquels il a été condamné envers lui 
est soumise au droit commun.

30. Si le retrait de l’assistance a pour cause une déclaration 
frauduleuse de l’assisté, relativement à son indigence, celui-ci 
peut, sur l’avis du bureau être traduit devant le tribunal de 
police correctionnelle et être condamné, indépendamment du 
paiement des droits et des irais de toute nature, dont il avait 
été dispensé à une amende égale au montant total de ses droits 
et Irais sans que cette amende puisse être intérieure à cent 
francs et à un emprisonnement de huit jours au moins et de 
six mois au plus. L’article 463 du code pénal est applicable.

TITRE II. — De l'assistance judiciaire en matière 
correctionnelle.

31. Les présidents des .juridictions correctionnelles désigne
ront un défenseur d’office aux prévenus poursuivis à la requête 
du ministère public, ou détenus préventivement lorsqu'ils en 
feront la demande et que leur indigence sera constatée, soit par 
les pièces désignées à l’article 7 soit par tous autres docu
ments.

32. Les présidents des juridictions correctionnelles pourront 
même avant le jour fixé pour l’audience, ordonner l’assignation 
des témoins qui leur seront indiqués par le prévenu indigent, 
dans le cas où la déclaration de ces témoins serait jugée utile 
pour la découverte de la vérité. Pourront être également ordon
nées d office toutes productions et vérifications de pièces. Les 
mesures ainsi prescrites seront exécutées à la requête du minis
tère public.

33. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures qui 
seraient contraires au présent décret.
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DECRETS relatifs 1°« la réquisition des chemins de fer 

en Indo-Chine ; 2° à Vorganisation du service mili
taire des chemins de fer en Indo-Chine ; 3° à l'orga
nisation d’une section de chêmins de fer de campagne 
en Indo-Chine.

(Journ. off.. 7 janvier 1912.)

Chapitre Ier. — Dispositions générales.

Art. lor. Quand les circonstances intérieures ou extérieures 
l’exigent, le gouverneur général de l’Indo-Chine détermine par 
arrêté les conditions dans lesquelles le droit de réquisition sur 
les chemins de fer et tramways indo-chinois pourra s’exercer 
par 1 intermédiaire de l’autorité militaire ainsi que la date à 
partir de laquelle ce droit sera ouvert et les portions de terri
toire sur lesquelles il pourra s’étendre.

2. La réquisition des Chemins de fer et tramways en Indo- 
Chine s’effectue sous deux régimes différents :

a) La réquisition limitée ;
b) La réquisition totale.
La réquisition, quel qu’eu soit le régime, est notifiée à chaque 

compagnie ou administration de chemins de fer ou de tramways 
par un arrêté du gouverneur général. La cessation de la réqui
sition est également notifiée dans la même forme. Un nouvel 
arrêté du gouverneur général est nécessaire pour passer d’un 
régime cà l’autre.

Chapitre IL — De la réquisition limitée.

3. Les compagnies ou administrations auxquelles il est 
fait application de la réquisition limitée continuent d’une façon 
normale leur exploitation commerciale. Toutefois ces compagnies 
et administrations ont l’obligation d’exécuter dans les conditions

qui leur sont indiquées par l’autorité militaire tous les trans
ports de personnel et de matériel dont celle-ci peut avoir besoin.. 
Ces transports ainsi requis ont la priorité sur tous autres trans
ports.

.4- Sous le régime de la réquisition limitée, les transports 
militaires prévus à l’article 3 du présent décret sont exécutés 
par les compagnies et administrations intéressées, sous la haute 
autorité du général commandant supérieur des troupes, sur 
l’ordre de l’officier supérieur président de la commission mili
taire centrale des chemins de fer de l’Indo-Chine. Cet officier 
supérieur peut, en ce qui concerne ces ordres de transports,, 
déléguer ses pouvoirs aux commissaires militaires, membres des 
commissions régionales (prévues par le décret réglant l’organi
sation du service militaire des chemins de fer en Indo-Chine).

5. Les transports de personnel et de matériel effectues 
par les compagnies et administrations de chemins de fer et de 
tramways sous le régime de la réquisition limitée leur sont payés 
aux conditions fixées soit par les accords spéciaux intervenus 
entre le gouverneur général de l’Indo-Chine et les compagnies.. 
intéressées, soit par les décisions du gouverneur général en ce 
qui concerne les lignes directement exploitées par la colonie.

Si aucun accord ou décision n’existe cà ce sujet, le prix de ces 
transports est fixé à la moitié des tarifs en vigueur; toutefois 
le transport du personnel en voiture de 4° classe ne donne lieu 
à aucune réduction.

6. Les compagnies et administrations doivent effectuer 
par préférence et avant tous autres les transports visés à l’ar
ticle 3 ci-dëssus et nonobstant toutes clauses inscrites soit aux 
cahiers des charges de leurs concessions, soit aux tarifs homo
logués, notamment en ce qui concerne les délais à elles impartis 
pour les transports de marchandises.

Chapitre III. — De la réquisition totale.

7. En cas de réquisition totale, les compagnies et admi- 
nistrations de chemins de fer et de tramways sont placées (en 
totalité ou en partie) sous les ordres de l’autorité militaire.

La direction des lignes et réseaux requis est exercée, sous la 
haute autorité du général commandant supérieur des troupes, 
par l’officier supérieur directeur des chemins de fer de l'Indo
chine. Ce directeur a sous ses ordres les commissions régionales..

L’exploitation est assurée par les compagnies ou administra
tions dont le personnel a été préalablement militarisé et aux
quelles l autorité militaire peut, en cas de besoin, adjoindre des 
formations militaires spéciales.

Le personnel et le matériel des compagnies ou administrations 
ainsi requises peuvent être indifféremment employés, sans dis
tinction de réseaux d’origine, sur toutes les lignes sur lesquelles 
il peut être utile de s’en servir.

8. Dans le cas de réquisition totale, les transports mili
taires exécutés par les compagnies ou administrations de che
mins de fer et de tramways leur sont payés dans les conditions 
fixées par l’article 5 du présent décret.

Chapitre IV. — Dispositions diverses.

9. Quel que soit le régime de réquisition en vigueur,
T autorité militaire peut requérir des compagnies et adminis
trations de chemins de fer et de tramways le matériel de toute 
nature ainsi que les matières consommables qui lui sont néces
saires.

Le matériel ainsi requis est préalablement inventorié; l’esti
mation portée à l’inventaire-sert de base-à L indemnité à allouer 
en cas de perte ou d’avaries.

En cas de réquisition de matières consommables (combusti
bles, matières grasses, etc.), les prix à percevoir par chaque 
compagnie on administration appelée à les fournir se composent :

1° Du prix d’achat; 2° des frais de transport sur les voies 
étrangères nia compagnie ou administration qui les a fournies;
3° des frais de transport sur le réseau exploilé par ladite com
pagnie ou administration; 4° s’il y a lieu des droits de douane 
et de transit acquittés par ces matières.

10. Des arrêtés et instructions du gouverneur général 
de ' TIndo-Chine détermineront sur la proposition du général 
commandant supérieur des troupes et après avis du chef du ser
vice des chemins de fer, les dispositions de détail relatives à 
l’exécution du présent décret.
-> v■ L. 13 mars 1875; D. 3 juillet 1877 ; 2 août 1877:
30 août 1908.

Cbamtke S*r. — Dispositions d’ordre général.

Art. 1er. Toutes les fois que le régime de la réquisition totale, 
prévu par les articles 2, 7 et 8 du décret du 20 décembre 1911 
sur la réquisition des chemins de fer en Indo-Chine, est appliqué 
sur tout ou partie des lignes de chemins de fer et de tramways 
de T Indo-Chine, le -service sur des lignes requises, relève du 
général commandant supérieur des troupes. Celui-ci a la faculté 
de mettre à la disposition des commandants territoriaux des 
différents pays constituant lTndo-Cltmc, tout ou partie du réseau 
ferré situé sur leur circonscription territoriale.

2. Les formations militaires spéciales auxquelles sont affectés 
les employés et agents des chemins de fer et tramways de 
rindo-Ghine sont appelées à l’activité dès la publication de 
Tordre de mobilisation.

Le gouverneur général peut également quand les circonstances 
antérieures ou extérieures l’exigent, après avis du général com
mandant supérieur des troupes, prescrire par arrêté l’appel à 
l’activité de ces formations militaires spéciales. Cette militari
sation s’applique soit à, la totalité, soit seulement à une partie 
du personnel.

Tous les agents ou employés faisant partie de ces formations 
spéciales sont militarisés sur place avec le grade dont iis sont 
revêtus dans ces formations. Ils sont soumis, à partir de ce 
moment, à la juridiction militaire.

Tous les agents non affectés aux formations visées ci-dessus 
et non mobilisés à un autre titre sont considérés comme requis 
personnellement et, en cas d’abandon de leur poste, ils sont 
passibles d’une amende de 16 à 50 francs et d’un emprisonne
ment de six jours à cinq ans, ou d’une de ces deux peines seule
ment.

Chapitre IL — Organisation du temps de paix.

3. Une commission dite commission militaire centrale 
des chemins de fer de Flndo-Chime », placée sous la haute 
direction du général commandant supérieur des troupes, est 
chargée, en temps de paix, d’étudier et de préparer toutes les 
mesures concernant l'emploi éventuel des voies ferrées en cas 
de guerre ou de troubles intérieurs.

Elle se compose :
1° D’un officier supérieur désigné par le général commandant 

supérieur des troupes, président;
2° D’un fonctionnaire du service des chemins de fer, nommé 

par le gouverneur général sur la proposition du chef de ce 
service.

Ces deux membres ont voix délibérative.
3® D’un représentant des compagnies concessionnaires désigné 

à la suite d’un accord entre ces compagnies et agréé par le gou
verneur général ou nommé d’office par ce dernier à défaut d’en
tente. Ce troisième membre n'a que voix consultative.

4. Les commissions régionales (I) sont composées chacune 
de deux membres :

1° Un membre militaire, officier supérieur ou subalterne, 
portant le titre de commissaire militaire, désigné par le général 
commandant supérieur des troupes.

2° Pour chaque réseau, un représentant des compagnies ou 
administrations intéressées portant le titre de commissaire 
technique. De commissaire ne fait partie de la commission que 
pour les affaires du réseau qu’il représente ; il est nommé par le 
gouverneur général sur présentation dés compagnies ou admi
nistrations intéressées.

Ces commissions étudient en temps de paix, d’après les indi
cations de la commission militaire centrale, les mesures de détail 
•concernant les transports militaires éventuels sur les lignes 
ferrées placées dans leur zone d’action. Elles soumettent à 
l’approbation de la commission centrale, à qui il appartient de 
prendre ou de provoquer, s’il y a lieu, les décisions nécessaires, 
toutes les propositions relatives aux règles militaires et techni
ques à appliquer en vue des transports militaires à prévoir, à la 
répartition éventuelle du personnel et du matériel, à la consti
tution de matériel spécial ou à l’aménagement des ligues et des 
gares en vue du transport des troupes, etc.

Les compagnies et .administrations sont tenues de fournir aux 
commissions régionales tous les. renseignements qui peuvent leur 
être utiles.

5. Des arrêtés du gouverneur g-énér.al, pris dans les con
ditions prévues par l’article 9 ci-dessous, fixeront le nombre

(1) Prévues par les articles 4 et 7 du décret du 20 décembre 1911 
sur La réquisition des chemins de fer en Indo-Gtiine.

20 décembre 1911. —
des commissions régionales et délimiteront la zone d.action de 
chacune d’elles.

Chapitre III. — Fonctionnement du service des lignes
PLACÉES SOUS le P.ÉGIME DE LA RÉQUISITION TOTALE.

6. En cas de réquisition totale, la direction des lignes 
requises est exercée sous la haute autorité du général comman
dant supérieur dos troupes par l’officier supérieur président de 
la commission militaire -centrale des chemins de fer de 1 Indo- 
Chine qui prend, à partir de ce moment, le titre de directeur.mili- 
taire des chemins de fer et qui a pour adjoints les membres 
techniques de cette commission militaire centrale.

Un personnel militaire et technique complémentarrepeut être 
mis à la disposition du directeur militaire des chemins de fer.

7. Le directeur militaire des chemins de fer a sous ses 
ordres les commissions régionales qui exercent en son nom la 
direction des lignes requises situées dans leur zone d’action.

Dans chaque commission régionale, le commissaire militaire, 
responsable de l'exécution des ordres du directeur militaire des 
chemins de fer, a voix prépondérante.

8. L’exploitation des lignes on parties de lignes requises 
continue à être assurée par les compagnies ou administrations 
intéressées dans les conditions prévues par l'article 7 du décret 
sur la réquisition des chemins de fer-en Indo-Chine, et sous la 
direction des commissions régionales dans le ressort desquelles 
oes lignes sent placées.

9. Des arrêtés et instructions du gouverneur -général de 
rindo-Ghine détermineront, sur la proposition du général com
mandant supérieur des troupes et après avis du chef du'service 
des chemins de fer, les dispositions de détail relatives à l'orga- 
nisation du service militaire des chemins de fer et Tramways de 
la colonie en s'inspirant des principes posés ,par le présent décret.

F. L. 13 mars 1875; Décr. 3 juillet 1877 : 2 août 1877 ; 
5 février 1889; 30 août 1908.

20 décembre 1911. t>l

Art. 1er. Il est constitué, dès le temps de paix, une section de 
chemins de fer de campagne avec le personnel des compagnies 
et administrations de chemins de fer et de tramways de l’Indo- 
Chine.

2. La section est appelée, en totalité ou par fractions, a l'ac
tivité dans les conditions prévues par l’article 2 du décret du 
20 décembre 1911 réglant l’organisation du service militaire des 
chemins de fer en Indo-Chine.

Eu dehors des appels à l'activité prévus ci-dessus, le per
sonnel de cette section peut être astreint à des inspections sur 
place, au cours desquelles les commissions régionales (établies 
par l’article 4 du décret précité) s’assureront que ce personnel 
possède l’instruction nécessaire.

3. En temps de paix, la section de chemins de fer de campagne 
de l’Indo-Chine relève, pour tout ce qui concerne son organisa
tion, de la commission militaire centrale des chemins de fer.-En 
cas d’appel à l’activité, elle est placée sous les ordres de l'offi
cier supérieur directeur militaire ou président de la commission 
militaire centrale des chemins de fer de l’indo-Chiae.

Dès que la section est appelée à l’activité, le personnel de 
cette section devient justiciable des tribunaux militaires ; les lois 
et règlements qui régissent l'armée active lui sont applicables.

4. Les ingénieurs, agents supérieurs ou subalternes, em
ployés et ouvriers, soit français, soit indigènes (sujets ou pro
tégés français) des compagnies et administrations visées à l’ar
ticle 1er ci-dessus, font obligatoirement partie de la section-de 
vingt à quarante-cinq ans; ils peuvent, sur leur demande, conti
nuer à en faire partie au delà de quarante-cinq ans.

Ceux qui sont officiers de réserve ou de l’armée territoriale 
sont placés hors cadres, dans les conditions prévues par les arti
cles 10 et 11 du décret du 31 août 1878 (portant règlement sur 
l’état des officiers de réserve et des officiers de l’armée territo
riale).

Les compagnies et administrations sont tenues de porter à la 
connaissance de leur personnel les dispositions du présent article.

5. A partir du moment où la section est appelée à l’activité, 
aucune démission donnée par un agent ou employé (français ou 
indigène) faisant partie de cette section ne peut être acceptée 
qu’après le consentement du général commandant supérieur des 
troupes.

6. La section de chemins de fer de campagne de l'Indo-Chine
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forme comme les secliotis de chemins de fer de campagne de la 
métropole, un corps distinct ayant sa hiérarchie propre, sans 
aucune assimilation avec la hiérarchie militaire. Un arrêté du 
gouverneur général, pris dans les conditions fixées par l'article 9 
ci-dessous, définira celte hiérarchie et sa correspondance avec 
la hiérarchie militaire.

7. La section comprend, en principe, autant de divisions 
régionales qu’il existe de commissions régionales.

Chaque division régionale se compose d’une ou plusieurs sub
divisions territoriales et, s’il y a lieu, de subdivisions mobiles.

Les subdivisions territoriales forment des éléments plus spé
cialement destinés à être employés dans la zone d’action de leur 
division d’origine.

Les subdivisions mobiles forment des éléments plus spéciale
ment destinés à être employés dans la zone d’action de leur 
division d’origine.

Des arrêtés du gouverneur général, pris dans les conditions 
prévues par l’article 9 ci-dessous, régleront le nombre et la 
constitution de ces divisions et subdivisions.

8. Le commandant de la section (traité comme officier supé
rieur) exerce à l’égard du personnel les fonctions de chef de 
corps ; il en possède toutes les attributions.

Tout ou partie de ces attributions peuvent être déléguées en 
ce qui concerne le personnel sous leurs ordres, aux chefs des 
divisions régionales.

9. Des arrêtés et instructions du gouverneur général détermi
neront, sur la proposition du général commandant supérieur des 
troupes et après avis du chef du service des chemins de fer, les 
détails d'organisation, d’administration et d’emploi de la section 
de chemins de fer de campagne de l’Indo-Chine.
-> V. L. 13 mars 1875; D. 3 juillet 1877 ; 2 août 1877 ; 
5 Jèv. 1889; 30 août 1908.

21 décembre 1911. —

21 décembre SDIS
DÉCRET portant règlement cl administration publique 

pour l'exécution, en Algérie, de, la loi du 21 germi
nal an XI, modifiée par la loi du 25 juin 1908, et dé
signant les autorités qualifiées pour assurer l'appli
cation des lois et règlements sur l'exercice de la 
pharmacie et sur la répression des fraudes en ma
tière médicamenteuse.

(Journ. ojf., 23 déc. 1911.)

Art. i01‘. Le service chargé de l’inspection prescrite par l'ar
ticle 29 de la loi du 21 germinal an XI, modifiée par la loi du 
25 juin 1908, et de la recherche et de la constatation des in
fractions à la loi du 1er août 1905 en ce qui concerne les sub
stances médicamenteuses, est organisé en Algérie sous l’autorité 
du gouverneur général sur les propositions du doyen de la 
faculté mixte de médecine et de pharmacie d’Alger. Le fonction
nement du service d’inspection est assuré, sous l’autorité du gou
verneur général, dans les départements par les préfets et dans 
les territoires de commandement par les généraux commandant 
les divisions.

2. L’inspection prescrite par la loi du 21 germinal an XI et 
la recherche des infractions à la loi du 1er août 1905 ne peu
vent être confiées, pour les officines de pharmaciens et les dé
pôts de médicaments tenus par les médecins et les vétérinaires, 
qu’à des inspecteurs munis du diplôme de pharmacien.

Ces inspecteurs ont seuls qualité, réserve faite des pouvoirs 
appartenant aux officiers de police judiciaire, pour opérer des 
prélèvements dans lesdites,officines et dépôts de médicaments.

Les prélèvements portent tant sur les préparations officinales 
et produits pharmaceutiques que sur les préparations faites en 
vertu d’ordonnances médicales.

3. Les inspecteurs sont nommés et commissionnés par les 
préfets et généraux commandant les divisions, sur la proposition 
du doyen de la faculté mixte de médecine et de pharmacie 
d’Alger.

Leurs rapports d’inspection sont adressés au doyen de la fa
culté mixte de médecine et de pharmacie d’Alger, qui les trans
met au préfet du département ou au général commandant la 
division avec les observations et propositions qu’il juge néces
saires.

4. Les inspecteurs peuvent, au cours de leurs visites, se faire 
assister, dans les départements, par les commissaires de police 
ou, à lenr défaut, par les maires ou adjoints, et dans les terri
toires de commandement, par les représentants de l’autorité 
municipale.

Ils peuvent, en outre, requérir ces mêmes officiers de police 
judiciaire d’effectuer certains prélèvements dans les officines de 
pharmaciens et dans les dépôts de médicaments tenus par les 
médecins et vétérinaires.

5. Pour tous les établissements autres que les officines de 
pharmaciens et dépôts de médicaments tenus par les médecins et 
les vétérinaires, la visite prescrite par l’article 29 de la loi du 
21 germinal an XI, et la recherche et la constatation des fraudes 
et falsifications en matière médicamenteuse, peuvent être con
fiées à des inspecteurs adjoints choisis et commissionnés par les 
préfets ou les généraux commandant les divisions. L’arrêté de 
nomination détermine, pour chacun de ces agents, la circon
scription dans laquelle il a qualité pour exercer celte double 
fonction.

Les inspecteurs adjoints adressent leurs rapports au préfet ou 
au général commandant la division. Ils sont tenus de lui signa
ler les établissements qui leur auront paru nécessiter une visite 
spéciale par un inspecteur. Le préfet ou le général commandant 
la division transmet sans délai cet avis à l’un des inspecteurs, 
ainsi qu’au doyen de la faculté mixte de médecine et de phar
macie d’Alger.

Même en dehors du cas prévu au paragraphe précédent, les 
inspecteurs ont le droit d’opérer eux-mêmes, lorsqu’ils le jugent 
nécessaire, la visite des établissements visés au présent article.

6. Il sera statué ultérieurement sur l’application, aux terri
toires du Sud, de la loi du 21 germinal an XI modifiée par la 
loi du 25 juin 1908.

7. Sont abrogées les dispositions de l’arrêté du 25 thermidor 
an XI, des décrets des 23 mars 1859 et 9 mai 1887 susvisés, 
en ce qu’elles ont de contraire au présent décret.
_> V. L. 21 germinal an XI, o,rt. 25 thermidor an XI. D. 9 mai

1887; L. I août 1905.

21 décembre 1911.

21 décembre 1911
DÉCRET portant règlement d'administration publique 

pour la détermination des règles de procédure appli
cables, en Algérie, aux substances médicamenteuses 
et hygiéniques en ce qui concerne les prélèvements 
d’échantillons, les analyses, expertises et saisies né
cessaires à T exécution de la loi du 1er août 1905 sur 
la répression des fraudes.

(Journ. off., 23 déc. 1911.)

TITRE Ier. — Formalités applicables aux prélèvements 
de substances médicamenteuses.

Art. 1er. Les inspecteurs et les inspecteurs adjoints qualifiés 
aux termes du décret du 21 décembre 1911 pour assurer l’appli
cation des lois et règlements sur l’exercice de la pharmacie et 
sur la répression des fraudes en matière médicamenteuse peu
vent, concurremment avec tous officiers de police judiciaire, et 
dans les limites de compétence fixées audit décret, opérer d’of
fice des prélèvements d’échantillons dans les officines, labora
toires et leurs dépendances, magasins, boutiques, ateliers, voi
tures servant au commerce, ainsi que dans les entrepôts, dans 
les gares et ports de départ et d’arrivée.

Les administrations publiques sont tenues de fournir aux 
agents ci-dessus désignés tous les éléments d’information néces
saires à l’exècut on de la loi du 1er août 1905.

Les entrepreneurs de transports sont tenus de n’apporter au
cun obstacle aux réquisitions pour prises d’échantillons et de 
représenter les titres de mouvement, lettres de vodure,récépis
sés, connaissements et déclarations dont ils sont détenteurs.

2. Sauf les exceptions prévues aux articles 3, 4 et 5 ci-après, 
les formalités prescrites par les articles 5, 6, 7, 8. 9 et 10 du 
décret du 11 octobre 1907 pour les prélèvements d’échantillons, 
la rédaction des procès-verbaux, l’apposition des scellés, la 
délivrance des récépissés, l’envoi des échantillons et procès- 
verbaux sont applicables aux opérations effectuées par les in
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specteurs et inspecteurs adjoints en ce qui concerne les substances 
médicamenteuses.

3. Lorsqu’en raison delà qualité ou de 1a,quantité d’un pro
duit pharmaceutique ou d’une préparation médicinale, la divi
sion en quatre échantillons est impossible, l’agent qui effectue 
le prélèvement place sous scellés, en un échantillon unique, la 
totalité du produit ou de la préparation.

Par dérogation à,l’article 10 du décret du 11 octobre 1907, 
il transmet ce scellé dans les vingt-quatre heures avec son procès- 
verbal et toutes les pièces utiles au procureur de la République.

Copie du procès-verbal est adressée au préfet on au général 
commandant la division, ainsi qu'au doyen de la faculté mixte 
de médecine et de pharmacie d’Alger.

4. Lorsqu'un inspecteur usant de la faculté que prévoit l'ar
ticle 4 du décret du 21 décembre 1911 a requis un officier de 
police judiciaire d’effectuer un prélèvement de produit pharma
ceutique ou de préparation médicinale, le produit prélevé est 
placé sous scellé en un échantillon unique. Ce scellé ainsi que 
le procès-verbal est adressé dans les vingt-quatre heures, par 
l’agent verbalisateur, à l’inspecteur qui a signé la réquisition.

5. Si le produit sous scellé peut être divisé en quaire échan
tillons, l’inspecteur procède à cette opération, en présence du 
vendeur ou du détenteur, ou lui dûment appelé ou représenté, 
scelle les quatre échantillons et les transmet au préfet ou au 
général commandant la division en se conformant à l’article 10 
du décret du 11 octobre 1907.

Si le produit n’est pas divisible en quatre échantillons, l'in
specteur transmet le scellé primitif au procureur de la Répu
blique, comme il est prescrit à l'article 3 ci-dessus.

TITRE IL — Analyses des échantillons prélevés.
6. Le section de pharmacie constituée par l’article 6 du dé

cret du 6 août 1908, dans la commission technique permanente 
établie près des ministres de l’agriculture et du commerce et de 
l'industrie, est obligatoirement consultée sur les questions d’ordre 
scientifique relatives à l’application du présent décret.

7. L'analyse des échantillons prélevés est confiée aux labo
ratoires dépendant de la faculté mixte de médecine et de phar
macie d’Alger. Le fonctionnement de ce laboratoire est réglé par 
arrêté du gouverneur général de l’Algérie, pris sur la proposi
tion du doyen de la faculté, et après avis de la section de phar
macie de la commission technique permanente.

Les analyses sont à la fois d'ordre qualitatif et d'ordre quan
titatif; l'examen comprend les recherches organoleptiques, phy
siques, chimiques, micrographiques, physiologiques et autres 
susceptibles de fournir des indications sur la pureté des pro
duits, leur identité et leur composition.

8. Le résultat de l'analyse est consigné dans un rapport qui 
est adressé par le doyen au préfet du département ou au général 
commandant la division d’où provient l’échantillon.

9. Si le rapport ne relève aucune fraude ou falsification, le 
préfet ou le général commandant la division en avise sans délai 
l’intéressé.

Dans ce cas, si le remboursement des échantillons est de
mandé, il s'opère d’après la valeur réelle du produit aux frais 
de l’Etat au moyen d’un mandat délivré par le préfet ou par le 
général commandant la division, sur représentation du récépissé 
prévu à l'article 9 du décret du il octobre 1907.

10. Dans le cas où le rapport signale une fraude ou fal
sification, le préfet ou le général commandant transmet sans 
délai le rapport au procureur de la République.

11 y joint le procès-verbal et les trois échantillons réservés.
11. Tous les ans, le doyen de la faculté mixte de médecine 

et de pharmacie d’Alger adresse au gouverneur général un rap
port sur le nombre des échantillons analysés et le résultat de 
leur analyse.

TITRE III. — Fonctionnement de l’expertise contradictoire.
12. Le procureur de la République informe l’auteur présumé 

de la fraude qu’il est l'objet d une poursuite. 11 l’avise qu'il 
peut prendre communication des conclusions du laboratoire et 
qu’un délai de huit jours francs lui est imparti pour faire con
naître s’il réclame l’expertise contradictoire prévue à l'article 12 
de la loi du 1er août 1905.

13. Si l'expertise contradictoire est demandée, il est procédé 
à la nomination de deux experts désignés, l’un par le juge 
d’instruction, l'autre par la personne contre laquelle l'instruc
tion est ouverte. Celle-ci doit, dans la huitaine, faire connaître

l’expert qu elle a choisi. Toutefois, elle a le droit de renoncer 
à cette désignation et de s’en rapporter aux conclusions de l’ex
pert désigné par le juge.

Les experts sont choisis sur les listes spéciales de chimistes 
experts dressés par la cour d'appel d'Alger pour les tribunaux 
civils de l’Algérie.

Ces experts doivent être pourvus du diplôme de pharmacien.
14. Chaque expert est mil en possession d'un échantillon.
Le juge d'instruction donne communication aux experts des

procès-verbaux de prélèvement, ainsi que des ordonnances mé
dicales, factures, lettres de voiture, pièces de régie et, d’une 
façon générale, de tous les documents que la personne mise en 
cause a jugé utile do produire ou que le juge s'est fait remettre.

Aucune méthode officielle n’est imposée aux experts. Ils opè
rent à leur gré, ensemble ou séparément, chacun d’eux étant 
libre d’employer les procédés qui lui paraissent les mieux ap
propriés.

Leurs rapports sont déposés dans le délai fixé par l’ordon
nance du juge.

15. Si les experts sont en désaccord, ils désignent un tiers 
expert pour les départager. A défaut d'entente pour le choix de 
ce tiers expert, il est désigné par le président du tribunal 
civil.

Le tiers expert peut être choisi en dehors des listes officielles. 
Il peut n’ètre pas pourvu du diplôme de pharmacien.

16. Dans le cas prévu à l'article 3 du présent décret, le pro
cureur de la République notifie au vendeur ou au détenteur que 
l’échantillon unique va être soumis à une expertise et l'informe 
qu'il a huit jours francs pour faire connaître s’il réclame l'ex
pertise contradictoire.

Si l’expertise contradictoire est demandée, il est procédé dans 
un délai fixé par le juge d’instruction, à la nomination simul
tanée tant des deux experts prévus à l’article 13 ci-dessus que 
du tiers expert prévu à l’article 15.

Ces trois experts procèdent ensemble à l’examen de l’échan
tillon unique.

TITRE IV. — Dispositions générales.
17. Lorsque des poursuites sont décidées, s’il s’agit soit de 

médicaments à base de vin ou d’alcool, soit de saccharine ou de 
produits saccharines, soit d’essences ou préparations concentrées 
contenant, de l’essence d’absinthe, soit de toute autre substance 
tombant sous l’application d'une loi fiscale, le procureur de la 
République doit faire connaître au directeur des contributions 
diverses ou à son représentant, dix jours au moins à l’avance, 
le jour et l’heure de l’audience à laquelle l’affaire sera appelée.

18. Il n’est rien innové quant à la procédure suivie par l'ad
ministration des douanes et par l’administration des contribu
tions diverses pour la constatation et la poursuite de faits con
stituant à la fois une contravention fiscale et une infraction aux 
prescriptions de la loi du 1er août 1905.

19. Eu cas de non-lieu ou d’acquittement, le remboursement 
de la valeur des échantillons s’effectue dans les conditions pré
vues à l’article 9 ci-dessus.

20. Les dispositions du titre 1er du présent décret, réglant 
les formalités prescrites pour les prélèvements d’échantillons, 
ne font pas obstacle à ce que l’existence d’une infraction à la 
loi du 1er août 1905 soit établie par toutes autres voies de 
droit.

21. Il sera statué ultérieurement en ce qui concerne l'appli
cation, aux territoires du Sud, de la loi du 21 germinal an XI, 
modifiée par la loi du 25 juin 1908.

21 décembre 1911
DÉCRET relatif h la marine marchande dans les colo

nies françaises et les pays de protectorat autres que 
l'Algérie et la Tunisie.

(Journ. off.. 23 déc. 1911.)

TITRE 1er. - Catégories de navigation maritime 
et navigation réservée.

Art. 1er. La navigation maritime, pratiquée par les navires 
ayant leur port d’attache dans les colonies, est soumise aux dis
positions du présent décret.

2. Pour chaque colonie, les limites du bornage, du petit cabo-
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îage et du grand cabotage, ainsi que le tonnage maximum des 
embarcations, en ce qui concerne le bornage, sont déterminés par 
décret sur le rapport du ministre des colonies, après avis des 
ministres de la marine et du commerce et de l’industrie, sur la 
proposition dm gouverneur faite en conseil, après avis du conseil 
general et des chambres de commerce.

3. Des décrets rendus dans les mêmes formes déterminent, 
s il y a lieu, pour les cas^ non réglés par loi du 3 juillet 1861, 
les" zones de navigation réservées au pavillon français.

TITRE II. — Immatriculation et francisation.
4. Les navires sont immatriculés, dans leur port d’attache, 

sur les registres du service chargé de l’inscription maritime, ou, 
a défaut, sur les registres du service chargé de la police de la 
navigation, en même temps que sur ceux de la douane.

Le gouverneur désigne ceux des ports de la colonie qui peu
vent; être choisis comme ports d’attache.

5. Dans les colonies, l’acte de francisation est délivré par le 
gouverneur.

Cette délivrance est soumise aux conditions suivantes :
1° Le -navire doit avoir été construit.dans -la; colonie; à moins 

q« il ne s agisse d un navire déclaré de bonne prise, ou confisqué 
pour contravention aux lois, ou trouvé en pleine mer, ou éehoué 
sur les côtes et ayant fait 1 objet de réparations s’élevant au 
quadruple, du prix de vente :

2-° Au cas où le navire est importé de l’étranger, il doit être 
justifié1 du pa ement des droits de douane établis dans la 
colonie ;

3° Le navire doit appartenir pour moitié au moins à des pro- 
I t tétai res de nationalité française.

Des arrêtés du gouverneur, pris en conseil, déterminent les 
conditions; dans lesquelles les propriétaires de moitié au moins 
du navire peuvent comprendre des sujets français, ou des pro
tégés français,, ressortissant aux pays dé protectorat.

Si le navire appartient à une société, cellè-ci doit remplir les 
conditions fixées par l’article 1er de la loi du 7 avril 1902.

Des arrêtés du gouverneur, pris en conseil, déterminent les 
conditions dans lesquelles des sujets français, ou des protégés 
français, ressortissant aux pays de protectorat, peuvent être 
admis à faire partie des conseils d’administration ou de surveil
lance, eu à exercer les fonctions de président du conseil d’admi- 
mstration, d’administrateur délégué ou de gérant de la société 
propriétaire.

Les propriétaires mentionnés an présent article doivent, si 
aucun d’ëux ne réside en France ou dans les colonies françaises, 
avoir, dans la colonie où le navire a son port d’attache, un re
présentant responsable agréé par le service des douanes."

4“ Le propriétaire du navire doit déclarer sous serment devant 
le juge désigné par le gouverneur que les conditions ci-dessus 
spécifiées sont remplies : il remet au service des douanes l’acte 
de prestation de serment, avec la soumission cautionnée exigée 
à 1 article H de la loi du 27 vendémiaire an IL sous les sanc
tions édictées par les articles 15 et 16 de ladite loi.

Si Le-navire appartient à plusieurs propriétaires, les formalités 
v.-dessus spécifiées sont accomplies par 1 un des propriétaires 
muni dés pouvoirs nécessaires, ou par tout autre mandataire. Si 

navire appartient à une société, elles sont accomplies par le 
représentant de celle-ci ;

5° Le navire doit avoir été jaugé suivant la méthode régle
mentaire en France ;

6° Le pa ement des droits de francisation existant dans la 
colonie doit être établi par la production de la quittance.

6. Dès la signature de la soumission prévue à l’article 5, le 
service des douanes qui l’a reçue délivre un acte de francisation 
provisoire.
( navires construits ou achetés à l’étranger sont munis par 
es consuls,, pour se rendre dans la colonie où ils doivent être 
rancisés, de papiers de bord provisoires, dans les mêmes condi

tions que les navires qui doivent être francisés dans un port de 
France.

En cas de perte de l’acte de francisation, le propriétaire du 
navire est tenu d’affirmer cette perte devant le juge désigné par 
J.c gouverneur, de souscrire une nouvelle soumission et d’acquitter 
a nouveau, s’il y a lieu, les droits de francisation.

ki le navire est modifié dans sa forme ou son tonnage l’acte 
de francisation est renouvelé.

Les navires pourvus de l’acte de francisation délivré confor-. 
moment- il l’article o ne peuvent, sous peine d’être réputés bâti

ments étrangers, être radoubés ou réparés, en pays étranger 
si les frais de radoub ou réparations excèdent 15 francs par 
tonneau de jauge brute totale, à moins que la nécessité de. frais 
plus considérables ne soit constatée dans un rapport signé et 
affirmé par le capitaine, vérifié et approuvé par le consul ou 
agent consulaire, ou par deux négociants français résidant en 
pays etranger, et déposé au bureau du port de France ou de 
la colonie où le bâtiment aborde à son retour.

Ces justifications cessent d’être exigibles, quelle que soit l’im
portance des frais de radoub ou de réparations, si le service 
des douanes reconnaît qu’il est impossible de procéder, dans des 
conditions normales, à ces opérations dans la colonie.

I7. La dispense de francisation peut être accordée par arrêté- 
du gouverneur en ce qui concerne les catégories d’embarcations 
qui bénéficient de la même dispense en France, et les embarca
tions de moins de 30 tonneaux de jauge brute qui ne naviguent 
pas au delà des limites du petit cabotage et ne se livrent pas à 
1 industrie des transports, pourvu que ces diverses embarcations 
appartiennent pour moitié au moins à des propriétaires de- 
nationalité française, à des sujets français, ou à des protégés 
français ressortissant aux pays de protectorat, et qu’elles soient 
nationalisées, le cas échéant, par le paiement des droits de 
douane.

8. Lorsque le port d’attaclie d’un navire francisé en France 
est transléré dans une colonie ou réciproquement, la soumission 
de francisation de ce navire doit être renouvelée dans son nou
veau port d’attache.

Il en est de même dans le cas de transfert d’une colonie à
une autre.

La législation applicable au navire est celle du lieu de son 
port d attache, sous réserve des dispositions de l’article 18 ci- 
après.

Les effets du changement de port d’attache courent du jour 
de la signature de la nouvelle soumission de francisation.

TITRE III. — Conditions de commandement. — Composition 
des etats-majors et des équipages. — Rôle d’éqaipage.

9. Nul ne peut commander un navire au delà des limites du 
grand cabotage de la colonie où ce navire a son port d'attache 
s il n est titulaire du brevet de capitaine au long cours.

. Pavent commander au grand cabotage colonial les marins 
titulaires de l’un des brevets suivants :

Capitaine au long cours ;
Capitaine au cabotage de la métropole (brevet supérieur) : 
Lieutenant au long cours, réunissant les conditions d'âge et 

de navigation pour commander au cabotage dans la métropole ; 
Capitaine au grand cabotage colonial.
Peuvent commander au petit cabotage colonial les marins 

titulaires des brevets désignés ci-dessus ou de l’un des brevets 
suivants :

Capitaine au cabotage de la métropole (brevet ordinaire) ; 
Maître au petit cabotage- de la zone de la colonie où la navi

gation est pratiquée.
Toutefois, les marins titulaires du brevet ordinaire de capi

taine au cabotage de la métropole ne sont admis à commander • 
qne les bâtiments à voiles.

Des arrêtés du gouverneur fixent les conditions exigées: pour- 
conduire au bornage.

10. Les navires ayant leur droit d’attache dans les colonies 
doivent avoir à bord, avec le capitaine, au moins les officiers 
énumérés ci-après :

A. — Service du pont.

a) Navigation an delà des limites du grand cabotage. — Na
vires de 700 tonneaux et au-dessus :

Un officier en second titulaire du brevet de lieutenant au Ion- 
cours ;

Un lieutenant titulaire du même brevet ou de celui de capi
taine au cabotage de la métropole ou capitaine au grand cabo
tage colonial.

Si, lors de 1 armement du navire, il est impossible de trouver 
sur place les officiers titulaires de ces brevets, le chef de service 
de 1 inscription maritime ou, à défaut, le fonctionnaire chargé- 
de la police de la navigation peut, après enquête, autoriser pour 
un voyage 1 embarquement d’un officier en second titulaire du 
brevet de capitaine au cabotage delà métropole ou de capitaine 
au grand cabotage colonial, et d’un lieutenant titulaire du brevet 
de maître au petit cabotage colonial. Mention de cette autorisa
tion est portée au rôle d’équipage.
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Navires de moins de 700 et déplus de 200 tonneaux :
Un officier en second titulaire du brevet de lieutenant au long 

«ours ou de capitaine au cabotage de la métropole ou de capi
taine au grand cabotage colonial ou, dans le cas prévu au para
graphe qui précède et pour un seul voyage, titulaire du brevet 
de maître au petit cabotage colonial.

Navires de 200 tonneaux et au-dessous :
Un officier en second titulaire du brevet de maître au petit 

cabotage colonial ou tout au moins inscrit maritime.
b) Grand cabotage. — Navires- de 1,000 tonneaux et au-

- dessus. :
Un officier en second titulaire du brevet de maître au petit 

■ cabotage colonial et un lieutenant titulaire du même brevet ou 
tout au moins inscrit maritime.

Navires de moins de -1,000 et plus de 200 tonneaux :
Un officier en second titulaire du brevet de maître au petit

- cabotage colonial ou tout au moins inscrit maritime.
c) Petit cabotage. — Navires de 500 tonneaux et au-dessus :
Un officier en second titulaire du brevet de maître au petit

-cabotage colonial ou tout au moins inscrit maritime.
Les bâtiments naviguant dans l’intérieur des ports, fleuves, 

rivières, bassins, lacs et étangs salés ou ne s’éloignant pas de 
plus de 400 milles d’un port quelconque de la colonie ne sont 
pas tenus d'avoir à bord d’autre officier du pont que le capi
taine. .

Les indications de jauge figurant ci-dessus s entendent de la
jauge brute.

B. — Service des machines.

Machines de 1.000 chevaux et au-dessus :
Un chef mécanicien titulaire du brevet métropolitain ou colo

nial de mécanicien de lre classe ;
Un second mécanicien titulaire du brevet métropolitain ou 

.colonial de mécanicien de 2e classe.
Machines de 300 à 1,000 chevaux :
Un chef mécanicien titulaire du brevet métropolitain ou colo

nial de mécanicien de 2e classe : ................
Un mécanicien pourvu d’un certificat de capacité délivre dans 

les conditions fixées par arrêté du gouverneur.
Machines au-dessous de 300 chevaux : .................
Un mécanicien pourvu d un certificat de capacité délivré 

,çomme il est dit ci-dessus.
A bord des navires pourvus de machines de 300 chevaux, 

mais affectés à un service régulier entre deux ports déterminés 
.la possession d’un brevet ou d'un certificat n'est pas exigé du 
second mécanicien lorsque la durée de la traversée n excède pas 

- cinq heures.
Les bâtiments naviguant dans l’intérieur des ports, neuves, 

.rivières, bassins, lacs et étangs salés peuvent n'avoir à bord, 
quelle que soit la puissance de la machine, qu un mécanicien 
pourvu d’un certificat de capacité, délivré comme il est dit ci

bles sus. Il en est de même des bâtiments qui ne s'éloignent pas 
.plus de 400 milles d’un port quelconque de la colonie et dont la 
machine n’a pas une puissance supérieure à 600 chevaux.

11. Il peut être dérogé par des arrêtés du gouverneur aux 
.prescriptions de l’article 9 ainsi qu’aux dispositions de l'ar
ticle 10, relatives au service du pont, en ce qui concerne les 

. navires armés à la pêche qui n’exercent pas leur industrie au 
delà des limites du grand cabotage.

12. Les capitaines ou maîtres, officiers de pontet mécaniciens
dont l’embarquement est exigé par les articles 9 et 10, doivent 
-être de nationalité française, sujets français ou protégés fran
çais. . .

Toutefois il peut être dérogé à cette condition en ce qui eon- 
..cerne les mécaniciens pourvus du certificat de capacité. Les 
gouverneurs peuvent, à cet effet, autoriser la délivrance de ce 
certificat à des étrangers.

13. Les gouverneurs peuvent prendre en conseil des arrêtés à 
l’effet d’exiger que tout ou partie des officiers embarqués éven
tuellement, en plus de ceux que prévoient les articles 9 et 10,

• soient de nationalité française, sujets français ou protégés fran- 
-çais.

14. L’équipage de tout ,navire ayant son port d attache aux 
.- colonies est composé pour moitié au moins de marins de natio
nalité française, sujets français ou protégés français.

Des arrêtés du gouverneur pris en conseil peuvent soit abaisser 
- cette proportion obligatoire, soit l’élever, sans, pouvoir lapoitei 
.au delà des trois quarts.

15. Les conditions d’obtention des brevets et certificats colo

niaux mentionnés au présent titre sont fixées par arrêté du gou
verneur.

Les titulaires des brevets de capitaine au grand cabotage co
lonial et des brevets coloniaux de mécanicien de lro et de 
2e classe peuvent obtenir le brevet de capitaine au cabotage de 
la métropole ou le brevet métropolitain de mécanicien de lr® ou 
de 2e classe, en subissant dans un port de France ou d Algérie 
et devant les commissions compétentes pour les candidats (le la 
métropole, un examen spécial dont les conditions seront détei- 
miné.es de concert entre les ministres de la marine, du commerce 
et de l’industrie et des Colonies.

Les anciens premiers maîtres mécaniciens des équipages de la 
flotte, remplissant les conditions d âge et de service exigées des 
candidats au brevet des mécaniciens de lre classe/ sont admis, 
sans autre condition, à exercer les lonctions réservées par ai- 
ticle 10 aux titulaires du brevet métropolitain ou colonial de 
mécanicien de lre classe. ,

Les anciens seconds-maîtres mécaniciens des eçpnpages de la 
flotte, remplissant les conditions d âge et de service exigées des 
candidats au brevet de mécanicien de 2e classe, sont admis, sans 
autre condition, à exercer les foutions réservées par 1 article 10 
aux titulaires du brevet métropolitain ou colonial de mécanicien 
de 2e classe.

16. Quand, au cours d’un voyage, par suite d un cas de force 
majeure, le navire lie réunit plus les conditions exigées pour la 
composition des états-majors et des équipages, tant par le pré
sent règlement que par les arrêtés du gouverneur, le capitaine 
doit, à la première escale, dans un des ports de la colonie, ré
tablir la composition régulière du personnel telle qu elle est 
fixée par la législation du port d attache.

Toutefois, il peut être dispensé de cette obligation par le chef 
du service de l’inscription maritime du port d’escale, ou, à de
faut par le fonctionnaire chargé de la police de la navigation 
si eu égard à la durée de cette escale et aux ressources du port, 
ce fonctionnaire déclare que le remplacement ne peut être 
effectué. La déclaration est mentionnée au rôle d'équipage.

En cas de nécessité, les consuls de France en pays étranger 
peuvent autoriser l’embarquement d’un capitaine ou d officiers 
étrangers pour reconduire le navire dans un port de la colonie.

17. Tout navire ayant son port d’attache dans les colonies et 
naviguant dans les eaux maritimes est muni d’un rôle d’équipage 
délivré dans les mêmes conditions et sous les mêmes sanctions

Dans les colonies autres que celles ou la loi du -+ decembie 
1896 sur finscription maritime est applicable, des arrêtes du 
gouverneur déterminent, s’il y a lieu, les catégories de bâtiments 
qui sont dispensés du rôle dans le cas où l’équipage ne comprend 
aucun inscrit maritime et où la navigation pratiquée par l,es 
hommes embarqués ne peut pas être considérée comme profes
sionnelle. .

Si un bâtiment, naviguant dans les eaux definies au para
graphe 2 de l’article 70 de la loi de finances du 8 avril 1910. 
comprend des inscrits maritimes dans son équipage, il reçoit un 
rôle spécial pour la constatation des services de ces inscrits.

18 Aucun navire se rendant dans un port de France ou d Al
gérie ou devant y faire escale, ne peut recevoir ses expéditions 
pour cette destination que s’il satisfait, pour la composition de 
son équipage, aux prescriptions (le l’article 2 du décret du 
21 septembre 1793 ; il cesse, à ce point de vue, d’être sous 1 em- 
pire de la législation de la colonie où il a son port d attache 
pour être soumis à la législation métropolitaine, du joui ou il a 
demandé ses expéditions, jusqu’au jour de son retour clans un 
port de cette colonie. . .

Toutefois, il reste soumis à la législation de la colonie, jus
qu’au jour de son arrivée dans un port de France, au cas ou il 
irait s’y faire désarmer.

TITRE IV. — Primes et compensation d’armement.
19. L’article 76 du décret (lu 9 septembre 1902 est com

plété ainsi qu’il suit :
« Le projet de liquidation est établi dans chaque colonie, poul

ies navires y ayant leur port d’attache, par le chef du service de 
]'inscription maritime ou, à défaut, par 1e fonctionnaire chargé 
de la police de la navigation, et transmis au ministre du com
merce et de l’industrie. Une copie en est adressée au ministre
des colonies. , . .

ce Aucun navire ne peut être admis à bénéficier îles primes et 
compensations d’armement prévues par la loi du 7 avril 1902
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s’il ne satisfait pas, pour la composition de son équipage, aux 
prescriptions de l’article 2 du décret du 21 septembre 1793. »

20. Les primes à la construction et à l’armement prévues par 
l’article 12 de la loi du 19 avril 1906 sur les budgets généraux 
ou locaux des colonies, pour les navires qui y sont construits ou 
y ont leur port d’attache, ne peuvent être allouées que dans les 
conditions suivantes :

Dans les colonies où le budget qui supporte les primes est 
voté par un conseil général, la réglementation relative à leur 
allocation est délibérée par ce conseil; dans les autres colonies 
elle est établie par le gouverneur, en conseil ; dans l'un ou 
l’autre cas, les chambres de commerce sont appelées à donner 
leur avis, et la réglementation est.définitivement approuvée par 
décret en forme de règlement d’administration publique.

La réglementation fixe la durée de la période pour laquelle le 
régime des primes est établi ; les charges, qui en résultent con
stituent, pour la colonie, pendant toute cette période, une dé
pense obligatoire.

21. L’allocation des primes à l’armement mentionnées à l’ar
ticle qui précède peut être subordonnée à l’obligation d assurer 
le transport des dépêches et de tous les objets de correspon
dance,,ainsi que des colis postaux.

TITRE V. — Dispositions transitoires.
22. A l'expiration du délai prévu à l’article 29 pour la mise 

en vigueur du présent décret, les brevets de francisation et. les 
permis de navigation précédemment délivrés cesseront de plein 
droit d'être valables.

Les actes de francisation seront délivrés, après un nouveau 
jaugeage, aux navires qui réuniront les conditions exigées par 
le présent décret.

23. Les personnes qui, aux colonies, ont été régulièrement 
admises avant l’entrée en vigueur du présent décret à l’un des 
commandements ou emplois prévus aux articles 9 et 10 continue
ront à pouvoir exercer ce commandement ou cet emploi.

Les officiers et élèves de la marine marchande, reçus avant le 
1er janvier 1909, qui auront obtenu leurs brevets sous le régime 
du décret du 29 décembre 1901 bénéficieront, pour être admis au 
titre des officiers figurant à 1 article 10, des droits qui leur sont 
conservés par les dispositions transitoires du décret du 17 juillet 
1908.

TITRE VI. — Dispositions générales.
24. En cas de modification des brevets métropolitains, l’équi

valence entre les nouveaux brevets métropolitains et les anciens, 
pour l’application du présent décret, est déterminée dè concert 
entre les ministres de la marine, du commerce et de l’industrie 
et des colonies.

25. Les bâtiments affectés au service dés administrations 
publiques ne sont pas soumis aux dispositions des articles 5, G. 
9, 10 et 17 du présent décret.

Toutefois, ceux de ces bâtiments dont l équipage comprend 
des inscrits maritimes exerçant la navigation à titre professionnel 
sont munis d’un rôle pour la constatation des services de ces 
inscrits.

26. Les attributions conférées aux gouverneurs par le présent 
décret sont exercées par les gouverneurs généraux dans les pos
sessions réunies sous un gouvernement commun.

Dans 1 intervalle des sessions, l’avis du conseil du gouverne
ment est remplacé par celui de la commission permanente.

27. Les détails d’application du présent décret sont fixés par 
des arrêtés des gouverneurs.

28. Sont et demeurent abrogées les dispositions contraires au 
présent décret.

29. Le présent décret entrera en vigueur dans chaque colonie 
un an après sa publication dans cette colonie.

-> 1 . üécr. 21 sept. 1793, art. 2; L. 27 vendémiaire, art. 2: 
Décr. 19 mars 1852 ; L. 19 mai 1865, art. 7; 7 mai 1881 : 
H janvier 1892 ; 24 décembre 1896: 19 avril 1906 ; 29 mars 
1910; 8 avril 1910. art. 29, 70.

22 décembre 1911
LOI relative à la mise en vigueur de la convention in

ternationale de Berne sur le travail de nuit des
femmes employées dans l’industrie.

(Journ. off., 25 déc. 1911.)

Anr. lor. L’article 4 de la loi du 2 novembre 1892 sur le 
travail des enfants et des femmes est modifié ainsi qu'il suit :

Art. 4. § 1er. Les jeunes ouvriers et ouvrières jusqu’à Page 
de dix-huit ans et les femmes ne peuvent être employés à au
cun travail de nuit dans les établissements énumérés à 1 ar
ticle l01'.

§ 2. Le repos de nuit des jeunes ouvrières jusqu’à l’âge de 
dix-huit ans et des femmes aura une durée minimum de onze 
heures consécutives; toutefois, cette durée pourra être réduite à 
dix heures dans les cas prévus par le paragraphe 4 du présent 
article et par l’article 7.

i 3. I ont travail entre neul heures du soir et cinq heures du ma
lin est considéré comme travail de nuit ; toutefois, le travail des 
enfants du sexe masculin sera autorisé dans les travaux souter
rains des mines, minières et carrières, de quatre heures du ma
tin à dix heures du soir, quand il sera réparti entre deux postes 
ne travaillant pas plus de neuf heures chacun et à la condition 
que le travail de chaque équipe soit coupé par un repos d’une 
heure au moins.

§ 4. Il sera accordé, pour les femmes âgées de plus de dix- 
huit ans, à certaines industries qui seront déterminées par un 
règlement d’administration publique, sur simple préavis, et dans 
les conditions qui seront précisées dans ledit règlement, la fa
culté de prolonger le travail jusqu’à dix heures du soir, à cer
taines époques de 1 année, pendant une durée totale qui ne dé
passera pas soixante jours. En aucun cas. la journée de travail 
ne pourra être prolongée au delà de douze heures.

| 5. 11 sera accordé, à certaines industries déterminées par 
le même règlement d’administration publique, l’autorisation de 
déroger temporairement, sur simple préavis et dans les condi
tions précisées par ledit réglement, aux dispositions des para
graphes 1er et 3 du présent article.

§ 6. En outre, en cas de chômage résultant d’une interruption 
accidentelle ou de force majeure, le chef d’établissement pourra, 
dans n importe quelle industrie et dans la limite du nombre de 
journées perdues, déroger aux dispositions des paragraphes 1er 
et 3 du présent article, en avisant préalablement l’inspecteur 
dans les conditions précisées par le règlement susvisé. Toutefois, 
le chef d’établissement, ne pourra faire usage de cette dérogation 
plus de quinze nuits par an sans l'autorisation de l’inspecteur.

2. La présente loi entrera en vigueur à la date du 1er jan
vier 1912.

24 décembre 1911
DECRET prorogeant la date d'entrée en vigueur du, 

décret du 27 août 1911 (31 mai 1912) portant modifi
cation à la réglementation douanière sur les tares et 
emballages, le pesage et la vérification des marchan
dises.

(.Journ. off.. 25 déc. 1911.)

26 décembre 19! 1
LOI complétant les dispositions de la loi du 21 juillet 

1909, relative aux conditions de retraite du person
nel des grands réseaux de chemins de fer d’intérêt 
général.

(Journ. off., 29 déc. 1911.)

Art. 1er. Les pensions de retraite dos agents, employés et 
ouvriers de chemins de 1er, liquidées postérieurement au 1er jan
vier 1911. lie pourront, pour l’ensemble de leurs années de 
service antérieures au 1er janvier 1911. comptées à partir de 
l’expiration de la première année d’emploi continu, comme il 
est dit à l’article 6 de la loi du 21 juillet 1909, être inférieures 
à Ta somme représentant :

1° Pour les agents qui . à la date du 1er janvier 1911, n’étaient
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affiliés à aucun règlement de retraite : un quatre-vingtième du 
traitement ou salaire moyen, défini à l’article 8 de la loi sus- 
visée, pour chaque année de service antérieure à l’affiliation, 
non compris la première ;

2° Pour les agents qui, à celte même date du 1er janvier 
1911, étaient affiliés à un réglement de retraites : un quatre- 
vingtième du traitement ou salaire moyen par année de service 
antérieure à l'affiliation, non compris la première, plus un 
soixantième de ce même traitement ou salaire moyen, par an
née de service postérieure à l’affiliation.

Toutefois, pour les agents, employés et ouvriers de chemins 
de fer, dont le traitement ou salaire moyen défini à l’article 8 
de la loi du 21 juillet 1909, ne dépasse pas 1,500 francs, la 
pension de retraite correspondant aux années de service con- 
linu, moins la première, antérieures au Ie1' janvier 1911, ne 
pourra, pour chacune des années de non-affiliation, être infé
rieure à un quatre-vingtième, et, pour chaque année d’affiliation, 
à un soixantième dudit salaire moyen défini par l’article 8 de la 
loi du 21 juillet 1909.

Les minima, fixés aux paragraphes précédents, entreront en 
compte dans le calcul des pensions de réversibilité.

En aucun cas, le montant des pensions de retraite ne pourra 
dépasser : pour les agents, employés et ouvriers ayant opté pour 
le régime de la loi du 21 juillet 1909 ou obligatoirement affi
liés à ce régime, les maxima établis en conformité de l’article 4 
de cette loi ; pour les agents, employés et ouvriers n’ayant pas 
opté pour le régime de la loi du 21 juillet 1909, les maxima 
établis par les règlements auxquels ils sont actuellement et de
meurent affiliés.

2. Pour se procurer les fonds nécessaires au supplément de 
charges en capital résultant de l’application de la présente loi, 
les compagnies de chemins de fer et l’administration des che
mins de fer de l’Etat, recourront à des émissions d’obligations, 
sauf quand elles en seront dispensées par décisions des ministres 
des travaux publics et des finances.

Les règles des troisième, quatrième et cinquième paragraphes 
de l’article 10 de la loi du 21 juillet 1909 seront applicables, 
en ce qui concerne la présente loi, sous les modalités à déter
miner par les ministres des travaux publics et des finances.

Les obligations émises par les compagnies seront rembour
sables pendant la durée de leurs concessions respectives; celles 
émises par l’administration des chemins de 1er de l’Etat le seront 
dans un délai de cinquante années.

Les charges effectives (intérêts, amortissements et frais ac
cessoires) des emprunts dûment justifiés seront prélevés sur le 
produit net du compte unique d’exploitation.

3. Dans le délai maximum de deux mois après la promulga
tion de la présente loi, les administrations de chemins de 1er 
devront soumettre les nouveaux règlements nécessaires pour 
l’application de ladite loi à l'homologation du ministre des tra
vaux publics, qui statuera à leur sujet dans les conditions pré
vues par la loi du 27 décembre 1890, modifiée par la loi du 
10 avril 1902.

4. Toutes les dispositions contraires à la présente loi son! 
abrogées.

26 décembre 1911

LOI rendant applicables aux colonies les lois du 
20 décembre 1906 et du 29 octobre 1909.

(Journ. off., 29 déc. 1911.)

Article unique. Sont déclarées applicables aux colonies :
I 1° La loi du 20 décembre 1906, modifiant l’article 1er de la 
Joi du 13 juillet 1905, décidant que, lorsque les fêtes légales 
omberonl un vendredi, aucun paeiment ne sera exigé, ni aucun 

protéine sera dressé le lendemain de ces fêles; lorsqu’elles tom
beront le mardi, aucuu paiement ne sera exigé ni aucun protêt 
ne sera dressé la veille de ces fêtes;

2° La loi du 29 octobre 1909, prorogeant la date des échéan
ces lorsque la fête légale du 1er novembre tombera un lundi.

26 décembre 1914

LOI prorogeant l’application de la loi du 24 décembre 
1904, qui a maintenu aux administrateurs des com
munes mixtes de l’Algérie, en territoire civil, le 
droit de répression, par voie disciplinaire, des in
fractions spéciales à l’indigénat.

(Journ. off.. 28 déc. 1911.)

Article unique. La loi du 24 décembre 1904, conférant aux 
administrateurs des communes mixtes de l’Algérie, en territoire 
civil, le droit de répression, par voie disciplinaire, des infrac
tions spéciales à l’indigénat, est prorogée pour une période de 
six mois.

21 décembre 1911

DÉCRET modifiant le décret du 15 juillet 1893 sur les 
tolérances et exceptions prévues par la loi du 
2 novembre 1892 sur le travail des femmes et des 
enfants.

(Journ. off., 29 déc. 1911.)

Art. l°r. Les articles 1, 3, 4 et 6, paragraphe iordu décret 
susvisé du 15 juillet 1893 sont remplacés par les dispositions 
suivantes :

Art. 1er, Dans les industries ci-après déterminées, les femmes 
et les filles âgées de plus de dix-huit ans pourront être em
ployées jusqu'à dix heures du soir à certaines époques de l'année 
et pendant une durée totale qui ne dépassera pas soixante jours 
par an, sans que, en aucun cas, la durée du travail effectif 
puisse dépasser douze heures par vingt-quatres heures.

Chapeaux (confection de) de grand deuil pour femmes et en
fants ;

Vêtements (confection de) de grand deuil pour femmes et en
fants.

Art. 3. Les industries énumérées ci-après sont autorisées à 
déroger temporairement aux dispositions relatives au travail de 
nuit, sans que le travail effectif des femmes, filles ou enfants 
employés la nuit puisse dépasser dix heures par vingt-quatre 
heures.

INDUSTRIES
DURÉE TOTALE

de>
dérogations.

Beurreries industrielles............................. 60 jours.
Colles et gélatines....................................... 60 —
Confiserie.....................................................
Conserves alimentaires de fruits et de lé-

90 —

gu ni es...................................................... 90 —
Conserves de poissons................................ 90 —
Délainage des peaux de mouton.............. 60 —
Fromageries industrielles.........................
Lait (Etablissements industriels pour le

60 —

traitement du)........................................ 60 —
Parfums des fleurs (Extraction des). . . . 
Pâtes alimentaires et fabriques de biscuits

90 —

employant le beurre frais.....................
Réparations urgentes de navires et de ma-

30 —

chines motrices........................................ 120 —
(Enfants du sexe

masculin au-des
sus de seize ans.)

Art. 4. Dans les usines à feu continu où des femmes ma
jeures et des enfants du sexe masculin sont employés la nuit, les 
travaux tolérés pour ces deux catégories de travailleurs sont les 
suivantes :
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USINÉS A FEU CONTINU TRAVAILLEURS-

Distilleries de betteraves. . . Enfants................................

Fer et fonte émaillés (Fa-
brique d’objets en) .... 

Huiles (Usines pour l’extrac-
Idem................................

tion des)............................ Idem................................

Papeteries............................. Idem................................

Sucres (Fabriques et raffine-
ries de) ............................. Enfants................................

Femmes (dans les fabriques de 
sucre brut de betteraves 
seulement).

Usines métal 1 indiques. . . . Enfants .................................

Verreries................................ Idem................................

TRAVAUX TOLÉRÉS

Laver, peser, trier la betterave, manœuvrer les robinets à jus et 
à eau, aider aux batteries de diffusion et aux appareils djs- 
til latoires.

Manœuvrer à distance les portes des fours.

Remplir les sacs» les secouer après pressage, porter les sacs 
vides et les claies.

Aider les surveillants de machines,.couper, trier, ranger, rouler 
et apprêter le papier.

Laver, peser, trier la betterave, manœuvrer les robinets à jus 
et à eau, surveiller les filtres, aider aux batteries de diffusion, 
coudre des toiles, laver des appareils et des ateliers, travailler 
le sucre en tablettes.

Aider à la préparation des lits de fusion, aux travaux acces
soires d’affinage, de laminage, de martelage et de tréfilage, 
de préparation des moules pour objets de fonte moulée., de 
rangement des paquets, des feuilles, des tubes et des fils.

Présenter les outils, faire les premiers cueillages, aider au. 
soufflage et au moulage, porter dans les fours à recuire, en 
retirer les objets, le tout dans les conditions prévues à. l’ar
ticle 7 d,u décret du 13. mai 1893. Tirer et ranger les bou
teilles.

Lorsque les femmes et les enfants sont employés toute la nuit, 
leur travail doit être coupé par des intervalles de repos repré
sentant un temps total de repos au moins égal à deux heures.

La durée du Iravail effectif ne peut d’ailleurs dépasser, dans 
les vingt-quatre heures, dix heures pour les femmes et les enfants.

Art. 6, § 1er. Les chefs des industries autorisées soit à pro
longer le travail jusqu’à dix heures du soir, eu vertu de l’ar
ticle 1cr, soit à. déroger temporairement aux dispositions relatives 
au travail de nuit, en vertu de l’article 3, devront prévenir 
l’inspecteur ou l’inspectrice chaque fois qu’ils voudront faire 
usage de ces autorisations.

2. L’article 2 du décret susvisé du 15 juillet 1893 est abrogé.
3. Les dispositions du présent décret entreront en vigueur le 

1er janvier 1912.

V. L. 2 nov. 1892; Dêcr. 15 juillet 1893; 13 sept. 1910.

27 décembre 1911

LOI autorisant le Gouvernement, à approuver par dé
crets la prorogation de la taxe principale sur l’alcool 
à l'octroi de Paris, du droit d’octroi de banlieue sur 
l'alcool dans le département de la Seine, ainsi que 
des surtaxes d'octroi sur l’alcool.

(Jouril. off.. 28 déc. 1911.)

Article unique. Le Président de la République française est 
autorisé à approuver, par décrets rendus au conseil d’Etat, la 
prorogation jusqu’au 30 juin 1912, de la taxe principale sur 
l’alcool (109 fr. 20) à l’octroi de Paris, du droit d’octroi de ban
lieue sur l’alcool (80 fr.) dans le département de la Seine, ainsi 
que des surtaxes d’octroi sur l’alcool, qui expirent le 31 dé
cembre 1911 et dont le maintien a été voté par les conseillers 
municipaux.

23 décembre 1911

LOI portant modification des lois du 5 juillet 1900 et 
du 11 avril 1907 et approuvant la modification des 
statuts de la banque d’Algérie, ainsi que la conven
tion du 30 novembre 1911.

28 décembre 1911
DÉCRET rendant applicable aux navires ayant leur 

port d’attache aux colonies la loi du 27 vendémiaire 
an II, et divers actes concernant le jaugeage des na
vires.

(Journ. off.. 30 déc. 1911.)

Art. 1er. Sont applicables aux navires qui ont leur port 
d’attache dans les colonies françaises et pays de protectorat 
autres que l’Algérie et la Tunisie :

1» Les articles 11, 15 et 10 de la loi du 27 vendémiaire 
an II, contenant des dispositions relatives à l’acte de naviga
tion :

2° Les articles 6 de la loi du 5 juillet 1836, 2 de la loi du 
30 janvier 1893, 10 de la loi du 7 avril 1902, ainsi que les 
décrets des 24 décembre 1872, 24 mai 1873, 21 juillet 18.87. 
7 mars 1889, 31 janvier 1893. 22 juin 1904, et les articles 
1er du décret du 25 juillet 1893, 4 et 5 du décret du 9 septembre 
1902, et 2 du décret du 31 août 1906, concernant le jaugeage 
des navires.

2. Le présent décret entrera en vigueur dans chaque colonie 
un an après sa publication dans la colonie.

28 décembre 1911
DÉCRET rendant applicable aux navires ayant leur 

port d’attache dans les colonies le décret-loi du 
19 mars 1852, modifié par la loi du 31 juillet 1901 
(police de la navigation).

(Journ. off., 30 déc. 1911.)

Art. I01'. Le décret-loi du 19 mars 1852, concernant le rôle 
d’équipage et les indications des bâtiments et embarcations exer
çant une navigation maritime, est applicable aux navires ayant 
leur port d’attache dans les colonies françaises et les pays de 
protectorat autres que l’Algérie et la Tunisie.

2. La loi du 31 juillet 1901, accordant le bénéfice des dis
positions de l’article 463 du code pénal et de l’article 1er de la 
loi du 26 mars 1891 aux délits et contraventions en matière de 
pêches maritimes et navigation, est également applicable aux 
colonies françaises autres que celles qui sont déjà mentionnées 
dans ladite loi et aux pays de protectorat susvisés, en ce qu’elle 
complète pu modifie le décret-loi du 19 mars 1852 précité.(Journ. off.. 30 déc. 1911.)

3. Le présent décret entrera en vigueim dans chaque colonie 
in» nui- après sa.' publication dans la colonie.

28 (iléeeipàme 1911.

28 décembre 1911
DÉCRET substituant à la désignation de maître au 

grand cabotage colonial celle de capitaine au grand 
cabotage.

(Journ. off., 30 déc. 1911.)

29 décembre 1911
LOI portant modification de la loi du 17 novembre 

1897 et approbation de la convention. en date du 
11 novembre 1911, et de la convention additionnelle 
dü 28novembre 1911, passées entre le ministre des 
finances et la Banque de France.

(Journ. off.. 30 déc. 1911.)

Art. Ier. Le chiffre maximum des émissions de billets de la 
Rauque de France sera porté de 5,800 millions a 6,800 millions.

2. Sont approuvées la convention passée, le 11 novembre 
\ 911, etla convention additionnelle passéele 28-novembre 1911, 
entre le ministre des finances et le gouverneur de la Banque de 
France..

Ces conventions sont dispensées des droits de timbre et d’en
registrement.

3. Les sommes versées par la Banque, par application de 
l’article 1er de la convention du 11 novembre 1911 et de 1 ar
ticle 3 de la convention additionnelle du 28 novembre 1911, 
seront réservées et portées à. un compte spécial du Trésor jus
qu’à ce que les dispositions législatives aient établi les condi
tions dans lesquelles elles seront affectées à des oeuvres de crédit.

Convention.

Art. lor. En augmentation(Æès avances d'ensemble, 180.mil- 
1 ions de francs résultant des traités des 10 juin 1857, 29 mars 
1878 et 31 octobre 1896, la Banque de France s'engage à 
mettre à la disposition du Trésor public, dès la promulgation de 
la loi portant approbation de la présente convention, une avance 
supplémentaire de 20 millions de francs.

Cette avance ne portera pas intérêts.
En garantie du remboursement de cette avance, il sera, comme 

pour les précédentes, remis, à la Banque de France un bon du 
Trésor à l’échéance du 31 décembre 1920.

2. Lorsque le taux de l’escompte aura été. pendant une pé
riode quelconque, supérieur à 4 p. 100. la proportion prévue 
par l’article 5 de la loi du 17 novembre 1897 pour le calcul de 
la redevance annuelle sera, pour cette période, élevée d un hui
tième à un sixième du taux de l'escompte.

3. La Banque de France s’engage à maintenir les créations de 
succursales, bureaux auxiliaires et villes rattachées, réalisées 
par elle en dehors des obligations prévues par la loi du 17 no
vembre 1897, savoir :

Deux succursales.
Douze bureaux auxiliaires.
Cent vingt-neuf villes rattachées.
Elle s’engage à transformer huit bureaux auxiliaires en suc

cursales, à créer dix nouveaux bureaux auxiliaires et à organiser 
le service d’encaissement dans quarante villes rattachées parmi 
lesquelles seront compris les chefs-lieux d'arrondissements et de 
cantons de 8,000 habitants el au-dessus, qui ne sont pas encore 
bancables.

Ces transformations et créations devront être réalisées dans un 
délai maximum de deux ans, à dater de la promulgation de la 
loi portant approbation de la présente convention.

4. Dans l’intérêt de l'industrie et du commerce français 
d’exportation, la Banque de France escomptera, aux conditions 
déterminées par le conseil general, les effets payables à 1 étrangei 
et dans les colonies françaises.

5. La Banque de France s’engage à exonérer de toute com
mission les virements échangés entre les comptes courants rési
dant sur les places différentes.

Elle maintiendra la facilité donnée à tous ces comptes de lui

remettra à> l'encaissement, des- effets payables dans toutes les 
villes de son réseau d’établissements.

6. Elle fera, bénéficier-di’uiie réduction de un quart-du droit
de garde le dépôt dans ses caisses des titres nominatifs.

7. Dans ie cas où les colonies et pays de protectorat français 
désireraient assurer la délivrance de certificats nominatifs contre 
dépôt de titres: au porteur de leurs emprunts, la Banque de 
France s’engage à recevoir, sur la demande d.es ministres des 
colonies et des affaires étrangères, ces titres à Paris et dans ses 
succursales, pour les conserver en dépôt dans ses caisses.

En représentation de ces titres au porteur, la Banque déli
vrera aux déposants des certificats nominatifs timbrés à leurs 
frais.

Elle surveillera les tirages des titres amortissables et, en cas 
de sortie à ces tirages de tout ou partie des numéros afférents 
aux certificats nominatifs, délivrés par elle, elle préviendra le 
titulaire.

Elle se chargera après encaissement de rembourser les titres 
amortis et de payer à Paris et dans ses succursales les coupons 
échus.

Les droits de garde et les droits de surveillance des tirages 
seront à la charge des colonies ou pays de protectorat intéressés.

8. Les dispositions réglementant les conditions de recru
tement, d’avancement- et de discipline du personnel, seront 
réunies en un statut réglementaire. Ce statut, ainsi que toutes 
modifications ultérieures seront délibérés en conseil général et 
présentés par le gouverneur à l’agrément du ministre des 
finances. En cas de désaccord, il sera statué par le conseil 
d’Ernt.

Convention additionnelle.

11 a été convenu ce qui suit :
Art. l«r; L’article 2 de la convention du 11 novembre 1911 

est complété ainsi qu’il suit :
Lorsque. le taux de l’escompte aura été. pendant une période 

quelconque, supérieur à 3 1/2 p. 100, la proportion prévue, liai 
l'article 5 de la loi du 17 novembre 1897, pour le calcul de la 
redevance annuelle sera, pour cette période, elevé de un huitième 
à un septième du taux de l’escompte.

2. Les transformations ou créations nouvelles que la Banque 
a pris l’engagement de réaliser par l'article 3 de la convention 
du 11 novembre 1911, seront -portées, savoir :

Les transformations de bureaux auxiliares en succursales, de 
huit à dix.

Les créations de nouveaux bureaux auxiliaires, de dix a douze. 
Les créations de villes rattachées, de quarante à cinquante.
3. Sur le montant des billets de tous les anciens types à im

pression bleue, sans fond rose, et des petites coupures de 5 francs, 
20 francs et 25 francs, restant en circulation au 31 décembre 
1911. la Banque remettra définitivement au Trésor, dans le 
mois qui suivra la promulgation de la loi portant approbation 
de la présente convention, une somme de 5 millions.

4. En vue de favoriser le développement des règlements par 
compensation, la Banque de France s’engage à exonérer de toute 
commission l’encaissement, pour compte de ses comptes courants, 
de chèques barrés tirés sur les banques adhérentes à la chambre 
de compensation de Paris ou leurs correspondants.

5. La présente convention est dispensée des droits de timbre 
et d’enregistrement.

30 décembre RMI. 59

30 décembre 1911
DÉCRET fixant les détails d’application de l’impôt 

sur les cartes à jouer en Algérie.
(Journ. off., 31 déc. 1911,)

TITRE Ier. — Fabricants cle cartes à jouer.
Art. I01’. A partir du 1er janvier 1912, nul ne pourra se 

livrer à la fabrication des cartes à jouer en Algérie, s’il n’est 
patenté et s’il n’a fait, quinze jours au moins avant tout acte^ 
relatif au fonctionnement de la fabrique, une déclaration écrite 
au directeur des contributions diverses de son département qui 
lui délivrera une commission sous les réserves exprimées a l’ar
ticle 2 ci-après :

Cette déclaration énoncera :
1° Les nom, prénoms et domicile du fabricant;
2° La date de sa patente ;

LOB, DÉCRETS, me. —
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3° La situation et la description des locaux affectés il la fa

brique ;
4° Le nombre de moules qu’il a en sa possession;
5° Le régime de la fabrique en ce qui concerne les jours et 

heures de travail.
Toute modification doit être déclarée au bureau de recette 

des contributions diverses de la circonscription vingt-quatre 
heures au moins à l’avance.

2. Les fabricants ne peuvent s’installer que dans les localités 
ou l’administration des contributions diverses possède un poste 
de surveillance composé au minimum de quatre agents dont l’un 
ayant au moins le grade de commis principal.

3. Les fabricants doivent faire connaître les quantités de 
cartes à jouer existant en leur possession an moment de leur 
déclaration.

4. L’administration des contributions diverses pourra exiger : 
1“ Que les jours et fenêtres donnant directement sur la voie

publique et sur les propriétés voisines soient garnis d’un treillis 
de fer à mailles de 3 centimètres au plus;

2° Que la fabrique et ses dépendances iraient qu’une entrée 
habituellement ouverte et que les autres soient scellées ou fer
mées à deux serrures, la clef de l’une d’elles étant aux mains 
des employés de l’administration.

Toute communication intérieure entre le local ou les locaux 
composant les fabriques et les autres locaux de la même mai
son ou les maisons voisines, occupées ou non par le fabricant, 
est interdite et les fermetures doivent en être scellées.

5. Si l’administration en fait la demande, un local conve
nable et de dimensions suffisantes sera disposé par le fabricant 
pour servir de bureau aux employés. Ce local sera pourvu de 
chaises, d’une table, d’un poêle ou cheminée et d’une armoire 
fermant à clef. Le loyer sera supporté par l'administration. A 
defaut de fixation amiable, il sera réglé par l’autorité préfecto
rale, sauf recours au conseil de préfecture.

Dans les fabriques où un bureau ne sera pas jugé nécessaire, 
les fabricants seront tenus de mettre gratuitement à la disposi
tion du service, dans un emplacement convenable, deux chaises 
et une table avec tiroirs fermant à clef.

6. Les agents des contributions diverses sont autorisés à pé
nétrer dans les ateliers et magasins des fabricants de caries à 
jouer à toute heure du jour, depuis le lever jusqu’au coucher du 
soleil, à l’effet d’y faire toutes les vérifications nécessaires dans 
l’intérêt de l'impôt.

Ils peuvent également s’introduire dans les fabriques de cartes 
à jouer pour y exercer leur surveillance après le coucher du so
leil, pendant les heures de fonctionnement indiquées dans les 
déclarations des fabricants.

Les vérifications des employés ne peuvent être entravées par 
aucun obstacle résultant du fait des fabricants qui doivent tou
jours être en mesure, soit par eux-mêmes, soit par leurs prépo
sés, s ils sout absents, de déférer immédiatement aux réquisi
tions du service. Ces assujettis sont tenus de classer les ma
tières par espèces et catégories dans leurs magasins, de faciliter 
aux agents de l’administralion l'accomplissement de leurs obli
gations et de leur fournir la main-d’œuvre ainsi que les instru
ments nécessaires pour contrôler leurs déclarations.

7. Les fabricants de cartes à jouer sont tenus de présenter à 
l’administration une caution solvable qui s’engage conjointement 
avec eux à payer tous les droits constatés à leur charge.

Les engagements des cautions sont renouvelables tous les ans 
avant le 1er janvier de l’année pour laquelle ils sont souscrits.

8. Chaque fabricant de cartes à jouer tiendra le registre des 
ventes qu'il fera en gros ou en détail. Ce registre, coté et para
phé par le directeur des contributions diverses, devra être re
présenté aux employés à toute réquisition.

9. Dans les fabriques, il sera tenu par le service, pour les 
produits destinés à la consommation intérieure, deux comptes, 
savoir :

A- — Pour les feuilles portant le timbre spécial de l’admi
nistration.

B. — Pour les jeux de cartes achevés et revêtus de la vi
gnette.

A. — Aux charges du compte des feuilles portant le timbre 
spécial de l’administration seront portés :

1° Los quantités restant à la précédente clôture du compte et 
formant la reprise :

2° Les quantités imprimées sous la surveillance du service de
puis cette reprise ;

3° Les excédents constatés lors des inventaires.

Ce compte sera déchargé :
1° Des feuilles employées pour la préparation des jeux pris en 

charge au compte des produits fabriqués ;
2° De celles allouées en décharge, soit après incinération en 

présence du service, soit après accidents ou événements de force 
majeure dans les conditions prévues par l’article 10 du présent 
règlement.

3° Des manquants constatés lors des inventaires ;
B. — Aux charges du compte des jeux de caries achevés et 

revêtus de la vignette seront portés :
1° Les quantités reconnues par premier inventaire ou restant 

à la précédente clôture du compte et formant reprise ;
2° Les quantités de jeux de cartes achevés et revêtus de la 

vignette depuis la reprise ;
3“ Les quantités venues du dehors en vertu d’acquits-à-cau

tion ;
4° Les excédents constatés lors des inventaires.
Ce compte sera déchargé :
1° Des quantités de jeux vendues ou sorties des fabriques 

après paiement des droits ;
2° De celles expédiées avec acquits-à-caution à des fabricants 

avec transfert du crédit de l’impôt ;
3° De celles admises en décharge dans les conditions fixées 

par l’article 10 du présent règlement;
4° Des manquants constatés lors des inventaires.
Les obligations à imposer aux industriels qui fabriquent des 

cartes à jouer pour l’exportation seront déterminées par arrê
tés du gouverneur général pris en conseil du Gouvernement.

10. Le gouverneur général pourra, sur le rapport de l’admi
nistration, accorder décharges des feuilles portant le timbre spé
cial remises au fabricant et des jeux de cartes achevés pris en 
compte ou transportés sous le lien d’acquits-à-caution, lorsqu'ils 
auront été détruits par accident ou événement de force majeure.

11. Les fabricants sont placés sous le régime du crédit des 
droits.

Les employés établissent au moins une fois par mois le dé
compte des droits exigibles d’après les déclarations de sorties et 
les manquants constatés. Ces droits sont mis immédiatement en 
recouvrement pour être perçus dans les conditions prévues à 
1 article 2 de la décision des délégations financières du 10 juin 
1911.

En cas de déclarations de cesser, les fabricants doivent payer 
immédiatement les droits sur les quantités formant leurs charges.

12. Les employés des contributions diverses peuvent arrêter, 
a toute époque de l’année, les comptes tenus en vertu de l'ar
ticle 9 du présent règlement. Ces comptes seront clos, arrêtés et 
balancés tous les ans du 20 au 31 décembre.

Lors des inventaires, les fabricants devront détacher les quan
tités par espèces de jeu et de matières existant en leur posses
sion.

Les quantités de feuilles timbrées ou de cartes fabriquées res
tant en magasin seront reportées à compte nouveau.

Les excédents constatés aux comptés des jeux de caries ache
vés seront saisissables par procès-verbal.

Les manquants reconnus au compte des feuilles timbrées et 
des jeux de cartes achevés seront imposés au double des droits 
afferents aux jeux de cercles, chaque feuille timbrée manquante 
étant considérée comme un jeu de cartes.

13. L as de pique des jeux au portrait français intérieur sera 
frappé du timbre de l’administration prévue par l’article 4 de la 
décision des délégations financières du 10 juin 1911.

Le même timbre sera apposé pour chacun des jeux de cartes 
au portrait étranger destinés à l’intérieur sur une carte toujours 
la même, pour chaque portrait, dont la désignation sera faite 
par le gouvernement général de l’Algérie.

Ce timbre doit être d’une couleur différente pour les jeux de 
cartes destinés aux cercles.

La carte marquée du timbre sera placée du côté opposé à la 
vignette ou bande de contrôle dont la position est prescrite par 
le même article 4 de la décision des délégations financières sus- 
visée.

Une découpure pratiquée dans l’enveloppe devra permettre de 
constater la présence du timbre sans rompre la bande.

14. Les jeux tant au portrait français qu’au portrait étran
ger, envoyés à T exportation, ne seront soumis ni au timbre ni à 
la vignette spécifiée à l’article précédent, mais les fabricants 
seront tenus de justifier de leur exportation aux préposés des 
contributions diverses.

Ces cartes ne pourront circuler du lieu d’enlèvement au point
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de sortie qu’en caisses plombées par l’administration et accom
pagnées d’acquits-à-éautiongarantissant, en cas de non-décharge, 
le double des droits afférents aux jeux de cercle.

15. Les enveloppes des jeux de cartes devront porter impri
més le nom et le domicile du fabricant, son enseigne et sa si
gnature, en forme de griffe et, d’une manière apparente, à 
l’angle supérieur gauche, l'indication de l’espèce et du nombre 
de cartes dont le jeu se compose. Le modèle des enveloppes est 
déposé par eux au greffe du tribunal de lre instance, ainsi que 
dans les bureaux des contributions diverses.

Les fabricants ne peuvent changer la forme de leurs enveloppes 
sans en faire la déclaration et sans faire les mêmes dépôts de 
celles qu’ils substituent aux précédentes.

Tout emploi et entrepôt de fausses enveloppes est prohibé.
Sont réputées fausses les enveloppes non conformes à celles 

déposées, ou qui seraient trouvées chez des fabricants autres que 
ceux y indiqués.

Pour les jeux destinés aux cercles, clubs et casinos, 1 indica
tion de l’espèce et du nombre de cartes sera surmontée du mot 
« cercle » imprimé en caractère gras.

Les feuilles de moulage employées pour la confection des jeux 
destinés aux cercles, clubs et casinos porteront également une 
marque distinctive de leur'destination, qui sera déterminée par 
le gouvernement général de l’Algérie.

16. Dans les fabriques de l’intérieur, les timbres, cachets et 
bandes de contrôle seront apposés aux frais et parles soins des 
fabricants, en présence du service et dans les conditions qui se
ront déterminées par l’administration.

Chaque casier dit chaperon de jeux, présenté à 1 apposition 
des bandes de contrôle, ne devra contenir que des jeux de même 
espèce, et le fabricant devra remettre en même temps aux em
ployés des douanes ou des contributions diverses une fiche indi
quant le nombre et la nature de ces jeux.

17. Les dispositions de l’article précédent sont applicables 
aux jeux importés de la métropole, lesquels seront revêtus des
dits timbres, cachets et vignettes en présence du service des 
douanes.

Seront toutefois dispensés de ces formalités les jeux qui, dans 
les conditions fixées par l’administration, auraient été préalable
ment revêtus, dans les fabriques de la métropole, des timbres, 
marques et vignettes propres à l’Algérie.

Les jeux de cartes importés dans des conditions prévues aux 
deux paragraphes précédents seront immédiatement imposés par 
l’administration des douanes.

18. 11 est interdit aux fabricants de réintroduire des cartes 
sans autorisation de l’administration des contributions diverses, 
à l’exception des as de pique dont il est question à l'article 24 
ci-après.

19. I! est interdit à tout fabricant de cartes de vendre aux 
cercles, clubs et casinos des jeux autres que ceux qui sont ré
servés à ces établissements, et, réciproquement, de vendre à tous 
autres consommateurs ou détaillants des cartes de cercles.

Les fabricants devront inscrire sur leur registre de vente les 
noms et les adresses par rue et numéro des destinataires de 
cartes qu’ils expédieront, et ouvrir, sur ledit registre, un compte 
sépécial pour les ventes de caries de cercles.

TITRE II. — Détaillants de cartes et établissements 
où l’on joue.

20. En dehors des fabricants patentés, nul ne peut vendre 
des cartes s'il n’a été commissionné par l’administration des con
tributions diverses, qui peut retirer la commission on cas de 
fraude.

21. Il est interdit aux détaillants, propriétaires, gérants et à 
tous employés des cercles et casinos ainsi qu’aux propriétaires 
ou gérants de cafés, auberges et, en général, de tous établisse
ments où le public est admis, de s’approvisionner, d’être déten
teurs, de faire usage, dans leur établissement, de jeux autres que 
ceux revêtus de marques spéciales prescrites.

Les propriétaires, gérants et employés des cercles, clubs et 
casinos ne pourront acheter les cartes de cercles que chez les 
fabricants. Les détaillants et autres personnes susvisées ne pour
ront faire leurs achats que chez les fabricants ou chez les débi
tants commissionnés par l’administration des contributions di 
verses.

Les employés des contributions diverses pourront se présenter 
dans les établissements spécifiés ci-dessus à l’effet de s’assurer 
de l’exécution des dispositions qui précèdent.

22. Les détaillants, les propriétaires ou gérants de cafés,

auberges et, en général, de tous établissements où le public est 
admis, de même que les propriétaires, gérants et les employés 
de tous cercles, clubs et casinos, seront tenus d’avoir un registre 
coté et paraphé, sur lequel seront inscrits tous leurs achats de 
jeux de cartes, avec indication des noms et domiciles des ven
deurs.

Ces registres devront être représentés aux employés des con
tributions diverses à toute réquisition.

23. Les marchands non fabricants, les maîtres de jeux et 
autres personnes désignés à l’article ci-dessus seront tenus, 
lorsqu'ils feront leurs achats chez les fabricants, de présenter le 
registre qui est prescrit sur lequel le fabricant inscrira les quan
tités de cartes qui auront été levées.

24. Les cercles, clubs et casinos ne pourront, sauf autorisa
tion spéciale de l’administration des contributions diverses, ob
tenir livraison de nouveaux jeux de cartes, qu’en rapportant les 
as de pique des jeux précédemment livrés.

Les as de pique ainsi rapportés seront conservés par les fa
bricants jusqu'à la plus prochaine vérification des employés des 
contributions diverses, auxquels lesdits as devront être repré
sentés pour être ensuite détruits en leur présence.

25. 11 est interdit aux commis de maisons de jeux, aux ser
viteurs et domestiques et à tous particuliers de vendre aucun jeu 
de cartes, soit sous bande et sans bande, neuf ou ayaut servi.

26. La recoupe des cartes est interdite ainsi que la vente, 
entrepôt ou colportage, sous bande et sans bande, des cartes 
recoupées ou réassorties.

TITRE III. — Contentieux, pénalités.
27. A défaut de paiement des droits, il sera décerné, contre 

les redevables, des contraintes qui seront exécutoires nonobstant 
opposition et sans y préjudicier.

Ces contraintes seront décernées par les receveurs des con
tributions diverses, visées et déclarées exécutoires par le juge de 
paix du canton où le bureau de recettes est établi. Elles pour
ront être signifiées par les employés.

Le recouvrement des droits est effectué à la requête du gou
verneur générai de 1 Algérie, poursuites et diligences du direc
teur des contributions diverses du département.

En cas de contestation sur le fonds des droits, il sera procédé, 
conformément aux règles tracées par les articles 65 de la loi 
du 22 frimaire an VII, 88 de la loi du 5 ventôse au XII. 45 du 
décret du Ier germinal an XIII et 239 de la loi du 28 avril 1816.

28. Les employés des contributions diverses, ceux des douanes 
et de l’octroi de mer, ceux du service de la culture des tabacs, 
tous les autres agents de 1 administration financière, ceux du 
service des ponts et chaussées, de la navigation et des chemins 
de fer, les agents forestiers, les gendarmes, les gardes cham
pêtres et' généralement tout employé assermenté ont qualité 
pour verbaliser en matière de cartes à jouer.

29. Les contraventions aux dispositions du présent décret se
ront constatées par des procès-verbaux à la requête du gouver
neur général de 1 Algérie, poursuites et diligences des diiecteurs 
des contributions diverses.

Les règles du contentieux de l’octroi de mer et du droit de 
consommation sur les alcools sont applicables à ces procès-ver
baux.

Toutefois, l'assignation à fin de condamnation sera donnée 
dans les six mois au plus tard de la date du procès-verbal à peine 
de déchéance. Elle pourra être donnée par les employés.

Lorsque les prévenus de contravention seront en état d’arres
tation, l'assignation devra être donnée dans le délai d un mois a 
partir de l’arrestation, à peine de déchéance.

30. Les articles 2 et 3 du décret du 29 janvier 1898, con
cernant le droit de transaction et le mode de répartition des 
amendes en matière de droit sur les alcools, sont applicables au., 
procès-verbaux dressés dans les conditions prévues par I article 29 
du présent décret.

31. Les dispositions des articles 222, 223, 224 et 225 de la 
loi du 28 avril 1816 sont applicables à la fraude ou à la contre
bande sur les cartes à jouer.

32. Toute personne qui fabrique des cartes à jouer ou qui en 
introduit en Algérie, on qui en distribue, vend ou colporte, sans 
y être autorisée par l'administration des contributions diverses, 
est punie de la confiscation des objets de fraude et des moyens 
de transport, d'une amende de 1,000 à 3,000 francs, et d un 
mois d’emprisonnement.

En cas de récidive, l’amende est toujours de 3,000 francs.
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33. Les mêmes peines sont applicables à ceux qui tiennent 
des cafés, des auberges, des débits de boissons et, en général, 
des établissements où le public est admis, s’ils permettent que 
l’on se serve chez eux de cartes prohibées, lors même qu'elles 
auraient été apportées par les joueurs.

34. Ceux qui auront contrefait ou imité les timbres et mar
ques employés par le gouvernement général de l'Algérie pour 
distinguer les cartes légalement fabriquées et ceux qui se servi
ront des véritables timbres ou marques en les employant d'une 
manière nuisible aux intérêts de l’impôt, seront punis, indépen
damment de la coniiscation et de l’amende lixée par l’article 32 
ci-dessus, des peines portées par les articles 142 et 143 du code 
pénal.

35. Les autres contraventions aux dispositions du présent 
décret seront punies, indépendamment de la confiscation des ob
jets de fraude ou servant à la fraude, d’une amende de
1,000 fr.

En cas de récidive, cette amende sera doublée.
36. Les peines prévues aux articles 32 et 3.5 inclusivement 

ci-dessus sont applicables à toute personne convaincue d’avoir 
facilité la fraude ou procuré sciemment les moyens de la com
mettre.

Dans tous les cas, les droits fraudés sont exigibles.

TITRE IV. — Dispositions provisoires.
37. Lors des inventaires prévus par l’article 5 de la décision 

des délégations financières, les fabricants et marchands de cartes 
à jouer, les propriétaires ou gérants des clubs, cercles, casinos, 
cafés, auberges et, en général, de tons les établissements où le 
public est admis devront mettre en paquets réglementaires les 
jeux de cartes trouvés en leur possession; ils recevront en temps 
utile le nombre de timbres ou vignettes nécessaires au scellement 
de ces produits.

L’apposition de ces timbres ou vignettes devra être faite par 
eux immédiatement et sans désemparer, ils ne pourront, posté
rieurement à la visite des employés, recevoir, mettre en vente 
ou conserver dans leurs magasins on .établissements, des jeux de 
cartes autres que ceux revêtus des vignettes, marques ou timbres 
réglementaires.

TITRE V.
38. 11 sera pourvu aux mesures d’exécution non prévues par 

le présent règlement par des arrêtés du gouverneur général de 
l’Algérie pris en conseil du gouvernement.

-> V. .4. 3 pluviôse an VI] 19 fioréalan VI] D. 4 prairial an XIII ; 
16 juin 1808; . 9 fév. 1910. L. 28 avril 1816, art. 166, 
167, 168, 222, 223, 224, 225, 238, 239, 245. 31 déc. 1895.

30 décembre 19 !i
DECRET portant approbation d'une délibération du 

conseil général de la Réunion relative à la percep
tion des taxes de consommation et à la constitution 
en entrepôt de produits taxés.

{Journ. ojf., 19 janv. 1912.)

I. — Dispositions générales.

Art. 1er. Des droits de consommation au profit du service 
local sont établis pour une durée de trois ans sur un certain 
nombre de produits de toute origine et de toute provenance con
sommés dans la colonie, qu’ils y aient été importés, récoltés ou 
fabriqués.

La perception en sera assurée par le trésorier-payeur et ses 
délégués, conformement au tableau ci-annexé, déterminant.les 
articles-soumis à la taxe, ainsi que les quotités des droits et les 
unités sur lesquelles ils portent.

2. Ces droits sont indépendants de ceux de douane et d’octroi 
dont sont frappés ces mêmes produits, à leur entrée dans la co
lonie.

3. Les taxes de consommation sont liquidées sur tous objels 
importés dans la colonie, sauf pour les animaux, mais y compris 
les tabacs et les spiritueux, par le service des douanes, et sur 
ceux fabriqués ou récoltés à l’intérieur de l'île par celui des 
contributions indirectes.

4. Aucune personne n’est recevable à former des demandes 
en restitution des droils de consommation deux ans après 
l’époque du paiements des droits.

L’administra Lion est non recevable à former aucune demande 
de paiement de droits de consommation un an après que lesdits 
droits auraient dû être payés.

Lesdiles prescriptions ne sont pas applicables dans le cas où 
il y aurait eu, avant lesdits termes, soit pour l'administration, 
soit pour les parties, contrainte décernée et signifiée, demande- 
formée en justice, condamnation, promesse, convention ou obli
gation particulière et spéciale relativement à l'objet qui serait- 
répété.

IL Règles applicables aux droits de consommation
SUR LES OBJETS IMPORTÉS.

Art. 1er. La vérification de la surveillance des colis, la 
liquidation des droits sur toutes les marchandises soumises aux 
taxes de consommation appartiennent à l’importation au service 
des douanes. La liquidation des droits ne sera effectuée qu'au 
moment de la mise à la consommation des marchandises, soit 
lors du débarquement, soit à la sortie d'entrepôt.

6. Les produits divers dénommés au tableau ci-annexé ne 
peuvent être importés directement que par les ports où il existe 
un bureau de douanes.

7. La liquidation des taxes de consommation par le servica- 
des douanes est effectuée dans les mêmes conditions et suivant 
les mêmes règles que pour les droits de douane.

8. Les infractions relevées pour fausse déclaration dans la 
valeur, la qualité ou la quantité, et toutes fraudes en matière do 
taxes de consommation à l'importation sont constatées, poursui
vies et punies, conformément à la législation douanière.

9. En cas do contestation entre le service des douanes et les- 
intéressés sur la nature des produits, ils sont soumis à l’analyse 
du laboratoire du service local à Saint-Denis.

10. Les frais d’analyse sont à la charge de la douane lorsque 
les attestations du déclarant ont été reconnues exactes, et à la 
charge du déclarant au cas contraire.

11. Sont exempts de la taxe de consommation :
1° Les objets d'habillement autres que les objets neufs con

tenus dans les bagages des voyageurs, même non accompagnés ;.
2° Les vivres, matières et autres objets introduits par l’Etat 

et appartenant à l’Etat.

RL — Règles applicables aux droits de consommation
SUR LES OBJETS RÉCOLTÉS OU FABRIQUÉS DANS LA COLONIE.

12. Toute personne qui récolte ou fabrique des produits, 
soumis à la taxe de consommation est tenue d’en faire la décla
ration provisoire au service des contributions indirectes huit jours 
avant, le commencement de la récolte ou de la fabrication.

Toutefois, en cas de force majeure (cyclone), la récolte pourra 
être faite après déclaration déposée le même jour.

Cette déclaration devra indiquer les quantités approximatives, 
des produits à récolter on à fabriquer.

Une déclaration définitive devra être produite, exacte et com
plète, soit au moment de la mise à l'entrepôt, soit au moment de 
l'exportation.

Les droits ne seront liquidés que lors de la mise à la consom
mation et acquittés dans le délai de huit jours.

La marchandise sera le gage du droit et ne pourra être enlevée 
qu’,après paiement, sous peine du double droit.

En cas d’exportation, Ja déclaration devra être cautionnée,
1 intéressé s engageant à la rapporter dans le délai d’un mois au 
contrôleur des .contributions indirectes revêtue de la constatation 
d embarquement par le service des douanes, et ce sous peine du 
double droit.

13. Pour les animaux, la taxe de consommation sera liquidée 
dans tous les cas par le service des contributions indirectes. Elle 
sera perçue au moment de l’abatage.

La consommation de ces animaux n’ayant guère lieu que'dans 
les centres populeux où il existe des abattoirs ou tueries déjà 
soumis à un contrôle municipal sanctionné par des droits d’a
battage et à la surveillance administrative au point'de vue sani
taire ; le pays étant suffisamment petit pour que les populations 
rurales qui n’apprécient pas cet aliment ne puissent pas facile
ment débiter un bœuf sans que les agents des contributions in
directes, très nombreux par suite de la surveillance à exercer 
sur les cultures de tabac et sur les spiritueux, ne s’en aperçoi
vent immédiatement; la possibilité de suivre les animaux jusqu’à
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l’abatage paraît suffisamment établie par les dispositions ci-
après : ,

1« Toutes les personnes, bouchers ou autres, désirant livrer 
une bêle à la consommation, devront en faire la déclaration;

2° L’abatage ne pourra avoir lieu qu après la délivrance par 
le service des contributions indirectes d’un certificat constatant 
la liquidation des droits.

14. Les employés des contributions indirectes auront le droit 
de faire toutes vérifications nécessaires pour reconnaître à domi
cile les quantités de produits récoltés ou fabriqués pour les sou
mettre aux droits. Les quantités déclarées ou reconnues seront 
■irises en charge aux registres portatifs par des actes réguliers.

15. Les redevables en retard d’acquitter des droits seront 
poursuivis par la voie de la contrainte.

Les contraintes seront décernées par le chef du service des 
contributions indirectes ; elles seront visées et rendues exécutoires, 
sans frais, par le juge de paix du canton dans lequel la contra
vention aura été constatée; elles pourront être signifiées par les 
employés du service; elles porteront le droit de faire tous actes 
d’exécution et de conservation, tels que la saisie des meubles des 
redevables et des deniers qui leur sont dus.

L’exécution des contraintes ne pourra être suspendue par 
aucune opposition ou acte.

16. Les oppositions que les redevables forment aux con
traintes seront motivées et contiendront assignation à jour fixe 
devant le tribunal de l’arrondissement dans lequel la contraven
tion aura été constatée, avec élection de domicile dans la com
mune où siège le tribunal. Le délai pour 1 échéance de 1 assi
gnation ne pourra excéder huit jours, ie tout à peine de nullité.

17. Les contestations qui seront élevées sur les fonds des
droils seront instruites et jugées conformément aux articles 88 
et'89 de l’ordonnance du 19 juillet 1829 sur le service de 1 en
registrement dans les colonies. ....

18. La non-déclaration ou la fausse déclaration definitive 
sera punie : 1° de la confiscation des marchandises non décla
rées et des vaisseaux, sacs ou vases les contenant ; 2° d une 
amende de 50 à 100 francs et d’un emprisonnement de cinq jours 
à un mois ou de Tune de ces deux peines seulement.

Eu cas de récidive, le maximum de l’amende sera toujours 
appliqué; néanmoins, si le montant du droit compromis par la 
contravention est au-dessous de 12 lraues, la marchandise ne 
sera pas Confisquée et 1 amende ne pourra s élever au-dessus du 
minimum, même en cas de récidive.

19. Lorsque la vérification révélera un excédent de plus d’un 
dixième sur le poids ou la quantité déclarée, le déclarant sera 
passible d'une amende égale au double droit sur 1 excèdent.

20. Tout empêchement apporté aux vérifications et, en-gé
néral, à l'exercice du droit de surveillance, tout relus d entiée 
opposé aux employés du service dans les lieux où ils ont le droit 
de pénétrer en vertu du présent règlement, seront punis d une 
amende de 100 à 500 francs.

21. Les contraventions seront constatées par des procès-ver
baux dressés à la requête du chef de service des contributions 
indirectes par un ou deux agents et affirmés dans les trois jouis 
devant le juge de paix du canton ou le maire de la commune. 
Ils feront foi jusqu’à preuve du contraire. Le service pourra 
transiger avant ou après le jugement.

IV. __ Règles applicables aux marchandises soumises aux
TAXES DE CONSOMMATION ET CONSTITUÉES A L’ENTREPÔT LORS DE 
LEUR IMPORTATION DANS LA COLONIE.'

22. Les dispositions de l'ordonnance du 31 août 1838, ad
mettant à l'entrepôt réel de Saint-Denis les marchandises fran
çaises soumises à l’octroi de mer, sont étendues aux produits et 
Objets de toute origine passibles des droits de consommation, 
dans les mêmes conditions et suivant les mêmes règlements que 
pour les marchandises étrangères admises dans cet entrepôt.

23. Les marchandises de toute origine assujetties aux droits
de consommation sont admissibles a 1 entrepôt fictif à Saint- 
Denis, Saint-Pierre et la Pointe-des-Galebs, où il existe des bu
reaux de douane, dans les mêmes conditions que les produits 
étrangers importés dans la colonie et entreposés fictivement dans 
ces localités. . ,

En conséquence, les règlements douaniers appliqués aux 
marchandises étrangères en ce qui concerne leur admission la 
durée de leur séjour, leur classement, leur mutation, leur recen
sement ou leur détérioration en entrepôt fictif sont de tous points 
applicables aux produits soumis aux taxes de consommation.

Les pénalités prévues par les lois douanières pour les sous
tractions ou déficits de colis en entrepôt fictif, les mutations non 
autorisées de magasin et autres contraventions sont par suite 
applicables aux marchandises de toute origine assujetties aux 
taxes de consommation et entreposées fictivement.

V. — Règles applicables aux marchandises soumises aux taxes
DE CONSOMMATION RÉCOLTÉES OU FABRIQUliES DANS LA COLONIE
ET CONSTITUÉES A L ENTREPÔT A I.’lNTERÏEUR DE L ILE.

24. Les produits et objets récoltés ou fabriques dans la co
lonie et soumis aux taxes de consommation sont également 
atlmisssibles à l’entrepôt fictif dans toutes les localités de I île 
où réside un agent des contributions indirectes, susceptible 
d’exercer une surveillance sur ces entrepôts. ■ —

Dans ces localités, le contrôle, la vérification et la liquidation 
des taxes sur les marchandises entreposées appartient entière
ment au service des contributions indirectes.

Pour obtenir une égalité de traitement entre tous les produits 
passibles do taxes de consommation, qu’ils aient été importés, 
récoltés ou fabriqués dans la colonie, les mêmes règlements et 
pénalités applicables aux entrepôts fictifs placés sons le contrôle 
de la douane, le sont également à ceux dont Ta surveillance est 
confiée au service des contributions indirectes.

25. Tous dispositions et tarifs antérieurs relatifs aux droits 
de consommation sont abrogés, sauf ceux concernant les spiri
tueux et les tabacs qui continueront à demeurer en vigueur en 
ce qui concerne l'exercice à 1 intérieur.
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3-0 décemSjre 19 S I
LOI portant prorogation du privilège des banques- 

coloniales et des statuts desdites banques.
{Journ. ojf., 31 déc. 1912.)

Article unique. — Le privilège des banques fondées par les- 
lois des 30 avril 1849 et 11 juillet 1851, prorogé par les lois 
des 24 juin 1874 et 13 décembre 1901, dans les colonies de lu 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane, 
est prorogé d’une année à partir du l01 2 3'janvier 1912.

Les dispositions de la loi du 13 décembre 1901 et des statuts 
y annexes sont maintenues eu vigueur jusqu’au 31 décembre 
1912.

30 décembre 191S
LOI concernant les chèques barres. 

[Journ. off., 7 janvier 1912.)

Art. 1er. La loi du 14 juin 1865 est complétée par les dispo
sitions suivantes :

« Art. 8. Le chèque traversé de deux barres parallèles ne 
peut être présenté au paiement que par un banquier ; il ne peut 
êlre tiré que sur un banquier.

« Le barrement peut être effectué par le tireur ou par un 
porteur.

« Art. 9. Le barrement peut être général ou spécial.
« Le barrement est général, s’il ne porte entre les deux 

barres aucune désignation ou seulement la mention « et coin—
« pagnie » ; il est spècial, si le nom d'un banquier est inscrit 
entre les deux barres.

« Le barrement général peut être transformé en un barre
ment spécial.

•« Le chèque à barrement -spécial ne peut être présenté au 
paiement que par le banquier désigné. Toutefois, si celui-ci 
n’opère pas l’encaissement lui-même, il peut se substituer un 
autre banquier.

« 11 est interdit au porteur d’effacer le barrement, ainsi que- 
le nom du banquier désigné.

« Art. 10- Le tiré qui paie le chèque barré a une personne- 
autre qu’un banquier, si le barrement est général, ou à une per
sonne autre que le-banquier désigné, si le barrement est spécial, 
n’est pas libéré. »

Art. 2. Le paragraphe 2 de l’article 5 de la loi du 19 fé
vrier 1874 est complété par la disposition suivante :
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« Toutefois, en ce qui concerne les chèques remis par un 
banquier à une chambre de compensation, il suffira d’apposer 
sur le chèque un simple cachet à date avec la mention « com- 
« pensé ».

30 décembre 1911
DÉCRET portant modification au décret du 6 fé

vrier 1911, déterminant les conditions d'application 
aux colonies des lois sur la séparation des Églises 
et de lÉtat et l'exercice public des cultes, en ce qui 
concerne la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion.

(<Journ. off., 14 janvier 1912.)

Art. 1er. Le paragraphe 7 de l’article 16 du décret susvisé 
du 6 février 1911 est remplacé par la disposition suivante :

-« Les communes pourront, sous les mêmes conditions que les 
colonies, accorder aux ministres du culte rétribués sur le budget 
communal au moment de la publication du présent décret, des 
pensions ou des allocations établies sur la même base et pour une 
égale durée. »

30 décembre 89Ï1
LOI modifiant l’article 187 du Code de justice militaire 

pour l’armée de terre et l’article 239 du même Code 
pour l’armée de mer concernant la peine de mort.

(Journ. off., 7 janv. 1912.)

Art. lor. Les articles 187 du Code de justice militaire pour 
l’armée de terre et l’article 239 du Code de justice militaire pour 
l’armée de mer sont ainsi modifiés :

En temps de paix, les condamnés à mort par un conseil de 
guerre ou par un tribunal de la marine siégeant dans la métro
pole auront la tête tranchée.

Néanmoins seront fusillés ceux qui auront commis un crime 
exclusivement militaire.

31 décembre 19111
DÉCRET portant organisation du personnel 

des trésoriers de l’Afrique occidentale française.
(Journ. off., 3 janv. 1912.)

Année 1912.

5 janvier 1912

DECRET sur le régime des ports maritimes 
de commerce.

(Journ. off., 10 janv. 1912.)

Art. 1er. L’administration d’un port maritime de commerce 
peut être confiée, dans les conditions déterminées par la pré
sente loi, à un conseil qui prend le nom de conseil d’adminis
tration du port.

Le nouveau régime est institué, dans chaque port, par un dé
cret rendu en conseil d’Etat, après enquête, sur la proposition 
du ministre des travaux publics, du ministre du commerce et de 
l’industrie et du ministre des finances.

Le décret d’institution détermine la circonscription dans 
l’étendue de laquelle le conseil est appelé à exercer ses attribu
tions.

Dans les limites de cette circonscription, le port et ses dé
pendances continuent à faire partie du domaine public.

Les droits et obligations de l’Etat, en matière de domanialité 
et de travaux publics, sont conférés au conseil d’administration 
du port dans les mêmes conditions qu’aux compagnies de che
mins de fer.

Le même décret règle les dispositions que nécessite la substi
tution du régime nouveau au régime antérieur.

2. Le conseil d’administration statue définitivement sur les 
objets ci- après :

1° Entretien du port et de ses accès;
2° Travaux d’amélioration du port et de ses accès n’entraî

nant aucune modification essentielle dans les ouvrages existants 
et effectués sans le concours financier de l’Etat ;

3° Installation et administration de l’outillage du port (grues, 
hangars, magasins, engins de radoub, remorquage, lialage, la
manage, etc.), questions relatives à la surveillance des outil
lages concédés ou privés. Les chambres de commerce continue
ront, si elles le désirent, à administrer les services d’outillage 
dont elles ont la concession.

4° Questions relatives à la surveillance de l’établissement et 
de l’exploitation des voies ferrées des quais et, éventuellement, 
établissement et exploitation desdites voies sous réserve du con
trôle exercé par l’Etat;

5° Etablissement du service d’éclairage, de distribution 
d’eau, de force et de lumière pour tout ce qui n’incombe pas au 
service municipal ou au service des phares;

6° Organisation de secours contre l’incendié ainsi que des 
services de sauvetage des navires et de leurs cargaisons ; parti
cipation aux services de la sécurité, de la propreté, de la police 
et de la surveillance des quais et dépendances du port;

7° Modification et affectation des péages locaux temporaires 
prévus par l’article 16 de la loi du 7 avril 1902, dans les li
mites des maxima de taux et de durée fixées par la loi ou le dé
cret d’institution de ces péages.

8° Passation de baux de moins de dix-huit ans ; réalisation 
d’emprunts régulièrement autorisés.

3. Les délibérations du conseil d’administration ne devien
nent exécutoires que si elles sont sanctionnées par l’autorité su
périeure dans les formes prévues par la législation en vigueur, 
lorsqu’elles portent sur les objets suivants :

1° Travaux entraînant des transformations ou des modifica
tions essentielles dans les ouvrages du port ou de ses accès ;

2° Travaux d’amélioration ou d’extension du port et de ses 
accès n’entraînant aucune modificalion essentielle dans les ou
vrages existants mais effectués avec le concours financier de 
l’Etat, ;

3° Passation des baux de plus de dix-huit ans, acquisition, 
aliénation ou échange d’immeubles, emprunts;

4° Organisation et fonctionnement du service de pilotage du 
port.

4. Le conseil d’administration est appelé obligatoirement à 
donner son avis sur les questions suivantes :

1° Organisation et fonctionnement du service des phares et 
balises, des sémaphores, des douanes, de la police sanitaire;

2° Règlements de police du port et de ses accès, mesures de 
police municipale applicables dans les limites de la circonscrip
tion ;

3° Etablissement et entretien des voies de communication 
comprises dans les limites de la circonscription;

4° Etablissement ou modification des tarifs de chemins de fer 
ou voies navigables desservant le port ou y aboutissant.

5. Dans les villes où siège une chambre de commerce, le con
seil d’administration du port est composé de quinze membres, 
savoir :

1° Le président de la chambre de commerce, président ;
2° Cinq membres désignés par la chambre de commerce, donl 

trois appartenant à la chambre ou réunissant les conditions lé
gales d’éligibilité à cette chambre, et deux choisis dans la 
chambre ou hors de la chambre parmi les armateurs, construc
teurs de navires, courtiers maritimes, consignataires, entrepre
neurs de manutentions maritimes ou capitaines au long cours :

3° Un membre désigné par le conseil général du département, 
pris parmi ses membres;

4° Un membre désigné par le conseil municipal de la ville, 
pris parmi ses membres ;

5° Cinq membres nommés par décret :
Deux, sur la proposition du ministre des travaux publics, donl 

un choisi sur une liste de présentation établie par la chambre 
de commerce du port ;

Deux, sur la proposition du ministre du commerce et de l'in
dustrie, dont un choisi sur une liste de présentation établie par 
la chambre de commerce ;

Un sur la proposition du ministre des finances;
6° Un membre appartenant ,à l’une des entreprises de trans
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ports terrestres ou fluviaux desservant le port, nommé par dé
cret, après avis de la chambre de commerce ;

Les six membres nommés par décret devront être choisis en 
dehors de la chambre de commerce du port;

7° Un ouvrier du port. La composition du corps électoral et 
les conditions d’éligibilité pour la nomination de cet ouvrier se
ront déterminées par un des règlements d’administration publi
que prévus à l’article 12 de la présente loi.

Le conseil nomme un vice-président choisi parmi ses mem
bres.

Ne peuvent être membres du conseil :
1° Les fonctionnaires attachés aux services dont il a la ges

tion ;
2° Les agents payés sur les fonds dont il dispose.
Les membres du conseil ne peuvent être entrepreneurs des 

services qu’il administre.
Les fonctions de membre du conseil sont gratuites ; les mem

bres du conseil ont seulement droit au remboursement des frais 
que nécessite l’exécution de leur mandat.

Le préfet du département et le sous-préfet de l'arrondissement 
ont entrée au conseil et ont voix consultative.

L’ingénieur en chef du port assiste aux séances du conseil ; il 
est chargé de l’exécution des décisions prises par le conseil dans 
les limites de sa compétence.

Les chefs de service des autres administrations publiques dans 
la ville où est situé le port sont tenus d’assister ou de se faire 
représenter aux séances du conseil toutes les fois qu'ils y sont 
convoqués et de lui fournir verbalement ou par écrit tous les 
renseignements qui seraient réclamés par lui sur les affaires in
téressant le port et rentrant dans ses attributions.

Pour les autres ports, la composition'du conseil est déterminée, 
dans chaque cas, par le décret d'institution.

6. Le conseil d’administration nomme à tous les emplois du 
service du port, en se conformant aux lois et règlements spéciaux 
à certaines catégories d'agents.

Toutefois, l’ingénieur en chef, les ingénieurs, conducteurs et 
commis chargés des travaux du port, ainsi que les officiers et 
maîtres du port, sont pris dans le personnel du ministère des 
travaux publics. La nomination et l’administration de ce person
nel demeurent réservées au ministre des travaux publies. L’in
génieur en chef est désigné après avis du conseil d’administra
tion du port.

Les pilotes sont recrutés conformément aux dispositions régle
mentaires qui les concernent.

Le receveur comptable est nommé par le ministre des travaux 
publics, avec l’agrément du ministre des finances. Il doit rem
plir les conditions de capacité et fournir les garanties fixées par 
l’un des règlements d’administration publique prévus à l’ar
ticle 12 de la présente loi.

Le même règlement détermine les conditions dans lesquelles 
il peut être fait appel pour l’exécution des services financiers 
du conseil au personnel du ministère des finances.

Des indemnités et des gratifications spéciales peuvent être 
allouées par le conseil d’administration aux fonctionnaires du 
port.

7. Un port dans lequel a été institué le .régime organisé par 
la présente loi est un établissement public investi de la person
nalité civile et soumis aux règles générales qui régissent la ges
tion des deniers publics.

Le président du conseil d’administration le représente dans 
tous actes de gestion et dans toutes instances devant les tribu
naux judiciaires ou administratifs, soit par lui-même, soit par 
un délégué désigné dans les conditions qui seront fixées par un 
des règlements d’administration publique prévus à l’article 14 de 
la présente loi.

8. Le conseil d’administration est autorisé à inscrire au titre 
des ressources ordinaires, à charge de pourvoir aux dépenses 
d’entretien et de réparations du port et de ses accès :

1° Les droits de quai perçus par application des lois des 
30 janvier 1872, 23 décembre 1897 et 23 mars 1898, et les 
centimes additionnels régulièrement autorisés ;

2° Les produits de l’exploitation de l’outillage public, direc
tement administré ou affermé par le conseil et, éventuellement, 
de l’exploitation des voies ferrées des quais ;

3° Les produits des péages locaux destinés à payer les dé
penses relatives aux services qu’il organise ou subventionne en 
vue d’assurer te sauvetage des navires et de leurs cargaisons, 
ainsi que la sécurité, la propreté, la police et la surveillance 
des quais et dépendances du port;

65
4° Les produits des taxes de toute nature dont la perception 

aurait été régulièrement autorisée ;
3° Les produits du domaine public dans les conditions déter

minées à l’article 1er.
9. Le conseil d’administration dispose des ressources extra

ordinaires ci-après :
d° Subsides de l’Etat, du département, des communes, des 

établissements publics et particuliers pour les travaux d’amélio
ration et d’extension du port et de ses accès;

2° Produits des péages locaux établis par application des lois 
sur la marine marchande ;

3° Produit des emprunts autorisés ;
4° Dons et legs;
5° Toutes autres recettes accidentelles.
10. Le conseil d’administration établit chaque année un bud

get ordinaire et un budget extraordinaire ainsi qu’au compte 
général des recettes et des dépenses.

Les dépenses du budget ordinaire comprennent les dépenses 
annuelles et permanentes.

Les dépenses d’entretien et de réparations sont obligatoires. 
Elles peuvent être effectuées, s’il y a lieu, par les soins du mi
nistre des travaux publics et inscrites d’office au budget.

Toutes les autres dépenses ressortissent au budget extraordi
naire.

Le compte général des recettes et des dépenses est établi, 
chaque année, pour l’année précédente, par le conseil d’admi
nistration et soumis avant le 1er juin à l’approbation du ministre 
des travaux publics et du ministre du commerce et de l’industrie.

Le budget de l’année suivante est dressé par le conseil dans 
la première quinzaine d’octobre et soumis avant le 1er novembre 
à l’approbation du ministre des travaux publics et du ministre 
du commerce et de l’industrie.

11. Les délibérations du conseil d’administration prévues à 
l’article 2 sont transmises dans les cinq jours au préfet. Dans 
les huit jours suivants, le préfet déclare qu’il y fait ou non op
position.

Ces délibérations deviennent exécutoires, soit par l’avis de 
non-opposition, soit par l’expiration du délai de huit jours à 
partir de la date de l’envoi au préfet.

En cas d’opposition, le préfet en réfère au ministre compé
tent qui doit statuer dans le délai d’un mois à partir de cette 
opposition. Passé ce délai, la délibération devient exécutoire.

Le ministre peut annuler la délibération par une décision 
motivée qui n’est susceptible de recours an conseil d’Etat que 
pour excès de pouvoir ou violation de la loi. En cas de recours, 
le conseil d’Etat devra statuer dans le délai de deux mois.

La décision frappée de recours suspend l’exécution de la déli
bération. .

Toutes les opérations du conseil sont placées sous le contrôle 
direct du ministre des travaux publics qui fait inspecter et véri
fier le fonctionnement de tous les services. Tous les Irais de con
trôle sont à la charge du conseil et le montant annuel en est 
fixé par le décret d’institution prévu à l’article 1er.

Le conseil peut être dissous sur le rapport du ministre des 
travaux publics et du ministre du commerce et de l’industrie 
par un décret motivé rendu en conseil des ministres. Il est, dans 
ce cas, remplacé provisoirement par une délégation instituée par 
le même décret et chargée d’expédier les affaires courantes.

12. Le régime institué dans un port en vertu de la présente 
loi peut y être aboli et le conseil d’administration définitivement 
supprimé par un décret rendu dans les mêmes formes que le 
décret institutif. Ce nouveau décret règle tout ce qui concerne la 
dévolution des biens de l’établissement public supprimé ainsi que 
les dispositions que peut motiver le retour au régime antérieur.

13. Les contestations relatives à l’exécution des travaux en
trepris par le conseil d’administration en vertu de l’article 2 de 
la présente loi sont jugées par le conseil de préfecture, saul 
recours au conseil d'Etat.

14. Des règlements d'administration publique rendus sur la 
proposition clés ministres des travaux publics, du commerce et 
de l’industrie et des finances détermineront les conditions d’ap
plication de la présente loi, la durée des mandats des membres 
du conseil d’administration, les catégories de personnes dans 
lesquelles les membres à nommer par décret par application du 
n° 5 de l’article 5 devront être choisis, les conditions suivant 
lesquelles seront données les autorisations d’acquérir, d’aliéner, 
d’emprunter et de percevoir, l’organisation du contrôle des dé
penses engagées et celle du contrôle prévu à l’article 11, la 
constitution et la limitation du fonds de réserve, le fonclioune-

Suppl. 1912. 5



6 janvier 1912. - LOIS, DÉCRETS, etc. - 6 janvier 1912.
68

6 janvier 1912
n m F T vortarit règlement d’administration publique

pM!c da culie-

(Journ. off., i-V janv. 1918-)

Chapitre I». - Pensions viagères a la charge j
DES COLONIES. ;

iBT i« Tout ministre du culte prétendant,à un|pension 
, ' ' ,ln naraeraDhe 2 de l’article 16 du decret du

^EUe porte la signature du ministre du culte ; elle est accom- ,

W* *~&F2SJZ “SïeTSpti» « « re
gistre tsiït « * - ""

le demande avec ». — - 
secrétaire' général qui établit un projet de liquidation. Pom le
lllinIflm 3 deCràrlS iVdu décrefdu 6 ftoûKK le projet

Sw3£E£~3=!F‘H
lllrSHÏÎ“S“55|
25S“.;s.'"»?:ïï-s

TrirtïiSrSTèSf pièces produites,, émet

uu avis tant sur la demande de pension que sur les proposmoi s
IlSSSa^S^al transmet ensuite le dossier avec ses

?T^eKeriXla liquidation en conseil privé | 
uénlîseant8 sur le résultat final du décompte, les fractions de 
francÜ prend ensuite un arrêté de concession qui mentionne 
m mm prénoms, qualité, date et lieu de naissance du pen
sionnaire 1la nature et la durée de ses services admissibles, le 
montant de la pension et le domicile de
s'il y a lieu, la quotité du traitement qui a seiu de base a îa 

liquidation^ , jette la demande de pension, il fait
noUfier sa décision en la forme administrative à 1 mterese, sous 
la rïerve du recours devant le conseil du contuuUenx admi
nistratif de la colonie et, en appel, devant le conseildEtat.

^ le gouverneur estime que l’intéressé n’a droit qu a une 
allocation temporaire, il est procédé comme il est dit au eha-
nitre II du présent décret. ... ,, „„

t- Bans le cas où un ministre du culte est titulaire d une 
nens'ion allouée par l’Etat, les colonies ou les communes, il op e 
Üuti-e celle pension et celle à laquelle ii peut avoir droit d apres 
il naragraphe 2 de l’article 16 du décret du 6 février 1911.

^ i a même faculté d’option est ouverte au bénéficiaire d une 
pension à la caisse générale des retraites ecclesiastiques qui, 
lu -1er juillet 1911, était titulaire de fonctions ecclesiastiques 
vpmnnérées sut* le Ijudffet loccil. , c

Le ministre du culte qui, à cette date, remplissait des fonc
tions ecclésiastiques rémunérées concurremment par la colonie 
et par une commune, peut cumuler les pensions qui auront e te 
liquidées à son profit d’après chacun des traitements qui lui 
étaient payés.

6 Le ministre du culte qui, postérieurement au 1°'’ juillet 
1911. continue à jouir à un litre quelconque d’m. t^tenmnt 
de la colonie ou d’une commune peut neanmoins obtenir fa çon 
cession d’une pension en vertu de 1 article 16 susvisé sam sus 
pension du paiement des arrérages à raison de la prohibition 
du cumul édicté par le paragraphe 8 dudit article.

7 Si un ministre du culte remplissant les conditions pies- 
crites par le paragraphe 2 de l’article 16 du decret du 6 février 
1911 décède avant l’expiration du délai fixe par le dermei pa
ragraphe dudit article, sans avoir demande la pension a laquelle 
il pouvait prétendre, la liquidation en est operee au profit de*

^gü^Les arrêtés portant concession des pensions sont publiés
*111 Tournai oflîci6l d6 Ici coloniô.

L« pension* sont inscrites sur un grand-livre ouvert au gou
vernement de la colonie; un certificat d’inscription est établi
Z fe gouverneur et délivré par lui au titulaire sous reserve
da recours contre la liquidation devant le conseil du contentieux 
administratif de la colonie, et, eu appel, devant le conseil d Etat.

9. La jouissance des pensions commence, pour les ministre*

(lil 10* Encas de*condamnation faisant cesser de plein droit une
penL en vil des paragraphes 10 et il ^ Article 16 sus
visé, cette déchéance est, conformément aux dispositions dü Pa
ragraphe 12 du même article, constatée par un ariete du Dou 
verneur, rendu sur le vu d’un extrait du jugement ou de l arrel 
qui lui ;st adressé par les soins du procureur general, chef du

"; iï: Lorsque ie droit à l’obtention ou à la jouissance d’une 
pension a été suspendu par application du paragrap'm 1 
-article 16 susvisé, la liquidation de la pension dans e delai 

prévu par le paragraphe 14 ou son rétablissement ne peut donne! 
lieu à aucun rappel d’arrerages.

12. Les pensions sont payées par trimestre et iLtenim ecn 
les 1-’ janvier, 1- avril, 1- juillet et 1- octobre de chaque

l' si pendant trois années consécutives, les arrérages dune 
pension ne sont pas réclames, elle est rayée d“ 
que son rétablissement donne lieu a aucun rappel d arrerages
“ÏÏ^SuîSnSimpension doit pour Je 

duire indépendamment de son titre, un certificat de vie établi 
par l’autorité municipale du lieu de sa résidence et sous reserv e 
de la disposition du paragraphe 3 de 1 article y du pi csen - -
une déclaration portant qu’il ne jouit pas d’unei autre pension 
d’un traitement alloué à un titre quelconque pai 1 Etat, les 
lonies ou les communes.

Chapitre II. — Allocations temporaires a la charge
DES COLONIES.

14. Les allocations temporaires prévues par les paragraphes 
5 et 6 de l’article 16 du 6 février 1911 en laveur des mmistr.es 
du culte qui. lors de la publication de ce decret, étaient salariés 
rm la colonie sont concédées soit sur la demande des intéressés., 
St d’office en cas de rejet d’une demande de pension viagère
T -efituLli.™ temporaires son. »»»««.

pour leur introduction et pour leur instruction preliimnane, aux 
règles indiquées par les articles 1 et 2 du présent lecr L 

Les intéressés spécifient, dans leur demande d “
entendent réclamer le bénéfice du paragraphe ou du paia 
graphe 6 de l’article 16 du décret du 6 février 19i l. 
r Dans le cas prévu par le second paragraphe de I article 4 da 
présent décret, ils sont mis en demeure par la voie administra
tive d’exercer cette option. ,, . .• j t 'arrêté

16 Le gouverneur fixe le montant des ail" 
de concession est publié au Journal o fficiel de I i ' ’ , ”

Dans le cas où le gouverneur rejette une de " mdud illoca 
tion H fait notifier en la forme administrative s i decision a 
l’intéressé, sous réserve pour celui-ci du recours devant te cy 

I seil du contentienx administratit de la colonie et, en appel, de
I ^eVrecouTs'auConseil d’Etat, ainsi que le recours de même 

nature prévu par l’article 4 du présent 
et jugés dans les conditions fixées pai 1 ai tic .
^iï^Les arrêtés de concession mentionnent les noms, prénoms 
rnnlitp date et lieu de naissance du titulaire, son domicile, la 
nature’et la durée de ses services, la quotité du traitement qui
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a servi de base au calcul de l'allocation, le montant de celle-ci, 
3a durée de la jouissance.

18. La jouissance.des allocations commence le 1er juillet 191!.
Elles sont payables par trimestre et à terme échu les 1er jan

vier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre.
19. 11 est établi, en faveur des titulaires d’allocations accor

dées par application du paragraphe 5 de l’article 16 susvisé, un 
livret muni de quittances à souche.

Ce livret, dont le modèle est déterminé par le gouverneur, 
porte les mêmes mentions que j’arrêté de concession; il est dé
livré par le gouverneur à l’intéressé et cette remise fait courir 

'de délai de recours devant le conseil du contentieux administratif 
■ de la colonie contre la déciston intervenue.

20. Les titulaires d’allocations mentionnées à l’article pré
cédent produisent, pour le paiement, indépendamment de leur 
livret dont le payeur détache les quittances, un certificat de vie 
délivré par l’autorité municipale du lieu de leur résidence.

21. Il est délivré par le gouverneur aux titulaires d’alloca
tions accordées par application du paragraphe 6 de l’article 16 
du décret du 6 février 1911 une ampliation de l’arrêté de con
cession ; la remise de cette ampliation fait courir le délai du re
cours devant le conseil du contentieux de la colonie.

22. Le gouverneur mandate les allocations. En vue de ce 
mandatement, les titulaires produisent, à partir du 1er juillet 
1912, un certificat constatant qu’ils ont rempli leurs fonctions 
sans interruption, depuis la publication du décret du 6 février 
1911, dans la colonie où ils exerçaient lors de la publication 
dudit décret.

Ledit certificat est établi par le représentant de l’association 
cultuelle qui assure la continuation dei’exercice public du culte 
dans les lieux où ils exerçaient leurs fondions. L’autorité muni
cipale vise le certificat pour légalisation de la signature et le 
complète par une attestation de résidence du ministre du culte.

Pour la période antérieure au 1« juillet 1912, les titulaires 
produisent un certificat de vie délivré par l’autorité municipale 
du lieu de leur résidence.

A défaut d’association cultuelle, le gouverneur constate, par 
un certificat joint au mandat, qu’il n'y a pas d’association cul
tuelle et que le ministre du culte remplit, eu se conformant aux 
prescriptions réglementaires, les conditions prévues par le pa
ragraphe 6 de l’article 16 du décret du 6 février 1911.

23. Si à raison de l’insuffisance de* justifications produites, 
le gouverneur estime que l’allocation accordée par application 
du paragraphe 6 de l’article 16 du décret du 6 février 1911 ne 
doit pas être payée, il mandate, au profit de l’intéressé, l’allo
cation à laquelle celui-ci aurait eu droit à la même échéance 
s’il avait riclamé le bénéfice du paragraphe 5 de l’article 16 du 
décret du 6 février 1911.

Au cas où les justifications requises seraient ultérieurement 
produites, il y aurait lieu au rappel de la différence.

24. Si le titulaire de l’allocation attribuée par application 
des dispositions du paragraphe 6 de l’article 16 susvisé, cesse, 
avant l’expiration de la période de quatre ans prévue par le 
paragraphe 5 du même article, de remplir ses fonctions dans 1a. 
colonie où il les exerçait lors de la publication du décret du 6 fé
vrier 1911, il a droit, à partir de ce moment et jusqu’à l’expi
ration de ladite période, à l’allocation prévue au paragraphes 
dudit article 16 et il lui est délivré un livret dans les conditions 
indiqués par l’article 19 pour le temps restant à courir.

25. En cas de condamnation faisant cesser de plein droit 
une allocation, en vertu des paragraphes 10 et 11 de l’article 16 
susvisé, cette déchéance est, conformément aux dispositions du 
paragraphe 12 du même article, constatée par arrêté du gou
verneur, rendu sur le vu d'un extrait du jugement ou de l'arrêt 
qui lui est adressé par les soins du procureur général, chef du 
service judiciaire.

Chapitre III. — Pensions et allocations accordées 
par les communes.

Section I. — Pensions viagères.
26. Les pensions que les communes peuvent accorder, en 

vertu du paragraphe 7 de l’article 16 du décret du 6 février 1911, 
modifié par le décret du 30 décembre 1911 sout fixées aux trois 
quarts du traitement payé sur les fonds communaux, pourvu que 
les intéressés comptent au moins quinze ans de services rémunérés 
sur le budget communal.

Les ministres du culte qui, ne comptant que dix ans de ser
vices rémunérés par la commune, justifient de l’âge de qua-
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raille ans et d’un ensemble de quinze ans de services ecclésias
tiques rétribués tant sur le budget de la commune que sur les 
budgets de l’Etat ou des colonies, reçoivent une pension égaie 
aux deux cinquièmes de leur traitement communal.

27. Les demandes de pension sont adressées à l’autorité mu
nicipale dans les formes prescrites par l'article 1er du présent 
décret; il en est délivré un récépissé daté et signé, avec indi
cation des pièces jointes.

28. Lorsque les demandes ont été reçues par l’autorité mu
nicipale, l’assemblée communale décide s’il y a lieu pour la 
commune d’user de la faculté qui lui est laissée par le para
graphe 7 de l’article 16 du décret dn 6 février 1911, modifié 
par le décret du 30 décembre 1911.

Dans le cas. de l’affirmative, l’assemblée communale déter
mine les formes suivant lesquelles les pensions sont liquidées, 
ooncédées et payées.

29. Les délibérations des assemblées communales sont prises 
dans les conditions prévues par la loi du 6 avril 1884 (art. 61).

30. Encas de condamnation faisant cesser de plein droit une 
pension en vertu des paragraphes 10 et 11 de l’article 16 sus
visé, cette déchéance est constatée par un arrêté du gouverneur 
pris sur le vu d’un extrait du jugement ou de l’arrêt, qui lui 
est adressé par les soins du procureur général, chef du service 
judiciaire.

31. En ce qui concerne les rappels d’arrérages, il est fait 
application des dispositions des articles 11 et 12 du présent 
décret.

Section II. ■— Allocations temporaires.
32. Les allocations que les communes peuvent, s’il eu est 

ainsi décidé par 1 assemblée communale, accorder en vertu du 
paragraphe 7 de l’article 16 du décret du 6 février 1911, mo
difié par le décret du 30 décembre 1911, sont fixées, suivant les 
cas, aux taux déterminés par les paragraphes 5 et 6 de l’ar
ticle 16 susvisé.

L assemblée communale règle les formes suivant lesquelles 
les allocations sout liquidées, concédées et payées.

33. Le paiement des allocations concédées conformément 
aux dispositions du paragraphe 6 de l’article 16 susvisé aux 
ministres du culte qui continuent à remplir leurs fonctions dans 
la commune est subordonné aux justifications prévues par l’ar
ticle 22 du présent décret.

34. Sont applicables aux allocations temporaires les dispo
sitions des articles 27, 29 et 30 du présent décret.

8 janvier 1912
LOI relative à la dénaturation des sucres destinés à 

la fabrication de la bière.
(Journ. off., 10 janv. 1912.)

Article unique. — Les brasseurs qui, en vue du dégrèvement 
sur les sucres prévu par la loi du 5 juillet 1904, effectuent plus 
de deux opérations de dénaturation par mois, sont tenus de sup
porter la totalité des frais nécessités par la surveillance des opé
rations de l’espèce, soit en remboursant les émoluments alloués 
aux agents spécialement attachés à l’établissement, soit en ver
sant des indemnités calculées à raison du nombre et de la durée 
des vacations.

SO janvier 1912
DÉCRET portant règlement d’administration publi

que en ce qui concerne Vinventaire prescrit par 
l’article 3 du décret du 6 février 1911, qui détermine 
! application à la Martinique, à la Guadeloupe et à 
la Réunion des lois sur la séparation des Eglises et 
de l’Etat et l’exercice public des cultes.

(Journ. off.,- S fév. 1912.)

Art. 1er. Le gouverneur, dans chaque colonie, désigne les 
agents du service du domaine chargés de l'inventaire prescrit par 
l’article 3 du décret du 6 février 1.911.

S’il y a lieu, il commissionne des agents auxiliaires, lesquels
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sont choisis exclusivement parmi les fonctionnaires du service 
du Trésor.

2. Le chef du service du domaine, conformément aux instruc
tions du gouverneur, fixe les jour et heure de l’ouverture des 
opérations et il en avise, au moyen d’une notification faite par 
les soins du gouverneur, dans la forme administrative, et cinq 
jours au moins à l'avance, savoir :

1° Pour les fabriques des églises cathédrales, l’évêque ou, en 
cas de vacance du siège, les vicaires généraux:

2° Pour les menses épiscopales, l’évêque ou, en cas de 
vacance du siège, le commissaire administrateur;

3° Pour les autres menses et pour les fabriques des églises et 
chapelles paroissiales, le desservant et le bureau des marguil- 
liers en la personne de son président;

4° Pour les caisses de retraites et maisons de secours pour les 
prêtres âgés ou infirmes, le conseil d’administration en la per
sonne de son président.

Avis des opérations est donné par les soins du gouverneur 
aux représentants des communes qui pourront y assister.

3. Indépendamment de la faculté qu’ont les membres des 
conseils administratifs, ci-dessus désignés, d'assister, à titre 
individuel, aux opérations de l’inventaire, ces conseils peuvent 
s’y faire représenter par un ou plusieurs délégués pris parmi 
leurs membres.

En outre, les bureaux des marguilliers peuvent se faire 
représenter par un ou plusieurs des autres membres du conseil 
de fabrique.

Les évêques peuvent se faire représenter par les vicaires géné
raux, les desservants par un membre du conseil de fabrique.

4. Dans le cas où aucun des représentants d’un établissement 
ne se rend à la convocation, il est passé outre par l’agent du 
domaine qui procède alors en présence de deux témoins.

Si l’agent rencontre un obstacle dans l’accomplissement de 
sa mission, il le constate et en réfère immédiatement, par l'in
termédiaire du chef du service du domaine, au gouverneur qui 
prescrit les mesures nécessaires.

5. L’inventaire est établi, tous droits et moyens des parties 
réservés.

Il est rédigé en simple minute et sur papier non timbré.
Il contient notamment :
1° Les noms, qualités et demeures des comparants;
2° L’indication de lieux où l’inventaire est fait;
3° La description et l’estimation de tous les biens mobiliers 

et immobiliers inventoriés;
4° L’indication des deniers et valeurs en caisse;
5° La déclaration des titres actifs et passifs;
6° La déclaration par les représentants de l’établissement, 

lors de la clôture des opérations, qu’à leur connaissance il 
n’existe pas d’autres biens susceptibles d’être portés à l’inven
taire, ou la mention du refus de cette déclaration.

Les dires et protestations des intéressés au cours des opéra
tions y sont consignés.

6. La partie descriptive et estimative de l’inventaire est 
divisée ea deux chapitres :

Le premier comprend les biens de toute nature qui appar
tiennent à rétablissement. S’ils proviennent de l’Etat ou de la 
colonie, mention est faite de cette origine ainsi que des fonda
tions pieuses qui les grèvent et de la date de ces fondations. 
S’ils «oint une autre provenance, l’inventaire indique les affecta
tions «le tonie espèce dont ils peuvent être grevés.

Le second chapitre est relatif aux biens de toute nature appar
tenant à fa colonie ou à la commune et dont l’établissement n’a 
que la jouissance.

7. Après lecture, l’inventaire est revêtu 'de la signature de 
l’agent du domaine et de celle des comparants ou des témoins. 
En cas de refus de signature, il en est fait mention.

8. Aussitôt après la clôture des opérations, l’inventaire est 
adressé, par l’intermédiaire du chef du service du domaine, au 
gouverneur pour être déposé dans les archives du gouvernement. 
Une copie conforme est délivrée sans frais par les soins du 
gouverneur au représentant légal de l’établissement, sans pré
judice du droit des intéressés d’en prendre communication sur 
place et d’en obtenir une expédition dans les conditions du tarif 
légal.

9. Au cas où, après la clôture de l’inventaire, des biens qui 
n’y ont pas été portés viennent à être découverts, il est dressé 
un supplément d’inventaire.

10 janvier 1912
DÉCRET relatif au recrutement, à l'avancement et à- 

la discipline du personnel des contrôleurs généraux 
et des inspecteurs du contrôle de Vexploitation com
merciale des chemins de fer.

(Journ. off.. 14 janv. 1912.)

10 janvier 1912

Chercher décret sur jaugeage des navires.. 
(Journ off., 21 janvier 1912.)

-> V. D. 15 janvier 1912.

13 janvier 1912
DÉCRET portant modifications au décret du 4 jan

vier 189G, relatif à l’établissement, à la délivrance, 
au visa et à la présentation de la patente de santé..

(Journ. off., 23 avril 1912.)

Art. lor. Lapatenlede santé est un document qui a pour objet :
1° De faire connaître l’état sanitaire des pays de provenance 

et d’escale, particulièrement l’existence ou la non-existence dans 
ces pays des maladies pestilentielles exotiques, telles que le 
choléra, la peste, la fièvre jaune ;

2° De mentionner tous renseignements de nature à éclairer, 
au point de vue sanitaire, les autorités des ports d’arrivée sur 
les mesures de prophylaxie applicables au navire intéressé.

2. Le navire ne doit avoir qu’une seule patente de santé par 
voyage, du port de départ au port de destination extrême.

Ce document se compose de la patente proprement dite établie 
au port de départ et des visas apposés par les autorités colo
niales ou consulaires dans les ports d’escale successifs. Patentes 
et visas sont libellés d’après une formule arrêtée par le ministre 
de l’intérieur; ils sont datés du jour où ils sont délivrés, et ne 
sont valables que s’ils ont été établis dans les quarante-huit 
heures qui ont précédé le départ du navire.

3. En France, la patente est établie par l’autorité sanitaire: 
du port, et délivrée gratuitement à tout capitaine.

A l’étranger, la patente de santé est délivrée aux navires- 
français à destination de France par le consul français du port, 
ou, à défaut de ce consul, par l’autorité locale. S’il s’agit de 
navires étrangers à destination de France, la patente peut être 
délivrée par l’autorité locale, mais dans ce cas, elle doit être- 
visée et annotée, s’il y a lieu, par le consul français du port..

4. Le capitaine d’un navire ne doit, en aucun cas, se des
saisir de sa patente de santé jusqu'à son arrivée au port de des
tination.

5. La présentation, à l'arrivée dans un port de France, d’une 
patente de santé est, en tout temps, obligatoire pour les navires 
provenant :

1° Des ports situés hors d'Europe, à l’exception des ports 
d’Algérie, de Tunisie et des ports situés en Amérique sur l'océan 
Atlantique, au-dessus du 40e degré de latitude Nord ;

2° Des ports de la mer Noire et des côtes de la Turquie d’Eu
rope sur l’Archipel et la mer de Marmara.

Le visa consulaire de la patente de santé est en tout temps 
obligatoire au même titre que la patente elle-même, pour les 
navires ayant fait escale dans les ports mentionnés aux para
graphes précédents.

6. Le visa de la patente par les autorités coloniales ou con
sulaires est obligatoire pour les navires qui font l'objet de 
l'article 5, dans tous les ports d’escale, à partir du moment où 
ils doivent être obligatoirement pourvus de la patenle, et jusqu'à 
leur arrivée dans les ports français.

7. Sont dispensés en conséquence de produire normalement 
une patente et les visas coloniaux ou consulaires s’y référant, les 
navires qui proviennent :

1° Des ports d’Europe autres que ceux de la Mer Noire et 
des côtes de la Turquie sur la mer de Marmara et l’Archipel ;

2° Des ports d’Algérie et de Tunisie;
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3° Des ports situés en Amérique sur l'océan Atlantique au- 

dessus du 40e degré de latitude Nord.
8. La présentation de la patenle est rendue obligatoire, par 

décision du ministre de l’intérieur, pour les navires provenant 
des ports mentionnés à l’article 7, lorsque ces ports sont conta
minés par une maladie pestilentielle.

La même obligation peut être étendue aux circonscriptions 
qui se trouvent soit à proximité desdits ports, soit en relation 
directe avec eux.

L’obligation de la patente entraîne, pour les navires auxquels 
s’appliquent les paragraphes précédents, l'obligation du visa 
colonial ou consulaire, dans tous les ports ultérieurement touchés 
•en escale par ces navires, suivant les mêmes conditions que celles 
qui sont indiquées à l’article 6.

Dans les cas prévus ci-dessus, l’obligation de la patente et 
■du visa corrélatif est immédiatement portée à la connaissance 
du public, notamment par la voie du Journal officiel de la 
République française, et par l'intermédiaire des consuls résidant 
à l’étranger.

9. Le capitaine d’un navire dépourvu de patente de santé 
alors qu’il devrait en être muni, ou ayant une patente irrégu
lière au point de vue notamment de l’absence des visas colo
niaux ou consulaires qui devraient y être apposés, est passible, 
à son arrivée dans un port français, des pénalités édictées par 
l’article 14 de la loi du 3 mars 1822, sans préjudice des me
sures auxquelles le navire peut être assujetti par le l’ait de sa 
provenance, et des poursuites qui pourraient être exercées en 
cas de fraude.

Toutefois, si le navire se trouve dans les conditions visées 
aux paragraphes 1 et 2 de l’article 8, l’application desdites 
pénalités est subordonnée au délai dans lequel le capitaine a eu 
connaissance de l’obligation imposée et à la justification qu’il 
peut en fournir.

10. La patente de santé est nette ou brute. Elle est nette 
quand elle constate l’absence de maladies pestilentielles dans 
la ou les circonscriptions d’où vient le navire. Elle est brute 
dans le cas contraire.

Le caractère de la patente est apprécié par l’autorité sani
taire du port d’arrivée.

11. Le présent décret est applicable à l’Algérie.
12. Sont abrogées les dispositions des articles 3 à 14 du 

décret du 4 janvier 1896.

13 janvier 19S2
LOI prolongeant de trois ans le délai fixé par l’ar

ticle 57 de la loi de finances du 26 décembre 1908 
pour le classement des objets conservés dans les édi
fices du culte.

(Journ. off., 16 janv. 1912.)

Article unique. Les objets mobiliers et les immeubles par 
destination mentionnés à l’article 13 de la loi du 9 dé
cembre 1905, et à l’article 57 de la loi du 26 décembre 1908, 
et qui n’auraient pas encore été inscrits sur la liste de classe
ment dressée en vertu de la loi du 30 mars 1887, sont ajoutés à 
cette liste pendant un nouveau délai de trois ans, à dater de la 
promulgation de la présente loi. A l’expiration de ce nouveau 
délai, ceux de ces objets et immeubles par destination qui n’au
raient pas été définitivement classés seront déclassés de plein 
droit.

13 janvier 1912
DÉCRET autorisant, le versement des recettes des' che

mins de fer au budget général de l'Afrique occiden
tale française

(Journ. off., 24 janv. 1912.)

13 janvier 1912
DÉCRET rendant applicable à l’Algérie le décret du 

2 mai 1911 sur la répression des fraudes (hy
dromels).

13 janvier 1912
DÉCRET déterminant, en ce qui concerne la séricicul

ture, les conditions d'application en Algérie de la 
loi du 11 juin 1909, relative aux encouragements à 
donner à la sériciculture et à la filature de la soie.

(Journ. off., 3 fév. 1912.)

13 janvier 1912
DECRET rendant applicable à l’Algérie le décret du 

19 décembre 1910 sur la répression des fraudes (su
crerie, confiserie, chocolaterie).

(Journ. off., 20 janv. 1912.)

14 janvier 1912
DÉCRET modifiant la procédure suivie devant la 

quatrième chambre de la cour d’appel de l'Indo- 
Chine.

(Journ. off., 15 janv. 1912.)

Art. 1er. Devant la 4° chambre de la cour d’appel de l'Iudo- 
Cliine siégeant à Hanoï, les parties peuvent, dans tous les cas, 
produire tous mémoires utiles.

Lorsque la peine prononcée par le tribunal indigène ou mixte 
est supérieure à cinq ans d’emprisonnement, les accusés doivent 
être entendus par la cour en leurs moyens de défense présentés 
tant par eux-mêmes que par un avocat défenseur.
-> T'. Déor. 31 août 1905.

17 janvier 1912
DÉCRET prorogeant, pour dix nouvelles années, la 

loi du 6 décembre 1850, relative à la procédure du 
partage des terres vaines ou vagues dans les cinq dé
partements composant l'ancienne province de Bre
tagne.

(Journ. off.. 19 janv. 1912.),

18 janvier 1912
LOI abrogeant l’article 60 de la loi du 22 frimaire 

an VII, qui prohibe la restitution des droits d’enre
gistrement régulièrement perçus et lui substituant 
des dispositions spéciales.

(Journ. off., 19 janv. 1912.)

Article unique. Les dispositions suivantes sont introduites 
dans la loi du 22 frimaire an VII, où elles prendront la place 
de l’ancien article 60 abrogé :

« Ne sont pas sujets à restitution les droits régulièrement 
perçus sur les actes ou contrats ultérieurement révoqués ou 
résolus par application des articles 954 à 958, 1183, 1184, 
1654 et 1659 du code civil.

« En cas de rescision d’un contrat pour cause de lésion, ou 
d'annulation d’une vente pour cause de vices cachés, et, au sur
plus, dans tous les cas où il y a lieu à annulation, les droits 
perçus sur l’acte annulé, résolu ou rescindé ne sont restituables 
que si l’annulation, la résolution ou la rescision a été prononcée 
par un jugement ou un arrêt passé en force de chose jugée.

« L’annulation, la révocation, la résolution ou la rescision 
prononcée, pour quelque cause que ce soit, par jugement ou 
arrêt-, ne donne pas lieu à la perception du droit proportionnel 
de mutation ».

(Journ. off., 20 janv. 1912.)
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19 janvier 1912

DÉCRET relatif aux attributions du sous-secrétaire 
d’Etat au ministère des finances.

(Journ. o(J'., 20 janv, 1911.)

Art. lor. Le sous-secrétaire d’Eial au ministère des finances 
a spécialement dans ses attributions, sous la haute direction du 
ministre, les services des administrations financières, dans les 
conditions définies au décret du 25 janvier 1905, relatif à l'or
ganisation du sous-secrétariat d’Etat au ministère des finances.

2. En dehors des affaires qui rentrent normalement dans ses 
attributions, le sous-secrétaire d'Etat a la délégation permanente 
de la signature du ministre pour toutes celles que le ministre 
renvoie à sa décision.

20 janvier 1912
DÉCRET déterminant les attributions du secrétaire 

général du ministère de la guerre.
(Journ. oIf., 21 janv. 1912.)

Art. 1er. Le Secrétaire général du ministère de la guerre 
exerce, au nom et sous l’autorité du ministre, la haute direction 
de l’administration de l’armée.

Il a dans ses attributions toutes les affaires administratives 
ressortissant aux directions et services de l'administration cen
trale, y compris celles de ces affaires ressortissant à la section 
administrative de l’état-major de l’armée.

Il statue sur ces affaires ou les soumet à la décision du ministre, 
suivant les cas.

2. Le secrétaire général a la délégation générale du ministre 
pour les décisions à prendre concernant les réclamations con
tentieuses en matière administrative, pour la signature des 
ordonnances ministérielles de délégation de crédits, de paiement 
et de virements de comptes, ainsi que pour la signature des 
rapports de liquidation.

Il présente à la signature du ministre toutes les autres affaires 
rentrant dans ses attributions, à l’exception de celles pour les
quelles la signature lui aura été déléguée par arrêt spécial.

3. Le secrétaire général traite directement les affaires qui 
ressortissent au service des fonds et ordonnances.

4. Le secrétaire général assure au ministère de la guerre le 
service des travaux législatifs.

Il examine tous les projets de lois, décrets et arrêtés, en ce 
qui concerne les conséquences qu’ils peuvent avoir au point de 
vue administratif ou financier ; il présente lui-même à la signa
ture du ministre ceux de ces projets qui sont relatifs à l’admi
nistration.

5. Les propositions de toute nature concernant les fonctions 
naires du corps du contrôle, les personnels employés dans les 
services de l’administration de l’armée et les employés civils de 
l’administration centrale sont soumises au visa du secrétaire 
général avant d’être présentées au ministre.

6. Si des fonctionnaires du contrôle sont employés dans les 
services du secrétariat général, ils sont placés hors cadres; ils 
peuvent être remplacés dans les cadres si l'intérêt du service 
l'exige et si les crédits budgétaires le permettent.

7. Toutes les dispositions antérieures contraires au présent 
décret sont abrogées.

20 janvier 1912
DÉCRET relatif à l’organisation 

du haut commandement et de l’état-major de l'armée.
(Journ. off., 21 janv. 1912.)

TITRE Ier. — La conseil supérieur de la, g uerre.
Art. 1er. Le conseil supérieur de la guerre, présidé par le 

ministre de la guerre, est spécialement chargé des questions qui 
se rattachent à la préparation à la guerre.

2. (Ainsi modifié, Béer., 14 mai 1912.) La composition de 
ce conseil est la suivante :

Le ministre de la guerre, président.
Le chef d’état-major général de l'armée, membre avec voix, 

délibérative.
Dix généraux de division, membres avec voix délibérative.
Les deux sous-chefs d’état-major de l’armée sont membres du 

conseil avec, voix consultative ; ils y remplissent les fonctions de 
rapporteur, chacun pour les affaires rentrant dans ses attribu
tions.

L’officier supérieur, chef du bureau des opérations militaires, 
remplit les fonctions de secrétaire du conseil.

Les membres du conseil sont nommés par décret au début de 
chaque année.

En cas d'absence du ministre, le conseil est présidé par le 
chef d'état-major général de l’armée.

Les dix généraux de division, membres du conseil, sont 
choisis parmi les officiers généraux ayant commandé un corps 
d’armée pendant un an au moins, ou parmi les sous-chef d’état- 
major de l'année ayant reçu, depuis au moins un an, rang et 
prérogatives de commandant de corps d’armée.

3. Le conseil supérieur de la guerre est obligatoirement con
sulté :

Sur l’organisation générale de l’armée.
Sur les méthodes générales d’instruction.
Sur les dispositions essentielles de la mobilisation.
Sur le plan de concentration.
Sur l’établissement de nouvelles voies stratégiques.
Sur l’adoption de nouveaux engins de guerre.
Sur la création ou la suppression des places fortes.
Sur la défense des côtes.
Et d’une manière générale, sur toutes les mesures pouvant 

affecter la constitution de l’armée et la préparation de la 
guerre.

Il peut, en outre, être consulté sur toutes les questions que 
le ministre de la guerre juge à propos de lui soumettre.

4. Le conseil supérieur de la guere se réunit en principe une 
fois par mois et chaque fois qu’il est nécessaire de le consulter.

Le Président de la République peut provoquer la réunion du 
conseil supérieur de la guerre. 11 en prend la présidence toutes 
les fois qu’il le juge utile. Dans ce cas, le président du conseil 
des ministres assiste à la séance. Le ministre de la marine peut, 
y être convoqué.

Un registre est tenu des délibérations du conseil.
5. Lorsqu'il s’agit de questions concernant l’Afrique du Nord, 

le général commandant le 19° corps d'armée est obligatoirement 
consulté.

Quand le conseil supérieur de la guerre délibère sur la créa
tion ou la suppression d'une place forte) il s’adjoint, pour cet 
objet spécial, le commandant du corps d’armée de la région, 
le président du comité technique du génie et le directeur de- 
l’artillerie au ministère de la guerre.

Si la question intéresse la défense des côtes, le conseil s’ad
joint, en outre, les deux inspecteurs généraux permanents des- 
travaux de l’artillerie et du génie pour l’armement des côtes, le 
chef d'état-major général de la marine, l’inspecteur général 
permanent des services techniques de l’artillerie navale et le 
préfet maritime de l’arrondissement.

Dans ce cas, le conseil exerce les attributions prévues par
les lois des 10 juillet 1791 et 10 juillet 1851.

6. Les dix généraux de division, membres du conseil supé
rieur de la guerre, sont à la disposition du ministre.

Us sont chargés, en temps de paix, de l’inspection permanente- 
des corps d’armée et divisions de cavalerie, de la direction des 
grandes manœuvres annuelles, de la préparation et de la direc
tion des voyages d’étude. Ils peuvent, en outre procéder à toute 
étude, mission particulière, inspection inopinée ou enquête qui 
leur est confiée par le ministre.

Agissant comme délégués du ministre, les membres du conseil 
supérieur de la guerre jouissent des pouvoirs les plus étendus 
pour l’accomplissement des missions qui leur sont confiées.

Suivant les cas, ils opèrent après avoir donné leurs instruc
tions aux commandants de corps d'armée, ou se bornent à les 
prévenir dès leur arrivée sur les points où ils doivent procéder 
à une opération inopinée.

7. Les membres du conseil supérieur de la guerre désignés 
pour commander une armée en temps de guerre reçoivent, à cet 
effet, dès le temps de paix, une lettre de commandement, 
annuelle.
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Ils ont. à leur disposition pour les seconder dans leurs tra

vaux et dans leurs inspections :
1° Un général de brigade ou colonel, chef d'état-major désigné 

de leur armée en temps de guerre ;
2° Deux officiers :
Un officier supérieur,
Un capitaine.
Les membres du conseil supérieur qui ne sont pas désignés 

pour commander une armée en temps de guerre ont à leur dis
position un nombre d’officiers fixés par le ministre d'après ieurs 
fonctions éventuelles en temps de guerre.

8. Les chefs d'état-major d'armée ont pour attributions 
essentielles :

1° La préparation à la guerre de leur état-major au moyen 
de voyages et travaux d’études;

2° La participation aux tournées d’inspection des membres 
du conseil supérieur de la guerre (inspection du service d'état- 
major et de la mobilisation) ;

3° La collaboration, sous la direction du chef d’état-major 
général de l’armée, aux travaux du centre des hautes études 
militaires.

TITRE II. — De l’état-major de l’armée 
et du comité d’état-major.

Art. 1er. (Ainsi modifié, Béer., 14 mai 1912.) L’état- 
major de l’armée est placé sous la direction d’un officier général, 
choisi parmi lès membres du conseil supérieur de la guerre et 
qui prend le titre de chef d’état-major général de l'armée.

Le chef d’état-major général de l’armée est secondé dans ses 
fonctions par deux sous-chefs choisis parmi les généraux de 
division.

Le premier sous-clief est major général désigné du groupe 
principal des armées en temps de guerre.

Le deuxième sous-chef reste auprès du ministre en cas de 
mobilisation et prend la direction des services de l’état-major 
de l’armée maintenus sur le territoire.

Les deux sous-chefs d’état-major de l’armée peuvent, s'ils 
ont deux ans de grade de général de division, recevoir rang et 
prérogatives de commandant de corps d’armée.

Le chef d'état-major général de l’armée et les deux sous- 
chefs sont nommés par décret.

2. L’état-major de l’armée se subdivise en deux groupes, res
pectivement placés en temps de paix sous les ordres directs des 
deux sous-chefs.

Le premier groupe est spécialement chargé de toutes les 
questions qui se rattachent directement à la préparation à la 
guerre.

Le deuxième groupe a plus particulièrement, dans ses attri
butions, les affaires courantes intéressant la vie de l'armée en 
temps de paix, et en temps de guerre les problèmes d’organisa
tion (personnel et matériel), ainsi-que les questions se ratta
chant à l'emploi de l’armée hors d’Europe.

La répartition des bureaux et sections entre les deux groupes 
est fixée par un arrêté ministériel.

3. Le chef d’.’lat-major général de l’armée dirige personnel
lement l’ensemble du service. Il délègue, dans la mesure qù il 
le juge utile, sa signature aux sous-chefs d’état-major de l’armée.

11 a la direction générale du centre des hautes études mili
taires et de l’école supérieure de guerre.

4. A l’état-major de l’armée est rattaché le comité d’état- 
major placé sous la présidence du chef d’état-major général de 
l’année.

Ce comité comprend :
Le premier sous-chef d’état-major de l’armée ;
Les chefs d’état-major d'armée, du grade de général de bri

gade ou de colonel ;
Le commandant de l’école supérieure de guerre ;
Les officiers généraux ou supérieurs remplissant en temps de 

guerre les fonctions de chef d’état-major auprès des membres 
du conseil supérieur de la guerre, non pourvus de commande
ment d’armée.

Un officier supérieur est secrétaire du comité.
5. Le comité d’état-major a dans ses attributions essentielles :
1° L’étude de toutes les questions concernant le fonctionne

ment technique du service d’état-major dont il est saisi par le 
ministre ;

2° L'examen de toutes les modifications reconnues nécessaires 
par ses membres au cours de leurs instructions annuelles en 
tant que chefs d’état-major d’armée ;

3° La réalisation des mesures ayant pour but l'amélioration 
du fonctionnement des états-majors d'armée et des états-majors 
subordonnés;

4° La participation aux examens d'entrée et de sortie de 
l’école supérieure de guerre.

6. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret.

29 janvier 1912
DÉCRET abrogeant le décret du 28 juillet 1911 sur 

l’organisation du haut commandement et de l'état- 
major de l’armée.

(Journ. off., 21 janv. 1212.)

21 janvier 1912
DÉCRET autorisant le sous-secrétaire d’Etat de l'in

térieur à signer les ordonnances de paiement. . 
(Journ. off., 27 janvier 1912.)

22 janvier 1912
DÉCRET fixant les attributions du sous-secrétaire 

d'Etat au ministère de T intérieur.
(Journ. off., 24 janv. 1912.)

Art. lor. Le sons-secrétaire d'Etat au ministère de l’intérieur 
a, spécialement, dans ses attributions, sous la haute direction 
du ministre, les services suivants :

1° Direction de l’assistance et de l’hygiène publiques (à 
l'exception des affaires concernant les enfants anormaux);

2e Directiou de l’administration départementale et commu
nale ;

3° Service des cultes.
11 engage et liquide toutes les dépenses afférentes auxdits ser

vices.
2. En dehors des affaires qui rentrent normalement dans ses 

attributions, par application des dispositions de l'article précé
dent, le sous-secrétaire d’Etat a la délégation permanente de la 
signature du ministre pour toutes les affaires que le ministre 
renvoie à sa décision.

25 janvier 1912
DÉCRET rendant applicable aux navires ayant leur 

port d’attache dans les colonies le décret du 10 jan
vier 1912, relatif aux règles appliquées au jaugeage 
des navires.

(Journ. off., 28 janv. 1912.)

27 janvier 1912
DÉCRET portant organisation du conseil colonial de 

l’instruction publique des établissements français 
de l’Incle.

(Journ. o If., 1er fév. 1912.)

Art. 1er. Le conseil colonial de l’instruction publique dans 
les établissements français de l’Inde, est composé comme suit :

1° Le secrétaire général, président ;
2° Le chef du service de l’instruction publique, vice-prési

dent ;
3° Le chef du service de santé ;
4° Le maire de la ville de Pondichéry;
5° Un magistrat nommé par ie gouverneur pour trois ans, 

sur la présentation du procureur général ;
6° L'inspecteur primaire ;
7° Le sous-directeur du collège de Pondichéry (section du 

collège colonial) ;
8Ü Un professeur et un professeur adjoint du collège, une
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directrice et trois directeurs d'écoles centrales nommés par le 
gouverneur pour trois ans;

9° Quaire membres, dont deux natifs, nommés par le gouver
neur pour trois ans.

Aucun membre du conseil ne pourra se faire remplacer, à 
l’exception du président.

2. Le conseil colonial de l'instruction publique délibère :
1° Sur les programmes, méthodes et règlements des collèges 

et écoles de la colonie, ainsi que sur l'organisation de l’inspec
tion médicale.

2° Sur les mesures disciplinaires applicables au personnel 
enseignant public et privé de tout ordre et de toute catégorie en 
service dans la colonie, lorsque ces mesures doivent comporter 
l'interdiction temporaire ou définitive ou la révocation. Toute
fois, le personnel enseignant provenant des services métropoli
tains est régi par des dispositions spéciales ;

3U Sur les oppositions susceptibles d’être formées par le chef 
du service de l’instruction publique, dans le délai d’un mois à 
partir du jour de la déclaration d’une ouverture d’école privée.

4° Sur la fermeture de tout établissement libre d’instruction.
Les résolutions prises en ces matières sont approuvées par 

arrêté du gouverneur en conseil privé.
3. Le conseil colonial donne son avis :
1° Sur les autorisations à accorder par le gouverneur en vertu 

de la législation en vigueur, aux étrangers appelés à enseigner 
dans les écoles privées.

2° Sur les dispenses à accorder, le cas échéant, de tout ou 
partie des conditions imposées pour l’ouverture d’une école 
privée ou d’un cours privé pour adultes ou apprentis.

3° Sur le nombre, la nature et le siège des écoles publiques 
de la colonie, sur le nombre des instituteurs et institutrices, la 
désignation des écoles de section rattachées à une école cen
trale, généralement sur toute question d'organisation de l'ensei
gnement dans l’Inde.

4. La présence du tiers plus un des membres du conseil est 
nécessaire pour la validité des délibérations.

Quand le conseil délibère sur les objets énumérés paragra
phes 2, 3 et 4 de l’article 2 ci-dessus, la présence de la moitié 
plus un des membres est nécessaire. Le rapporteur est désigné 
par le gouverneur, parmi les membres du conseil. Le vote est 
émis, dans ce cas, au scrutin secret.

5. Le conseil peut appeler dans son sein les membres de l'en
seignement et toutes les autres personnes dont l'expérience lui 
paraîtrait devoir être utilement consultée.

Les personnes ainsi appelées ont seulement voix consultative.
6. Les procès-verbaux du conseil colonial de l’instruction 

publique sont à la seule disposition des membres du conseil. 
Toute dérogation à cette règle est autorisée par le gouverneur.

7. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures 
sur le conseil colonial de l’instruction publique.

29 janvier 1912. —

29 janvier 1912
DECRET portant organisation du traitement des sup

pléants rétribués de juges de paix en Algérie.
(Journ. off'., 31 janv. 1912.)

Art. 1er. Le traitement des suppléants rétribués de juge de 
paix en Algérie, fixé à 2,700 fr. par l'article 4 du décret du 
30 décembre 1908, est porté à 3,000 fr.

2. CeQe disposition n’aura son entier effet qu’à compter du 
1er janvier 1913. A litre transitoire, le traitement de ces ma
gistrats sera de 2,830 fr. pour l’année 1912.

31 janvier 1912
DECRET approuvant une délibération du conseil gé

néral de la Réunion fixant le tarif des taxes sur les 
cycles et automobiles.

{Journ. off., 10 fév. 1912.)

31 janvier 1912
DÉCRET modifiant les conditions d’engagement et de 

rengagement des militaires d’Algérie.
{Journ. off., 7 fév. 1912.)

5 février 1952
LOI classifiant les acides formique et lactique et leurs 

dérivés dans le tarif général des douanes.
{Journ. off., 8 fév. 1912.)

6 février 1912
LOI approuvant une délibération du conseil général de 

la Réunion, qui modifie le tarif des droits de maga
sinage apercevoir à lentrepôt réel dans cette colonie.

{Journ. off., 13 fév. 1912.)

6 février 1912
LOI rendant applicable à la colonie de la Réunion le 

règlement d’administration publiquedu 10 novembre 
1903 sur l'organisation en France des corps de sa
peurs-pompiers.

{Journ. off., 13 fév. 1912.)

ï février 19 52
LOI portant réorganisation du personnel de l’admi

nistration pénitentiaire coloniale.
{Journ. off., 22 fév. 1912.)

9 février 1912
LOI tendant, h réprimer à la côtefrançaisedes Somalis, 

les détournements d'avance des salaires commis par 
les indigènes.

{Journ. off., 13 fév. 1912.)

-> V. C. pén., art. 408. Erratum Journ. off. 13 fév. 1912.

10 février 1912
LOI fixant en Indo-Chine le taux de l’intérêt légal en 

matière de marchés de travaux publics et de marchés 
de fournitures.

{Journ off., 13 fév. 1912.)

13 février 1912
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral de la Guadeloupe relative aux droits d’octroi 
de mer.

{Journ. off. 28 fév. 1912.)

Art l01'. Est approuvée la délibération susvisée et ci-annexée 
du conseil général de la Guadeloupe et dépendances en date 
du 30 décembre 1910, ayant pour objet: 1° de proroger pour 
une nouvelle période de quatre années les effets de la délibération 
du 2G juillet 1906, exemptant du droit d'octroi de mer pour une 
durée semblable le matériel et les machines agricoles et indus
trielles ; 2° de modifier et de compléter le tableau annexé au 
décret du 3 septembre 1903, fixant le tarif des droits d'octroi 
de mer dans la colonie.

V. L. 11 janvier 1892 art. 0.
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13 février 1912

DECRET déterminant le nombre et la nature des em
plois ci prévoir pour chaque cabinet de ministre et 
sous-secrétaire cl'Etat.

{Journ. off., 14 fév. 1912.)

Art. 1er. Chaque ministre ou sous-secrétaire d'Etat constitue 
son cabinet en se conformant aux dispositions ci-après :

Le président du conseil peut se constituer un cabinet spécial 
pour la présidence du conseil.

2. Les emplois à prévoir pour la constitution des cabinets des 
ministres et des sous-secrétaires d’Etat sont ceux de chef, chef 
adjoint, sous-chef et attaché de cabinet, chef du secrétariat 
particulier.

Les cabinets des ministres de la guerre et de la marine com
prennent, en outre, des officiers constituant l’état-major parti
culier du ministre.

3. Le nombre des emplois ne peut excéder dans chaque 
cabinet :

Pour les ministres : un chef de cabinet, deux chefs adjoints 
ou sous-chef, trois attachés et un chef du secrétariat particulier :

Pour les sous-secrétaires d'Etat : un chef de cabinet, un chef 
adjoint ou sous-chef, deux attachés et un chef du secrétariat 
particulier ;

Pour la présidence du conseil : un chef de cabinet et deux 
chefs adjoints ou sous-chefs.

4. Peuvent comprendre, en sus des emplois déterminés à 
l'article précédent:

Les cabinets du ministre de l’intérieur et du ministre des 
finances, lorsque le ministre n’a pas la présidence du conseil : 
un chef adjoint ou sous-chef de cabinet.

Les cabinets des ministres de la guerre et de la marine : un 
chef adjoint ou sous-chef de cabinet et des officiers constituant 
l’état-major particulier au nombre de douze pour la guerre et 
de huit pour la marine.

Le cabinet du ministre des colonies : un officier de l’armée 
col oniale.

Le cabinet du sous-secrétaire d’Etat des postes et des télé
graphes : un chef adjoint ou sous-chef de cabinet.

5. A partir de la publication du présent décret, aucune nomi
nation ne pourra être faite, dans un cabinet de ministre ou de 
sous-secrétaire d’Etat, à un emploi qui ne rentrerait pas dans 
les cadres prévus à l'article 2, ou qui excéderait le nombre des 
emplois de la même catégorie déterminés aux articles 3 et 4.

15 février 1912
DECRET homologuant une décision des délégations 

financières algériennes rendant applicables en A Igérie 
les dispositions de la loi de finances du 13 avril 1900 
et de la loi de finances du 8 avril 1810.

(Journal off., 23 fév. 1912.)

Art. I01'. Les actes ou contrats relatifs à l'acquisition de 
terrains, même clos ou bâtis, poursuivie eu execution d’un plan 
d’alignement régulièrement approuvé pour l’ouverture, le redres
sement, l’élargissement des rues ou places publiques, des che
mins vicinaux et des chemins ruraux reconnus, seront visés pour 
timbre et enregistrés gratis lorsqu’il y aura lieu à la formalité 
de l’enregistrement. Il ne sera perçu aucun droit au profit du 
Trésor pour la transcription des actes au bureau des hypothè
ques. Les droits qui, en l’absence des plans d’alignement, au
raient été perçus sur des actes relatifs à des acquisitions con
cernant la voirie seront restituables lorsque, dans le délai de 
deux ans, à compter de la perception, il sera justifié que ces 
acquisitions sont réalisées en vertu de plans d’alignement régu
lièrement approuvés.

2. Les dispositions de l’article 18 de la loi du 13 brumaire 
an VII sont abrogées en ce qui concerne les greffiers des tribu
naux de paix et de simple police. Ces officiers ministériels sont 
admis, en conséquence, à faire timbrer, avant tout usage, soit 
à l’extraordinaire, soit au moyen de timbres mobiles visés par

l’article 24 de la loi du 2 juillet 1862, promulguée en Algérie 
par décret du 24 juillet 1862, les formules imprimées qu’ils 
destineront à la rédaction de leurs minutes et de tous leurs actes.

Le papier à employer pour les minutes et les actes doit être 
de la même qualité et des mêmes dimensions que le petit papier 
ou la demi-feuille visés au tableau de l’article 3 de la loi du 
13 brumaire an VIL

3. Les dispositions de l’article 24 de la loi du 11 juin 1880, 
rendue exécutoire en Algérie par la loi du 17 juillet 1883, 
sont applicables aux services publics de transports par voitures 
automobiles subventionnés par l’Etat ou les départements.

4. Les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manu
scrites, sont assujetties à un droit de timbre dont la quotité est 
fixée de la manière suivante :

Pour les affiches dont la dimension ne dépasse pas 12 déci
mètres et demi carrés, 5 centimes ;

Au-dessus de 12 décimètres et demi jusqu’à 23 décimètres 
carrés, 10 centimes ;

Au-dessus de 25 décimètres jusqu’à 50 décimètres carrés, 
15 centimes ;

Au-dessus de 50 décimètres carrés jusqu’à 2 mètres carrés, 
20 centimes ;

Au delà de cette dimension, 10 centimes en plus par mètre 
carré ou fraction de mètre carré.

Ces droits sont sujets au double décime.
5. Les affiches ayant subi une préparation quelconque en 

vue d’en assurer la durée, soit que le papier ait été transformé 
ou préparé, soit qu'elles se trouvent protégées par un verre, un 
vernis ou une substance quelconque, soit qu’antérieurement à 
leur apposition, on les ait collées sur une toile, plaque de 
métal, etc., sont assujetties à un droit de timbre égal à deux 
fois celui fixé par l’article précédent.

6. Les affiches peintes et généralement toutes les affiches 
inscrites dans un lieu public, quand bien même ce ne serait ni 
sur un mur ni sur une construction, autrement dit les affiches 
autres que celles imprimées ou manuscrites sur papier, sont 
soumises, pour toute la durée, à un droit de timbre dont la quo
tité est fixée à 1 franc par mètre carré, sans addition de décimes.

7. Les affiches sur papier ordinaire, les affiches ayant subi 
une préparation et les affiches peintes déterminées par les dis
positions des articles 4, 5 et 6 ci-dessus seront passibles du 
double droit correspondant à leur dimension si elles contiennent 
plus de cinq annonces distinctes.

8. Les affiches lumineuses constituées par la réunion de 
lettres ou de signes installés spécialement sur une charpente ou 
sur un support quelconque, pour rendre une annonce visible 
tant la nuit que le jour, sont soumises à un droit de timbre 
dont la quotité est fixée à 10 francs par mètre carré ou fraction 
de mètre carré, sans addition de décimes, pour la première 
année, et à 5 francs pour chacune des années suivantes. Le 
droit est double pour toute affiche contenant plus de cinq 
annonces distinctes. La surface imposable est la surface du 
rectangle dont les côtés passent par les points extrêmes de la 
figure de l’annonce.

Les affiches lumineuses obtenues, soit au moyen de projec
tions intermittentes ou successives sur un transparent ou sur un 
écran, soit au moyen de combinaisons de points lumineux sus
ceptibles de former successivement les différentes lettres de 
l’alphabet et dans le même espace, soit au moyen de tout pro
cédé analogue, sont soumises à un droit annuel de 100 francs 
par mètre carré ou fraction de mètre carré, sans addition de 
décimes et ce, quel que soit le nombre des annonces.

9. Les dispositions des articles 4 à 8 qui précèdent concer
nant les affiches seront appliquées à partir du 1er janvier 1912. 
Aucun supplément de droit ne sera dû pour les affiches appo
sées antérieurement à cette date. Toutefois, les affiches lumi
neuses visées à l’article 8, même si elles sont actuellement 
imposées aux taux des affiches peintes, devront acquitter le 
nouveau droit à partir du 1er janvier 1912, déduction faite, le 
cas échéant, des taxes déjà perçues. {Erratum Journ. off., 
29 fév. 1912.)

10. Sout considérés comme enseignes et exempts du droit 
de timbre les affiches et tableauy annonces apposés à l’inté
rieur d’un établissement oû le produit annoncé est en vente, ou 
à l’extérieur sur les murs mêmes de cet établissement ou de ses 
dépendances, lorsque les affiches ou tableaux annonces ont 
exclusivement pour objet d’indiquer le produit vendu.

11. Sont exempts du droit de timbre de quittance de 10 cen
times les écrits ayant pour objet exclusif la reprise des mar-
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chaiidises livrées à condition et des enveloppes et récipients 
ayant servi à des livraisons, que cette reprise soit constatée par 
des pièces distinctes ou par des mentions inscrites sur les fac
tures.

12. Le paragraphe 1er de l'article 4 de la décision de l'as 
semblée plénière des délégations financières, en date du 
31 mars 1904, homologuée par décret du 23 août 1904, est 
ainsi complété :

« Les dispositions de la loi du 29 juin 1872 ne sont appli
cables ni aux parts d’intérêts ou actions, ni aux emprunts ou 
obligations des sociétés de toute nature, dites de coopération, 
formées exclusivement entre ouvriers ou artisans, non plus 
qu'aux parts des sociétés coopératives de production, de trans
formation, de conservation et de vente (les produits agricoles 
constituées suivant les dispositions de laloidu 26 février 1909. »
-> V. J). 2 mars 1912.
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16 février 1912
LOI relative à la conservation des monuments et. objets 

ayant un intérêt historique ou artistique.
(Journ. ojf., 17 fév. 1912. )

Article unique. Lorsque l’administration des beaux-arts es
time que la conservation ou la sécurité d’un objet classé appar
tenant à un département, aune commune on à un établissement 
public est mise en péril, et que la collectivité propriétaire ne 
veut ou ne peut pas prendre immédiatement les mesures jugées 
nécessaires par l'administration pour remédier à cet état de 
choses, le ministre des beaux-arts peut ordonner d’urgence, par 
arrêté motivé, aux frais de son administration, les mesures con
servatoires utiles, et même, en cas de nécessité dûment démon
trée, le transfert provisoire de l’objet dans un trésor de cathé
drale, s’il est affecté au culte, et, s’il ne l’est pas, dans un mu
sée ou autre lieu public national, départemental ou communal 
offrant les garanties de sécurité voulues, et autant que possible 
situé dans le voisinage de remplacement primitif.

Dans un délai de trois mois à compter de ce transfert provi
soire, les conditions nécessaires pour la garde et la conservation 
de l’objet dans son emplacement primitif devront être détermi
nées par une commission réunie sur la convocation du préfet et 
composée : 1° du préfet, président de droit; 2° d’un délégué du 
ministère des beaux-arts; 3° de l’archiviste départemental; 
4° de l’architecte des monuments historiques du département; 
£i° d’un président ou secrétaire de société régionale, historique, 
archéologique ou artistique désigné à cet effet pour une durée 
de trois ans par arrêté du ministre des beaux-arts; 6° du maire 
de la commune; 7° du conseiller général du canton.

La collectivité propriétaire pourra, à toute époque, obtenir la 
réintégration de l’objet dans son emplacement primitif, si elle 
justifie que les conditions exigées y sont désormais réalisées.

16 février 1912

LOI modifiant les lois du 4 août 1839 sur l'organisa
tion de l’état-major général, et du 13 mars 1875, re
lative à la constitution des cadres et effectifs de 
l’armée, en ce qui concerne l'admission à la retraite 
et le passage anticipé, dans la section de réserve, des 
officiers généraux et fonctionnaires de grades cor
respondants.

(Journ. off., 18 fév. 1912.)

Art. 1er. Les officiers généraux et les fonctionnaires militaires 
de grades correspondants, ayant des droits acquis à une pen
sion, peuvent être admis à la retraite, soit sur leur demande, 
soit d'office.

La mise à la retraite d'office est prononcée par décret du 
Président de la République sur rapport motivé du ministre de la 
guerre : s'il s’agit de raisons de santé, après examen et sur avis 
conforme d’un conseil de santé composé de trois médecins inspec
teurs généraux ou médecins inspecteurs et, s’il s'agit cle toute

autre causé, après consultation, au scrutin secret, du conseil 
supérieur de la guerre.

2. L’article 8 de la loi du 13 mars 1875, relative à la cons
titution des cadres et des effectifs de l’armée active et de l’ar
mée territoriale, est modifié ainsi qu’il suit :

« Les officiers généraux et les fonctionnaires militaires de 
grades correspondants, appartenant à la lrc section du cadre de 
l’état-major général, peuvent être placés par anticipation dans 
la 2° section, par décret du Président de la République, sur rap
port motivé du ministre de la guerre, soit sur leur demande, soit 
d’office, pour raisons de santé dûment constatées dans les condi
tions et formes pour l’admission à la retraite.

« Pourront seuls être réintégrés dans la section d’activité, en 
temps de paix, les officiers généraux et les fonctionnaires mili
taires de grades correspondants qui auront été admis dans la 
section de réserve pour cause de santé, lorsqu’il aura été cons
taté, dans les conditions et formes prévues pour le placement 
dans la 2e section, que les raisons qui ont motivé leur placement 
dans ce’te section ont cessé d'exister. »

3. Chaque année, le ministre de la guerre communiquera aux 
commissions de l’armée des deux Chambres, ainsi qu’à la com
mission du budget de la Chambre des députés et à la commission 
des finances du Sénat, un tableau indiquant :

1° Les décisions prises en exécution de la présente loi ;
2° Leurs conséquences financières.
4. Sont abrogés :
1° L’article 7 de la loi du 4 août 1839 sur l'organisation de 

l’état-major général de l’année ;
2° Les dispositions contraires de l’article 8 de la loi du 

13 mars 1875.

S 6 février 1982
DECRET approuvant, une délibération du conseil gé

néral de la Nouvelle-Calédonie, relative au tarif des 
patentes.

(Journ. ojf., 10 mars 1912.)

Art. 1er. Les commerces, industries ou professions non dé
nommés au tableau annexé au décret du 25 novembre 1901* 
mais ayant fait l’objet d’arrêtés d’assimilation, conformément à 
l’article 3 du décret précité, sont soumis au tarif des patentes, 
prévu au tableau n° 1 annexé à la présente délibération.

2. Les commerces, industries ou professions n’ayant pas en
core été classés au tarif des patentes seront imposés conformé
ment au tarif figurant au tableau n° 2 également ci-annexé.

22 février 1912
LOI rendant applicable dans les colonies françaises, 

la loi du 8 février 1902, portant modification de la 
loi du 15 juin 1872 sur les titres au porteur.

(Journ. o/j'., 24 fév. 1912.)

Art. 1er. La loi du 8 février 1902, portant modification de 
la. loi du 15 juin 1872 sur les titres au porteur est rendue ap
plicable et exécutoire dans les colonies françaises.

2. Tout propriétaire dépossédé qui, provisoirement, voudra 
prévenir dans une colonie la négociation ou la transmission des 
titres devra notifier par exploit d’huissier, au syndic des agents 
de change ou, à défaut, au syndic des notaires ou, s’il n’y a 
dans la colonie ni syndic des agents de change, ni syndic des 
notaires au chef du service judicaire, une opposition renfer
mant. les énonciations que doivent contenir, aux termes de 
l’article 2 de la loi du 15 juin 1872, modifiée par celle du 
8 février 1902, les oppositions notifiées au syndicat des agents 
de change de Paris.

L’exploit visé au précédent paragraphe contiendra réquisition, 
sous la condition de paiement du coût, de publier les numéros 
des titres perdus ou volés et élection de domicile dans la rési
dence du syndic des agents de change ou des notaires, ou du 
chef du service judiciaire de la. colonie.

La forme et les conditions de la publication, ainsi que le ta
rif et le mode de rétribution, seront déterminés par un arrêté du 
chef de la colonie en conseil ; les attributions du chef de la co-
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Ionie seront exercées par le gouverneur général dans les posses
sions réunies sous un gouvernement commun.

L’opposition notifiée dans les conditions indiquées ci-dessus ne 
pourra produire d’effet que pendant une année. Elle ne pourra 
pas être renouvelée.

Tonte opposition au paiement, tant du capital que des inté
rêts ou dividendes, faites à un établissement débiteur ayant son 
siège dans une colonie, devra contenir, à peine de nullité, une 
copie certifiée par l’huissier instrumentaire de la quittance déli
vrée, en vue de la publication des numéros des titres, soit par 
le syndicat des agents de change de Paris, soit par le syndic des 
agents de change ou des notaires ou le chef du service judiciaire 
de la colonie.

Si l'opposilion notifiée à L’établissement débiteur n’a été pré
cédée que d'une opposition à la négociation ou à la transmission 
des titres faite dans la colonie par mesure provisoire, elle ces
sera d’être valable en même temps que cette dernière opposition. 
Elle ne pourra être renouvelée que sur la preuve du paiement 
au syndicat des agents de change de Paris, du coût de la publi
cation prévue par l’article 2 de la loi du 15 juin 1872, modifiée 
par celle du 8 février 1902.

23 février 1912
LOI sur la réorganisation du service de l’inscription 

maritime aux colonies.
(Journ. off., 27 fév. 1912.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1912, les budgets locaux 
des colonies supporteront toutes les dépenses qu’y occasionnera 
le service de l’inscription maritime. Pour faire face en totalité 
ou en partie aux charges qui leur incomberont de ce chef, ils 
pourront recevoir de l’Etat des subventions spéciales.

2. Les fonctionnaires chargés aux colonies des fonctions de 
chef du service de l’inscription maritime ou, à défaut, de la 
police de la navigation, exerceront toutes les attributions dévo
lues antérieurement aux commissaires de l’inscription maritime 
par les lois et décrets en vigueur.

3. Exceptionnellement, le service de l’inscription maritime 
pouvra être dirigé à Saint-Pierre et Miquelon, sous les ordres du 
chef de la colonie, par un administrateur de l’inscription ma
ritime.

4. Le personnel des syndics des gens de mer et des gardes 
maritimes sera supprimé aux colonies par voie d’extinction. Les 
infractions à la police de la navigation et des pêches qui, aux 
termes des lois et décrets en vigueur, sont actuellement consta
tées par procès-verbaux des syndics et gardes maritimes, pour
ront être relevées dans la même forme aux colonies par les un
itaires de la gendarmerie et les agents du service actif des 

douanes. Les procès-verbaux dressés par ces agents auront la 
même valeur que ceux des syndics et gardes maritimes actuels.

26 février 8912
LOI modifiant la loi du 10 avril 1908, relative à la 

petite propriété et aux maisons à bon marché et 
abrogeant l’article 4 de la loi du 19 mars 1910 insti
tuant le crédit agricole à long terme.

(Journ. off., 28 fév, 1912.)

Art. 1er. Le début du premier alinéa de l’article 2, le para
graphe 3 de l’article 3, l’article 4, l’article 5 et le 11° alinéa 
de l’article 8 de la loi du 10 avril 1908, relative à la petite 
propriété et aux maisons à bon marché, sont remplacés par les 
dispositions suivantes :

Art. 2, 1er alinéa. — Des prêts au taux de deux pour cent 
(2 p. 100) peuvent être consentis par l’Etat aux sociétés de 
crédit immobilier qui ont pour objet...

Art. 3, § 3. 3° Etre muni d’un certificat administratif dé
livré par le contrôleur des contributions directes et constatant 
qu’il a été satisfait aux conditions imposées, soit par l’article 1er 
de la présente loi, s’il s’agit de l’acquisition d’un champ ou 
jardin, soit par l’article 5 de la loi du 12 avril 1906, s’il s’agit

de l’acquisition ou delà construction d’une maison individuelle; 
dans ce dernier cas, l’emprunteur doit produire, avant la con
clusion du prêt, le certificat de salubrité prévu à l’article 5 de 
la loi de 1906 précitée, ou bien un certificat provisoire de sa
lubrité délivré par un délégué du comité de patronage. Ce dé
légué est désigné par lui, dans chaque canton de sa circons
cription, autant que possible au mois de décembre de chaque 
année, pour l’année suivante, soit parmi ses membres, soit 
parmi les architectes ou ingénieurs au service du département ou 
des communes. Le bénéfice des dispositions de la loi du 12 avril 
1906 demeure, en ce cas, subordonné à l’obtention ultérieure du 
certificat de salubrité spécifié par ladile loi.

Art. 4. Pour obtenir des prêts de l’Etat, les sociétés de 
crédit immobilier devront se constituer sous la forme anonyme, 
et au capital minimum de cent mille francs (100,000 fr.)

Le dividende annuel à servir aux actionnaires ne devra pas 
dépasser quatre pourcent (4 p. 100).

Art 3. Les sommes restant dues par une société de crédit 
immobilier ne pourront dépasser la somme calculée comme il 
suit :

1° La moitié du capital restant à appeler;
2° Le montant des rentes ou valeurs garanties par l’Etat 

appartenant à la société et déposées à la caisse des dépôts et 
consignations ;

3° Les créances sur première hypothèque jusqu’à concur
rence des six dixièmes (6/10) au plus du prix d’achat ou de- 
revient des immeubles affectés à leur garantie ;

4° La réserve mathématique des polices d’assurance sur la 
vie pour lesquelles la société a fait l’avance des primes.

Toutefois, les créances hypothécaires pourront être com
prises dans l’évaluation de la somme susvisée pour sept dixièmes 
(7/10) du prix de revient des immeubles hypothéqués si la com
mune ou le département garantit le paiement des annuités cor
respondant à l’avance complémentaire d’un dixième, que la so
ciété aura: ainsi reçue de l’Etat.

Pendant toute la durée du remboursement des prêts à 
2 p. 100 les sociétés ne pourront consentir valablement de ces
sions de créances hypothécaires sans l’autorisation de la com
mission d’attribution instituée auprès du ministre du travail par 
l’article 8.

Art. 8, 11e alinéa. Deux représentants des sociétés de 
crédit immobilier.

2. Lors de l’expiration d’une société de crédit immobilier, ou 
en cas de dissolution anticipée, l’assemblée générale appelée à 
statuer sur la liquidation, ne pourra, après paiement du passif 
et remboursement du capital versé, attribuer la portion d’actif 
qui excéderait la moitié de la quotité du capital social versé 
qu’à une ou plusieurs autres sociétés régies par la présente loi, 
sous réserve de l’approbation du ministre du travail, après avis, 
du conseil supérieur des habitations à bon marché.

Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont applicables 
qu’aux sociétés qui obtiendront des prêts postérieurement à la 
promulgation de la présente loi.

3. L’article 4 de la loi du 19 mars 1910, instituant le crédit 
agricole individuel à long terme, est abrogé.

21 février 1912
LOI portant fixation du budget général des dépenses 

et des recettes de l'exercice 1912.
(Journ. ojf., 28 fév. 1912.)

TITRE J™. — Budget général.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

I. — Impôts directs.
2. Lorsqu’un patentable exploite plus de cinq établissements, 

boutiques, magasins ou entrepôts pour la vente de denrées et 
marchandises, les droits fixe et proportionnel de patente affé
rents à chacun de ces établissements, d’après les tarifs en vi
gueur modifiés comme il est indiqué ci-après, sont augmentés 
d’un quart si le nombre des établissements ne dépasse pas dix, 
d’un tiers s'il est compris entre onze et vingt, de moitié s’il est 
compris entre vingt et un et cinquante et double s’il est supérieur 
à cinquante. (Erratum Journ. ojf., lor mai 1912.)
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En ce qui concerne les patentables ci-dessus visés, lorsque 

l'établissement situé au siège de l’entreprise'remplit les condi
tions nécessaires pour être assujetti aux droits prévus, à l’égard 
des magasins de plusieurs espèces de marchandises, dans le ta
bleau B annexé à la loi du 15 juillet 1880 et modifié par les lois 
subséquentes, cet établissement supporte, quel que soit le nombre 
de ses employés, la taxe par spécialités, à l’exclusion de la taxe 
déterminée, à moins que cette dernière taxe ne soit supérieure 
à la taxe par spécialités.

L’exemption du droit proportionnel prévue au tableau D 
annexé à la loi du 15 juillet 1880 pour les patentables des 7° 
et 8° classes du tableau A dans les communes de 20,000 habi
tants et au-dessous, n’est pas applicable aux catégories d’éla- 
blissemenls visées au paragraphe 1er.

Sont exceptés des dispositions du présent article les établisse
ments dans lesquels un fabricant vend exclusivement les pro
duits de sa fabrication.

Les dispositions du présent article sont applicables à partir 
du 1er du mois qui suivra la promulgation de la présente loi et 
les augmentations de droits qui en résulteront seront, à l’égard 
des cotisations déjà établies pour l’année 1912, imposées par 
voie de rôles complémentaires.

3. Les boulangers qui installent le pétrin mécanique pour 
leur fabrication et dont le personnel ouvrier ne dépasse pas 
deux personnes ne sont passibles de l’augmentation de patente 
qu’entraîne cette installation qu’à partir du 1er janvier de la 
sixième année suivant celle pendant laquelle la transformation 
a été effectuée.

IL — Autres impôts et revenus.
4. L’article 21 de la loi du 28 avril 1893 est modifié ainsi 

qu’il suit :
Si, dans le délai de deux années à partir de l'enregistrement, 

l'évaluation des sommes ou valeurs ayant servi de base à la per
ception du droit proportionnel est reconnue insuffisante, il sera 
perçu des droits simples supplémentaires.

En cas de dissimulation établie, dans le même délai, la peine 
sera du double droit en sus de celui qui sera dû pour les objets 
dissimulés et ne pourra être inférieure à 50 fr. en principal.

La dissimulation ou l’insuffisance pourront être établies par 
tous les modes de preuve admis pour constater les insuffisances 
ou omissions en matière de mutation par décès.

5. Lorsque, dans les cas prévus par la loi du 22 frimaire 
an VII et les lois subséquentes, l’administration de l’enregistre
ment sera fondée à requérir une expertise, la demande en sera 
faite au tribunal civil dans le ressort duquel les biens sont situés 
par une requête portant nomination de l’expert de l’Etat. 
L’expertise sera ordonnée dans les dix jours de la demande, etil 
y sera procédé par trois experts, dispensés de serment, dont l’un 
sera désigné par le tribunal. En cas de refus par la partie de 
nommer son expert, sur la sommation qui lui aura été faite d’y 
satisfaire dans les trois jours, il lui en sera nommé un d’office 
par jugement non susceptible d’opposition. Les experts dresse
ront un seul rapport.

Les parties seront tenues, dans tous les cas, d’acquitter le 
droit simple sur la plus-value constatée par le rapport des 
experts. Elles paieront, en outre, un droit en sus si l'insuffi
sance constatée est égale ou supérieure à un huitième, soit du 
prix énoncé au contrat, soit de la valeur ou du revenu déclaré, 
aucune dérogation n'étant d’ailleurs, apportée aux dispositions 
de l’article 12 delà loi du 8 avril 1910 pour le cas où l’insuffi
sance d’évaluation des biens transmis par décès présentera le 
caractère d’une dissimulation frauduleuse.

Toutefois, la pénatité du droit en sus ne sera pas applicable 
en cas d’insuffisance constatée dans les actes visés à l’article 1er 
de la loi du 28 février 1872.

Les contrevenants supporteront les frais de l’expertise dans 
tous les cas, s’il s’agit d’une insuffisance de revenu, et seulement 
dans le cas où l’insuffisance excédera un huitième, s’il s’agit 
d’une insuffisance de prix ou de valeur vénale.

Lorsque le prix exprimé ou la valeur déclarée n’excédera 
pas 10,000 fr. l’expertise sera faite par un seul expert nommé 
par toutes les parties ou, en cas de désaccord, par le président 
du tribunal et sur simple requête.

Les dispositions des articles 18 de la loi du 22 frimaire 
an VII, 5 delà loi du 27 ventôse an IX, 15 de la loi du 23 août 
1871 et 8 de la loi du 28 février 1872 sont abrogées en ce 
qu’elles ont de contraire à celles du présent article.

6. Est nulle et de nul effet toute contre-lettre ayant pour

objet une augmentation du prix stipulé dans le traité de cession 
d’un office ministériel.

La dissimulation du prix peut être établie conformément à 
l’article 13 delà loidu 23 août 1871.

Toute dissimulation dans le prix d’une cession d’office est 
punie d’une amende égale au quart de la somme dissimulée, 
conformément à l’article 12 de la loi du 23 août 1871. L’ar
ticle 11 de la loi du 25 juin 1841 est abrogé en ce qu’il a de 
contraire à cette dernière disposition.

L’officier public ou ministériel concessionnaire ou cédant, 
convaincu d’avoir consenti ou stipulé à son profit un prix supé
rieur à celui exprimé dans l’acte de cession, sera, en outre, 
frappé de destitution.

Le notaire qui reçoit un acte de cession d’office est tenu de 
donner lecture aux parties des dispositions dn présent article. 
Mention expresse de cette lecture sera faite dans l’acte, à peine 
d’une amende de 10 fr.

7. Est nulle et de nul effet toute convention ayant pour but 
de dissimuler partie du prix d’une vente d’immeubles ou d’une 
cession de fonds de commerce ou de clientèle et tout ou partie 
de la soulte d’un échange ou d’un partage comprenant des 
biens immeubles, un fonds de commerce ou une clientèle.

La dissimulation du prix peut être établie conformément à 
l’article 13 de la loi du 23 août 1871.

Toute dissimulation dans le prix d’une vente d’immeubles ou 
d’une cession de fonds de commerce et de clientèle et dans la 
soulte d’un échange ou d’un partage est punie d’une amende 
égale au quart de la somme dissimulée, conformément à 1 ar
ticle 12 de la loi du 23 août 1871.

Le notaire qui reçoit un acte de vente, d’échange ou de par
tage est tenu de donner lecture aux parties du présent article 
et de l’article 13 de la loi du 23 août 1871, à peine d’une 
amende de 10 fr. 11 mentionnera cette lecture dans l’acte et y 
affirmera, sous la même sanction, qu’à; sa connaissance cet acte 
n'est modifié on contredit par aucune contre-lettre contenant une 
augmentation du prix ou de la soulte.

Quiconque aura été convaincu de s’être, d’une façon quel
conque, rendu complice de manœuvres destinées à éluder le 
paiement de l'impôt, sera personnellement passible, indépen
damment de sanctions disciplinaires s'il est officier public ou 
ministériel, d’une amende égale au double de la somme dont le 
Trésor aura été frustré, sans que cette amende puisse être infé
rieure à mille francs (1,000 fr.) en principal.

8. Le premier alinéa de l'article 10 de la loi de finances du 
13 juillet 1911 est complété et modifié ainsi qu’il suit :

« Les courtiers, les commissionnaires et toutes autres per
sonnes faisant commerce habituel de recueillir des offres et des 
demandes relatives à des marchés à terme ou à livrer des mar
chandises et denrées, dont le trafic à livrer est réglementé dans 
les bourses de commerce, doivent tenir un répertoire où sont 
consignées les opérations d'acbat ou de vente à livrer ou à terme, 
traitées aux conditions intégrales des règlements établis dans 
lesdites bourses. Le répertoire ci-dessus prescrit doit être coté 
et parafé par le président du tribunal de commerce.

Quiconque ne s’occupe pas professionnellement de l'achat 
ou de la vente des marchandises et denrées dont le trafic à 
livrer est réglementé dans les bourses de commmerce ne peut 
traiter des marchés à terme ou à livrer sur ces marchandises et 
denrées aux comblions des règlements établis dans lesdites 
bourses que par l’entremise d’un courtier ou d’un commissionnaire 
restant soumis aux obligations qui dérivent de sa qualité de man
dataire.

Toute opération d’acbat ou de vente faite contrairement aux 
prescriptions du paragraphe précédent est nulle et ne peut en
gendrer aucun lien de droit. »

9. Trois mois après la promulgation du règlement d’adminis
tration publique prévu à l’article 11 de la présente loi, toute 
opération d’achat ou de vente de marchandises à terme ou à 
livrer, traitée aux conditions des règlements établis dans les 
bourses de commerce et de nature à être inscrite au répertoire 
dont la tenue est prescrite par l’article 10 de la loi du 13 juillet 
1911, modifié conformément aux dispositions de l'article précé
dent, est assujettie à un droit fixé à 2 centimes par 5 quintaux 
ou 5 hectolitres de marchandises ou denrées faisant l’objet cfe 
l'opération, suivant que l’unité marchande est exprimée en 
poids ou en volume.

Ce droit est réduit à 1 centime pour les marchandises el den
rées dont la moyenne des cours pratiques pendant les cinq der
nières années est inférieure à 40 fr. par quintal ou hectolitre.
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Le droit est dû pour chaque achat et pour chaque vente. Il 

n'est pas soumis aux décimes.
40. Les courtiers, les commissionnaires el touLes autres per

sonnes astreintes à la tenue du répertoire doivent faire une dé
claration préalable au bureau désigné par l’administration el 
acquitter personnellement les droits établis par l’article précé
dent, à moins qu’ils ne justifient du paiement de ces droits par 
l'autre partie, sauf leur recours contre celle-ci, si elle n’est pas 
assujettie à la déclaration prescrite et dans tous les cas contre 
le donneur d’ordre.

La perception des droits s’effectue au vu d'extraits du réper
toire déposés périodiquement au même bureau et contenant les 
indications qui seront déterminées par le règlement d’adminis
tration publique prévu à l’article ci-après.

Les courtiers, les commissionnaires et toutes autres per
sonnes visées par l’article 10 de la loi du 13 juillet. 1911 sont 
tenus de communiquer leur répertoire à toute réquisition, aux 
agents de l’administration, sous les peines édictées à l’article 11 
ci-après.

L’administration aura, en outre, le droit d’exiger, sous les 
mêmes sanctions, la communication des filières pendant un délai 
de trois ans à partir de la date à laquelle elles auront été arrê
tées.

11. Toute inexactitude ou omission, soit au répertoire, soit 
à l’extrait du répertoire, est punie d'une amende égale au 
vingtième du montant des opérations sur lesquelles a porté 
l’inexactitude ou l’omission, sans que cette amende puisse être 
inférieure à 3,000 fr.

Toute autre infraction aux dispositions des articles qui précè
dent ou du règlement d’administration publique prévu au pré
sent article est punie d’une amende de 100 fr. à 5,000 fr.

L’action de l’administration pour le recouvrement des droits 
et amendes est prescrite par un délai de trois ans à compter du 
jour de la négociation ou de l’infraction commise.

Un règlement d’administration publique déterminera les me
sures nécessaires pour assurer l’exécution des articles 8, 9 et 10 
ci-dessus ainsi que du présent article.

12. Sont assujettis au droit de raffinage établi par les arti
cles 4 de la loi du 7 avril 1897, 1er de la loi du 28 janvier 1903 
et 26 de la loi du 30 janvier 1907, ainsi qu’à la taxe dont la 
perception est autorisée, à titre de frais de surveillance, par les 
articles 13 de la loi du 5 août 1890 et 6 de la loi du 9 juillet 
1904, les excédents de rendement résultant de la balance des 
comptes tenus dans les raffineries et établissements assimilés, 
par application des lois en vigueur, et sur lesquels le droit de 
consommation est déjà lui-même exigible.

14. 11 est permis d’insérer dans les envois postaux recom
mandés des matières d’or ou d’argent, autres que des pièces do 
monnaie ayant cours, pourvu que la valeur de ces matières ne 
soit pas supérieure au montant de l’indemnité accordée en cas 
de perte des envois.

15. L’article 17 de la loi des finances du 13 juillet 1911, 
relatif au tarif postal des impressions en relief en caractères 
« Braille » ou dans tout autre système à l’usage des aveugles, est 
complété ainsi qu’il suit :

« Par exception, la taxe de ces impressions est fixée à 2 cen
times jusqu’à 15 grammes et à 3 centimes de 15 grammes à 
50 grammes, pour les expéditions faites sous bande. »

16. Est admise à circuler en franchise par la poste, sous 
enveloppe ouverte ou fermée, la correspondance de service 
échangée entre les présidents ou directeurs des caisses d'assu
rances visées à l’article 14 de la loi du 5 avril 1910, d’une part, 
et les préfets, inspecteurs généraux et inspecteurs des finances, 
trésoriers-payeurs généraux et receveurs des finances, d’autre 
part.

17. Sont taxées comme imprimés les épreuves d'imprimerie 
avec ou sans les manuscrits s’y rapportant. Il est permis de faire 
aux épreuves les changements ou additions qui se rapportent à 
la correction, à la forme et à l'impression.

TITRE II. — Budgets annexes rattachés pour ordre 
au budget général.

22. L’Imprimerie nationale est autorisée à disposer, on 
faveur de la caisse des pensions de retraites et de secours des 
employés el ouvriers. de cette administration, de la partie de 
l’excédent des recettes sur les dépenses qui dépasseraient le 
chiffre prévu au budget pour l’exercice 1912, jusqu'à concur
rence de la somme nécessaire pour reconstituer le capital d’une

rente de six mille francs (6,000 fr.) dont la perte résulte de la 
conversion des rentes 3 1/2 p. 100 en rentes 3 p. 100, auto
risée par la loi du 9 juillet 1902.

23. Le temps de service accompli, à partir de l’âge de 
vingt ans pour les hommes et de dix-huit ans pour les femmes, 
par les fonctionnaires, employés et ouvriers de l'Imprimerie na
tionale non titularisés, est admissible, en cas de titularisation,, 
pour la constitution du droit à pension et pour la liquidation de' 
la pension.

Lors de leur admission définitive dans les cadres, les fonction
naires, employés et ouvriers seront astreints à verser à la caisse 
des pensions de retraites de l’Imprimerie nationale le montant 
de la retenue de 5 p. 100 afférente aux rétributions qu’ils ont 
reçues antérieurement, à partir de l'âge de vingt ans pour les 
hommes et de dix-huit ans pour les femmes.

Le bénéfice de ces dispositions sera accordé aux fonction
naires, employés et ouvriers titularisés antérieurement à la pro
mulgation de la présente loi qui en auront fait la demande dans 
un délaide deux mois à dater de celle promulgation.

Un règlement d’administration publique déterminera les con
ditions dans lesquelles les versements rétroactifs des retenues 
devront être effectués.

24. Le troisième paragraphe de l'article 44 de la loi de 
finances du 13 juillet 1911 est modifié ainsi qu’il suit :

« Les charges des obligations correspondant aux dépenses 
qui auraient été supportées par l’Etat, par application au réseau 
racheté de l’Ouest et par extension à l’ancien réseau de l’Etat 
des articles 4 et 8 de la convention du 17 juillet 1883 approuvée- 
par la loi du 20 novembre de la même année, ainsi que de la 
convention du 10 décembre 1883 approuvée par la loi du 
14 avril 1885, seront remboursées à l’administration des che
mins de fer de l'Etat au moyen d’annuités comprenant l’intérêt 
et l’amortissement des emprunts effectués sous forme d’obliga
tions. Ces annuités seront arrêtées, pour chaque exercice, d'a
près le prix moyen (déduction faite de l’intérêt couru au jour de 
la négociation des titres) de l'ensemble des obligations émises 
dans cet exercice; elles seront inscrites au budget général. »

TITRE III. — Dispositions spéciales.
27. Il sera ouvert, dans les écritures centrales du Trésor, un. 

compte intitulé : Compte provisionnel pour les exercices 1912,. 
1913 et 1914.

29. A partir du 1er janvier 1912, le produit net des trésoreries 
générales ne devra pas dépasser 40,000 fr. par an. Les remises 
et commissions excédant ce chiffre seront reversées au Trésor et 
portées en recette aux produits divers du budget. A titre transi
toire, cette disposition ne sera applicable qu’en cas de mutation» 
aux trésoriers payeurs généraux en fonctions à la date du 
1er octobre 1911.

Un décret déterminera les conditions d’application du présent 
article.

30. A partir de la promulgation de la présente loi, les 
commis employés dans les perceptions des contributions directes,, 
dans les directions ou bureaux d’enregistrement el dans les con
servations des hypothèques, jouissant d'un traitement minimum 
de 1,200 fr, subiront sur le montant de leurs salaires, eu vue de 
la constitution d une rente viagère indépendante de celle assurée 
par la loi du 5 avril 1910. une retenue qui sera versée à la 
caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Celte retenue sera calculée à raison de 4 p. 100 des salaires 
annuels. Elle sera, toutefois, diminuée de la cotisation versée 
en vertu de l'article 2 de la loi du 5 avril 1910.

Une contribution d’une importance égale à celle de la retenue 
supportée obligatoirement par un commis sera versée eu son 
nom par le percepteur, le directeur, le receveur ou le conserva
teur des hypothèques dans les bureaux duquel le commis sera 
en fonctions.

Les dispositions ci-dessus ne s’appliqueront pas aux commis 
employés dans les perceptions du département de la Seine.

Des arrêtés ministériels détermineront le mode d'exécution de 
ces dispositions.

31. A partir du 1er janvier 1912, la partie des salaires bruts 
annuels des conservateurs des hypothèques qui dépassera le 
maximum prévu par l’article 18 de la loi du 30 mai 1899 sera 
versée au compte du Trésor et à sou profit.

Toutefois, une partie du prélèvement ainsi effectué sera
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allouée aux conservateurs d’hypothèques à titre de frais de ges
tion et d’indemnité de responsabilité.

Le montant de cette allocation sera déterminé par décret, il 
ne sera pas assujetti aux retenues prescrites par l’article 3 de 
la loi du 9 juin 1853.

Les dispositions précédentes ne devront en aucun cas préjudi
cier aux conservateurs des hypothèques dont le maintien dans le 
poste où s’exerce le prélèvement est antérieur au 1er octobre 1911.

Les circonscriptions des conservations d’hypothèques non di
visées en exécution de l’article 18 de la loi du 30 mai 1899, 
dont le produit moyen dépassera le maximum fixé par cet article, 
pourront être remaniées par un décret rendu en Conseil d’Etat.
-> V. Béer. 28 avril 1912.

32. A dater de la promulgation de la présente loi, lorsqu'un 
agent du personnel des commis titulaires des directions dépar
tementales des contributions directes cessera ses services par 
application des dispositions réglementaires en vigueur relative
ment à la limite d’âge, l’Etat versera à la caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse, à capital aliéné, la somme néces
saire pour constituer une rente viagère qui, ajoutée à celle déjà 
acquise à l’agent, soit par des versements personnels, soit par 
des versements réglementaires effectués en son nom par le di
recteur des contributions directes ou par 1 Etat, forme une rente 
viagère totale de six cents francs (600 fr.)

Les agents ne pourront bénéficier de cette disposition que s’ils 
comptent, postérieurement à leur majorité, vingt ans au moins 
de services comme employés permanents ou commis titulaires des 
directions départementales des contributions directes.

Dans le cas où les versements opérés par un agent ou en son 
nom auront été effectués, en tout ou en partie, à capital réservé, 
la rente complémentaire sera calculée comme si tous les verse
ments avaient été opérés à capital aliéné.

33. La loi du 28 ventôse an IX est modifiée ainsi qu’il suit : 
Art. 8. Il est défendu, sous peine d’amende qui sera au

plus du sixième du cautionnement des agents de change ou cour
tiers de la place et au moins du douzième, à tous individus 
autres que ceux nommés par le Gouvernement d’exercer les 
fonctions d’agent de change ou courtier.

L’amende sera prononcée correctionnellement par le tri
bunal de première instance, soit sur la poursuite du ministère 
public agissant d’office, soit sur plainte ou réquisition du ou des 
agents de change ou courtiers intéressés.

34. A partir de la promulgation de la présente loi, aucune 
nomination ou promotion dans le cadre des administrations cen
trales ne pourra porter sur des fonctionnaires qui ne figuraient 
pas au tableau d’avancement au moment où la vacance s est 
produite, sauf le cas où le tableau serait épuisé ou sauf exception 
motivée par des raisons de service sur lesquelles le conseil des 
directeurs sera obligatoirement consulté.

35. A partir de la promulgation de la présente loi, les juges 
suppléants au tribunal de la Seine recevront un traitement an
nuel de 4,000 francs.

Pourront seuls être nommés juges suppléants à ce tribunal : 
1° Les magistrats ayant exercé pendant six ans au moins les 

fonctions de juge ou substitut de 3e classe et qui sont inscrits au 
tableau d’avancement ;

2° Les substituts de 2e classe, ainsi que les magistrats dont 
3'emploi comporte un traitement de 4,000 fr. au moins, et qui 
auront exercé, pendant un minimum de six ans, les fonctions de 
substitut ou juge ; r

3° Les personnes désignées à l’article 16 du décret du 13 fé
vrier 1908. Toutefois seront seuls considérés comme anciens 
magistrats au sens du paragraphe 4 dudit article ceux qui auront 
■ xercé, pendant six ans au moins, les fonctions déjugé ou substitut 
et auront été inscrits au tableau d’avancement.

Les juges suppléants au tribunal de la Seine pourront être 
nommés juge ou substitut sur place, à condition de :

1° Compter seize ans au moins de services effectifs dans la 
magistrature, s’ils ont été nommés à leur fonction avant la pro
mulgation de la présente loi et, en cas de contraire, douze an
nées de services effectifs au tribunal de la Seine ; 2° être ins
crits au tableau d’avancement.

Le nombre de ces nominations ne pourra dépasser deux par

Le paragraphe 2 de l’article 29 du décret du 13 février 1908, 
modifié par le décret du 10 décembre 1908, est abrogé.

36. L’office de législation étrangère et de droit international 
est investi de l’autonomie financière, Les crédits inscrits au bud

get du ministère de la justice pour son fonctionnement seront 
versés à son budget sous forme de subvention.

Le comptable de l'office sera soumis à la juridiction de la 
cour des comptes.

Un règlement d’administration publique, concerté entre les 
ministères de la justice et des finances, déterminera les mesures 
propres à l’exécution du présent article.

38. Les conseillers généraux et les conseillers d’arrondisse
ment, autres que les députés et sénateurs, pourront recevoir, 
sur les ressources ordinaires du budget du département, une 
indemnité de déplacement lorsque, pour prendre part aux réu
nions du conseil général, de la commission départementale et du 
conseil d’arrondissement, ils seront obligés de se transporter à 
plus de 2 kilomètres de leur résidence ; il pourra également leur 
être alloué, pendant la durée des sessions de ces assemblées et 
pour chaque journée, une indemnité de séjour, ils auront droit 
au remboursement des frais résultant de l’exécution des man
dats spéciaux dont ils seront chargés par leurs assemblées res
pectives.

Dans les trois mois de la promulgation de la présente loi, un 
règlement d’administration publique déterminera le montant de 
ces indemnités.

Chaque année le total des indemnités allouées à chacun des 
membres du conseil général et du conseil d’arrondissement pen
dant T exercice budgétaire précédent sera inséré au rapport pré
senté par le préfet pour la première session ordinaire.

Toute disposition contraire est abrogée.
39. Le ministre de la guerre est autorisé à créer, en vue 

d’assurer le service d’assîstauc.e en.cas de maladie dans les éta
blissements militaires qui occupent du personnel civil d’exploi
tation, un fonds d’abonnement soumis à des dispositions ana
logues à celles qui régissent les masses dans les corps de trou
pes. Les allocations nécessaires au fonctionnement de ce fonds 
seront réglées par décret.

41. Le paragraphe 1er de l’article 16 de la loi du 19 mai 
1834, relatif à la solde des officiers en non-activité par suite 
de licenciement de corps, de suppression d’emploi, de rentrée 
de captivité à T ennemi ou d’infirmités temporaires est.complété 
comme il suit :

« Toutefois, en aucun cas, la solde d’un capitaine en non- 
activité pour les raisons ci-dessus indiquées ne pourra être infé
rieure à celle d’un lieutenant dans la même position, telle qu’elle 
se trouve fixée par l’article 17 ci-après. »

42. Les ouvriers, employés et agents des établissements du 
département de la guerre, qui sont soumis au régime du décret 
du 26 février 1897 et qui effectuent les versements réglemen
taires sur leurs salaires à capital réservé à la caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse, auront droit à la garantie du mi
nimum de pension prévu par les articles 10 et 14 dudit décret, 
modifié par l’article 50 de la loi de finances du 26 décembre 
1908 et par l’article 73 de la loi de finances du 13 juillet 1911, 
s’ils remplissent les autres conditions exigées par lesdits ar
ticles 10 et 14 de ce décret. Toutefois, le complément de rente 
à servir par l’Etat en vertu dos mêmes articles sera calculé 
d’après la rente que l’intéressé aurait acquise, si ses versements 
avaient été faits à capital aliéné.

43. Les dispositions de la loi du 21 juillet 1909, accordant 
une médaille commémorative aux militaires de tous grades, Eu
ropéens et indigènes, ainsi qu’aux fonctionnaires civils ayant 
pris part aux opérations du Maroc jusqu’au 15 juin 1909, sont 
étendues aux mêmes personnels ayant participé à ces opérations 
depuis cette époque, tant au Maroc que sur les confins algéro- 
marocains.

Un décret du Président de la République, rendu sur la pro
position du ministre compétent, spécifiera, tant pour les opéra
tions antérieures à la promulgation de la présente loi que pour 
celles qui auraient ultérieurement lieu, les conditions d appli
cation de cette disposition et fixera les opérations donnant droit 
à la médaille commémorative.

44. Des décrets en forme de règlements d'administration pu
blique seront rendus pour l’exécution de 1 article 107 de la loi 
de finances du 8 avril 1910, dans le délai d’un an à dater de la 
promulgation de la présente loi.

45. Est autorisée la création, au ministère de la marine, 
d’un emploi de directeur militaire des services de la flotte et 
d’un emploi de directeur militaire des services de travaux.

Les emplois de directeur et de sous-directeur du personnel
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militaire de la flotte sont supprimés et. remplacés par un emploi 
de chef de service.

Ces créations seront effectuées sans augmentation de crédits 
budgétaires.

49. Le ministre de rinsLrüction publique est autorisé à ac
corder des subventions en capital aux universités à titre de par
ticipation de l’Etat aux dépenses de construction et d'installation 
de bâtiments à leur usage. Le montant en sera fixé annuelle
ment par la loi de finances.

Le montant de la part de l’Etal ne pourra, en aucun cas, excé
der 23 p. 100 de la dépense totale.

Les crédits d’engagement qui n’auraient pas été utilisés au 
cours d'une année pourront être reportés législativement à l’an
née suivante. Ceux qui auraient été affectés à des projets n’ayant 
pas reçu de commencement d’exécution dans les deux années 
qui suivront celle au cours de laquelle la participation de l'Etat 
aura été promise seront annulés.

Un état de situation des engagements en cours au 1er janvier 
précédent sera annexé à chaque projet du budget du ministère 
de l'instruction publique.

51. La subvention de l'Etat, prévue par I article 8 de la loi 
du 20 juin 1883, sera calculée conformément au tableau ci- 
après : '

Tableau A.
1° Pour une école de hameau. ........ 15,000 I.
2° Pour une école de chef-lieu communal à une 

seule classe (soit mixte, soit spéciale aux garçons
•ou aux filles)............................................................. 18,000 »

3° Pour un groupe scolaire à une seule classe. 35,000 » 
4° Pour chaque classe en sus ajoutée au groupe 

scolaire ou à une école do chef-lieu communal. . 13,000 »
3° Pour uue école maternelle. . ,  .............. 22,300 »
6° Pour une école primaire supérieure............ 150,000 »
7° Pour une écolo normale.............................. 500,000 »
8° Pour le mobilier scolaire de chaque classe. . 600 »

52. A partir du lu:' janvier 1913, les honoraires alloués pour 
1 a direction des travaux d’architecture exécutés au compte de l’Etat
lie pourront pas dépasser 5 p. 100 du montant des travaux exé
cutés. Le tarif devra en être fixé, pour chaque ministère, par 
décret soumis au contreseing du ministre des financés et rendu 
en conseil d’Etat.

Lorsque les travaux seront exécutés à plus de 20 kilomètres 
de la résidence ordinaire de l'architecte, il pourra lui être attri
bué une allocation spéciale pour ses frais de voyage et de se- 
jour.

Une rémunération spéciale pourra être accordée pour les tra
vaux d’entretien ou de réparation, ainsi que pour les travaux 
qui s’appliquent à des édifices présentant un caractère d art ou
situés à l’étranger.

54. Le paragraphe 1er de 1 article 4 de la loi du 5 avril 
1910 est modifié ainsi qu’il suit :

L’allocation viagère de l’Etat est fixée à cent francs (100 fr.), 
ù l’âge de soixante ans.

Elle sera augmentée d’une bonification d’un dixième pour 
tout assuré de l’un ou F autre sexe ayant élevé au moins trois 
enfants jusqu’à l’âge de seize ans. »

Le paragraphe 3 du même article est modifié ainsi qu’il suit :
Si le nombre des années de versement est inférieur à trente 

et supérieur à quinze, l’âilocation sera calculée d’après le 
nombre des années de versement, ledit nombre multiplié par 
.3 fr. 33.

Le paragraphe 4 du même article est modifié ainsi qu'il suit :
Les deux années de service militaire obligatoire entrent eu 

ligne de compte pour la détermination du montant de l’allocation 
viagère.

Pour les femmes, chaque naissance d'enfant, constatée par 
la déclaration faite à l'officier do l’état civil, compte pour une 
année dans In détermination du montant de l’allocation viagère.

Le paragraphe 5 du même article est modifié ainsi qu’il suit :
Pour les assurés de la période transitoire ayant au moins 

trente ans accomplis au moment de la mise en vigueur de la loi, 
le nombre des années de versements exigés pour avoir droit à 
l’allocation prévue au paragraphe 1er sera égal au nombre des 
années écoulées depuis la mise en vigueur de la loi, jusqu à 
la soixantième aunôe, à condition que lesdits assurés jusliûe-

ront qu’au 3 juillet 1911 ils faisaient partie, depuis trois ans 
au moins, des catégories de Farlicle premier. »

Le paragraphe 7 du même article est modifié ainsi qu’il suit :
Les allocutions viagères de l'Etat sont payées en arrérages 

au moyen des crédits inscrits au budget du ministère du travail 
et de la prévoyance sociale.

Le paragraphe 8 du même article est abrogé.
55. Le paragraphe l01' de l’ariicle 5 de la loi du 5 avril 1910 

est modifié ainsi qu’il suit :
L’âge normal de la retraite est de soixante ans. Tout as

suré aura la faculté d'en ajourner la liquidation jusqu’à l’âge de 
soixante-cinq ans.

L’article 5 de la loi du 5 avril 1910 est complété par le pa
ragraphe suivant :

Lorsque l’assuré ne demandera la liquidation de sa retraite 
que postérieurement à l’âge de soixante ans, l’allocation de 
l'Etat sera versée à la fin de chaque année et jusqu'à l’époque 
de la liquidation, soit entre les mains de 1 intéressé, a son choix, 
soit à l’une des caisses indiquées à l'article 14 de la loi. »

58 Les deux premiers paragraphes de T article 7 de la loi 
du 5 avril 1910 sont modifiés ainsi qu’il suit :

Le bénéfice de la loi du 14 juillet 1905 sera étendu aux 
personnes visées à l’article 1er, âgées de soixante-cinq àsoixanle- 
neuf ans au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et 
reconnues admissibles aux allocations de la loi d’assistance; 
mais les sommes qui leur seront distribuées chaque année ne 
pourront être supérieures à cent francs (100 fr.).

Elles seront à la charge exclusive de l’Etat.

57. Le troisième paragraphe de l’article 9 de la loi du 
5 avril 1910 est modifié ainsi qu’il suit :

La retraite liquidée sera bonifiée par l’Etat, dans les con
ditions fixées par ce règlement, au moyen de crédits spéciaux 
annuellement ouverts à cet effet par la loi de finances, sans que 
la bonification puisse dépasser 100 francs de rente, ni la re
traite devenir supérieure au triple de la liquidation ou excéder 
trois cent soixante francs (360 fr.), bonification comprise.

58. Le paragraphe 9 de l’article 14 de la loi du 5 avril 1910 
est modifié ainsi qu’il suit :

« Chaque caisse, dans le premier semestre de chaque année, 
délivre gratuitement aux assurés un bulletin indiquant le total 
des versements obligatoires et facultatifs qu’elle a reçus pendant 
l’année précédente, ainsi que le montant de la retraite éven
tuelle à soixante-cinq ans atteinte au 31 décembre de l’année 
précédente.

« Le bulletin indique, en outre, le coefficient de réduction 
servant à obtenir le montant de la pension correspondant à l’âge 
de soixante ans, pour les titulaires qui u’out pas atteint cet 
âge. »

59. Le paragraphe 1er de l'article 36 de la loi du 5 avril 1910 
est modifié ainsi qu’il suit :

« Les fermiers, métayers, cultivateurs, artisans et petits 
patrons qui, habituellement, travaillent seuls ou avec un seul 
ouvrier et avec des membres de leur famille, salariés ou non, 
habitant avec eux. et qui voudraient se constituer une retraite 
et en assurer une à ces membres de leur famille, seront admis 
facultativement, en opérant des versements à l'une des caisses 
visées par l’article 14 et dans les conditions énumérées aux pa
ragraphes ci-après, au bénéfice d’une pension de retraite, à partir 
de l’âge de soixante ans, avec faculté d’en ajourner la liquida
tion jusqu’à l’âge de soixante-cinq ans, et au bénéfice, le cas 
échéant, des dispositions de l'article 18. »

Les paragraphes 3 et 4 de l’article 36 sont modifiés ainsi 
qu'il suit :

« Ces versements bénéficieront sur les fonds de l’Etat d’une 
majoration allouée chaque année, à capital aliéné, au compte 
de l'intéressé; celte majoration sera, égale à la moitié des ver
sements effectués.

« Le droit à la majoration sera épuisé lorsque la rente via
gère résultant à soixante ans des majorations versées antérieu
rement aura atteint le chiffre de 100 fr., ou lorsque le bénéfi
ciaire aura cessé de faire partie des catégories visées au présent 
article. La rente provenant de la majoration prévue au para
graphe 3 ci-dessus et, s'il y a lieu, de la bonificalion prévue 
au paragraphe 6 du présent article, sera augmentée d’un 
dixième, saus que cette augmentation puisse dépasser 10 fr., à 
l’égard de l’assuré de l’un ou de l’autre sexe ayant élevé au 
moins trois enfants jusqu’à l’âge de seize ans. »
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Le paragraphe 6 du même article est modifié ainsi qu'il 

suit :
« Pour les fermiers non visés au huitième alinea ci-dessous, 

les cultivateurs, artisans et petits patrons âgés de plus de trente- 
cinq ans au 3 juillet 1911, qui auront commencé leurs verse
ments dès cette époque et qui faisaient partie depuis trois ans 
au moins des catégories d’intéressés susvisés, il sera ajouté à la 
pension acquise résultant de leurs versements effectifs et de la 
majoration de moitié une bonification égale à la rente qu’eût 
produit un versement annuel de 12 fr. depuis l’âge de trente- 
cinq ans jusqu’à l'âge qu’ils avaient au 4 juillet 1911, sans 
qu’en aucun cas cette bonification puisse s’appliquer à une pé
riode supérieure à vingt-cinq ans. Les dispositions du para
graphe 4 de l’article 5 sont applicables à cette bonification. »

Le paragraphe 7 du même article est modifié ainsi qu’il 
suit :

a Les métayers âgés de plus de trente-cinq ans au 3 juil
let 1911 et qui, à partir de cette époque, auront effectué des 
versements annuels égaux à ceux que prévoit l’article 2, rece
vront l’allocation viagère fixée par l’article 4 pour les assurés . 
obligatoires. »

Le paragraphe il du même article est modifié ainsi qu’il suit : 
a L’article 7 de la présente loi est étendu aux personnes 

visées au deuxième alinéa du présent article. De plus, pour ceux 
des intéressés de la période transitoire qui seraient à soixante- 
cinq ans dans les conditions requises pour bénéficier des alloca
tions de la loi d’assistance, la bonification de l’Etal sera portée à 
un chiffre égal à celui de l’allocation accordée aux assurés obli
gatoires du même âge, pourvu que les versements facultatifs de 
l’intéressé aient été de 18 fr. pour chaque année écoulée depuis 
le 3 juillet 1911. »

60. L’article 37 delà loi du 5 avril 1910 est abrogé et rem
placé par le suivant :

« Si un assuré a successivement appartenu pendant plus de 
quinze ans au régime du titre Ie1' et à celui de l’article 36, sans 
toutefois avoir effectué pendant trente années les versements 
prévus pour les assurés du titre Ier, il aura droit pour chaque 
année de versement en qualité d’assuré obligatoire, à l’alloca
tion fixée par le paragraphe 3 de l’article 4. Cette allocation 
s’ajoutera à la rente provenant des majorations correspondant 
à ses années d’assurance facultative, sans que le total puisse 
excéder le maximum prévu à l’article 4.

« Si un assuré qui a été admis au bénéfice de la période tran
sitoire, soit en qualité d’assuré facultatif, soit en qualité d'assuré 
obligatoire, a appartenu successivement à ces deux catégories, 
il bénéficiera exclusivement des avantages afférents au régime 
auquel il a le plus longtemps appartenu. En cas d’égalité, il 
sera considéré comme ayant appartenu uniquement au régime 
de l’assurance obligatoire. »

61. L'article 38 de la loi du 5 avril 1910 sur les retraites 
ouvrières et paysannes est ainsi modifié :

cc Des avances remboursables peuvent être faites aux caisses 
départementales ou régionales concourant à l’exécution de la pré
sente loi, pour couvrir leurs frais de premier établissement, 
ainsi qu’aux sociétés ou unions de sociétés de secours mutuels 
et aux caisses de retraites de syndicats professionnels dans les 
conditions qui seront fixées par un règlement d’administration 
publique. Le remboursement de ces avances sera effectué, dans 
un délai qui ne pourra excéder quinze ans, par annuités égales 
calculées aux taux du tarif de chaque caisse pour la première 
année d’opération.

« Les décrets d’autorisation visés aux articles 17 et 19 fixe
ront, pour chaque caisse, le maximum desdites avances rem
boursables. »

62. Les dispositions des articles 4, 5, 7, 9, 14, 36, 37 et 38 
de la loi du 5 avril 1910, ci-dessus modifiées, entreront en 
vigueur le 1er août 1912.

Le bénéfice en sera étendu à partir de la même date aux 
retraites antérieurement liquidées.

Ainsi modifié, loi du 11juillet 1912 : Les assurés visés aux 
articles 4, paragraphe 5, et 36, p iragraphes 6, 7 et 8, qui se 
seront fait inscrire avant le 1er janvier 1913, seront autorisés à 
effectuer rétroactivement les versements réglementaires prévus 
pour bénéficier des avantages de la période transitoire.

65. A la demande des syndicats agricoles et commerciaux, 
des agents devant concourir à la recherche ou à la constatation 
des infractions à la loi du lor août 1905 sur la répression des

fraudes peuvent être agréés par le ministre de l’agriculture. Ils 
sont rémunérés sur les fonds versés à cet effet, à titre de fonds 
de concours, par les syndicats intéressés.

Ces agents sont commissionnés dans le département par le 
préfet, ou, si leurs attributions s’étendent à plusieurs départe
ments, par le ministre de l'agriculture. Ils sont tenus aux mêmes 
obligations que les fonctionnaires chargés de l’application de la 
loi du 1er août. 1905. La commission en vertu de laquelle ils. 
agissent est donnée pour un an et renouvelable chaque année ; 
elle peut être retirée en cours d’année.

66. A partir de la promulgation de la présente loi, les adju
dications de fourrages pour les étalons de l’Etat ne porteront 
que sur une période unique et de durée déterminée.

67. 11 est créé au ministère des travaux publics un office 
national de la navigation ayant pour objet :

1° De centraliser et de porter à la connaissance du publie les 
renseignements de toute nature concernant la navigation inté
rieure ;

2° De rechercher tous les moyens propres à développer la 
navigation, de provoquer et, au besoin, de prendre toutes me
sures tendant à améliorer l'exploitation des voies navigables.

L’office national de la navigation est investi de la personna
lité civile et de l’autonomie financière.

Un règlement d'administration publique déterminera les me
sures d’exécution des précédentes dispositions et notamment la 
composition de l’office et les conditions de son fonctionnement.

68, Lorsqu’un ingénieur ou un contrôleur, au cours d'une 
enquête, aura été accompagné par un délégué mineur, les con
statations matérielles, relevées au cours de la visite par l'ingé
nieur ou le contrôleur, et concernant des faits signalés par le 
délégué dans son rapport, seront consignées sur le registre du 
délégué.

Les compagnies minières seront tenues de meltre à la disposi
tion des délégués mineurs le registre des travaux d’avancement 
journalier de chaque circonscription minière, mais seulement 
dans les parties qui concernent exclusivement la sécurité des 
ouvriers mineurs.

etc. — 28 février 1912.

70. L’article 1er de la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses 
d’épargne est applicable en totalité à la caisse nalionale d’épargne.

71. Chaque année, une loi spéciale reportera à l’exercice en 
cours, avec la même affectation et jusqu’à concurrence des annu
lations qu'elle prononcera sur l’exercice précédent, les crédits 
relatifs : 1° à l’exécution des programmes de constructions, de 
travaux neufs, d’approvisionnements ou de matériel neuf, con
cernant la défense nationale; 2° à l’approvisionnement des 
manufactures, ainsi qu’à l’établissement et aux installations des 
services industriels de l'Etat; 3° à la continuation de travaux 
qui auront fait l’objet de lois spéciales d’engagement ou qui 
figureront explicitement dans les budgets.

28 février 1912
LOI relative à là compensation cl'armement, des navires 

à voiles construits sous le régime de la loi du 30 jan
vier 1893.

(Journ. off’., lor mars 1912.)

Article unique. — A partir de la promulgation de la présente 
loi, et jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge de dix-sept ans, les na
vires à voiles construits sous le régime de la loi du 30 janvier 
1893, remplissant les conditions exigées pour le droit à la 
prime, recevront, s'ils ont cessé de jouir des primes accordées 
par celle loi, ou à partir du moment où ils cessent d’y avoir 
droit, une compensation de trois centimes (0 fr. 03) par tonneau 
de jauge brute totale et par jour d’armement administratif, à 
condition que les équipages soient payés à un taux au moins 
égal à celui qui est couramment pratiqué dans les ports français 
sur les voiliers de commerce appartenant à la catégorie dont il 
s’agit, et sans que les salaires desdits équipages descendent au- 
dessous du taux actuel le plus élevé.

Ces navires devront justifier avoir transporté, sur les deux 
cinquièmes au moins de leur parcours, aller et retour, une quan
tité de marchandises représentant en tonneaux d’affrètement au 
moins les deux tiers de leur jauge nette.

Les navires qui bénéficieront des dispositions ci-dessu s cess
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rout par la niémé d’avoir droit à la compensation d’armement 
prévue par l’article 8 de la loi du 19 avril 1906.

Les dispositions des lois du 7 avril 1902 et du 19 avril 1906, 
relatives à la compensation d’armement, restent applicables en 
tant qu’elles ne sont pas contraires au présent article.

I01 mars 1912
DÉCRET modifiant te nombre des conseillers référen

daires, des auditeurs et employés du greffe de la 
Cour des comptes.

(Journ. o/[., 5 mars 1912.)

Art. 1er. Le nombre des conseillers référendaires de lrc classe 
à la Cour des comptes est porté de vingt à vingt-deux. (Lisez de 
26 à 28, Erratum, Journ. off., 6 mars 1912.)

Le nombre des conseillers référendaires de 2° classe à la Cour 
des comptes est porté de soixante à soixante-quatre.

2. Le nombre des auditeurs de 1™ classe à la Cour des 
comptes est porté de quinze à seize.

Le nombre des auditeurs de 2e classe à la Cour des comptes 
est porté de dix à onze.

3. Le nombre des employés du greffe de la Cour des comptes 
est porté de trente à trente et un.

2 mars 1912
DECRET portant règlementation de l’exercice cle la 

profession cl'avocat défenseur près les tribunaux de 
la côte française des Somalis.

(Journ. off., 7 mars 1912.)

Art. 1er. A la côle française des Somalis et dépendances, les 
avocats défenseurs ont seuls qualité pour plaider et conclure en 
toute matière devant le tribunal d’appel et les tribunaux fran
çais et indigènes ainsi que pour faire et signer tous actes néces
saires à l’instruction des causes civiles et commerciales et l’exé
cution des jugements. ,

Toute partie peut néanmoins, sans leur assistance, plaider et 
postuler, soit pour elle-même, soit pour ses cohéritiers, coasso
ciés et consorts, soit pour ses parents ou alliés en ligne ascen
dante, descendante ou collatérale, jusqu’au second degré inclu
sivement. Les maris peuvent de même, plaider ou postuler pour 
leur femme, les tuteurs ou curateurs pour leurs pupilles.

Les parties se présenteront en personne devant les divers tri
bunaux ; il leur sera néanmoins loisible de se faire assister ou 
représenter par un avocat défenseur ou par un mandataire, 
mais, dans ce dernier cas, en vertu seulement d’une autorisation 
spéciale du juge président.

2. Les avocats défenseurs devront, comme les mandataires, 
obtenir, pour chaque affaire et spécialement, l’agrément des 
présidents des divers tribunaux lorsque seront en cause les indi
gènes, sujets ou protégés français.

3. Les avocats justifiant de leur inscription aux tableaux 
dressés dans la métropole ou dans les autres colonies françaises 
ou pays do protectorat, pourront être autorisés, par le chef du 
service judiciaire, à plaider à la côte française des Somalis et 
dépendances dans une ou plusieurs affaires déterminées.

4. Pour pouvoir exercer comme avocat défenseur et être 
inscrit, en cette qualité, au tableau de Djibouti, tableau qui sera 
dressé par le tribunal d’appel de la colonie, les conditions sui
vantes sont exigées :

1° Etre citoyen français ;
2° Etre âgé de vingt-cinq ans accomplis :
3° Etre pourvu du diplôme de licencié en droit :
4° Avoir été inscrit pendant deux années au moins à un bar

reau en France, en Algérie ou dans les colonies ou pays de pro- 
teetoral français, ou avoir rempli pendant deux ans des fonc
tions judiciaires ou administratives ou enfin justifier de deux 
années de cléricature on Franco, en Algérie, dans les colonies 
ou pays de protectorat français; toutefois les fonctionnaires 
ayant été en service dans la colonie ne pourront être admis à 
l'exercice de la profession d’avocat défenseur qu’après uue pé
riode de deux années, à compter de la date de la cessation de

leurs fonctions, par suite d’admission à la retraite, de démission, 
de révocation ou de toute autre cause ;

5° Justifier de sa moralité;
6° Justifier du versement à la Caisse des dépôts et consigna

tions d'une somme de 1,000 fr. à titre de cautionnement.
5. Celui qui demandera à être nommé avocat défenseur pré

sentera sa requête, avec pièces à l’appui, au chef du service ju
diciaire qui, après enquête et avis du tribunal d’appel, trans
mettra le dossier, avec son avis, au gouverneur de la colonie. 
Ce dernier délivrera, s’il y a lieu, par arrêté pris en conseil 
d’administration et contresigné du chef du service judiciaire, 
une commission d’avocat défenseur.

6. Les avocats défenseurs doivent résider dans la colonie. 
Ils pourront s’en absenter sans autorisation, mais devront infor
mer, par écrit, le chef du service judiciaire de leur départ.

Après deux années d’absence de la colonie et sauf excuse lé
gitime, les avocats défenseurs seront, sur la proposition du chef 
du service judiciaire et après avis du tribunal d’appel, déclarés 
démissionnaires par arrêté du gouverneur.

7. En cas d’abseuce ou d’empêchement, l’avocat défenseur 
pourra se faire remplacer par un secrétaire réunissant les con
ditions énumérées à l’article 4 du présent décret et agréé dans 
les formes prescrites pour les nominations des avocats défenseurs. 
Le secrétaire, dans ce cas, exerce sous la responsabilité de 
l’avocat défenseur et la garantie de son cautionnement.

8. La discipline des avocats défenseurs appartient au chef 
du service judiciaire ; il leur donne tout avertissement qu’il juge 
nécessaire et prononce contre eux et après les avoir entendus, 
le rappel à l’ordre, la censure simple et la censure avec répri
mande.

Le gouverneur statue, par arrêté, sur la suspension, le rem
placement et la destitution sur le rapport du chef du service ju
diciaire, rapport établi après avis du conseil d’appel qui entend 
l’avocat défenseur dans ses moyens de défense.

Le recours au ministre des colonies est ouvert contre la dé
cision du gouverneur prononçant la destitution. Ce recours n’est 
pas suspensif de la peine qui sera provisoirement appliquée.

Les peines disciplinaires prévues au présent décret ne font en 
aucun cas obstacle aux poursuites devant les tribunaux de ré
pression, s’il y a lieu.

9. Les tribunaux peuvent, soit d’office, soit à la requête du 
ministère public, prononcer le rappel à l’ordre ou la censure 
contre l’avocat défenseur qui, à l’audience ou dans les écrits 
produits en justice, s’écartera du respect dû aux lois et aux au
torités publiques ou manquera à ses devoirs.

Les décisions des tribunaux de paix et du Ier degré sont sus
ceptibles d’appel devant le conseil d’appel.

Lorsqu’il y a lieu à application d’une peine plus élevée, le 
gouverneur statue sur la proposition du chef du service judiciaire, 
proposition établie sur les rapports et procès-verbaux dressés 
sans délai par le tribunal en cause et auquel sont jointes les 
explications écrites de l’avocat défenseur.

10. Il est interdit aux avocats défenseurs, sous peine de des
titution :

1° D’exercer des fonctions publiques salariées ;
2° D’exercer habituellement toute autre profession et toute 

espèce de négoce;
3° D’occuper des fonctions d’administrateur ou de membre du 

conseil d’administration de toute société industrielle ou commer
ciale, de directeur de journal ayant un caractère commercial ;

4° De se rendre possesseur de droits successifs ou litigieux;
5° De rien dire ou publier comme défenseur ou conseil, de 

contraire aux lois, décrets et règlements, aux bonnes mœurs, à 
la sûreté de l’Etat ou à la paix publique ;

6° De s’écarter du respect dû aux tribunaux et aux autorités 
publiques ;

7° De recevoir des honoraires des parties qu’ils sont appelés 
à défendre d’office ;

11. Avant d’entrer en fonctions, les avocats défenseurs prê
teront à l’audience du tribunal d’appel et après avoir justifié du 
versement à la caisse des dépôts et consignations du cautionne
ment exigible, le serment suivant :

« Je jure de ne rien dire ou publier, comme défenseur ou 
conseil, de contraire, aux lois, décrets, arrêtés et règlements 
applicables à la colonie, aux bonnes mœurs, à la sûreté de 
l’Etat et à la paix publiquè, de ne jamais m’écarter du respect 
dû aux tribunaux et aux autorités publiques, et de ne plaider 
aucune cause que je ne croirai pas juste en mon âme et con
science. »
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12. Les avocats défenseurs se présentent en robe aux au

diences et portent les insignes de leur grade. Ils plaident debout 
et sont autorisés à se couvrir, sauf lorsqu’ils lisent leurs conclu
sions.

13. Les particuliers exerçant actuellement la profession de 
défenseur près les tribunaux de la colonie, devront, dans un dé
lai de trois mois, obtenir la commission prévue par le présent 
décret.
-> V. D. 4 nov. 1904,

2 mars 1912
DECRET portant fixation des statuts du personnel 

des douanes des colonies autres que l'Inde française 
et l'Indo-Chine.

(Journ. off., 5 mars 1912.)

2 mars 1912
DECRET étendant à la Martinique les dispositions du 

livre 1er du code du travail et de la prévoyance so
ciale.

{Journ. off'., 7 mars 1912.)

Art. lor. Sont rendues applicables à la Martinique, sous ré
serve des modifications indiquées aux articles suivants, les dis
positions du livre lor du code du travail et de la prévoyance so
ciale, telles qu’elles ont été codifiées par la loi du 28 décembre 
1910 susvisée, à l’exception de celles contenues dans les ar
ticles 7, paragraphes 2, 33 à 42, 52 à 60, 78, 80, 82, para
graphes 2 et 100.

2. Les dispositions de l’article 44 sont complétées par le pa
ragraphe ci-après : « Les salaires des ouvriers de l’agriculture 
doivent être payés toutes les semaines à huit jours au plus 
d’intervalle. »

Les articles 43, 44, 45 ne sont exécutoires que trois mois 
après la promulgation du présent décret.

3. Le délai de deux ans prévu à l’article 76 commencera à 
courir à dater de la promulgation du présent décret.

4. L’article 77 est modifié comme suit :
« Les économats annexés aux établissements industriels dé

pendant de sociétés dans lesquelles le capital appartient, en 
majorité, aux ouvriers et employés, retraités ou non, de l’en
treprise et dont les assemblées générales seront statutairement 
composées, en majorité, des mêmes éléments ne sont pas régis 
par les dispositions des articles 75 et 76, sous la triple réserve : 
1° que le personnel ne soit pas obligé de se fournir à l’écono
mat ; 2° que la vente des denrées et marchandises ne rapporte 
à 1 entreprise aucun bénéfice; 3° que l’économat soit géré sous 
le contrôle d’une commission composée, pour un tiers au moins, 
de délégués élus par les ouvriers et employés de l’entreprise. »

5. La dernière phrase de l’article 85 est modifiée ainsi qu’il 
suit :

« Les communes comptant plus de 10,000 habitants seront 
tenues de créer un bureau municipal, à défaut d'établissement 
d’un bureau interlocal fonctionnant pour l’ensemble des com
munes de la colonie. »

6. Pour l’application des articles 96 et 97, la date de la 
promulgation du présent décret est substituée à celle du 
17 mars 1904.

’î. L’article 107 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les fonctionnaires, auxquels est confiée l’inspection du 

travail, sont chargés, concurremment avec les officiers de police 
judiciaire, d’assurer l’exécution des articles 43, 44, 45, 75, 76, 
77 du présent livre.

8. Les attributions conférées en France au préfet et au con
seil de préfecture sont respectivement dévolues au gouverneur et 
au conseil du contentieux administratif.

9. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions des lois, 
décrets, arrêtés codifiés dans le livre 1er du code du travail et 
de la prévoyance sociale, qui ont été antérieurement appliquées 
à la Martinique et, d’une façon générale, toutes les dispositions 
contraires au présent décret.

Sont toutefois maintenus, jusqu’à ce qu’ils aient été modifiés, 
les décrets et arrêtés qui se trouvent en vigueur en vertu des 
dispositions reproduites dans le livre 1U1' du code du travail et

de la prévoyance sociale, telles qu’elles ont été rendues appli
cables à la Martinique par le présent décret.

2 mars 1912
DECRET réglementant la perception en Algérie, des 

nouveaux droits de timbre sur les affiches, établis 
par la loi de finances du 8 avril 1910.

{Journ. off., 6 mars 1912.)

Art. 1er. Sont applicables aux-affiches déterminées par les 
articles 4 et 9 de la décision de l’assemblée plénière des délé
gations financières algériennes en date du 10 juin 1911, ho
mologuée par décret du 15 février 1912, les dispositions conte
nues dans les paragraphes 8 de l’article 16,2 et 3 de l’article 
17, lor de l’article 21 et dans l’article 23 de la loi du 8 avril 
1910, ainsi que les dispositions des décrets des 8 septembre 1910:': 
et 8 février 1911, rendus pour l’exécution des articles de celte 
loi concernant les affiches. Toute infraction aux dispositions de 
ces deux décrets sera punie d’une amende de 5 fr. en principal 
par affiche, sans préjudice des droits dont le Trésor aura été 
frustré.

3 mars 1912
DÉCRET autorisant des auditeurs près la Cour des 

comptes ci faire directement des rapports aux 
chambres de la cour et à signer les arrêts rendus 
sur leurs rapports.

{Journ. off.. 5 mars 1912.)

Art. 1er. Après deux années d’exercice, les auditeurs près la 
Cour des comptes pourront être autorisés par décret à faire 
directement des rapports aux chambres de la cour et à signer 
les arrêts rendus sur leurs rapports.

Toutefois, cette autorisation ne pourra être accordée aux 
auditeurs avant leur promotion à la première classe.

Sont abrogées en ce qu’elles ont de contraire au présent 
décret les dispositions de l’article 2 du 'décret du 12 décembre 
1860 et de l’article 2 du décret du 25 décembre 1860.
-> V. Béer. 12 déc. 1860; 25 déc. 1860.

4 mars 1912
DECRET modifiant l’organisation actuelle 

du corps des équipages de la flotte. 
{Journ. off., 5 mars 1912.)

8 mars 1912
LOI ayant pour objet le relèvement des incapacités 

prévues par les articles 49 et 50 de la loi du 27 mars 
1907, relative aux conseils de prud'hommes.

{Journ. off., 9 mars 1912.)

Art. 1e1'. Les membres 'des conseils de prud'hommes qui 
auront refusé de se faire installer ou donné leur démission ou 
qui auront été, soit déclarés démissionnaires, soit déchus de 
leurs fonctions, peuvent d’office ou sur leur demande être relevés 
des incapacités prévues par les articles 49 et 50 de la loi du 
27 mars 1907.

2. Les demandes en relèvement sont adressées au ministre 
de la justice. Elles ne sont recevables que s’il s’est écoulé un 
délai d’un an depuis le refus d’installation, la démission ou la 
déclaration de démission, ou de six ans à partir de la 
déchéance.

Toute demande rejetée après un examen au fond ne pourra 
être renouvelée qu’après un nouveau délai, qui sera d’un an 
dans le premier cas et de six ans dans le second.

3. Le relèvement ne peut, en aucun cas, être prononcé soit
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d’office soit sur la demande des intéressés, que par décret rendu 
après avis du conseil d’administration du ministère de Injustice.
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8 mars 1912
LOI modifiant le nombre des arrondissements 

municipaux et des adjoints de la ville de Lyon. 
{Journ. off., 9 mars 1912.)

Article unique. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 73 de la loi du 5 avril 1884, concernant le nombre 
des adjoints de la ville de Lyon et sa division en arrondisse
ments municipaux, sont modifiés de la manière suivante :

« Le nombre des adjoints de la ville de Lyon est porté à dix- 
neuf.

« La ville de Lyon est divisée en sept arrondissements muni
cipaux, conformément aux indications du plan annexé à la pré
sente loi. »

8 mars 1912
LOI relative aux obligations à émettre pour les besoins 

des chemins de fer de l'Etat et portant ouverture de 
crédits supplémentaires applicables à l’exercice 1912. 

{Journ. off., 9 mars 1912.)

Art. 1er. Le paragraphe 1er de l’article 16 de la loi du 
15 juin 1872 est modifié comme suit :

« Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 
titres au porteur émis par les départements, les communes et 
les établissements publics, mais elles ne sont pas applicables 
aux billets de la Banque de France, ni aux billets de même 
nature émis par des établissements légalement autorisés, ni, 
sauf en ce qui concerne les organisations émises pour les besoins 
des chemins de fer de l’Etat, aux rentes et aux titres au porteur 
émis par l’Etat lesquels continueront à être régis par les lois, 
décrets et règlements en vigueur. »

2. Aux sommes que le ministre des finances est autorisé à 
emprunter dans les conditions déterminées par l’article 44 de la 
loi du 13 juillet 1911, s’ajoutent toutes dépenses matérielles et 
tous frais d émission.

Ces dépenses et ces frais seront prélevés sur le produit de la 
négociation des obligations et ne pourront, en ce qui concerne 
les émissions destinées : 1° à faire face aux charges énumérées 
par l’article 158* de la loi du 13 juillet 1911; 2° à subvenir 
aux dépenses de la deuxième section des budgets annexes des 
chemins de fer de l’Etat pour les exercices 1911 et 1912, excé
der une somme totale de six millions de francs (6,000,000 fr.)

Un état détaillé de toutes ces dépenses et de tous ces frais, 
avec les noms des parties prenantes, sera dressé et publié au 
Journal officiel dans le délai de trois mois à dater du jour de 
l’émission.

3. Est autorisée la création d'un emploi de chef de bureau 
agent comptable au ministère des finances.

8 mars 1912
DÉCRET relatif aux syndicats d'élevage.

{Journ. off., 22 mars 1912.)

Art. I01’. Des subventions peuvent être accordées aux syndi
cats d’élevage constitués sous le régime de la loi du 21 mars 
1884 sous réserve qu’à chacune de ces subventions corres
pondra une allocation du département et que les statuts auront 
été approuvés par le ministre de l’agriculture.

Les syndicats susceptibles de recevoir des subventions de 
l’Etat peuvent être .constitués, soit isolément soit par groupe
ments reliés ensemble par une union syndicale pouvant inté
resser partie ou totalité de un ou plusieurs départements.

Ces syndicats devront poursuivre l’amélioration de la race 
ou des races d’animaux reconnues comme présentant un intérêt 
réel.

Ces syndicats peuvent être institués en vue de poursuivre un 
ou plusieurs des buts suivants : 1° l’acquisition et la production 
de bons reproducteurs; 2° leur entretien; 3° leur conservation 
et celle des bonnes reproductrices; 4° le contrôle laitier.

Chaque syndicat doit tenir un livre zootechnique établi eu 
conformité de la définition officielle de la race.

2. Les subventions seront prélevées sur le crédit Spéciale
ment affecté aux syndicats d’élevage et rattaché au chapitre 
des encouragements à l’agriculture du budget du ministère de 
l’agriculture.

Ces subventions seront attribuées dans un but déterminé et 
à forfait.

3. La répartition des subventions sera faite par le ministre 
de l’agriculture après avis d’une commission spéciale instituée 
au ministère de l'agriculture.

4. La commission spéciale prévue à l’article 3 est composée 
de la manière suivante :

Le ministre de l’agriculture, président ;
Le directeur de l’enseignement et des services agricoles, 

vice-président ;
Le directeur général des eaux et forêts ;
Le directeur du secrétariat, du personnel central et de la 

comptabilité ;
Le chef du service du crédit mutuel et de la coopération 

agricoles ;
Quatre inspecteurs généraux de l’agriculture;
L’inspecteur des finances, contrôleur des dépenses engagées;
Six agriculteurs représentant les syndicats d'élevage ;
Le chef du bureau des encouragements à l'agriculture ;
Le sous-chef du bureau des encouragements à l’agriculture, 

secrétaire.
5. Les membres de la commission spéciale sont nommés par 

arrêté du ministre de l’agriculture.
6. Toute demande soumise à la commission spéciale devra, 

au préalable, avoir fait l’objet d’une enquête administrative et 
d’un rapport d’un professeur départemental d’agriculture désigné 
par le ministre. Le rapport en question devra apprécier l’utilité 
de la demande et exposer, s’il y a lieu, l’emploi de la ou des 
subventions allouées antérieurement.

7. Les professeurs départementaux d’agriculture (ou un 
représentant du ministre de l’agriculture) auront la faculté, avec 
délégation spéciale, de vérifier la comptabilité et la gestion des 
syndicats d’élevage et de contrôler les livres zootechniques syn
dicaux. Ces vérifications feront l’objet de rapports au ministre.

RETS, etc. — 9 mars 1912.

9 mars 1912
DECRET concernant la nature, la forme et le mode 

de transport des obligations des chemins de fer de 
l’Etat.

{Journ off., 10 mars 1912.)

TITRE I*r. — De la nature, de la forme et du mode de trans
fert des obligations, des chemins de fer de l’Etat.

Art. 1er. Il est institué au grand-livre de la dette publique 
une section spéciale consacrée aux obligations émises pour les 
besoins des chemins de fer de l’Etat, en vertu de l’article 44 de 
la loi du 13 juillet 1911.

Ces obligations peuvent être affectées aux remplois et place
ments spécifiés par l’article 29 de la loi du 16 septembre 1871.

Tout déposant des caisses d’épargne dont le crédit est de 
somme suffisante pour acheter une ou plusieurs de ces obliga
tions peut faire opérer cet achat sans frais par les soins de 
l’administration de la caisse d’épargne.

2. Les obligations des chemins de fer de l’Etat sont émises 
sous forme de titres au porteur, d’une valeur nominale de 50Ü fr. 
et par séries groupant les émissions autorisées pendant une pé
riode de dix années consécutives.

Il est affecté au service des intérêts et de l’amortissement des 
annuités calculées de telle sorte que la charge correspondant à 
chaque émission soit constante et que le remboursement soit 
achevé dans un délai maximum de cinquante ans à dater de la 
souscription de la première émission de chaque série.

Le nombre des obligations à rembourser chaque année est 
augmenté ou diminué de façon à constituer un multiple de cent. 
Les centaines d’obligations à amortir sont désignées par vole de
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tirage au sort. Le tirage annuel a lieu un mois au moins avant 
l’époque fixée pour le remboursement qui coïncide avec l’échéance 
d'un coupon.

L'Etat conserve le droit de rembourser à toute époque les 
obligations au pair par anticipation.

3. Les titres d’obligations, provisoires ou définitifs, sont dé
tachés d’un registre à souche, conformément à l’article 28 de la 
loi du 5 juin 1850. Ils portent un numéro d’ordre spécial dans 
chaque série. Ils sont revêtus de la signature du directeur de la 
dette inscrite, et celle de l’agent comptable chargé du service, 
et visés par le contrôle.

4. Pendant toute la durée de l’emprunt et jusqu’à l’époque 
du remboursement, les titres ne doivent subir aucune modifica
tion autre que le rattachement de nouveaux coupons après épui
sement des premiers; ils ne peuvent être remplacés qu’en cas 
de vol, de perle, de destruction ou de détérioration et sous 
réserve, s’il y a lieu, de l'observation des formalités prescrites 
par la loi du 15 juin 1872 modifiée par celle du 8 février 1902.

Les oppositions sont reçues par le conservateur des opposi
tions au ministère des finances.

5. A la première demande et sans frais, les détenteurs d’obli
gations peuvent en effectuer le dépôt au Trésor en échange de 
certificats nominatifs. Ces certificats doivent mentionner les nu
méros des obligations en représentation desquelles ils sont émis. 
Ils sont signés par le directeur de la dette inscrite, par l’agent 
comptable du service des titres, et revêtus du visa du contrôle.

Toutes les opérations relatives au transfert, à la mutation ou 
à la conversion des certificats nominatifs des obligations émises 
pour le service des chemins de fer de l’Etat sont effectuées con
formément aux dispositions qui régissent les rentes perpétuelles 
inscrites au grand-livre de la dette publique et sous réserve, s’il 
y a lieu, du paiement du droit de transmission.

Les transferts concernant ces obligations sont certifiés par 
les agents de change dans la forme et les conditions prescrites 
pour les rentes sur l’Etat.

6. Les demandes de dépôt, de retrait, de mutation ou de 
transfert ne peuvent être reçues dans les quinze jours qui pré
cèdent l’échéance semestrielle.

Ces opérations ne peuvent être effectuées que sur 
portant jouissance du semestre en cours.

TITRE IL — Paiement des intérêts et remboursement 
des obligations amorties.

7. Les intérêts des obligations des chemins de fer de l’Etat 
sont payables par semestre et à terme échu à la caisse centrale 
du Trésor public à Paris et aux caisses des trésoriers-payeurs 
généraux et des receveurs particuliers dans les départements.

Pour les obligations au porteur, le paiement a lieu contre la 
remise du coupon détaché du titre.

Pour les obligations déposées contre certificats nominatifs, il 
est effectué sur la présentation du certificat et constaté dans des 
cases disposées au verso pour une période de dix années.

Les intérêts sont payés sous déduction des impôts.
En aucun cas, il n’est tenu compte des fractions de centime.
Le remboursement des obligations amorties est effectué aux 

mêmes caisses sous déduction, s'il y a lieu, de la taxe sur les 
primes de remboursement.

La valeur des coupons non échus dont se trouveraient dému
nies les obligations sera retenue sur le capital.

TITRE III. — Régie des obligations des chemins de fer 
de l’Etat.

8. La gestion du service des obligations des chemins de fer 
de l’Etat est confiée, sous l'autorité du directeur de la Dette 
inscrite, à un agent comptable, ayant rang de chef de bureau, 
justiciable de la cour des comptes et assujetti à un cautionne- 
iinent de 50,000 fr.

9. Il est tenu un registre matricule par ordre numérique de 
toutes les obligations émises. Un compte ouvert à chaque obli
gation relate toutes les transformations, oppositions et mainle
vées, dont celle-ci peut être l’objet ainsi que la date du tirage 
en cas de remboursement.

I) est tenu, en outre, un grand-livre des certificats nominatifs 
qui relate le nom des titulaires, la date cl le numéro de ces 
certificats, les numéros et le nombre des obligations déposées.

10. L’agent comptable constate dans ses écritures toutes les 
opérations d’émission, d’amortissement, de dépôt, de retrait, de

mutation ou de transfert, en portant les titres pour leur capital 
nominal. 11 constate, en outre, à un compte d’ordre, l’entrée et 
la sortie des formules de certificats nominatifs.

Il produit comme justification à la cour des comptes les re
connaissances provisoires de dépôt dûment déchargées, les certi
ficats provisoires, les certificats nominatifs de dépôt dûment 
annulés, ainsi que toutes pièces qui établissent la régularité des 
opérations. Il fournit à la cour la copie certifiée par le contrô
leur central du compte d’emploi des formules de certificats no
minatifs.

Les écritures sont tenues en partie double. Elles se composent 
indépendamment des livres auxiliaires ou des premières écri
tures nécessités par les besoins du service et des registres prévus 
par l’article 9 :

1° D'un journal général résumant les opérations de chaque 
journée ;

2° D’un grand-livre général où les résultats sont classés dans 
des comptes distincts.

Le journal général et le grand livre général de l’agent 
comptable sont vérifiés et arrêtés au 31 décembre de chaque 
année par la commission instituée par l’ordonnance du 10 dé
cembre 1823.

11. Les titres déposés sont conservés, sous double serrure, 
dans des armoires ou caisses disposées à cet effet. La clef de 
l'une des serrures est entre les mains de l’agent comptable et 
l’autre entre celles du contrôleur central.

Aucune manipulation des titres déposés dans les caisses du 
Trésor ne peut être faite qu’en présence des délégués de l'agent 
comptable et du contrôleur central.

12. Les coupons des obligations déposées dans les caisses du 
Trésor restent attachés aux titres pendant toute la durée du 
dépôt.

Au moment où celui-ci prend fin à raison d'une mutation, 
d'un transfert ou du remboursement d'une ou plusieurs obliga
tions, il est dressé, au vu du grand-livre, un état des coupons 
échus sur les obligations déposées.

Ces coupons sont immédiatement détachés des titres, annulés 
et annexés au certificat nominatif. Une mention apposée par le 
contrôleur central ou son délégué sur ledit certificat constate la 
régularité de l’opération.

13. Chaque année, au 31 décembre ou, en cas de mutation 
de comptable, à la date de la remise du service, il est procédé, 
par les soins d’un inspecteur général des finances désigné à cet 
effet, au récolement des titres déposés dans la caisse de l’agent 
comptable en échange de certificats nominatifs. Procès-verbal de 
l’opération est dressé et signé par l’inspecteur général des 
finances, le contrôleur central du Trésor, le directeur de la 
Dette inscrite et l’agent comptable du service des titres des che
mins de fer de l’Etat. Copie de ce procès-verbal est produite à 
la cour des comptes à l’appui du compte de gestion de l’agent 
comptable.

14. A 1’ issue de chaque tirage annuel et au vu du procès- 
verbal, l’agent- comptable dresse un état des obligations sorties. 
Cet état fait connaître le numéro de ces obligations et, s'il y a 
lieu, celui du certificat nominatif délivré en échange, le capital 
de chaque obligation, la somme à payer, sous déduction de la 
taxe sur la prime de remboursement. 11 est transmis accom
pagné d'une expédition du procès-verbal de tirage, au caissier 
payeur central chargé de procéder au remboursement.

15. Le compte de gestion de l'agent comptable embrasse la 
période du lor janvier au 31 décembre.

Il doit être présenté à la cour des comptes dans les six pre
miers mois de l’année qui suit celle à laquelle il s’applique.

TITRE IV. — Règles relatives h la perception des impôts.

16. Les obligations émises pour le service des chemins de 
fer de l’Etat sont assujetties aux taxes de toute nature qui 
frappent et frapperont les obligations des sociétés, compagnies 
ou entreprises françaises.

La liquidation et le paiement des droits de timbre par abon
nement et de transmission ainsi que l'impôt sur le revenu des 
valeurs mobilières ont lieu en deux termes semestriels seulement 
et dans les vingt jours qui suivent la date de l’échéance des 
coupons.

Par voie de conséquence, les étals et documents à remettre 
au bureau de l’enregistrement à l’appui des versements on vue 
de la liquidation sont établis par semestre et déposés dans le 
délai ci-dessus fixé.
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17. La liquidation des différentes taxes frappant les obliga
tions des chemins de fer de l’Etal est effectuée par les soins de 
l’agent comptable.

Le montant du droit d'abonnement au timbre est directement 
imputé en échange au budget annexe des chemins de fer de 
l’Etat.

La mise en dépense semestrielle de l’Impôt sur le revenu et 
de la taxe de transmission par abonnement sur les titres au 
porteur qui doivent être récupérés sur les obligataires a lieu par 
prélèvement direct sur le crédit affecté au paiement des inté
rêts et au remboursement des obligations amorties. Il en est de 
même, s’il y a lieu, pour la mise en dépense de la taxe sur les 
primes de remboursement. L'agent comptable fournit à la caisse 
centrale les états de liquidation réglementaires.

11 est ouvert un compte de trésorerie pour la centralisation 
des droits payés à l'occasion de la transmission des valeurs no
minatives.
-> V. L. 8 mars 1912.

9 mars 1912. —

9 mars 1912
DÉCRET fixant à partir du 1er janvier 1913, La taxe 

de fabrication par hectolitre d’alcool pur.
(Journ. off., 15 mars 1912.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1913, la taxe de fabrication 
établie par les lois du 25 février 1901 (art. 59), du 30 mars 
1902 (art. 15) et du 28 mars 1911, sera perçue sur le taux de 
2 fr. 26 par hectolitre d’alcool pur.

13 mars 1912
LOI modifiant le paragraphe 2 de l’art. 20 de la loi du 

20 juillet 1886 relative à la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse.

(Journ. off., 15 mars 1912.)

Article unique. Le paragraphe 2 de l’article 20 de la loi du 
20 juillet 1886 est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Les bordereaux d’émission et d’annulation desdites rentes 
sont conservés par la caisse des dépôts et consignations dans une 
localité distincte de celle où est tenu le Grand-Livre. »

13 mars 1912
LOI portant modifications à la loi du 21 mars 1905 

sur le recrutement de l’armée.
(Journ. off., 16 mars 1912.)

Article unique. Le septième alinéa de l’article 83 de la loi 
du 21 mars 1905 est remplacé par le suivant :

« Dans aucun cas, le temps pendant lequel les hommes visés 
à tous les paragraphes qui précèdent n’auront pas été présents 
sous les drapeaux, ne comptera dans les années de service exi
gées. «

13 mars 1912
DÉCRET rattachant les provinces de Song-Caû, 

Nhatrang, Phanrang et Pliantièt (Annam) au ressort 
des chambres de la cour d'appel et de la cour crimi
nelle de Saigon.

(Journ. off., 19 mars 1912.)

Art. I01'. Les attributions conférées à la troisième chambre 
de la cour d'appel et à la cour criminelle de Hanoï seront dé
sormais respectivement exercées par la section de la cour

d’appel de l’Indo-Chine et la cour criminelle siégeant à Saigon, 
en ce qui concerne les appels rendus par les tribunaux résiden
tiels des provinces de Song-Caû, Nhatrang, Phanrang et 
Phantiêt (Anuain) et la connaissance des crimes commis dans 
ces provinces par les justiciables en Annam des tribuuaux 
français.
-> V. sénatus-consulte, 3 mai 1854, art. 18 ; Décr. I01’ dé
cembre 1858; 8 août 1898; 1er décembre 1902.

19 mars 1912
DÉCRETS rendant applicables aux établissements 

français de l’Inde un certain nombre de lois et dé
crets métropolitains relatifs au régime de la 
presse, aux associations de malfaiteurs et au ré
gime des explosifs.

(Journ. off., 24 mars 1912.)

Art. 1er. Sont rendus applicables aux établissements fran
çais dans l’Inde, sous les réserves exprimées ci-après :

1° L’article 3 de la loi du 19 juin 1871, modifié par la loi 
du 18 décembre 1893, sur la fabrication des armes de guerre ;

2° L’article 4 de la même loi du 19 juin 1871 ;
3° Les articles 3, 4, 5, paragraphes let, 6, 8 et 9 de la loi 

dn 8 mars 1875, relative à la poudre dynamite;
4° Les articles 1, 2, 13, 14, 18 et 21 dn décret du 24 août 

1875, portant règlement d’administration publique pour l’exé
cution de la loi susvisée du 8 mars 1875;

5° Le décret du 28 octobre 1882, concernant la vente et le 
transport de la dynamite.

2. Les autorisations pour la fabrication, la vente ou la dé
tention de la poudre dynamite et des autres poudres fulminantes 
sont accordées par le gouverneur en conseil privé dans les 
formes et conditions prévues au décret susvisé du 10 mai 1882 
sur les établisements incommodes, dangereux et insalubres.

Les demandes d’autorisation sont adressées au gouverneur.

19 mars 1912
DÉCRET portant modification au décret du 25 jan

vier 1911, relatif à la vente et à la circulation de 
l’arsenic et de ses composés à Madagascar.

(Journ. off., 26 mars 1912.)

Art. 1er. Le décret du 25 janvier 1911, modifiant l’article 11 
du présent décret du 7 mars 1904, concernant la vente et la 
circulation de l’arsenic et de ses composés est abrogé.

L’article il du décret du 7 mars 1904 sur l’exercice de la 
pharmacie à Madagascar est remplacé par les dispositions sui
vantes :

L’arsenic et ses composés, à l’exception de l’arséniate de 
potasse, ne pourront être vendus et délivrés pour d’autres usages 
que la médecine humaine, que combinés avec d’autres substances 
et qu’après observation des formalités suivantes :

Les négociants qui désireront mettre en vente ces substances 
seront tenus d’en faire préalablement la déclaration devant le 
maire de la commune ou l’administrateur chef de la province , en 
indiquant le lieu où est situé leur établissement. L’autorisation 
sera accordée par décision du gouverneur général.

Tout commerçant autorisé à vendre des composés arsenicaux 
devra tenir un registre conforme au modèle ci-annexé, sur 
lequel il inscrira d’une part la nature et la quantité des subs
tances arsenicales reçues et la date de leur réception, d’autre 
part la nature et la quantité des substances vendues, le nom et 
la profession de l’acheteur et la date de la livraison.

Les pharmaciens et les commerçants précités ne pourront 
délivrer les substances arsénicales destinées à l’usage indiqué au 
paragraphe 1er qu’aux personnes désignées ci-après :

1» Aux industriels qui, par arrêté du gouverneur général pris 
en conseil d’administration, auront été autorisés à employer 
des composés arsenicaux dans les établissements dangereux, in
salubres ou incommodes, conformément aux dispositions du 
décret du 15 octobre 1910 de l’ordonnance du 14 janvier 1815,
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du décret du 3 mai 1886 et des autres décrets modificatifs 
subséquents appliqués à Madagascar et dépendances ;

2° Aux personnes connues et domiciliées qui devront présenter 
une demande énonçant la quantité qu’elles comptent en faire, 
laquelle sera visée et approuvée par le maire, l’administrateur 
ou tout autre fonctionnaire en tenant lieu. En ce qui concerne 
les pharmaciens, les quantités délivrées comme ci-dessus, ainsi 
que le nom et le domicile des acheteurs seront inscrits sur le 
registre spécial indiqué à l’article 9.

Toute personne transportant des matières arsenicales doit être 
munie d’un laissez-passer établi par le vendeur et indiquant la 
nature et la quantité de ces substances confiées au transporteur, 
le nom du destinataire et la date de la livraison.

Les matières arsenicales ne pourront être transportées qu’en 
récipients solides, parfaitement étanches et cachetés par les 
soins du vendeur ou de l’expéditeur.

2. L’arséniate de potasse pourra être délivré en nature pour 
la préparation des peaux'; toutefois la délivrance de ce produit 
ainsi que celle des autres composés arsenicaux ne pourra être 
faite que par des pharmaciens ou des négociants autorisés à cet 
effet et qu’après observation dos formalités prévues à l’article 
précédent.

20 mars 1912
DÉCRETS étendant aux territoires du sud de VAlgérie 

diverses dispositions fiscales votées par les déléga
tions financières algériennes et relatives aux cartes 
à jouer, aux acquits-à-caution et aux spiritueux.

(Journ. olf., 24 mars 1912.)

Art. 1er. Sont rendus applicables aux territoires du sud de 
l’Algérie :

1° Le décret du 16 décembre 1911, relatif à l’imposition des 
cartes à jouer en Algérie, à partir du i01' janvier 1912 ;

2° Le décret du 13 décembre 1911, fixant à 30 centimes, y 
compris le timbre, le coût des acquits à caution de toute sorte 
des contributions diverses délivrés en Algérie, ceux des tabacs 
exceptés ;

3° Le décret du 16 décembre 1911, portant élévation de 
137 et 167 francs par hectolitre d’alcool pur du droit sur les 
spiritueux, avec minima d’imposition de 55 degrés pour les 
absinthes et similaires d’absinthes autres que les anisettes, de 
45 degrés pour les anisettes similaires d’absinthes et de 30 de
grés pour les bitters, amers et autres boissons apéritives à base 
d’alcool.

22 mars 1912
DÉCRET modifiant le règlement d'administration 

publique pour Vapplication de l’article 74 de la loi 
de finances du 13 juillet 1911, relatif à la délivrance 
par les maires de certificats de vie exigés pour le 
paiement de pensions sur le Trésor public.

{Journ. off., 26 mars 1912.)

Art. 1er. La délibération par laquelle un conseil municipal 
organise au profit des personnes domiciliées dans la commune 
le service de délivrance gratuite des certificats de vie autorisé 
par 1 article 74 de la loi du 13 juillet 1911, doit prescrire l’ou
verture et la tenue à la mairie d’un registre spécial ou seront 
inscrits sous un numéro d’ordre les nom, prénoms et date de 
naissance des personnes qui requièrent le maire de certifier leur 
existence, ainsi que la nature et le montant annuel de leur pen
sion, traitement ou indemnité.

2. Cette délibération est sans délai transmise au préfet du 
département et notifiée par celui-ci au trésorier-payeur général.

3. Les certificats de vie délivrés en vertu de cette délibéra
tion ne sont valables que dans les limites du département.

4. Aucune inscription sur le registre et aucune délivrance de 
certificat ne peuvent être obtenues que si l’intéressé est domi
cilié dans la commune, se présente en personne, sauf dans les 
cas prévus aux articles 8, 9, 10 et 11 ci-après, et justifie de 
son identité par tous moyens de preuves au cas où if n’est pas 
personnellement connu du maire.

5. A l’appui de sa demande d’inscription, l’intéressé doit 
présenter :

1° Son acte de naissance, sauf dans le cas où il est né sur le 
territoire de la commune, ou à son défaut, un acte de notoriété 
en tenant lieu ;

2° Son titre sur le Trésor public ;
3° Si des paiements antérieurs ont été faits en vertu du titre 

présenté pour la première fois au maire, une attestation du 
rédacteur du dernier certificat, portant que l’intéressé a déclaré 
renoncer à faire certifier par lui son existence.

6. Lorsque le certificat de vie est requis par une femme, 
celle-ci doit déclarer — si elle est titulaire d’une pension pour 
services personnels et mariée, que son mari est Français — ou 
si elle n’a droit à pension qu’en qualité de veuve d’un pension
naire et si elle est remariée, que cette seconde union ne lui a 
pas fait perdre sa nationalité.

7. Toute personne demandant la délivrance d’un certificat de 
vie doit faire connaître si elle jouit ou non d’un traitement ou 
indemnité quelconque à la charge de l’État, d’un département, 
d’une colonie, d’une commune ou d’un établissement public, ou 
si elle est titulaire ou non d’un débit de tabac ou d’une pension 
à la charge de l’Etat ou de la caissedes invalides de la marine.

8. Le maire peut délivrer le certificat de vie sans exiger la 
comparution de l’intéressé, si celui-ci est atteint d’une maladie 
ou d’une infirmité qui l’empêche de se déplacer et si le maire 
déclare dans l’acte qu’il a personnellement connaissance de 
l’existence du requérant et de la cause cà raison de laquelle il ne 
comparait pas.

9. Le maire de la commune du domicile du tuteur peut de 
même délivrer le certificat de vie du mineur, sans exiger la com
parution personnelle de ce dernier, en déclarant dans l’acte qu’il 
a personnellement connaissance de son existence.

Lorsqu’il s’agit d’une pension inscrite au nom de plusieurs 
mineurs, le certificat de vie de l’un des titulaires est suffisant.

10. Le certificat de vie d’un aliéné interdit, placé ou non 
dans un établissement public ou privé, est délivré sur la seule 
réquisition de son tuteur.

La réquisition est faite en faveur de l’aliéné non interdit, — 
soit par l’administration provisoire de ses biens, si l’asile où est 
placé l’aliéné est privé, — soit par le membre de la commission 
de surveillance désigné par cette commission, si l’asile est 
public.

11. L’existence d’un détenu accomplissant une peine d'em
prisonnement est certifiée par le maire sur la production d’une 
attestation signée du directeur ou du greffier de la prison. Les 
motifs de la condamnation, la date du jugementqui l’a. prononcée 
et la nature de la peine infligée sont relatés dans cette attesta
tion.

12. Lorsque le maire vient à apprendre que la personne qui 
réclame un certificat de vie a encouru une condamnation à une 
peine afflictive ou infamante, il porte immédiatement eette infor
mation à la connaissance du trésorier-payeur général, par l’in
termédiaire du préfet, et s’abstient de délivrer le certificat.

13. En tête de chaque certificat de vie doit être visée et 
reproduite, dans ses dispositions essentielles, la délibération du 
conseil municipal en vertu de laquelle l’acte requis peut être 
délivré par le maire. Y sont relatés les nom et prénoms de l’in
téressé dans le même ordre que dans le titre sur le Trésor, La 
date du dernier jour du trimestre exigible ou une date posté
rieure à ce jour y est écrite en toutes lettres.

Le certificat est établi sur une formule conforme au modèle 
qui sera arrêté de concert par le ministre de l’intérieur et par le 
ministre des finances.

14. Les certificats de vie établis par les maires des communes 
autres que les chefs-lieux d’arrondissement sont transmis le jour 
même de leur date pour visa au trésorier-payeur général ou au 
receveur des finances par l’intermédiaire du préfet ou du sous- 
préfet.

Ils sont accompagnés du titre invoqué. Le comptable, après y 
avoir apposé son « Vu bon à payer », les renvoie immédiate
ment au maire par la même voie.

Dans les chef-lieux de département et d’arrondissement, les 
certificats de vie et les titres sur le Trésor sont remis directe
ment par le maire au trésorier-payeur général ou au receveur 
des finances.

Le maire tient à la disposition des ayants droit les certificats 
de vie el les titres sur le Trésor.

15. Les paiements qui sont effectués en verlu d’un certificat
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de vie délivré par le maire n’ont lieu qu’aux caisses des comp
tables ci-après :

Percepteur chargé du service de la commune du domicile, 
sauf dans les chefs-lieux de département et d’arrondissement.

Receveur des finances de l’arrondissement où est située ladite 
commune.

Trésorier-payeur général du département.
16. Le maire adresse au trésorier-payeur général, deux fois 

au moins par année, la liste des personnes inscrites au registre 
qui, depuis plus d’une échéance n’ont, pas réclamé leur certificat 
de vie et mentionne, s’il le peut, les causes de leur non-compa
rution.

Il informe le trésorieur-payeur général des décès survenus 
parmi ces personnes el les raye aussitôt du registre.

17. Si la personne inscrite à ce registre renonce au mode de 
certification organisé par le présent règlement ou transporte 
hors de la commune son domicile, elle est en droit de requérir, 
à la suite de la déclaration qu’elle fait à ce sujet au maire, 
qu’il lui en soit donné acte par écrit.

Cette déclaration est reproduite au bas des mentions portées 
sur le registre sous le nom de l’intéressé.

18. Est notifiée au trésorier-payeur général, dans les mêmes 
formes et conditions que la délibération ayant créé le service, 
la délibération du conseil municipal qui y met fin.
-> F. D. 27 juin 1912.

23 mars 1912
DÉCRET étendant la compétence transactionnelle du 

gouverneur général de l’Algérie en matière de con
tributions diverses.

(Journ. off., 29 mars 1912.)

Art. lor. Le troisième paragraphe de l’article 4 du décret 
du 29 janvier 1898 est modifié comme suit :

« Au gouverneur général statuant en conseil de gouvernement, 
lorsque lesdites condamnations s’élèvent au-dessus de 1,000 fr. 
jusqu’à 5,000 fr. »

29 mars 1912
DÉCRET approuvant une délibération du conseil 

général des établisssements français de l’Inde relative 
aux droits de port et de navigation.

(Journ. off., 5 avril 1912.)

29 mars 1912
DÉCRET portant organisation de Vaéronautique mi

litaire et ouverture de crédits additionnels au titre 
de l’exercice 1912.

(Journ. olf., 31 mars 1912.)

30 mars 1912
DÉCRET modifiant les articles 4 et 5 de la loi 

sur le recrutement de l’armée.
(Journ., off., 21 mars 1912.)

Art. 1er. Est ajouté à l’article 4 de la loi du 21 mars 1905, 
sur le recrutement de l’armée, modifiée par la loi du 11 avril 
1910, le paragraphe suivant :

« Sont également exclus de l’armée, et dans les conditions ci- 
dessus déterminées, les individus condamnés à une peine de 
trois mois d’emprisonnement au moins pour diffamation ou injure 
envers les armées de terre et de mer (art. 30 et 33 de la loi du 
29 juillet 1881), provocations adressées à des militaires dans le 
but. île les détourner de leurs devoirs militaires et de l’obéissance 
qu'ils doivent à leurs chefs (art. 25 de la loi du 29 juillet 1881 
et art. 2 de la loi du 28 juillet 1894), provocation à la déser- 
li0n (art. 242. paragraphe 2 du code de justice militaire), ma

nœuvres ayant, pour but de favoriser ou provoquer l’insoumission 
(art. 84 de la loi du 21 mars 1905). »

2. Les six premiers alinéas de l’article 5 de la loi du 21 mars 
1905, modifiée par la loi du 11 avril 1910, sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« Art 5. Les individus reconnus coupables de crimes et con
damnés seulement à l’emprisonnement par application des ar
ticles 67, 68 et 463 du code pénal;

« Ceux qui ont été condamnés correctionnellement à six mois 
d’emprisonnement au moins, soit pour blessures ou coups volon
taires, par application des articles 309 et 311 du code pénal, 
soit pour violences contre les enfants, prévues par l’article 312, 
paragraphes 6 et suivants du même code, soit pour rébellion;

« Ceux qui ont été condamnés correctionnellement a un mois 
d’emprisonnement au moins pour outrage public à la pudeur, 
pour délit de vol, escroquerie, abus de confiance ou attentat aux 
mœurs, prévus par l’article 334 du code pénal;

« Ceux qui ont été condamnés correctionnellement pour avoir 
fait métier de souteneur, délit prévu par l’article 2 de la loi du 
3 avril 1903, quelle que soit la durée de la peine;

« Ceux qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condamnations 
dont la durée totale est de trois mois au moins, pour 1 un ou 
plusieurs des délits spécifiés dans l’alinéa 2 du présent article;

« Ceux qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condamna
tions, dont la durée totale est de trois mois au moins, pour l’un 
ou plusieurs des délits prévus par les articles 269 à 276 inclu
sivement du code pénal ;

« Ceux qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condamnations 
donl la durée totale est de trois mois au moins, pour le délit de 
filouterie d’aliments prévu par l’article 401 du code pénal ;

« Ceux qui ont été l’objet de deux ou plusieurs condamnations 
quelle qu’en soit la durée pour l’un ou plusieurs des délits spé
cifiés dans l’alinéa 3 du présent article.

« Sont incorporés dans les bataillons d’infanterie légère 
d’Afrique, sauf décision contraire du ministre de la guerre après 
enquête sur leur conduite depuis leur sortie de prison. »

3. Par mesure transitoire, le ministre de la guerre pourra, 
dès la promulgation de la présente loi et sur la proposition des 
chefs de corps, prononcer l’envoi aux bataillons d’infanterie 
légère d’Afrique des hommes actuellement incorporés qui se 
trouvent dans l'un des cas visés par l’article 2 de la présente loi 
qui se seront rendus coupables d’actes d’indiscipline ou qui. par 
leur mauvaise conduite, sont un danger pour la valeur morale 
du corps de troupe dans lequel ils servent.

30 mars 1912
DÉCRET modifiant la loi du 21 mars 1905 

sur le recrutement de l’armée.
(Journ. olf., 31 mars 1912.)

Art. 1er. L’article 58 de la loi du 21 mars 1905 est modifié 
ainsi qu’il suit :

Le paragraphe 1er du premier alinéa est remplacé par le sui
vant :

« Les sous-officiers de toutes armes qui, ayant accompli au 
moins dix ans de services effectifs et étant arrivés au terme du 
rengagement les liant au service, sont affectés dans les divers 
corps et services aux emplois énumérés aux tableaux H et I 
annexés à la loi. » .

2. Les sous-officiers commissionnés avant la promulgation de 
la présente loi, qui occuperont à cette date un emploi autre que 
ceux figurant aux tableaux H et I, pourront être maintenus au 
corps dans l’emploi qu’ils occupent :

Soif pendant un délai de cinq ans, s ils ont été commissionnes 
après dix ans et avant quinze ans de services ;

Soit jusqu’à vingt-cinq ans de services, s’ils ont été commis
sionnés après quinze ans de services. ^ ...

Ils devront être définitivement rayés des contrôles de 1 activité, 
à l’expiration du délai de cinq ans pour les premiers, après 
vingt-cinq ans de services pour les autres, si un des emplois des 
tableaux H et I ne leur a pas été attribué. ^

Il n'est en rien innové en ce qui concerne les sou s-officiers 
bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1907.
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30 mars 1912
LOI relative à la constitution de la flotte. 

{,Journ. off., 31 mars 1912.)

2 avril 1912
DECRET rendant exécutoire en Algérie le décret du 

22 juillet 1911, modifiant la nomenclature des établis
sements dangereux, insalubres et incommodes. 

(Journ. off., 17 avril 1912.)

3 avril 1912
DÉCRET relatif à l’application, à la Martinique, la 

Guadeloupe et la Réunion, des lois sur la séparation 
des Eglises et de T Etat et l'exercice public des cultes. 

(Journ. off., 7 avril 1912.)

(Délai d’un an porté à dix-huit mois.)

3 avril 1912
DECRET déterminant les conditions de nominations 

des conseillers du commerce extérieur de la Franee 
résidant en France et les obligations auxquelles ils 
sont soumis.

(Journ. off., 6 avril 1912.)

5 avril 1912
DÉCRET relatif à la révision des procès criminels 

en Afrique occidentale française.
(Journ. off., 14 avril 1912.)

Art. 1er. Les articles 443, 444, 445, 446 et 447 du code 
d'instruction criminelle institué pour le Sénégal et dépendances 
par l’ordonnance du 14 février 1838 et rendu applicable aux 
colonies relevant du gouvernement général de l’Afrique occi
dentale française par l’article 38 du décret du 10 novembre 
1903 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

Art. 443. La révision pourra être demandée en matière 
criminelle ou correctionnelle, quelles que soient la juridiction 
qui ait statué et la peine qui ait été prononcée :

1° Lorsque, après une condamnation pour homicide, des 
pièces seront représentées propres à faire naître de suffisants 
indices sur l’existence de la prétendue victime de l’homicide.

2° Lorsque, après une condamnation pour crime ou délit, 
un nouvel arrêt ou jugement aura condamné pour le même fait 
un autre accusé ou prévenu et que, les deux condamnations ne 
pouvant se concilier, leur contradiction sera la preuve de l’in
nocence de l’un ou de l’autre condamné ;

3° Lorsqu’un des témoins entendus aura été, postérieurement 
à la condamnation, poursuivi et condamné pour faux témoignage 
contre l’accusé ou le prévenu; le témoin ainsi condamné ne 
pourra être entendu dans les nouveaux débats ;

4° Lorsque, après une condamnation, un fait viendra à se 
produire ou à se révéler, ou lorsque des pièces inconnues lors 
des débats seront représentées, de nature à établir l’innocence 
du condamné.

Art. 444. Le droit de demander la révision appartiendra, 
dans les trois premiers cas :

Au ministre de la justice, soit d’office, soit sur la récla
mation du ministre des colonies ;
I 2° Au condamné, ou, en cas d’incapacité, à son représentant

3° Après la mort ou l’absence déclarée du condamné à son 
conjoint, à ses enfants, à ses parents, à ses légataires univer
sels ou, à titre universel, à ceux qui en ont reçu de lui la mis
sion expresse.

Dans le quatrième cas, au ministre de la justice seul, qui 
statuera après avoir pris l’avis d’une commission composée des 
directeurs de son ministère, et de trois magistrats de la cour 
de cassation annuellement désignés par elle et pris en dehors 
de la chambre criminelle.

La cour de cassation, chambre criminelle, sera saisie par son 
procureur général, en vertu de l’ordre exprès que le ministre 
de la justice aura donné, soit d'office, soit sur la réclamation 
des parties indiquant un des trois premiers cas.

La demande sera non recevable si elle n’a été inscrite au 
ministère de la justice ou introduite par le ministre sur la de
mande des parties dans le délai d’un an à dater du jour où 
celles-ci auront connu le fait donnant ouverture à révision.

Si l’arrêt ou le jugement do condamnation n’a pas été exécuté 
l’exécution sera suspendue de plein droit à partir de la trans
mission de la demande par le ministre de la justice à la cour 
de cassation.

Si le condamné est en état de détention, l’exécution pourra 
être suspendue, sur l’ordre du ministre de la justice, jusqu’à 
ce que la cour de cassation ait prononcé, et ensuite, s’il y a 
lieu, par l’arrêt de celte cour statuant sur la recevabilité.

Art. 445. En cas de recevabilité, si l’affaire n’est pas en 
état, la cour procédera directement ou par commissions roga
toires à toutes enquêtes sur le fond, confrontations, reconnais
sances d’identité et moyens propres à mettre la vérité en évi
dence.

Lorsque l’affaire sera en état, si la cour reconnaît qu'il peut 
être procédé à de nouveaux débats contradictoires, elle annulera 
les jugements ou arrêts et tous actes qui feraient obstacle à la 
révision : elle fixera les questions qui devront être posées et 
renverra les accusés ou prévenus, selon les cas, devant une 
cour ou un tribunal autre que ceux qui auront primitivement 
connu de l’affaire.

Dans les affaires qui devront être soumises à la cour d’assises, 
le procureur général près la cour de renvoi dressera un nouvel 
acte d’accusation.

Lorsqu’il ne pourra être procédé de nouveau à des débats 
oraux, contre toutes les parties, notamment en cas de décès, 
de contumace, ou de défaut d’un ou de plusieurs condamnés, 
d’irresponsabilité pénale ou d’excusabilité, en cas de prescription 
de l’action ou de celle de la peine en cour de cassation, après 
avoir constaté expressément cette impossibilité, statuera au fond 
sans cassation préalable ni renvoi, en présence des parties 
civiles, s'il y en a au procès, et des curateurs nommés par elle 
à la mémoire de chacun des morts; dans ce cas, elle annulera 
seulement celle des condamnations qui avait été injustement 
prononcée et déchargera, s’il y a lieu, la mémoire des morts.

Si l’annulation de l’arrêt à l’égard d’un condamné vivant ne 
laisse rien subsister qui puisse être qualifié crime ou délit, aucun 
renvoi ne sera prononcé.

Art. 446. L’arrêt ou le jugement de révision d’où résultera 
l’innocence d’un condamné pourra, sur sa demande, lui allouer 
des dommages-intérêts, à raison du préjudice que lui aura causé 
la condamnation.

Si la victime de l’erreur judieaire est décédée, le droit de 
demander des dommages-intérêts appartiendra, dans les mêmes 
conditions, à son conjoint, à ses ascendants et descendants.

Il n’appartiendra aux parents d’un degré plus éloigné qu’au- 
tant qu'ils justifieront d’un préjudice matériel résultant pour 
eux de la condamnation.

La demande sera recevable en tout état de la procédure en 
révision.

Les dommages-intérêts alloués seront à la charge du budget 
général de l’Afrique occidentale française, sauf son recours 
contre la partie civile, le dénonciateur ou le faux témoin par la 
faute desquels la condamnation aura été prononcée. Ils seront 
payés comme frais de justice criminelle.

Les frais de l’instance en révision seront avancés par le 
demandeur jusqu’à l’arrêt de recevabilité; pour les frais posté
rieurs à cet arrêt, l’avance sera faite par le budget général de 
l’Afrique occidentale française.

Si l'arrêt ou le jugement définitif de révision prononce une 
condamnation, il mettra à la charge du condamné le rembour
sement des frais envers le budget général de l'Afrique occiden
tale française et envers les demandeurs en révision, s’il y a 
lieu.

Le demandeur en révision qui succombera dans son instance 
sera condamné à tous les frais.

L’arrêt nu jugement de révision d’où résulte l’innocence d’un
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condamné sera affiché dans la ville où a été prononcée la con
damnation, dans celle où siège la juridiction de révision, dans 
la commune du lieu où le crime ou le délit aura été commis, 
dans celle du domicile des demandeurs en révision et du dernier 
domicile de la victime de l’erreur judiciaire, si elle est décédée. 
Il serafinséré d’office au Journal officiel et sa publication dans 
cinq journaux, au choix du demandeur, sera en outre ordonnée, 
s'il le requiert.

Les frais de la publicité ci-dessus prévue seront à la charge 
du budget général de l’Afrique occidentale française.

Art. 447. Dans tous les cas où la connaissance par les par
ties de la condamnation ou des faits donnant ouverture à révi
sion serait antérieure au présent décret, les délais fixés pour 
l’introduction de la demande courront à partir de sa promulga
tion en Afrique occidentale française.

5 avril 1912
DÉCRET relatif à l'interdiction de la vente cl de l'im

portation des biberons à tube à Saint-Pierre et Mi
quelon.

(Journ. off.. 19 avril 1912.)

Art. 1er. Sont rendus applicables aux établissements de 
Saint-Pierre et Miquelon les articles 1er et 3 de la loi du 
(j avril 191,0 interdisant la mise en vente, l’exposition et l’im
portation des biberons à tube.

10 avril 1912
DÉCRET modifiant le décret du 13 février 1908 

sur Vavancement des magistrats.

(Journ. off., 12 avril 1912.)

Art. 1er. L’article 12 du décret portant règlement d’admi
nistration publique du 13 février 1908 sur le recrutement et 
l’avancement des magistrats est remplacé par la disposition sui
vante :

Art. 12. Les candidats portés sur la liste ci-dessus men
tionnée ne peuvent être nommés qu’attachés titulaires au minis
tère de la justice ou juges suppléants des tribunaux de première 
instance de France, d’Algérie ou de Tunisie, le tribunal de la 
Seine excepté. Toutefois, sur la proposition de la commission 
d’examen, le ministre peut nommer directement aux fonctions 
de substitut ou de juge les candidats qui se seront particulière
ment distingués. Le nombre des nominations ainsi faite ne dé
passera pas six par an.

2. Les artteles 16, 18, 29 et 32 du décret du 13 février 
1908, portant règlement d’administration publique sur le recru
tement et l’avancement des magistrats, sont modifiés ainsi qu’il 
suit :

Art. 16. Peuvent être nommés directement aux fonctions 
judiciaires, s’ils satisfont aux prescriptions de la loi du 20 avril 
1910 :

1° Los membres du Conseil d'Etat;
2° Les professeurs et les agrégés des facultés de droit de l’Etat 

et les professeurs français délégués par l’Etat pour renseigne
ment du droit français dans les universités étrangères;

3° Les chargés de cours des facultés de droit de l’Etat, après 
trois années d’exercice de leurs fonctions;

4° Les anciens magistrats des cours d’appel et des tribunaux;
Si la durée totale de leurs fonctions judiciaires est inférieure à 

une année, ou s’il ne s’est pas écoulé plus de deux ans depuis la 
cessation desdites fonctions, ils ne peuvent être réintégrés que 
dans un poste équivalent à celui qu'ils occupaient lorsqu'ils ont 
quitté la magistrature. Le délai de deux ans est porté à trois 
ans pour les anciens juges suppléants.

(Le reste de l’article comme au décret du 13 février 1908.)
Art. 18- Par dérogation aux dispositions de l’article 17, 

peuvent être nommés sans inscription au tableau d'avancement :
1° Les magistrats des cours et tribunaux appelés à un autre 

emploi, si le traitement île cet emploi est égal à celui qu’ils re
çoivent ;

2° Les substituts du procureur général appelés à un poste de 
conseiller ;

3U Les substituts près les tribunaux do lre, de 2° et de 
3 e classe appelés respectivement à un poste déjugé dans des tri
bunaux de lre, de 2° et de 3° classe, à la condition qu’ils aient 
deux années de service dans leur emploi.

Art. 29. Par dérogation aux dispositions de l’article 17, 
paragraphe 1er, les juges d’instruction au tribunal de la Seine, 
qui, par application de l’article 55 du code d’instruction crimi
nelle, ont été maintenus dans leurs fonctions, après l’expiration 
d'une délégation de trois ans, peuvent être inscrits sur le tableau 
d'avancement en concours avec les présidents de section. Ceux 
qui ont occupé leurs fonctions pendant plus de six ans peuvent 
être inscrits sur le tableau d’avancement en concours avec les 
vice-présidents.

Les conditions de recrutement et d’avancement des jugés sup
pléants au tribunal de la Seine sont déterminées ainsi qu'il suil 
en conformité de l’article 35 de la loi du 27 février 1912.

Pourront seuls être nommés juges suppléants à ce tribunal :
1° Les magistrats ayant exercé pendant six ans au moins les 

fonctions de juge ou substitut de 3° classe et qui sont inscrits au 
tableau d’avancement ;

2° Les substituts de 26 classe ainsi que les magistrats dont 
l'emploi comporte un traitement de 4.000 francs au moins et 
qui auront exercé pendant un minimum de six ans les fonctions 
de substitut ou juge ;

3° Les personnes désignées à l’article 16 du présent décret. 
Toutefois, seront seuls considérés comme anciens magistrats, au 
sens du paragraphe 4 dudit article, ceux qui auront exercé pen
dant six ans au moins les fonctions de juge ou substitut et auront 
été. inscrits au tableau d’avancement.

Les juges suppléants au tribunal de la Seine pourront être 
nommés juges ou substituts sur place à condition de :

1° Compter seize ans au moins de services effectifs dans la 
magistrature ; s’ils ont été nommés à leurs fonctions avant la 
promulgation de la loi du 27 février 1912 et, en cas contraire, 
douze années de services effectifs au tribunal de la Seine;

2° Etre inscrits au tableau d’avancement. Le nombre de ces 
nominations ne pourra dépasser deux.par au.

Les juges suppléants au tribunal de la Seine, qui occupent 
leurs fonctions depuis quaire ans au moins, peuvent être inscrits 
sur le tableau d’avancement en concours avec les juges et les 
substituts près les tribunaux de lro classe, ou être nommés à des 
postes de cette classe sans inscription audit tableau.

Les juges suppléants au tribunal de la Seine, qui occupent 
leurs fonctions depuis moins de quatre ans, peuvent être inscrits 
sur le tableau d'avancement eu concours avec les juges et les 
substituts des tribunaux de 2° classe, ou être nommés sans ins
cription audit tableau à des postes de cette classe.

Art. 32. Les nominations aux fonctions judiciaires de tout 
ordre, faites chaque année en application de l’article 16, ne 
peuvent dépasser le quart du nombre total des vacances ou
vertes et auxquelles il a été pourvu depuis le l01’ janvier.

Ne sont pas imputées sur le quart prévu au paragraphe pré
cédent.

4° A défaut de candidat ayant subi avec succès les épreuves 
de l’examen professionnel institué parles articles 1 à 11, la no
mination aux fonctions de juge suppléant près les tribunaux de 
première instance, autres que celui de la Seine, des anciens juges 
suppléants près les mêmes tribunaux, des avocats justifiant de 
dix années d’exercice effectif de leur profession et des avoués 
honoraires.

3. Il est ajouté au titre IV du décret susvisé du 13 février 
1908, modifié par le décret du 28 juin 1910, un article ainsi 
conçu et qui prend le numéro 43.

En cas d’élévation de classe d’un tribunal de première ins
tance par suite d’augmentation de la population de la villedans 
laquelle il est établi, les magistrats qui le composent y sont 
maintenus avec le traitement qu’ils recevaient au moment où les 
tableaux de la population ont été déclarés authentiques.

Le traitement afférent à la classe nouvelle du tribunal ne 
pourra leur être alloué que par un décret et que lorsqu’ils rem
pliront les conditions exigées par l’article 17 qui précède, pour 
obtenir de l’avancement.

4. L’article 43 du décret précité du 13 février 1908 prend 
le numéro 44.
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LOI modifiant l’article 2 du décret-loi 
du 26 mars 1852, relatif aux rues de Paris.

(Journ. off., 12 avril 1912.)

Article unique. L'article 2 du décret-loi du 26 mars 1852 
est modifié ainsi qu’il suit :

« Dans tout projet d’expropriation pour l’élargissement, le 
redressement ou la formation des rues de Paris, l'administration 
aura la faculté de comprendre la totalité des immeubles atteints, 
lorsqu’elle jugera que les parties restantes ne sont pas d’une 
étendue ou d’une forme qui permette d’y élever des constructions 
salubres, ni des constructions en rapport avec l’importance ou 
l'esthétique de la voie.

« Si (die est demandée par l'une des parties, l’expropriation 
sera de droit pour toute parcelle restante ne dépassant pas 
150 mètres carrés, ou encore pour ]”inlégralité de tout immeuble 
atteint lorsque des constructions à démolir en tout ou en partie 
pour l’exécution du projet déclaré d’utilité publique occuperont 
plus de moitié de sa superficie totale.

« L’administration pourra pareillement comprendre dans 
l’expropriation des immeubles en dehors des alignements, lors
que leur acquisition sera nécessaire pour la suppression d’an
ciennes voies jugées inutiles. Il en sera de même à l’égard de 
toute parcelle restante, lorsque le propriétaire y aura consenti.

k Les parcelles (le terrains acquises en dehors des aligne
ments et non susceptibles de recevoir des constructions salubres 
ou esthétiques seront réunies aux propriétés contiguës, soit à 
l’amiable, soit par l'expropriation de ces propriétés conformé
ment à l’article 53 de la loi du 16 septembre 1807.

u La fixation du prix de ces terrains sera faite suivant les 
mêmes formes et devant la même juridiction que celle des expro
priations ordinaires.

« L’article 58 de la loi du 3 mai 1841 est applicable à tous 
les actes et contrats relatifs aux terrains acquis pour la voie 
publique par simple mesure de voirie. «

10 avril 1912
DÉCRET modifiant le décret, du 23 août 1911 portant 

organisation de l’administration départementale des 
confri b lit ion s ind i rectes.

(Journ. off.. 13 avril 1912.)

12 avril 1912
DÉCRET modifiant le décret du 31 mai 1862, portant 

règlement général sur la comptabilité publique. 
(Journ. o/f., 19 avril 1912.)

Art. 1er. Est modifié comme suit le paragraphe l01' de l'ar
ticle 373 du décret du 31 mai 1862 :

« Les résultats des comptabilités élémentaires de recette et de 
dépense qui font l’objet des chapitres 15 et 16, après avoir été 
contrôlés sur pièces justificatives, sont récapitulés, par classe de 
comptables, dans des bordereaux annuels correspondant aux 
deux parties de l’exercice financier qui servent de base aux écri
tures centrales de la comptabilité générale des finances. »

18 avril 1912
DECRET étendant à T Algérie les dispositions de l’ar

ticle 138 de la loi du 13 juillet 1911, portant modifi
cation de l'article 7 de la. loi du 21 avril 1810 modi
fiée par la loi du 27 juillet 1880.

(Journ. off., 25 avril 1912.)

21 avril 1912
DÉCRET supprimant les droits de transport des huis

siers d'Alger se rendant sur le territoire de l’ancienne 
commune de Mustapha.

(Journ. off., 30 avril 1912.)

21 avril 1912
DECRET modifiant, le décret, du 1er mars 1901 sur la 

police, la sûreté et l’exploitation des chemins de fer 
en vue de défendre la vente des objets divers dans les 
trains.

(Journ. off., 2 avril 1912.)

Art. 1. L’article 66 du décret du l01' mars 1901 est modifié 
de la manière suivante :

« Aucun crieur, vendeur ou distributeur d’objets quelconques 
ne pourra être admis par les compagnies à exercer sa profession, 
dans les cours ou bâtiments des gares, qu’en vertu d’une autori
sation spéciale du préfet du département, et, dans les trains, qu’en 
vertu d’une autorisation spéciale du ministre des travaux pu
blics. »

21 avril 1912
DECRET approuvant sous certaines réserves une déli

bération du conseil général de la. Réunion relative à 
l'impôt des patentes.

(Journ. off., 4 mai 1912.)

21 avril 1912
DECRET portant, modification aux dispositions de 

l'édit de 1776, constituant le dépôt, des papiers publics 
des colonies.

(Journ. off., 2 mai 1912.)

Art. 1e1'. Le dépôt des papiers publics des colonies, constitué 
par l'édit royal de 1776, ne délivre plus copie que des actes de 
l’état civil dressés dans les colonies et dont les triplicata doivent 
lui être transmis chaque année.

2. L’établissement des doubles minutes des actes notariés 
dressés dans les colonies, des arrêts et jugements rendus par les 
cours des tribunaux coloniaux ainsi que leur envoi au dépôt est 
supprimé.

3. Sont également supprimés l’établissement et l’envoi au 
susdit dépôt des doubles minutes des transcriptions, radiations 
ou réductions d’hypothèques effectuées dans les colonies.

4. Le ministre des colonies, chargé de la conservation des 
papiers publics des colonies, ne délivre plus copie des actes énu
mérés dans les articles 2 et 3 qui. ont été transmis au dépôt 
avant l’entrée en vigueur des présentes dispositions.

5. Toutefois il pourra être délivré copie sur demande laite 
par un notaire, des actes reçus par les notaires des communes 
de Saint-Pierre (Martinique) et du Morne-Rouge avant l’éruption 
de la montagne Pelée.

6. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

21 avril 1912
DÉCRET modifiant ledècret du 26 juin 1911, relatif 'a 

la composition de. la commission permanente clés 
stations hydrominérales et climatiques de France.

' (Journ. off.. 3 mai 1912.)

Art. lor. L’article 41, paragraphes 1 et 2, du décret du 
26 juin 1911 est modifié ainsi qu’il suit:

« La commission permanente des stations hydrominérales et
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climatiques de France, instituée par le ministre de l’intérieur, est 
composée de cinquante et un membres.

« Le directeur de l’office national du tourisme au ministère 
des travaux publics. »

21 avril 1912
DECRET approuvant sous certaines réserves, une dé

libération du conseil général de la Réunion, relative 
à l’impôt, des patentes.

(Journ. off., 27 avril 1912.)

Art. 1er. Seront imposables à partir du 1er janvier 1912 à la 
contribution des patentes, savoir :

1° A la patente hors classe :
Les compagnies de transport par voie ferrée.
2° A la patente de 3e classe :
Les fabricants de conserves avec machine à vapeur par assi

milation avec les fabricants d’huile avec machine à vapeur ;
Les quincailliers ;
Les marchands en détail de bois autres que ceux du pays ;
Les entrepreneurs de travaux ;
Les entrepreneurs d’embarquement et de débarquement.
3° A la patente de 4e classe :
Les entrepreneurs de menuiserie par assimilation avec les 

entrepreneurs de charronage.
4° A la patente de 5e classe :
Les fabricants de glace artificielle par assimilation avec les 

fabricants d'eaux gazeuses ou minérales ;
Les maîtres charpentiers par assimilation avec les maîtres 

menuisiers.

21 avril 1912
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral de la Réunion du 5 mai. 1911, relative à l’impôt 
des patentes.

(Journ. off., 4 mai 1912.)

24 avril 1912
DÉCRET portant prorogation delà durée de la société 

du sous-comptoir des entrepreneurs avec les privi
lèges dont, elle est actuellement investie.

(Journ. off., 26 avril 1912.)

Art. 1er. La durée de la société anonyme formée à Paris, 
pour l’exploitation du sous-comptoir des entrepreneurs, est pro
rogée jusqu’au 31 décembre 1927.

La société continuera, aux termes de la loi du 10 juin 1853, 
à profiter du bénéfice des dispositions des articles 9 et 10 du 
décret du 24 mars 1848 et de l’alinéa 2e de l'article 2 du décret 
du 23 août (le la même année.

2. L’autorisalion donnée à la société pourra être révoquée en

cas de violation ou de non exécution des statuts, sans préjudice 
des droits des tiers.

3. La société sera tenue de publier, tous les mois, sa situa
tion au Journal officiel et dans les journaux d’annonces judi
ciaires du département do la Seine.

Elle remettra un relevé de cette situation au ministre des 
finances, au préfet de la Seine, au préfet de police, à la chambre 
de commerce de Paris et au greffe du tribunal de commerce de 
la Seine.

4. La société devra, en outre, fournir au ministre des 
finances, sur sa demande ou à des époques par lui déterminées, 
dns états présentant la situation de la caisse, du portefeuille et 
des comptes, ainsi que du mouvement des opérations. .

5. La gestion de la société pourra être soumise à la vérifica- 
tion des délégués du ministre des finances toutes les fois qile 
celui-ci le jugera convenable. Il sera donné à ces délégués com
munication des registres des délibérations ainsi que do tous les
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livres, souches, comptes, documents et pièces appartenant à la 
société; les valeurs de caisse et de portefeuille leur seront éga
lement représentés.

25 avril 1912
DECRET approuvant une délibération du conseil gé

néral de la Réunion relative à la révision des taxes 
postales et télégraphiques et à l'établissement de 
taxes téléphoniques.

(Journ. off., 7 mai 1912.)

27 avril 1912
DECRET promulguant dans les colonies la loi du 

22 décembre 1910 
(Journ. off., lor mai 1912.)

Art. 1e1'. Sont rendues applicables dans les colonies fran
çaises les dispositions de la loi du 22 décembre 1910, réglant le 
cumul des pensions de veuves et d’orphelins avec des traitements
ou indemnités d’activité.

27 avril 1912
DÉCRET portant addition au décret du 27 juin 1905 

relatif aux engagements volontaires dans les troupes 
métropolitaines.

(Journ. off., 4 mai 1912.)

28 avril 1912
DÉCRET relatif à l'allocation attribuée, à titre de 

frais de gestion et d’indemnité de responsabilité, aux 
conservateurs des hypothèques.

(Journ. off., 5 mai 1912.)

Art. 1er. Le montant de l’allocation attribuée, à titre de frais 
de gestion et d’indemnité de responsabilité, aux conservateurs 
des hypothèques dont les salaires bruts dépassent le maximum 
prévu par l’article 18 de la loi du 30 mal 1889, est fixé au 
tiers des salaires excédant ce maximum.

V. L 27 février 1912, art. 31.

29 avril 1912
DÉCRET approuvant, une délibération du conseil gé

néral de la Réunion, relative au mode de fixation de 
la valeur des sucres et des vanilles en mie de la per
ception du droit, de sortie sur ces denrées.

(Journ. off., 11 mai 1912.)

lor mai 1912
DÉCRET conférant, au gouverneur général de T Al

gérie le pouvoir d'interdiction de séjour.
(Journ. off., 5 mai 1912.)

Ier mai 1912
DÉCRET conférant au résident, général de France à 

Tunis le pouvoir d'interdiction de séjour.
(Journ. off., 5 mai 1912.)
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15 avril 1912

DÉC RE T portant règlement, d’administration publique 
pour l'application de la loi du 1er août 1905, sur la 
répression de fraudes dans la vente des marchan
dises et des falsifications de denrées alimentaires 
en ce qui concerne les denrées alimentaires et spécia
lement les viandes, produits de la charcuterie, fruits 
légumes, poissons et conserves.

(Journ. off., 29 juin 1912.)

lo avril 1912. —

TITRE Ier. — Dispositions générales.

Art. lor. — Il est interdit de détenir en vue de la vente, de 
mettre en vente ou de vendre toutes marchandises et denrées 
destinées à l’alimentation lorsqu’elles ont été additionnées, soit 
pour leur conservation, soit pour leur coloration de produits chi
miques ou de matières colorantes autres que ceux dont l’emploi 
est déclaré licite par des arrêtés pris de concert par les ministres 
de l'intérieur, de l’agriculture et du commerce et de l’industrie, 
sur l’avis du conseil supérieur d’hygiène publique de France et 
de l’académie de médecine.

2. — Il est interdit d’employer de l’étain ne présentant pas 
les conditions de pureté fixées par arrêtés pris dans les formes 
prévues à l’article 1er ci-dessus :

1° Pour les enveloppes, emballage et récipients en contact 
direct avec les produits désignés à l'article précédent;

2“ Pour l'étamage et la soudure des boîtes métalliques de 
conserves.

Il est également interdit d’employer pour le sertissage des 
boîtes de conserves et le capsulage des récipients ou de mettre 
en contact direct avec toutes marchandises et denrees destinées 
à l’alimentation des métaux ou matières autres que ceux dont 
l’emploi est déclaré licite par arrêtés pris dans les formes pré
vues à l’article 1er ci-dessus.

3. — 11 est interdit :
1° D'employer pour la peinture extérieure des boîtes de con

serves des couleurs ou vernis contenant des éléments toxiques et 
susceptibles de se détacher par éclats au moment de l’ouverture 
desdites boîtes;

2“ D’employer pour le vernissage intérieur des boîtes de con
serves des vernis contenant des éléments toxiques, à l’exception 
des vernis qui ne sont pas attaquables à froid par l’acide nitrique 
concentré.

4. — 11 est interdit d'employer pour la préparation ou la 
conservation des produits destinés à l’alimentation des récipients 
revêtus intérieurement d’un émail à base de plomb incomplète
ment vitrifié.

5. Dans les établissements où s’exerce le commerce des 
marchandises et denrées destinées à l’alimentation, les embal
lages et récipients dans lesquels la marchandise vendue au poids 
est livrée a 1 acheteur doivent porter une inscription indiquant 
en caractères apparents, soit le poids net, soit le poids brut et 
la tare d’usage.

6. — L’emploi de toute indication ou de tout signe suscep
tible de créer dans l’esprit de l’acheteur une confusion sur le 
poids, sur le volume, sur la nature ou sur l’origine des produits 
désignés au présent décret, lorsque, d’après la convention ou les 
usages, la désignation de l’origine attribuée à ces produits doit 
être considérée comme la cause principale de la vente, est inter
dit en toutes circonstances et sous quelque forme que ce soit, 
notamment :

1° Sur les récipients et emballages ;
2° Sur les étiquettes, capsules, bouchons, cachets ou tout 

autre appareil de fermeture;
3° Dans les papiers de commerce, factures, catalogues, pros

pectus. prix-courants, enseignes, affiches, tableaux-réclames, 
annonces ou tout autre moyen de publicité.

TITRE II. — Dispositions spéciales aux viandes produits de 
la charcuterie, fruits} légumes, poissons et conserves ali
mentaires.

7. —Des arrêtés pris pour assurer l’exécution de l’article 3, 
paragraphe 2 de la loi du 1er août 1905, par le ministre de 
l’agriculture, après avis du conseil supérieur d’hygiène publique 
de France, de l’académie de médecine et du comité consultatif 
des épizooties, déterminent ;

1° Les cas où les viandes, abats et issues provenant d'ani
maux comestibles sont toxiques et, par suile, totalement ou par
tiellement impropres à la consommation ;

2" Les caractères auxquels on reconnaît que les viandes, 
abats ou issues provenant de ces animaux sont corrompus.

Des arrêtés pris dans les mêmes formes fixent les cas où, sans 
être toxiques ou corrompus, les viandes, abats ou issues sont 
impropres à la consommation.

8. — Il est interdit, en vertu dos articles 1 et 3 de la loi du 
1er août 1905, de détenir en vue do la vente, do mettre en vente 
ou de vendre :

1° Sous les dénominations « andouilles », « andouillettes », 
« boudin », « galantine », « fromage de tête », « bure », des 
préparations composées d’autres éléments que les viandes, abats 
et issues de porc, additionnés ou non de viandes, abats ou 
issues de bœuf, de veau ou de mouton, ainsi que de lait, d’œufs, 
d’épices, d’aromates et d’oignons ;

2° Sous les dénominations « chair à saucisses », « farce ». 
« saucisses », « saucissons », « cervelas », des préparations 
composées d’autres éléments que la viande et la graisse de porc, 
à l’exclusion de tous abats et issues, additionnés ou non de 
viande de bœuf, de veau ou de mouton ainsi que d’épices et 
d’aromates.

La même interdiction s'applique aux préparations désignées 
aux alinéas 1° et 2° ci-dessus, lorsque la quantité d’eau quelles 
contiennent au moment de la mise en vente dépasse, pour 10Ü 
grammes de produit supposé dégraissé :

1° 75 grammes pour les saucisses, saucissons, cervelas, an- 
douilles, andouillettes et boudins;

2° 85 grammes pour les produits fumés ;
3° Pour les produits vendus à l’état cru, la quantité contenue 

normalement dans chacun des cléments constituant le mélange.
9. — Il est interdit de détenir en vue de la vente, de mettre 

en vente ou de vendre :
1° Sous la dénomination « foie gras » tout autre produit que 

des foies d’oie ou de canard;
2° Sous les dénominations « terrine de foie gras », « pâté de 

foie gras », et toutes autres comprenant les mots « foie gras » 
des préparations contenant, soit des foies autres que ceux d’oie 
ou de canard, soit d’autres produits, en proportion supérieure à 
25 p. 100 du poids total de la préparation;

3° Sous la dénomination « pâté de foie » une préparation 
composée d’autres éléments que le foie de porc, de veau ou de 
mouton, la graisse de porc et la chair à saucisses.

10. — Il est interdit de détenir en vue de la vente, de 
mettre en vente ou de vendre sous les dénominations fixées à 
à l’article 8 ci-dessus, ainsi que sous les dénominations « ter
rine et pâté », des préparations contenant des viandes, abats 
ou issues de tout autre animal que le porc, le bœuf, le veau ou 
le mouton à moins que la dénomination du produit ne soit ac
compagnée d’une mention faisant connaître le nom de l’animal 
ayant servi auxdites préparations.

Il- —Il est interdit d’introduire dans les produits désignés 
aux articles 8, 9 et 10 ci-dessus, des matières amylacées, sans 
que la dénomination du produit soit suivie d’une mention faisanI 
connaître cette addition à l’acheteur. Cette mention doit, en 
outre, faire connaître la proportion d’amidon incorporée au 
produit par suite de cette addition, lorsqu’elle dépasse 10 p. 100 
du poids du produit.

Toutefois, cette mention n’est pas obligatoire en ce qui con
cerne les terrines, pâtés et galantines, le boudin blanc, le pâté 
de foie et les préparations contenant du foie pilé d’oie ou de 
canard, mais à la condition que la proportion d’amidon résultant 
de l'addition de matières amylacées ne dépasse pas 5 p. 100 du 
poids du produit.

12. — Dans les établissements où s’exerce le commerce des 
marchandises dont la dénomination comporte les mentions pré
vues aux articles 10 et 11 du présent décret, les produits mis 
eu vente ou les récipients qui les contiennent doivent porter une 
inscription indiquant, en caractère apparents, la dénomination 
accompagnée desdiles mentions, sous laquelle ces produits sont 
mis en vente.

Ces mentions doivent être rédigées sans abréviations qui 
soient de nature à tromper l’acheteur sur leur signification et en 
caractères de dimensions au moins égales à la moitié des dimen
sions des caractères les plus grands figurant dans l’inscription 
et de même apparence typographique.

13. Il est interdit de désigner sous les dénominations « Purée 
de tomates », « Conserves de tomales », des préparations con
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tenant d'autres produits que des tomates, des épices et des aro
mates.

14. — La dénomination des conserves de fruits et de légumes 
ne peut être accompagnée des qualificatifs concentré, réduit, 
extrait, que si la préparation renferme au moins 15 grammes de 
matières sèches pour 100 grammes de produit.

15. — Il est interdit, en vertu de l’article 3, paragraphe 2 
de la loi du 1er août 1905, de détenir en vue de la vente, de 
mettre en vente ou de vendre :

1° Les haricots ou pois dils de Birmanie, lorsqu'ils fournis
sent à l’analyse plus de 20 milligrammes d’ac.ide cyanhydrique 
pour 100 grammes de produit ;

2° Les haricots ou pois dits de Java.
16. — Est interdite, en vertu de l’article 3, paragraphe 2, 

de la loi du 1er août 1905, la détention en vue de la vente, la 
mise en vente ou la vente, comme fruits frais ou légumes frais, 
de tous fruits et légumes qui ont été soumis au « trempage ».

17. — Il demeure interdit de détenir en vue de la vente, de 
mettre eu vente ou de vendre sous le nom de a sardines » des 
poissons frais ou conservés autres que I’ « alosa pilchardus ». 
Cette interdiction s’applique notamment au « spratt ».

18. — Dans le cas où l’huile comestible ayant servi à la cuis
son des poissons est d’une autre nature que celle dans laquelle 
lesdits poissons sont conservés, il est interdit de faire suivre, 
dans la dénomination servant à désigner ces conserves, le nom 
de l'huile employée du mot « pure », ni d’aucun des qualificatifs 
réservés aux huiles pures par le décret du 20 juillet 1910.

Dispositions transitoires.
19. — A dater de la publication du présent règlement, un 

délai do :
Trois mois, en ce qui concerne les articles 5, 8, 9, 10, 11, 

12 et 14, et de dix-huit mois, en ce qui concerne l’article 18, 
est accordé aux intéressés pour se conformer aux prescriptions 
desdits articles.

Les arrêtés ministériels qui seront pris pour l’application des 
articles 1 et 2 détermineront le délai accordé aux intéressés 
pour se conformer aux prescriptions des dits arrêtés.

10 mai 1912

DECRET portant règlement d'administration pu
blique, relatif à l’organisation et au fonctionnement 
des services de désinfection en Algérie.

(Journ. off., 19 mai 1912.)

TITRE 1°r, — Organisation générale.

Chapitre Ier. — Services municipaux.

Art. lor. Dans les villes où est institué un bureau d’hygiène, 
par arrêté du gouverneur général, le conseil municipal, après 
avis du directeur du bureau de l’hygiène, décide la création 
d’un ou plusieurs postes de désinfection et détermine la compo
sition et la rétribution du personnel. Il vole les crédits néces
saires a 1 acquisition et à l’entretien du matériel et au fonction
nement du service.

2. Les délibérations prises par le conseil municipal sont 
transmises par le préfet au conseil départemental d’hygiène.

Si, sur le vu des observations présentées par celui-ci, le pré
fet estime que les dispositions adoptées par le conseil municipal 
équivalent au défaut d’organisation, tel qu’il est prévu par le 
dernier paragraphe de l’article 22 du décret du 5 août 1908, il 
invite, par un arrêté motivé, le conseil municipal à délibérer de 
nouveau. Dans le cas où, dans le délai de deux mois à partir de 
la notification de cet arrêté, le conseil municipal n’a pas pris 
une nouvelle délibération répondant au vœu de la loi, il est sta
tué, s’il y a lieu, par un décret en forme de règlement d’admi
nistration publique.

Si le préfet conteste la nécessité des dépenses qui résulteront 
pour le département et pour la colonie de l’organisation du ser
vice de désinfection et de son fonctionnement, il est statué, s’il 
y a lieu, après nouvelle délibération du conseil municipal, par 
décret rendu en conseil d’Etat pour les communes de plein exer
cice et, par arrêté du gouverneur général rendu en conseil de 
gouvernement, pour les communes mixtes et indigènes.

3. Chaque semestre, le maire adresse au préfet un rapport 
détaillé sur les opérations du service; le préfet en envoie copie 
au gouverneur général.

Chapitre II. — Services départementaux.

4. Pour les communes qui n’ont pas de bureau d'hygiène, le 
conseil général délibère, apres avis du conseil départemental 
d’hygiène, sur la création des postes de désinfection, la compo
sition et la rétribution du personnel. Il vote les crédits néces
saires à l’acquisition et à l’entretien du matériel et au fonction
nement du service.

5. Dans chacune des circonscriptions sanitaires entre 
lesquelles le département est divisé, conformément à l’article 19 
du décret du 5 août 1908, doit être établi au moins un poste de 
désinfection.

Les sièges de chaque poste sont fixés de telle sorte qu’il ne 
faille pas plus de vingt-quatre heures pour se rendre du poste 
dans les diverses communes qu’il est appelé à desservir.

6. Pour l’ensemble des communes relevant du service dépar
temental, le service de désinfection est placé sous l’autorité du 
préfet et sous le contrôle d’un membre du conseil départemental 
d’hygiène désigné par le préfet.

S’il a été organisé dans le département un service de contrôle 
et d’inspection, conformément à l’article 18 du décret du 
5 août 1908, le contrôle prévu au paragraphe précédent est 
exercé par le chef de ce service.

7. Dans chaque circonscription, le service est dirigé par un 
délégué de la commission sanitaire agréé par Je préfet,

Ce délégué veille à l’exécution régulière et immédiate des 
mesures de désinfection dans les conditions techniques prescrites 
par le conseil supérieur d’hygiène. Il veille également à ce que 
les postes de désinfection soient constamment munis du matériel 
et des désinfectants nécessaires, et à ce que les chefs de postes 
tiennent avec soin les registres de contrôle prévus à l’article sui
vant.

Il présente tous les mois, au moins, à la commission sanitaire 
un rapport sur les résultats et les besoins du service de la cir
conscription; ce rapport est transmis au préfet avec l’avis de la 
commission.

8. Chaque poste de désinfection est dirigé par un chef de 
poste, assisté, s’il y a lieu, d’agents ou d’aides européens ou 
indigènes.

Les chefs de poste et les agents procèdent eux-mêmes aux opé
rations de désinfection.

Le chef de poste tient un registre des déclarations à lui 
adressées par les maires, des opérations, transports et voyages 
effectués, et dresse, pour chaque série d’opérations, une feuille 
spéciale suivant un modèle arrêté par le gouverneur général.

Les chefs de poste et agents sont nommés et révoqués par le 
préfet sur la proposition du délégué sanitaire. Ils sont rémunérés 
à l’année, au mois, à la journée ou à l’heure. Les chefs de poste 
sont assermentés ; le préfet peut, en outre, faire assermenter un 
certain nombre d’agents.

9. Les délibérations prises par le conseil général sont trans
mises par le préfet au gouverneur général.

Si le gouverneur général estime que les dispositions adoptées 
par le conseil général équivalent au défaut d’organisation, tel 
qu'il est prévu par le dernier paragraphe de l’article 22 du dé
cret du 5 août 1908, il en réfère au ministre de l’intérieur. 
Celui-ci, après avis du conseil supérieur d’hygiène publique de 
France, provoque, s’il y a lieu, un décret motivé, rendu dans le 
délai prévu par l’article 49 du décret du 23 septembre 1875, à 
l’efl'et de suspendre l’exécution de la délibération du conseil gé
néral. Dans le cas où le conseil général, au cours de sa plus 
prochaine sessionbu dans une réunion extraordinaire antérieure 
à celle-ci, n’a pas pris une nouvelle délibération répondant au 
vœu de la loi, il est statué par un décret en forme de règlement 
d’administration publique.

Si le gouverneur général conteste la nécessité des dépenses 
qui résulteront pour les communes et pour la colonie de l’organi
sation du service de désinfection et de son fonctionnement, il en 
saisit le ministre de l’intérieur qui pourra provoquer un décret 
motivé à l’effet de suspendre, comme ci-dessus, l’exécution de 
la délibération. Dans le cas où le conseil général, au cours de sa 
plus prochaine session ou dans une réunion extraordinaire an
térieure à celle-ci, n’a pas donné satisfaction aux observations 
du gouverneur général et du ministre de l’intérieur, il est statué 
par décret en conseil d’Etat pour les communes de plein exer-
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oiee el, par arrêté du gouverneur général rendu en conseil de 
gouvernement, pour les communes mixtes et indigènes.

TITRE IL — Fonctionnement.

10. Dans toutes les communes, dès que le maire a reçu la 
déclaration que comporte l'une des maladies mentionnées à la 
première partie delà liste arrêtée par le décret du 19 mai 1911 *, 
il avertit le chef de poste dans la circonscription duquel se trouve 
le malade signalé. S’il est avisé de l’existence de l’une de ces 
maladies et qu’il n’y ait pas de médecin traitant, il envoie un 
médecin et prend ensuite, sur la déclaration de celui-ci, les me
sures prescrites par le présent décret.

En outre, si la commune où demeure le malade est comprise 
dans le service départemental, le préfet ou le sous-préfet avertit 
le délégué de la commission sanitaire.

11. Toutes les opérations de désinfection sont effectuées par 
le service public, sous les réserves indiquées aux articles 14 et 
17.

12. Le chef de poste envoie au lieu où se trouve le malade un 
agent muni des désinfectants appropriés.

Cette visite ne peut être effectuée que de jour.
L’agent s’adresse , en vue de l’exécution des mesures à prendre, 

au principal occupaut, chef de famille ou d'établissement, des 
locaux où se trouve le malade et, à son défaut, dans l’ordre ci- 
après, au conjoint, à l’ascendant, au plus proche parent du ma
lade ou à toute autre personne résidant avec lui ou lui donnant 
ses soins.

13. Il remet à cette personne une note, dont le modèle est 
arrêté par le gouverneur général, rappelant l'obligation de la 
désinfection, et reproduisant les pénalités prévues par le décret, 
et le tarif de désinfection.

Il se met à sa disposition pour l’exécution des mesures indis
pensables.

Ces mesures, pendant le cours de la maladie, concernent 
essentiellement la désinfection des linges contaminés ou souillés 
et des déjections ou excrétions; elles ne peuvent constituer une 
intervention quelconque dans le traitement du malade.

14. La personne à qui a été remise la note prévue par l’ar
ticle précédent peut exécuter ou faire exécuter elle-même la dé
sinfection, à la condition de prendre sur une formule qui est 
mise à sa disposition par l’agent, l’engagement :

1° De se conformer exactement pendant le cours de la ma
ladie aux instructions du conseil supérieur d’hygiène publique 
de France, approuvées par le ministre de l’intérieur et dont un 
exemplaire lui est remis ;

2° De se soumettre, dans l’exécution des mesures prises, au 
contrôle de l’agent du service public, qui ne pourra se présenter 
au domicile du malade plus d’une fois par jour ;

3° D’avertir sans délai le maire, le cas échéant, du transport 
du malade hors de son domicile;

4° D’aviser le maire de la première sortie du malade après 
sa guérison, en vue de l’application de l’article 13 du présent 
décret.

15. En cas de transport du malade hors de son domicile, 
après la guérison, ou en cas de décès au cours ou à la suite 
d’une des maladies mentionnées à la première partie de la liste 
arrêtée par le décret du 19 mai 1911, la désinfection totale des 
locaux occupés personnellement par le malade et des objets qui 
ont pu être contaminés pendant la maladie doit être opérée sans 
délai.

16. Le maire, prévenu soit par l’avis donné en exécution des 
numéros 3 et 4 de l’article 14, soit par la déclaration de décès, 
informe le chef du poste dans la circonscription duquel se trouve 
le domicile à désinfecter; le chef de poste adresse à la personne 
désignée à l’article 12 un avis faisant connaître, au moins 
douze heures à l’avance, le moment où il sera procédé aux me
sures de désinfection. Un pareil avis est adressé, en cas de décès, 
aux héritiers, s’ils habitent la commune et sont connus de l'ad
ministration.

Le délai de douze heures ci-dessus pourra être abrégé par une 
décision motivée du maire.

A défaut d’une des personnes énumérées à l'article 12 et en 
l'absence des héritiers, le maire prend les mesures nécessaires 
pour que les objets contenus dans le local à désinfecter ne soient 
ni détournés, ni détériorés.

17. Sauf le cas d’urgence constaté par un arrêté du maire ou, 
à son défaut, par un arrêté du préfet, les personnes énumérées 
à l’article 12 du présent décret, ou les héritiers, peuvent exécu
ter ou faire exécuter par leurs soins la désinfection, à la condi

tion de prendre par écrit, sur une formule qui leur est remise 
par le service public, l’engagement :

1° De faire opérer la désinfection sans délai et conformément 
aux instructions du conseil supérieur d’hygiène publique de 
France, approuvées par le ministre de l’intérieur et dont un 
exemplaire leur est remis ;

2° De prévenir en temps utile le chef de poste du moment où 
l’opération doit avoir lieu ;

3° De se soumettre, dans l’exécution des mesures prises, au 
contrôle de l’agent du service public, qui s’assurera sur place si 
les opérations sont exécutées dans les conditions techniques for
mulées par le ministre de l'intérieur, après avis du conseil su
périeur d’hygiène publique et, spécialement, quand il est fait 
usage d’appareils, s'ils fonctionnent dans les conditions imposées 
par le certificat de vérification prévu par les règlements d’admi
nistration publique en vigueur dans la métropole.

18. S’il résulte des constatations faites par les agents que 
les engagements pris, en vertu des articles 14 et 17 du présent 
décret, n'ont pas été tenus, ou que la désinfection a été opérée 
par les particuliers ou par leurs soins d’une lagon insuffisante, 
le maire prescrit immédiatement l’exécution par le service public 
des mesures indispensables.

19. Si, au cours de la désinfection, la destruction d’un objet 
mobilier est jugée nécessaire par le service, il y est procédé sur 
l’ordre du maire. En cas de refus du maire, le préfet statue.

20. Un état descriptif et estimatif des objets à détruire est 
dressé par le chef de poste ou l'agent qui s'est rendu à domicile, 
contradictoirement avec le propriétaire de l’objet ou l’une des 
personnes désignées à l’article 12. Celte personne peut être rem
placée par un héritier, s’il s'agit d'une désinfection après décès.

En cas de refus d’une des personnes ci-dessus énumérées de 
concourir à la rédaction de l’état, ou en cas d’impossibilité de 
le dresser contradictoirement, le chef de poste ou l'agent men
tionne l’une ou l’autre de ces causes dans un procès-verbal 
auquel il joint l’état dressé par lui seul.

L’état et, s'il y a lieu, le procès-verbal sont déposés à la 
mairie et communiqués eu duplicata au sous-préfet, si le service 
est départemental. Si une indemnité est réclamée la demande est 
adressée, suivant le cas, au maire ou au sous-préfet.

21. Si le maire reçoit la déclaration d’une des maladies men
tionnées à la seconde partie de la liste arrêtée par le décret du 
19 mai 1911 * il avertit le chef de poste, lequel est tenu de se 
mettre immédiatement à la disposition du malade ou de sa 
famille, pour assurer la désinfection dans les conditions pres
crites par le conseil supérieur d’hygiène publique.

TITRE III. — Taxes.
22. Les taxes de remboursement, prévues par le para

graphe 10 de l’article 22 du décret du 5 août 1908, sont établies 
proportionnellement à la valeur locative de l’ensemble des locaux 
d’habitation dont dépend la pièce occupée par le malade.

Le tarif est arrêté par le conseil municipal ou par le conseil 
général, selon qu’il s’agit d’un service municipal ou départemen
tal ; il ne peut dépasser les maxima fixés par le tableau suivant :

Dans les communes de moins de 5,000 habitants agglomérés, 
2.50 p. 100 ;

Dans les communes de 5.000 à 20,000 habitants agglomérés,
2 p. 100;

Dans les communes de 20,000 à 100,000 habitants agglomé
rés, 1.50 p. 100 ;

Dans les communes de plus de 100,000 habitants agglomérés.
1 p. 100.

Si la taxe à percevoir en vertu de ce tarif dépasse 15 francs 
par pièce soumise à la désinfection totale, elle est réduite d’of
fice à ce maximum.

23. La taxe est applicable, quel (pie soit le modo de désin
fection des locaux ou des objets qu'ils renferment, que ces der
niers soient désinfectés sur place ou au dehors.

Elle comprend l’ensemble des opérations occasionnées par la 
même maladie ; néanmoins, si la maladie excède une période de 
six mois, la taxe ne comprend que les opérations effectuées au 
cours de cette période et elle est renouvelable pour chaque période 
nouvelle de six mois.

Elle comprend également les frais de transport.
24. Dans le cas où la désinfection des objets est demandée 

indépendamment de celle des locaux, la taxe est réduite à la 
moitié de ce qu’elle eût été si la désinfection avait porté égale
ment sur le local ayant renfermé lesdits objets.

25. Sur la demande des intéressés, le service peut effectuer
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de nuit la désinfection totale prévue par l’article 15 du présent 
décret. Dans ce cas, l’opération donne lieu à une redevance sup
plémentaire montant à 50 p. 100 de la taxe.

26. Pour la désinfection des chambres d’hôtels garnis, ainsi 
que des loges de concierges, des chambres de domestiques et des 
chambres individuelles d’ouvriers logés chez leurs patrons, 
lorsque ces loges ou chambres font partie d’une habitation col
lective la taxe est réduite à une somme fixe dont le maximum est 
de 5 francs.

27. La désinfection est gratuite pour les indigents.
28. Les conseils généraux et les conseils municipaux peuvent 

appliquer des tarifs réduits à la désinfection dans les établisse
ments charitables ou scolaires et les habitations à bon marché 
prévues par la loi du 12 avril 1906.

Ils fixent les tarifs à appliquer aux opérations de désinfection 
dans les cas autres que ceux qui entraînent une obligation légale.

29. Ces taxes sont dues par le malade ou, en cas de décès, 
par ses héritiers.

Toutefois, dans les cas visés à l’article 26, elles sont dues par 
les gérants, propriétaires, maîtres ou patrons. Dans les cas où il 
s’agit d’établissements charitables ou scolaires, elles sont a la 
charge des établissements.

30. Les taxes sont établies sur des états, d’après les feuilles 
dressées par le chef de poste et certifiées par le directeur du 
bureau d’hygiène ou le délégué de la commission sanitaire.

31. Le montant des taxes, porté en recette aux budgets mu
nicipaux el départementaux, est déduit des dépenses de fonction
nement du service avant leur répartition entre les communes, le 
département et la colonie.

32. Les attributions conférées par le présent décret au maire 
et au conseil municipal sont exercées, dans les communes mixtes 
du territoire civil, par l’administrateur et la commission muni
cipale; celles conférées aux maires, au conseil municipal, au 
sous-préfet et au préfet sont exercées, en territoire de comman
dement, par l’administrateur ou le commandant du cercle, la 
commission municipale, le général commandant la subdivision et 
le général commandant la division.

-e V. Décr. 5 a,ont 1909. art. 22, 29.
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10 mai 1912
DÉCRET relatif aux droits de imitation et de dona

tions à la Réunion.
(Joum. off., 24 mai 1912.)

Déduction des dettes.
Anr. 1er. Pour la liquidation et le paiement des droits de 

mutation par décès, seront déduites les dettes à la charge du 
défunt dont l’existence, au jour de l’ouverture de la succession, 
sera dûment justifiée par des titres susceptibles de faire preuve 
en justice contre le défunt.

S’il s’agit de dettes commerciales, le service de l'enregistre
ment pourra exiger, sous peine de rejet, la production des livres 
de commerce du défunt.

Ces livres seront déposés pendant cinq jours au bureau qui 
reçoit la déclaration et ils seront, s’il y a lieu, communiqués 
une fois, sans déplacement, aux agents du service du contrôle, 
pendant les quatre années qui suivront la déclaration, sous peine 
d’une amende égale aux droits qui n’auront pas été perçus par 
suite de la déduction du passif.

L’administration aura le droit de puiser dans les titres ou li
vres produits les renseignements permettant de contrôler la sin
cérité de la déclaration de l’actif dépendant de la succession, 
et, en cas d'instance, la production de ces litres ou livres ne 
pourra être refusée.

Justifications des dettes.
2. Les dettes dont la déduction sera demandée seront dé

taillées, article par article, dans un inventaire sur papier non 
timbré, qui sera déposé au bureau lors de la déclaration de la 
succession et certifié par le déposant.

A l’appui de leur demande en déduction, les héritiers ou leurs 
représentants devront indiquer soit la date de l’acte, le nom et 
la résidence de l ollicier public qui l'a reçu, soit la date du ju
gement et la juridiction dont il émane, soit la date du jugement

déclaratif de la faillite ou de la liquidation judiciaire, ainsi que 
la date du procès-verbal des opérations de vérification et d’affir
mation de créances ou du règlement définitif de la distribution 
par contribution.

Ils devront représenter les autres titres ou eu produire une 
copie collationnée.

Le créancier ne pourra, sous peine de dommages-intérêts, se 
refuser à communiquer le titre sous récépissé ou à en laisser 
prendre sans déplacement une copie collationnée par un notaire 
ou le greffier de la justice de paix. Cette copie portera la men
tion de sa destination; elle sera dispensée du timbre et de l’en
registrement tant qu’il n’en sera pas fait usage soit par acte 
public, soit en justice, ou devant toute autre autorité constituée. 
Elle ne rendra pas par elle-même obligatoire l'enregistrement 
du titre.

Refus de déduction.
3. Toute dette au sujet de laquelle l'agent du service aura 

jugé les justifications insuffisantes ne sera pas retranchée de 
l’actif de la succession pour la perception du droit, sauf aux 
parties à se pourvoir en restitution, s’il y a lieu, dans les deux 
années à compter du jour de la déclaration.

Néanmoins, toute dette constatée par acte authentique el non 
échue au jour de l’ouverture de la succession ne pourra être 
écartée par le service tant que celui-ci n'aura pas fait juger 
qu’elle est simulée. L’action pour prouver la simulation sera 
proscrite après dix ans à compter du jour de la déclaration.

Les héritiers ou légataires seront admis, dans le délai de 
deux ans à compter du jour de la déclaration, à réclamer, sous 
les justifications prescrites à l’article 2, la déduction des dettes 
établies par les opérations de la faillite ou de la liquidation ju
diciaire, ou par le règlement définitif de la distribution par con
tribution postérieure à la déclaration et à obtenir le rembourse
ment des droits qu’ils auraient payés eu trop.

Attestation du créancier.
4. L’agent de l’administration du service aura, dans tous les 

cas, la faculté d’exiger de l’héritier la production de l’altestalion 
du créancier certifiant l’éxistence de la dette à l’époque de l’ou
verture de la succession. Cette attestation qui sera sur papier 
non timbré ne pourra être refusée, sous peine de dommages-in
térêts, toutes les fois qu’elle sera légitimement réclamée.

Le créancier qui attestera l’existence d’une dette déclarera, 
par une mention expresse, connaître les dispositions de l'ar
ticle 7 relatives aux peines en cas de fausse attestation.

5. Toutefois ne seront pas déduites :
1° Les dettes échues depuis plus de trois mois avant l’ouver

ture de la succession, à moins qu’il ne soit produit une attesta
tion du créancier en certifiant l’existence à cette époque, dans 
la forme et suivant les règles déterminées à l’article 4 ;

Dettes non déductibles.
2° Les dettes consenties par le défunt au profit de ses héri

tiers et légataires ou de personnes interposées. Sont réputées 
personnes interposées les personnes désignées dans les arti
cles 911, dernier alinéa, et 1100 du code civil;

Néanmoins, lorsque la date aura été consentie par un acte 
authentique ou par acte sous seing privé ayant date certaine 
avant l’ouverture de la succession autrement que par le décès 
d'une des parties contractantes, les héritiers, donataires et lé
gataires, et les personnes réputées interposées auront le droit de 
prouver la sincérité de cette date et son existence au jour de 
l’ouverture de la succession;

3° Les dettes reconnues par testament ;
4° Les dettes hypothécaires garanties par une inscription pé

rimée depuis plus de trois mois, h moins qu’il ne s’agisse d’une 
dette non échue et que l’existence n’eu soit attestée par le créan
cier dans les formes prévues à l’article 4 ; si l’inscription n’est 
pas périmée, mais si le chiffre a été réduit, l’excédent sera seul 
déduit s’il y a lieu ;

5° Les dettes résultant de titres passés ou de jugements rendus 
à l’étranger, à moins qu’ils n’aient été rendus exécutoires en 
France; celles qui sont hypothéquées exclusivement sur les im
meubles situés à l’étranger ; celles, enfin, qui grèvent des suc
cessions de personnes étrangères à la colonie, à moins qu’elles 
n'aient été contractées dans la colonie et envers des personnes 
domiciliées dans la colonie ou envers des sociétés et des compa
gnies étrangères ayant une succursale dans la colonie ;

6“ Les dettes en capital et intérêts pour lesquelles le délai de
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prescription est accompli, à moins qu’il ne soit justifié que la 
prescription a été interrompue.

Inexactitude. — Preuve
6. L’inexactitude des déclarations ou attestations de dettes 

pourra être établie par tous les moyens de preuve admis par le 
droit commun, excepté le serment.

Il n'est pas dérogé en celle matière aux dispositions des ar
ticles 88 et 89 de l'ordonnance du 19 juillet 1829, sauf dans 
les instances ne comportant pas la procédure spéciale établie 
par ces articles.

Triple droit.
7. Toute déclaration ayant indûment entraîné la déduction 

d’une dette sera punie d’une amende égale au triple du supplé
ment de droit exigible, sans que cette amende puisse être infé
rieure à 100 francs.

Le prétendu créancier qui en aura faussement attesté l'exis
tence sera tenu solidairement avec les déclarants au paiement 
de l'amende et eu supportera définitivement le tiers.

Valeur des meubles. — Contrôle.
8. La valeur de la propriété des biens meubles est déter

minée. pour la liquidation et le paiement du droit de mutation 
par décès :

1° Par l'estimation contenue dans les inventaires ou autres 
actes passés dans les deux années du décès;

2° Par le prix exprimé dans les actes de vente lorsque celle 
venle a lieu publiquement et dans les deux années qui suivent 
le décès. Cette disposition s’applique aux objets inventoriés et 
estimés conformément au paragraphe 1er et dont l’évaluation 
serait inférieure au prix de vente ;

3° A défaut d’inventaire, d’actes ou de vente publique, en 
prenant pour base 33 p. 100 de l’évaluation faite dans les po
lices d’assurances en cours au jour du décès et souscrites par le 
défunt ou ses auteurs moins de cinq ans avant l’ouverture de la 
succession sauf preuve contraire;

Dans toutes les déclarations de mutation par décès, les héri
tiers, donataires ou légataires, devront faire connaître si les meu
bles transmis étaient l’objet d’un contrat d’assurance contre 
l’incendie en cours au jour du décès et. au cas de l'affirmative, 
indiquer la date du contrat, le nom ou la raison sociale, et le 
domicile de l’assureur, ainsi que le montant des risques. Sera 
réputée non existante, en ce qui concerne lesdits meubles toute 
déclaration de mutation par décès qui ne contiendra pas cette 
mention.

Cette disposition ne s'applique pas aux polices d’assurances 
concernant les-récottes, les bestiaux et les marchandises.

4° Enfin, à défaut de toutes les bases d’évaluation établies 
aux trois paragraphes précédents, par la déclaration estimative 
des parties rédigée sur timbre, et dans les formes prescrites par 
l'article 36 de l’ordonnance du 19 juillet 1829.

L’insuffisance dans l'estimation des biens déclarés sera punie 
d’un droit en sus, si elle résulte d’un acte antérieur à la décla
ration. Si, au contraire, l’acte est postérieur à cette déclaration, 
il no sera perçu qu’un droit simple sur la différence existant 
entre l’estimation dos parties et l’évaluation contenue aux actes.

Les dispositions qui précèdent ne sont applicables ni aux 
créances, ni aux renies, actions, obligations, effets publics et 
autres biens meubles dont la valeur et le mode d’évaluation sont 
déterminés par des textes spéciaux.

Les dispositions des deux derniers paragraphes de l’article 2 
de l’annexe 3 du décret du 27 juillet 1907 sont applicables aux 
déclarations comprenant des fonds de commerce ou des clien
tèles dépendant de la succession.

Transfert. — Certificat du receveur.
9. Le transfert ou la conversion de litres nominatifs des so

ciétés, colonie, communes et établissements publics provenant 
de titulaires décédés ou déclarés absents ne pourra être effectué 
que sur la présentation d’un certificat délivré sans frais par le 
receveur de l’enregistrement, constatant l’acquittement du droit 
de mutation par décès.

Détenteurs de titres.
Les sociétés ou compagnies, agents de change, changeurs, 

banquiers, escompteurs, officiers publics ou ministériels ou 
agents d'affaires qui seraient dépositaires, détenteurs ou débi
teurs de litres, sommes ou valeurs dépendant d’une succession

ouverte, devront délirer au chef de service de l'enregistrement 
et sur réquisitiou de ce dernier la liste de ces titres, sommes ou 
valeurs. 11 en sera donné récépissé.

Tous les titres, sommes ou valeurs existant' chez les déposi
taires désignés à l’alinéa précédent et faisant l’objet décomptés 
indivis ou collectifs avec solidarité, seront considérés, pour la 
perception des droits de mutation par décès, comme apparte
nant conjointement aux déposants et dépendant de la succession 
de chacun d’eux pour tme part virile, sauf preuve contraire ré
servée tant au service qu’aux redevables et résultant pour ces der
niers, soit des énonciations du contrat do dépôt, soit des titres 
prévus par l’article 5, paragraphe 2, ci-avant.

Les dépositaires devront, dans les trois mois au plus lard de 
l’ouverture d’un compte indivis ou collectif avec solidarité, et 
dans les trois mois de la promulgation de la présente pour les 
comptes de cotte nature antérieurements ouverts, faire connaître 
au chef de service les noms, prénoms et domiciles de chacun des 
déposants, ainsi que la date de l’ouverture du compte, sous 
peine d’une amende de 50 à 500 francs.

Ils devront, déplus, dans la quinzaine de la notification, qui 
leur sera faite par le service, du décès de l’un des déposants, 
adresser au chef de service la liste des litres, sommes ou valeurs 
existant au jour du décès, au crédit des cotitulaires du compte.

Les listes à fournir seront établies sur des formules impri
mées, délivrés sans frais par le service de l’enregistrement.

Assurances.
9 bis. Les compagnies françaises d’assurances sur la vie et 

les succursales établies dans la colonie des compagnies étran
gères ne pourront se libérer des sommes, rentes ou émoluments 
quelconques dus par elles à raison du décès de l’assuré, si ce 
n’est sur la présentation d’un certificat délivré sans frais par le 
receveur de l’enregistrement, dans la forme indiquée au premier 
alinéa du présent article, et constatant soit l'acquittement, soit 
la non-exigibilité de l’impôt de mutation par décès, à moins 
qu'elles ne préfèrent retenir, pour la garantie du Trésor, et 
conserver jusqu’à la présentation du certificat du receveur, une 
somme égale au montant de l’impôt calculé sur les sommes, 
rentes ou émoluments par elles dus.

Ces prescriptions sont applicables aux sociétés, compagnies 
ou personnes désignées au paragraphe 2 du présent article qui 
seraient dépositaires, détentrices ou débitrices de titres, sommes 
ou valeurs dépendant d’une succession dont l’ouverture leur sera 
signalée par l’enregistrement et qui sera dévolue à un ou plu
sieurs héritiers légataires ou donataires ayant leur domicile de 
fait et de droit en dehors de la colonie.

L’article lor de l’annexe X du décret du 27 juillet 1907 n’est 
pas applicable lorsque l’assurance a été contractée en dehors do 
la colonie et que l’assuré n’avait dans la colonie, à l’époque de 
son décès, ni domicile de fait ni domicile de droit.

Pénalités.
Quiconque aura contrevenu aux dispositions du précédent et 

du présent article sera personnellement tenu des droits et péna
lités exigibles, sauf recours contre le redevable, et passible, en 
outre, d’une amende de 50 à 500 francs.

Déclaration au bureau du domicile du défunt.
10. Los mutations par décès seront enregistrées au bureau 

du domicile du décédé, quelle que soit la situation des valeurs 
mobilières ou immobilières à déclarer. A défaut de domicile 
dans la colonie, la déclaration sera passée au bureau du lieu du 
décès ou. si le décès n’est pas survenu dans la colonie, au bu
reau des actes civils de Saint-Denis.

Les déclarations de mutation par décès seront établies sur des 
formules imprimées déli vrées gratuitement par le service aux dé
clarants.

Ces déclarations seront signées par les héritiers, donataires 
ou légataires, leurs tuteurs ou curateurs. Elles seront écrites 
par le receveur, si les parties le requièrent.

En ce qui concerne les immeubles situés dans la circonscrip
tion de bureaux autres que ceux où sont passées les déclarations, 
le détail sera présenté non dans ces déclarations, mais distincte
ment, pour chaque bureau de la situation dos biens, sur une 
formule délivrés par le service dans les conditions du deuxième 
alinéa du présent article et signée par le déclarant.

Au moment du dépôt des déclarations de mutation par décès, 
le receveur est tenu de délivrer aux déposants une quittance des
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droits perçus, datée et signée. Cette quittance est extraite d’un 
registre à souche qui est arrêté jour par jour, à la clôture du 
bureau, par le receveur.

Prescriptions.
11. Les prescriptions de trois et de cinq années établies par 

les paragraphes 3 et 4 de l’article 83 de l’ordonnance du 
19 juillet 1829 pour la demande des droits simples et en sus 
concernant les omissions de biens dans les déclarations après 
décès, et les successions non déclarées, sont étendues à dix années.

Le délai pour la prescription de l’action en recouvrement des 
droits et amendes exigibles par suite de l'inexactitude d’une 
attestation ou déclaration de dette dans une déclaration de suc
cession, fixé à deux années par le paragraphe 2 de l'article 83 
de l’ordonnance du 19 juillet 1829 est également porté à dix 
années.

Le droit de mutation par décès des inscriptions de rente sur 
l’Etat français et les peines encourues en cas de retard ou 
d’omission de ces valeurs dans la déclaration des héritiers, léga
taires ou donataires, ne seront soumis qu’à la prescription de 
trente ans.

Majoration du tarif.
12. Les droits de mutation par décès de biens meubles et 

immeubles, liquidés sur la part nette recueillie par chaque 
ayant droit, seront perçus pour chacune des parts, suivant les 
tarifs ci-après :

1° Ligne directe :
Premier degré, 1 p. 100.
Degrés subséquents, 1,50 p. 100.
2° Entre époux, 2,50 p. 100.
3° Entre frères et sœurs, 5 p. 100.
4° Entre oncles ou tantes, et neveux ou nièces, 6 p. 100.
5° Entre grands-oncles ou grand'lantes, petits-neveux ou pe

tites-nièces et entre cousins germains, 7 p. 100.
6° Entre parents au cinquième degré, 8 p. 100.
7° Entre parents au sixième degré, 9 p. 100.
8° Entre parents au delà du sixième degré, jusqu’au huitième 

degré inclus, 12 p. 100.
9° Entre personnes non parentes et au delà du huitième 

degré, 15 p. 100.
Sont abrogées les dispositions du deuxième alinéa de l’ar

ticle 92, paragraphe 10 de l’ordonnance da 19 juillet 1829 
concernant l’époux survivant.

Donations. — Tarif.
13. Les droits d’enregistrement des donations entre vifs de 

biens meubles et immeubles seront perçus selon les quotités ci- 
après :

I. — En ligne directe.

1° Pour les donations portant partage, faites conformément 
■aux articles 1075 et 1076 du code civil, par les père et mère 
ou autres ascendants entre leurs enfants ou descendants.

Premier degré, 75 centimes p. 100.
Degrés subséquents, 1 p. 100.
2° Pour les donations faites par contrat de mariage aux fu

turs :
Premier degré, 75 centimes p. 100.
Degrés subséquents, 1 IV. p. 100.
3° Pour les donations autres que celles désignées aux deux 

numéros précédents :
Premier degré, 1 p. 100.
Degrés subséquents, 1,50 p. 100.

IL Entre époux.

1° Par contrat de mariage. 2 p. 100;
2° Hors contrat de mariage, 2,50 p. 100.

III. —• En ligne collatérale.

A\ — Entre frères et sœurs;
1° Par contrat de mariage aux futurs, 4 p. 100;
2° Hors contrat de mariage, 5 p. 100.
B. — Entre oncles ou tantes et neveux ou nièces :
1° Par contrat de mariage aux futurs, 5 p. 100;
2° Hors contrat de mariage, 6 p. 100.
C. — Entre grands-oncles ou grand’tantes, petits neveux ou 

petites-nièces, et entre cousins germains :
1° Par contrat de mariage aux futurs, 6 p. 100;

2° Hors contrat de mariage, 7 p. 100.
D. — Entre parents au cinquième degré :
1° Par contrat de mariage aux futurs, 7 p. 100:
2° Hors contrat de mariage, 8 p. 100.
E. —• Entre parents au sixième degré :
1° Par contrat de mariage aux futurs, 8 p. 100 :
2° Hors contrat de mariage, 9 p. 100.
F. — Entre parents au delà du sixième degré et entre per

sonnes non parentes :
1° Par contrat de mariage aux futurs, 12 p. 100 :
2° Hors contrat de mariage, 13 p. 100.
Article additionnel à l'article 4 de la délibération du con

seil général du 21 mai 1903 annexe lr° du décret du 27 juillet 
1907. — Complément de pénalités.

14. Les psnalités édictées par le premier alinéa de l’ar
ticle 4 de F annexe. 1™ du décret du 27 juillet 1907 sont égale
ment applicables, en cas de contravention, aux dispositions des 
articles 5 et 6 de la même annexe.

Exemption de droits.
15. Les reconnaissances d’enfants naturels, quelle qu'en soit 

la forme, sont exemptes du droit d’enregistrement.

Emprunt fait à l article 42 de la loi de finances 
du 29 mars 1897.

16. Lorsque à la suite d'une réclamation reconnue fondée, il 
y aura lieu de rembourser des contributions, droits ou taxes 
quelconques indûment perçus par le Trésor, celui-ci rembour
sera au pétitionnaire, en même temps que le principal, le mon
tant des droits de timbre auxquels aura été assujettie la péti
tion conformément à l’article 12 de l’arrêté du 28 vendémiaire 
an XII.

Exemption de droits accordée par l'article 4 de la loi 
métropolitaine du 30 mars 1872.

17. Sont exempts du droit de timbre des quittances, reçus ou 
décharges de toutes natures, les reconnaissances et reçus donnés 
par les banquiers, courtiers, agents de change et d’affaires, soit 
par lettre, soit autrement, pour-constater la remise d'effets de 
commerce à négocier, à accepter ou à encaisser, et leur retour.

18. Sont abrogées toutes les dispositions contraires aux pré
sentes .

14 mai 1912
DÉCRET modifiant à la Guadeloupe les dispositions 

relatives au papier à employer par les huissiers. 
(Journ. off., 24 mai 1912.)

Art. lsr. Est approuvée la délibération ci-annexée du conseil 
général de la Guadeloupe, en date du 31 décembre 1910, rela
tive an papier à employer par les huissiers pour la rédaction de 
leurs originaux et de leurs copies d’exploits.

Art. lor. Les dispositions de l’article 18 de la loi du 13 bru
maire au VII sont abrogées, en ce qui concerne les huissiers 
exclusivement. Ces officiers ministériels sont admis, en consé
quence, à Iaire timbrer, avant tout usage, soit à l’extraordinaire, 
soit au moyen de timbres mobiles créés par l'article 24 de la loi 
du 2 juillet 1862, les formules imprimées à leurs frais qu’ils 
destineront à la rédaction des originaux de leurs actes.

Le droit de timbre des copies des exploits et des significations 
de tous jugements, actes ou pièces, continuera à être acquitté 
au moyen de timbres mobiles apposés sur l'original de l’exploit. 
L administration de l’enregistrement fournira le papier timbré 
spécial pour la rédaction de ces copies jusqu’au 3 1 décembre 
1910; mais les huissiers auront dès maintenant la faculté d’em
ployer, comme pour les originaux, des formules imprimées sur 
du papier fourni à leurs frais, la disposition contraire du 
2° alinéa de l’article 2 de la loi du 29 décembre est abrogée.

Le papier à employer pour la rédaction des originaux et des 
copies d exploit, doit être de la même qualité et des mêmes di
mensions que le petit papier ou la demi-feuille visée au tableau 
de l’article 3 de la loi du 13 brumaire an VIL 

Ne pourront être admis en taxe par les magistrats taxateurs
Suppl- 1912.
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que les exploits rédigés sur le papier ayant la qualité et les di
mensions indiquées à l’alinéa précédent.

14 mai 1912

DECRET modifiant à la Guadeloupe les dispositions 
relatives aux déclarations de imitations par décès.

(Journ, of}., 24 mai 1912).

Délibération du Conseil général de la Guadeloupe, 
en date du 16 déc. 1909.

Art. 1er. Les déclarations de mutations par décès seront éta
blies sur des formules imprimées fournies gratuitement par l’ad
ministration. Elles seront signées par les héritiers, les dona
taires ou légataires, leurs tuteurs ou curateurs. Elles seront 
écrites par le receveur, si les parties le requièrent. Elles seront 
mises à la disposition des redevables dans les bureaux d'enre
gistrement et les distributions auxiliaires de papiers timbrés.

2. Au moment du dépôt des déclarations, le receveur est tenu 
de délivrer aux déposants une quittance des droits perçus, datée 
et signée.

Cette quittance est extraite d’un registre à souche qui est 
arrêté jour par jour, à la clôture du bureau par le receveur.

22 mai 8912
DECRET portant règlementation en ce qui concerne 

l’importation en France des viandes fraîches ou fri
gorifiées provenant de l’Algérie, des colonies et des 
possessions françaises.

(Journ. oIP. o juin 1912.)

Art. 1er. Les viandes fraiches et les viandes conservées par 
un procédé frigorifique des espèces bovine, ovine et porcine pro
venant de l'Algérie, des colonies et des possessions françaises 
sont soumises, à leur entrée en France, à la même réglementa
tion que les viandes fraîches provenant de l’étranger.

Toutefois, lorsque ces viandes auront été préalablement vi
sitées au lieu d’abatage par un vétérinaire officiel qui aura con
staté leur état de salubrité, elles ne seront pas soumises à l’obli
gation de présenter les viscères adhérents ; les viandes de l’es
pèce ovine pourront être introduites par animaux entiers.

Ces viandes seront accompagnées d’un certificat délivré par 
le vétérinaire officiel et dans lequel il attestera qu’il a assisté à 
l’abatage. L’estampille appliquée sur les viandes sera reproduite 
sur le certificat qui sera visé par un fonctionnaire désigné à cet 
effet par l’autorité supérieure du pays de"provenance.

22 mai 1912
DECRET portant règlement d’administration publi

que pour l’exécution du décret du 6 février <1911, 
déterminant les conditions d'application aux colo
nies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion des Ibis sur la séparation des Eglises et de 
l’Etat et l'exercice public des cultes, en ce qui con
cerne : 1° l’attribution des biens; 2° les édifices du 
culte ; 3° les associations cultuelles ; 4° la police des 
cultes.

(Journ. o g., 26 mai 1912.)

TITRE 1er. — Attribution des biens.
Chapitre Ier. — Attributions effectuées

PAR LES ÉTABLISSEMENTS ECCLESIASTIQUES.

Art. 1". Les biens appartenant aux établissements ecclé
siastiques et portés à l’inventaire ou à un supplément d’inven
taire dressé en exécution de l’article 3 du décret susvisé du 
6 février 1911 et du règlement d'administration publique sus

visé du 10 janvier 1912 sont, sous réserve des biens devant faire 
retour aux colonies, attribués, suivant les distinctions énoncées 
aux articles 4 et 7 du décret du 6 février 1911, soit à des asso
ciations cultuelles, soit à des services ou établissements publics 
ou d’utilité publique, savoir :

1° Pour les fabriques des églises cathédrales par l’évêque, en 
vertu d’une délibération du conseil de fabrique, l’évêque étant, 
en cas de vacance de siège, suppléé par les vicaires généraux •

2e Pour les menses épiscopales, par l’évèque, ou, en cas dé 
vacance du siège, par le commissaire administrateur, à charge 
par ce dernier de se concerter avec les vicaires généraux pour ïa 
désignation de l’association, du service ou de l’établissement at
tributaire, et sous réserve, en cas de désaccord, de l’application 
de l’article 7 du présent règlement ;

3° Pour les autres menses et pour les fabriques des églises et 
chapelles paroissiales, par le desservant et, en cas de vacance, 
par le bureau des marguilliers, en vertu d’une délibération du 
conseil de fabrique;

4° Pour les maisons et caisses diocésaines de retraite ou de 
secours pour les prêtres âgés ou infirmes, par le président du 
conseil d’administration, en vertu d’une délibération de ce con
seil.

Ne peuvent agir comme représentants légaux des établissements 
ci-dessus énumérés que les personnes régulièrement désignées en 
cette qualité soit avant la publication, dans la colonie, du décret 
du 6 février 1911, soit après, par application de l’article 3 du
dit décret.

2. Les délibérations par lesquelles les conseils mentionnés à 
l’article précédent statuent sur l’attribution des biens des éta
blissements ecclésiastiques sont exécutoires par elles-mêmes et 
1 acte d attribution est passé par les personnes désignées audit 
article sans qu’il soit besoin d’aucune autre autorisation, saut 
dans les cas prévus à l’article 7 du décret susvisé du 6 février 
1911.

Sous cette même réserve, sont également dispensés de toute 
approbation les actes par lesquels les évêques et desservants ou 
leurs suppléants légaux font attribution des biens des menses.

3. Les biens d’un établissement ecclésiastique, autres que 
ceux qui sont grevés d’une affectation étrangère à l’exercice du 
culte ou qui doivent faire retour aux colonies, sont attribués à 
une ou plusieurs associations formées dans la circonscription du
dit établissement.

Les biens de plusieurs établissements ayant la même circon
scription peuvent être attribués à une seule association.

Les biens d’un ou plusieurs établissements dépendant d’une 
même paroisse, et les biens d’établissements paroissiaux dont la 
circonscription est limitrophe de cette paroisse, peuvent être at
tribués concurremment à une seule association s’étendant à l’en
semble des circonscriptions intéressées et destinée à assurer 
l’exercice du culte dans chacune d’elles.

Si des associations formées soit dans une même circonscription, 
soit dans des circonscriptions limitrophes, viennent à fusionner, 
les biens qui ont été attribués à chacune de ces associations, en 
vertu de l’article 4 du décret susvisé du 6 février 1911, peu
vent être transférés, dans les formes prévues par l’article 9 du 
même décret, à l'association unique résultant de cette fusion.

Les associations attributaires doivent remplir les conditions 
prescrites par l'article 4 du décret susvisé.

Les biens provenant d’établissements différents et attribués à 
une même association restent distincts avec leur affectation spé
ciale dans le patrimoine de cette association.

4. L attribution faite par un établissement ecclésiastique, en 
vertu de l’article 4 du décret susvisé du 6 février 1911, est 
constatée au moyen d’un procès-verbal administratif dressé par 
les représentants légaux de rétablissement contradictoirement 
avec les directeurs ou administrateurs de l’association munis à 
cet effet des pouvoirs nécessaires, qui resteront annexés à l’acte.

Le procès-verbal est établi après récolement de l’inventaire 
par les représentants de l’établissement et ceux de l’association ; 
il mentionne les additions et retranchements ainsi que les modi
fications d’estimation que comporte cet inventaire.

Il indique soit directement, soit par référence à l’inventaire, 
les biens attribués.

11 contient, en outre, un état détaillé des dettes de l’établis
sement avec indication de leur cause, de leur montant et de la 
dale de leur exigibilité.

Il est dressé sur papier libre en double minute et signé des 
parties.

L un des exemplaires est remis, avec tous litres, documents
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.-et papiers concernant les biens et dettes, aux directeurs ou ad
ministrateurs de l’association.

L’autre est transmise dans le délai d’un mois par les repré
sentants légaux de l’établissement au gouverneur qui leur en 
délivre récépissé et dépose cet exemplaire aux archives de la 
colonie. Il est accompagné, le cas échéant, de la délibération 
visée aux articles l01' et 2 du présent règlement.

Extrait de l’acte d’attribution ainsi notifié est publié avec indi
cation de la date de la notification dans le délai d’un mois au 
Journal officiel de la colonie, et dans le délai de trois mois au 
Journal officiel de la République française et au Bulletin officiel 
du ministère des colonies.

5. L’attribution soit à un service publie colonial ou commu
nal, soit à un établissement publie ou d'utilité publique, de 
biens d'un établissement ecclésiastique, par application de l’ar
ticle 7 du décret susvisé du 6 février 1911, doit être faite avant 
que tous les biens destinés aux associations cultuelles leur aient 
■été attribués.

Elle est constatée par un procès-verbal administratif dressé 
par les représentants de l'établissement contradictoirement avec 
ceux du service public ou de l’établissement public ou d’utilité 
publique, dans les mêmes formes que celles énoncées à l’article 
précédent.

Les dettes portées au procès-verbal sont celles do rétablisse
ment ecclésiastique qui sont spéciales aux biens attribués.

L’un des exemplaires est remis au service ou à l’établissement 
-attributaire.

L’autre est transmis par les représentants légaux de l’établis
sement ecclésiastique au gouverneur avec tous titres, documents 
et papiers concernant les biens et, le cas échéant, la délibéra
tion visée aux articles 1 et 2 du présent règlement.

Le gouverneur statue dans les deux mois de la réception du 
procès-verbal, faute de quoi l’attribution est considérée comme 
approuvée.

Si le gouverneur refuse d'approuver l’attribution, il en avise 
rétablissement ecclésiastique, dans le cas où celui-ci existe en
core, et le service ou l’établissement attributaire, eii les invitant 
à lui présenter dans un délai de quinze jours leurs observations 
écrites.

A l’expiration de ce délai, le gouverneur adresse le dossier, 
avec son avis, au ministre des colonies. Il est statué sur l’at
tribution par décret rendu en conseil d’Etat.

Notification est faite aux intéressés en la forme administra
tive soit de l’arrêté d’approbation de l’attribution, soit du dé- 

-cretintervenu.
L’arrêté d’approbation est publié au Journal officiel de la co

lonie; le décret est publié au Journal officiel de la République 
française et au Bulletin officiel du ministère des colonies, pro
mulgué dans la colonie en la forme ordinaire et publié au Journal 
officiel de la colonie.

6. La reprise des biens destinés à faire retour à la colonie est 
constatée au moyen d’un procès-verbal administratif dressé par 
le service du domaine.

Ce procès-verbal indique lesdits biens soit directement, soit 
par référence à l'inventaire dressé en exécution de l’article 3 du 
décret susvisé du 6 février 1911, et il contient un état des dettes 
de rétablissement spéciales à ces biens. Il constate la remise au 
service du domaine de tous titres et documents concernant les 
biens repris. Il est dressé sur papier libre en simple minute.

Si les représentants légaux de l’établissement ecclésiastique 
sont d’accord avec le service du domaine sur la reprise des biens 
par la colonie, le procès-verbal est dressé contradictoirement 
avant que tous les biens destinés à des associations cultuelles 
leur aient été attribués.

En cas de désaccord, il est dressé sur le vu de la décision 
judiciaire intervenue et en présence des intéressés ou eux dû
ment appelés.

Dans tous les cas la reprise n’a effet que du jour de la sup
pression de rétablissement.

Chapitre H. — Dispositions spéciales aux biens
NON ATTRIBUÉS PAR LES ÉTABLISSEMENTS ECCLÉSIASTIQUES.

7. A P expiration du délai fixé par l’article I01- du décret sus
visé du 3 avril 1912, les biens qui, pour une cause quelconque, 
et notamment à raison du désaccord entre le commissaire admi
nistrateur d’une mense et les vicaires généraux, n’ont pas fait 
l’objet d’une attribution en exécution de l’article 4 ou de l’ar
ticle 7 du décret susvisé du 6 février 1911, sont placés sous sé
questre par un arrêté du gouverneur. Cet arrêté en confie la

conservation et la gestion au service du domaine, jusqu’à ce 
qu’ils aient été attribués par décret en exécution soit de l’ar
ticle 8, paragraphe l01', dudit décret, soit de l’article 10, para
graphe Ie1', du même décret.

Dans le cas où, après l'expiration du délai précité, les attri
butions effectuées par application des articles 4 et 7 du décret 
susvisé du 6 février 1911 viennent à être annulées, les biens qui 
ont luit l’objet desdites attributions sont placés sous séquestre 
suivant les formes et dans les conditions indiquées par le pre
mier paragraphe du présent article.

Les règles relatives à la conservation et à la gestion des 
biens placés sous séquestre sont fixés par arrêté du gouverneur.

8. Si, à l’expiration du délai précité, la reprise des biens des
tinés à faire retour à la colonie n’a pas encore eu lieu, elle est 
effectuée par le service du domaine suivant procès-verbal dressé 
en simple minute.

9. L’arrêté de mise sous séquestre prévu à l’article 7 du pré
sent règlement est publié au Journal officiel de la colonie.

Les demandes formées par des associations cultuelles consti
tuées suivant les prescriptions de l’article 20 du décret du 6 fé
vrier 1911, et tendant à obtenir à leur profit l’attribution de 
biens autres que ceux qui sont grevés d’une affectation étrangère 
à l’exercice du culte, sont adressées au gouverneur, qui en dé
livre récépissé et les transmet, avec son avis, au ministre des 
colonies, sur le rapport de qui sont rendus les décrets portant 
attribution de biens.

10. En cas d’attributions ordonnées par décret, conformé
ment aux articles 8, 9 et 10 du décret susvisé du 6 février 1911, 
il est procédé à la remise des biens suivant procès-verbal dressé 
par le service du domaine contradictoirement avec les représen
tants du service, de rétablissement ou de l’association attribu
taire.

Les décrets portant attribution de biens sont publiés au Jour
nal officiel de la République française et au Bulletin officiel du 
ministère des colonies, promulgués dans la colonie en la forme 
ordinaire et publiés au Journal officiel de la colonie.

Chapitre III. — Dispositions communes

AUX BIVERS MODES D’ATTRIBUTION.

11. La mutation des rentes sur l’Etat attribuées par un éta
blissement public du culte à une association cultuelle est opérée 
sur la production d’un extrait, délivré par le gouverneur, du 
procès-verbal d’attribution.

La mutation des rentes grevées d’une affectation étrangère à 
l’exercice du culte et attribuées par un établissement ecclésiasti
que à un service ou établissement public ou d’utilité publique est 
opérée sur la production de l’arrêté du gouverneur ou du décret 
approuvant l’attribution.

Dans les cas prévus par les articles 8, 9 et 10 du décret sus
visé du 6 février 1911, la mutation est opérée sur la production 
soit du décret portant attribution des rentes, soit d’un arrêté du 
ministre des colonies pris en exécution de la décision du conseil 
d’Etat statuant au c.ntentieux.

Le décret, l’arrêté ministériel, l’arrêté du gouverneur ou 
l'extrait du procès-verbal d’attributrn indiquent le libellé com
plet des nouvelles inscriptions à délivrer.

12. Les actions en reprise ou en revendication devant les tri
bunaux civils auxquelles peuvent donner lieu de la part des co
lonies, des communes ou de tous autres intéressés, les attribu
tions faites eu vertu des articles 4 et 7 du décret susvisé du 
6 février 1911, sont exercées contre les associations, services ou 
établissements attributaires après suppression des établissements 
ecclésiastiques.

Il en est de même pour les actions en nullité prévues par le 
second paragraphe de l’article 5 dudit décret.

13. Le délai du recours au conseil d’Etat en annulation de 
l’acte d’attribution pour excès de pouvoir ou violation de la loi, 
que le recours soit formé par le ministre des colonies ou par une 
partie intéressée, a pour point de départ l’insertion faite au 
Journal officiel de la colonie eu vertu des articles 4, 5 ou 10 du 
présent règlement.

Chapitre IV. — Acquittement des dettes.

14. Quand, par application de l’article 6, paragraphe 1er, du 
décret du 6 février 1911, une association eultuelle à laquelle 
ont été attribués les biens d’un établissement ecclésiastique sup
primé réclame, à l’effet de pourvoir à l’acquittement des dettes 
de cet établissement, l’abandon provisoire à son profit de la
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jouissance des biens productifs de revenus, destinés à faire re
tour à la colonie, cet abandon est décidé, sur justification du 
passif, par le gouverneur, qui arrête l’état des dettes payables 
sur les revenus desdits biens.

11 est constaté par un procès-verbal dressé en double minute 
et sur papier libre parle service du domaine contradictoirement 
avec les représentants de l’association.

La reprise par la colonie de la libre disposition des biens, 
après extinction du passif, est constatée dans la même forme.

Chapitre V. — Des archives ecclesiastiques
ET BIRLIOTHÈQUES.

15. Lorsqu’il y a lieu de procéder à l’inventaire prescrit par 
le dernier paragraphe de l’article 3 du décret du 6 février 1911, 
pour les archives et bibliothèques des établissements ecclésias
tiques ainsi que pour celles qui étaient détenues par les anciens 
titulaires ecclésiastiques à raison de leurs fonctions, un arrêté 
du gouverneur délègue à cet effet le fonctionnaire chargé de la 
conservation des archives de la colonie ou toute autre personne 
compétente; l’inventaire est dressé soit des représentants légaux 
des établissements ecclésiastiques, soit des anciens titulaires 
ecclésiastiques ou eux dûment appelés dans les formes prévues 
par l’article 2 du décret susvisé du 10 janvier 1912.

16. L’inventaire des archives porte sur tous titres ou papiers 
provenant de l’Etat, de la colonie ou des communes.

17. Les documents précités sont remis, suivant les cas. au 
gouverneur ou au représentant de la commune pour être versés 
dans les dépôts publics.

Cette remise, constatée par procès-verbal, doit être effectuée 
par les représentants légaux des établissements ecclésiastiques 
au plus tard au moment de la suppression de ces établissements 
et, par les anciens titulaires ecclésiastiques, dans les six mois 
qui suivront la publication du présent décret dans la colonie.

18. Après inventaire des bibliothèques, la reprise par la co
lonie ou les communes des livres et manuscrits leur appartenant 
a lieu suivant procès-verbal dressé d’un commun accord ou, en 
cas de contestation, sur le vu de la décision judiciaire inter
venue.

Les autres livres et manuscrits contenus dans les bibliothèques 
sont transmis aux associations cultuelles, conformément aux 
règles applicables à l'attribution des biens des établissements 
-ecclésiastiques.

19. Les documents, livres et manuscrits attribués à des as
sociations cultuelles ou laissés aux anciens titulaires ecclésias
tiques peuvent être classés comme documents historiques, dans 
le? mêmes conditions que s’ils appartenaient à des établisse
ments publics.

Chapitre VI. — Attribution des biens 
a des unions d’associations.

20. Les biens des établissements ecclésiastiques supprimés 
peuvent être attribués, dans les conditions et suivant les formes 
prévues par le présent titre, à des unions d’associations cul
tuelles constituées conformément aux articles 4 et 22 du présent 
décret.

Les règles formulées par le présent titre, en ce qui concerne 
l’acquittement des dettes, les archives et bibliothèques, sont 
également applicables à ces unions.

TITRE IL — Édiûoces des cultes.

21. Les édifices antérieurement affectés au culte et apparte
nant aux établissements ecclésiastiques sont attribués aux asso
ciations cultuelles dans les mêmes conditions et suivant les 
mêmes formes que les autres biens desdits établissements.

22. L 'entrée en jouissance par les associations cultuelles des 
édifices du culte, mentionnés dans les articles 17 et 19 du décret 
susvisé du 6 février 1911, est constatée par un procès-verbal 
administratif dressé soit par le gouverneur, pour la colonie, soit, 
pour les communes, par leur représentant, contradictoirement 
avec les représentants des associations ou eux dûment appelés.

Il en est de même, pour la mise à la disposition des associa
tions, des objets mobiliers appartenant à la colonie ou aux com
munes et garnissant ceux des édifices qui servent à l’exercice 
public du culte.

Le procès-verbal comporte un état des lieux si l’association en 
fait la demande et, dans tous les cas, un état desdits objets mo
biliers dressé d'après les indications de l’inventaire prévu à l'ar

ticle 3 du décret susvisé du G février 1911. Il est établi em 
double minute et sur papier libre.

23. Les réparations incombant aux associations cultuelles en 
vertu des articles 17 et 19 du décret du 6 février 1911, doivent 
être exécutées, sous réserve de l’application de la législation sur 
les monuments historiques, de manière à ne préjudicier sous au
cun rapport aux édifices cultuels.

Les projets de grosses réparations doivent, un mois au moins 
avant leur exécution, être communiqués au gouverneur, pour les 
édifices appartenant à la colonie, et au représentant de la com
mune pour ceux qui sont la propriété de la commune.

TITRE III. — Les associations pour l’exercice public 
des cultes.

Chapitre Ier. — Constitution des associations cultuelles.

24. Les associations cultuelles se constituent, s’organisent 
et fonctionnent librement sous les seules restrictions résultant 
du décret du G février 1911.

25. Les dispositions des articles 1 à 5 et de l'article 29 du 
règlement d’administration publique du 4 octobre 1909, aux
quelles sont soumises les associations constituées en vertu du> 
titre 1er de la loi du 1er juillet 1901, sont applicables aux as
sociations constituées en vertu du décret du G février 1911.

La déclaration préalable que doit faire toute association cul
tuelle indique les limites territoriales de la circonscription dans 
laquelle fonctionnera l’association.

A cette déclaration est jointe une liste comprenant au moins 
sept membres majeurs et domiciliés ou résidant dans cette cir
conscription.

Les pièces annexées sont certifiées sincères et véritables par
les administrateurs ou directeurs de l’association.

26. Doivent faire l’objet d’une déclaration complémentaire, 
dans le délai prévu par l’article 5, paragraphe 4, de la loi du 
1e1'juillet 1901, les modifications que l’association apporte aux 
limites territoriales de sa circonscription ainsi que les aliénations 
de tous biens meubles et immeubles, attribués à l’association en 
exécution des articles 4, 8 et 9 du décret du 6 février 1911.

Eu cas d’acquisition d’immeubles, l’association est dispensée 
de joindre à sa déclaration complémentaire l’état descriptif visé 
à l’article 3 du règlement d’administration publique du 4 oc
tobre 1909.

Lorsque, par suite de démission, de décès ou pour toute autre 
cause, le nombre des membres de l’association qui continuent à 
pouvoir figurer sur la liste prévue par l’article 25 du présent 
règlement est descendu au-dessous du minimum fixé par le pre
mier paragraphe de l’article 21 du décret du G février 1911, 
une déclaration effectuée dans les trois mois fait connaître, en 
même temps que les membres h retrancher de cette liste, »eux 
qui sont à y ajouter.

Toute déclaration complémentaire est faite dans les mêmes 
formes que la déclaration initiale.

Chapitre IL — Recettes et dépenses. — Réserves.

27. Les seules réserves de l’association sont celles qu'énu
mère le paragraphe 5 de l’article 21 du décret du 6 février 
1911.

Les recettes sont exclusivement affectées aux besoins du culte.
Les sommes à percevoir en vertu de fondations instituées pour 

cérémonies et services religieux tant par acte de dernière vo
lonté que par acte entre vifs sont, dans tous les cas, détermi
nées par contrat commutatif et doivent représenter uniquement 
la rétribution des cérémonies et services.

Les revenus des biens attribués avec leur affectation spéciale 
à des associations, en vertu des articles 4, 8 et 9 du décret 
susvisé du 6 février 1911, ne peuvent être employés à des sub
ventions en faveur d’autres associations, ni au paiement de co
tisations à des unions.

28. Le montant du revenu dont il est fait état pour fixer le 
maximum de la réserve prévue par le paragraphe 1er de l’ar
ticle 24 du décret susvisé du 6 février 1911 est déterminé en 
prenant la moyenne annuelle des recettes en toute nature pen
dant les cinq dernières années.

Si le revenu d’une association ainsi calculé, après avoir été- 
égal ou inférieur à 5,000 fr,, vient à excéder cette somme, l’as
sociation a le droit de conserver la réserve qu’elle s’est consti
tuée, alors même que cette réserve serait supérieure à trois fois 
la moyenne annuelle des dépenses. Aucune somme nouvelle ne
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■peut être portée à la réserve tant que celle-ci n'a pas été rame
née au-dessous du maximum légal.

A titre transitoire et jusqu’à l’expiration de la cinquième an
née qui suivra celle où l’association s’est formée, la moyenne 
annuelle des revenus et celles des dépenses sont calculées d’après 
les années entières déjà écoulées.

29 Les fonds et valeurs constituant la réserve spéciale pré
vue par F article 24, paragraphe 2, du décret susvisé du 6 fé
vrier 1911 sont reçus par la caisse des dépôts et consignations 
et ses préposés et régis par les dispositions des lois du 28 ni
vôse an XIII, 28 juillet 1875 et 26 juillet 1893.

Les remboursements de fonds ou remises de valeurs sont ef
fectués par la caisse des dépôts et consignations dans un délai 
de dix jours, à la demande de l’association, visée par le chef du 
-service du domaine de la colonie et sur la simple quittance de 
la personne ayant qualité pour opérer les retraits,

Sur la demande de l'association, la caisse des dépôts et con
signations fait procéder, dans les trois jours de l’enregistrement 
de cette demande au secrétariat de l’administration de la caisse, 
à l’emploi de tout ou partie des sommes disponibles, ainsi qu’à 
la réalisation des valeurs déposées et aux changements à appor
ter dans la composition de ces valeurs.

30. Le visa prévu à l’article précédent est donné par le chef 
du service du domaine sur la seule production des décomptes, 
mémoires ou factures des entrepreneurs ou des fournisseurs et 
d'une copie de la délibération de l’association approuvant la 
dépense; ce visa intervient dans le délai de quinzaine, à partir 
de la production desdites pièces.

Les pièces justificatives sont, après visa, renvoyées à l'asso
ciation.

Chapitre III. — Contrôle financier.

31. Le contrôle financier est exercé sur les associations par 
Je service du domaine.

Les associations sont également soumises aux vérifications de 
l’inspection des colonies.

32. L’étal des recettes et des dépenses des associations cul
tuelles, avec l’indication de la cause et de l’objet de chacune 
des recettes et des dépenses, est tenu par un livre-journal de 
caisse coté et paraphé par le chef du service du domaine de la 
colonie ou par son délégué.

Ce livre est arrêté, chaque année, au 31 décembre.
33. Le compte financier porte sur la période écoulée du 

1er janvier au 31 décembre de chaque année.
II présente par nature les recettes et les dépenses effectuées 

•et il se termine par une balance récapitulative.
Il indique les recettes restant à recouvrer et les dépenses res

tant à payer.
34. L’excédent des recettes sur les dépenses qui ressort de la 

balance doit être représenté par le solde en caisse au 31 dé
cembre.

Il est réservé en premier lieu et jusqu’à due concurrence, à 
l’acquittement des restes à payer au 31 décembre et des dettes 
restant à échoir des établissements supprimés dont les biens ont 
été attribués à l’association cultuelle, conformément aux ar
ticles 4, 8 et 9 du décret du 6 février 1911.

Le surplus est affecté à la constitution des réserves prévues 
par l’article 24 dudit décret ou à l’attribution de subventions à 
d’autres associations ayant le même objet.

35. Lorsqu’une association, ayant à pourvoir à l’acquitte
ment des dettes d’un établissement ecclésiastique supprimé, a 
obtenu à cet effet la jouissance provisoire des biens ayant fait 
retour à la colonie, les revenus desdits biens ne peuvent être 
employés qu’à éteindre ce passif. Ils sont portés en recettes et 
en dépenses à des articles spéciaux du compte financier.

36. Le compte financier est appuyé d’un extrait, certifié con
forme par les directeurs ou administrateurs, du procès-verbal 
de l’assemblée générale de l’association portant approbation, 
par application de l’article 21 du décret susvisé du G février 
1911, des actes de gestion financière et d’administration légale 
des biens accomplis par les directeurs ou administrateurs.

37. L’état inventorié prescrit par l’article 23 du décret sus
visé du 6 février 1911 indique distinctement :

1° Les biens attribués à l’association par application des 
articles 4, 8 et 9 du décret susvisé ou ceux acquis en remploi 
conformément au paragraphe 3 de l’article 5 ;

2° Les valeurs mobilières dont les revenus servent à l’acquit 
des fondations pour cérémonies et services religieux ;

3° Les valeurs placées en titres nominatifs qui constituent la
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réserve prévue au paragraphe 1er de l’article 24 du décret sus
visé ;

4° Le montant de la réserve spéciale prévue au second para
graphe du même article et placée à la caisse des dépôts et con
signations ;

5° Tous autres biens, meubles et immeubles de l’association.
Les biens portés sur l’état sont estimés article par article.
38. Le compte financier et l’étal inventorié sont dressés, au 

plus tard, avant l’expiration du premier semestre de l’année 
qui suit celle à laquelle ils s’appliquent.

Le compte financier est établi en double et l’un des exem
plaires doit être adressé au représentant du service du domaine 
qui en délivre récépissé.

L’association conserve les comptes et états inventoriés s’ap
pliquant aux cinq dernières années avec les pièces justificatives, 
registres et documents de comptabilité.

39. L’association est tenue de représenter aux agents du ser
vice du domaine et aux fonctionnaires de l’inspection des colo
nies ses espèces, récépissés de dépôt et valeurs en portefeuille, 
ainsi que les livres, registres, titres, pièces de recettes et de dé
penses ayant trait tant à l’année courante qu’à chacune des 
cinq années antérieures.

40. Si, à l’occasion de l’exercice de leur contrôle financier, 
les agents du service du domaine constatent des infractions ré
primées par l’article 25 du décret susvisé du 6 février 1911, 
ils en dressent procès-verbal.

Leurs procès-verbaux sont transmis au procureur de laRépu- 
publique près le tribunal dans le ressort duquel l’association a 
son siège.

La nullité des actes constituant des infractions visées au pre
mier paragraphe du présent article et la restitution des sommes 
indûment perçues peuvent être demandées par toute partie inté
ressée ou par le ministère public.

Chapitre IV. — Dissolution des associations.

41. En cas de dissolution volontaire, statutaire, ou prononcée 
par justice, les biens qui auraient été attribués à une associa
tion, en vertu des articles 4, 8 et 9 du décret du 6 février 1911, 
sont, jusqu’à ce qu’il ail été procédé à uue nouvelle attribution, 
placés sous séquestre par un arrêté du gouverneur, qui en con
fie la conservation et la gestion au service du domaine.

La dévolution des autres biens de l’association se fait confor
mément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et à 1 article 13 
du décret de 4 octobre 1909.

En aucun cas, l’assemblée générale appelée à se prononcer 
sur la dévolution ne peut attribuer aux associés une part quel
conque desdits biens.

Chapitre Y. — Des unions.

42. Les unions d’associations, prévues par l’article 22 du 
décret du 6 février 1911, sont soumises aux dispositions conte
nues dans le présent titre.

Toutefois, elles n’ont pas à déposer la liste prévue par les 
articles 25 et 26 ci-dessus.

Elles déclarent l’objet et le siège des associations qui la com
posent.

Elles font connaître, dans les trois mois, les nouvelles asso
ciations adhérentes.

Le patrimoine et la caisse, les recettes et les dépenses d’une 
union sont entièrement distincts du patrimoine et de la caisse, 
les recettes et les dépenses de chacune des associations faisant 
partie de l’union.

TITRE IV. — Police des cultes.

43. La surveillance des autorités s’exerce sur les réunions 
cultuelles publiques conformément aux dispositions des articles 9 
de la loi du 30 juin 1881 et 97 de la loi du 5 avril 1884.

44. L’arrêté pris dans chaque commune par l’autorité muni
cipale, à l'effet de régler l’usage des cloches tant pour les son
neries civiles que pour les sonneries religieuses est, avant trans
mission au gouverneur, communiqué au président ou au direc
teur de l’association cultuelle.

Un délai de quinze jours est laissé à celui-ci pour former a 
la mairie, s’il y a lieu, une opposition écrite et motivée, dont 
il lui est délivré récépissé.

A l’expiration dudit délai, le représentant de la commune 
transmet au gouverneur son arrêté, qui, à défaut d'opposition, 
est exécutoire dans les conditions prévues par les articles 95 et 
96 de la loi du 5 avril 1884.
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Eu cas d’opposition, il est statué par arrêté du gouverneur.
45. Les cloches des édifices servant à l’exercice public du 

culte peuvent être employées aux sonneries civiles dans les cas 
de péril commun qui exigent un prompt secours.

Si elles sont placées dans un édifice appartenant à la colonie 
ou à la commune ou attribué à l'association cultuelle eu vertu 
des articles 4, 8 et 9 du décret du 6 février 1911, elles peuvent, 
en outre, être utilisées dans les circonstances où cet emploi est 
prescrit par les dispositions des lois et règlements ou autorisé 
par les usages locaux.

46. Une clef du clocher est déposée entre les mains du pré
sident ou directeur de l’association cultuelle, une autre entre les 
mains du représentant de la commune qui ne peut en faire usage 
que pour les sonneries civiles mentiounées à l’article précédent 
et l’entretien de l’horloge publique.

Si l’entretien du clocher u’est pas indépendante de celle de 
1 église, une clef de la porte de l’église est déposée entre les 
mains du représentant de la commune.

F. D. 6 février 1911 ; 30 déc. 1911; G janv. 1912;
10 janv. 1912.

23 mai 1912
DECRET réglant les conditions d'accession des indi

gènes de l’Afrique équatoriale française à la qualité 
de citoyen français.

(Journ. off., 26 mai 1912.)

Art. 1er. — L’indigène né en Afrique équatoriale française 
est sujet français; il conserve le statut indigène et continue à 
être régi par ses coutumes, sous les réserves et sauf les excep
tions prévues par la législation en vigueur. Il peut, sur sa 
demande, à partir de l’âge de vingt et un ans, être appelé à 
jouir de la qualité de citoyen français.

2. — Il doit, à cet effet, se présenter devant F administra
teur de la circonscription où il réside pour formuler sa demande 
et déclarer par écrit qu’il entend être régi par les lois civiles et 
politiques de la France; il doit justifier qu’il sait lire et écrire 
couramment le français et qu’il a accompli une période de ser
vice militaire dans un corps de troupes régulier.

3. — Les indigènes décorés de la Légion d’honneur ou de la 
médaille militaire ou ceux qui ont rendu des services signalés 
à la France ou à la colonie peuvent être, sur rapport motivé du 
gouverneur général, dispensés de l’obligation des deux justifica
tions exigées à l’article précédent. Dans ce cas, leur déclara
tion peut être présentée verbalement à l’administrateur qui en 
dresse procès-verbal.

4. ■— L’administrateur procède d’office à une enquête sur 
les antécédents et la moralité du demandeur. Il transmet au 
lieutenant gouverneur le dossier de l’enquête avec les pièces à 
l’appui, le tout accompagné de son avis motivé. Si le deman
deur est sous les drapeaux, sa requête devra être accompagnée 
de l’avis du chef de corps.

5. — Le lieutenant gouverneur, en conseil d’administration, 
émet son avis sur la demande et la transmet ensuite avec le 
dossier au gouverneur général, qui la transmet à son tour avec 
son avis au ministre des colonies. Il est statué par le Président 
de la République, sur la proposition collective du ministre des 
colonies et du garde des sceaux.

6. — L’accession des sujets français de l’Afrique équatoriale 
française à la qualité de citoyen français est personnelle. Néan
moins, la femme mariée sous l’empire de la loi française suit la 
condition de son mari.

Suivent aussi la condition de leur père, les enfants mineurs 
issus de cette union et qui auront été inscrits sur les registres de 
l’état civil.

7. — Aucun droit de sceau ne sera perçu pour l’accession 
des indigènes à la qualité de citoyen français.

Disposition transitoire
8- — Les indigènes âgés de plus de trente ans au moment de 

la promulgation du présent décret pourront être exceptionnelle
ment dispensés de l’obligation d’établir qu’ils ont accompli la 
période de service militaire prévue à l’article 2.

F. D. 7 février 1897.

24 mai 4942
DECRET modifiant le décret du 23 octobre 1911, ré

glant l’emploi du crédit ouvert au budget pour sub
ventions aux bureaux municipaux de placement 
gratuit.

(Journ. off., 26 mai 1912.)

Art. lor. — Les alinéas 1 et 2 de l’article 12 du décret du 
23 octobre 1911 sont modifiés comme suit :

« Art. 12. — Toute municipalité désireuse de participer 
aux subventions doit adresser au ministère du travail et de la 
prévoyance sociale, dans un délai de deux mois à dater de la 
lin du semestre pour lequel la subvention est demandée, un 
état dûment certifié indiquant :

« a) Le nombre des offres et demandes d’emploi reçues pen
dant le semestre écoulé. »

2. Il est ajoute au décret précité la disposition suivante, 
qui constituera l’article 17 du décret ainsi modifié :

« Art. 17. — Pour la répartition du crédit inscrit aux bud
gets des exercices 1912 et 1913, le ministre pourra, après avis 
de la commission, accorder aux communes dispense d’une ou 
plusieurs prescriptions du présent décret.

cc Cette dispense pourra ultérieurement être accordée, pendant 
un an, à toute municipalité qui demandera pour 1a. première 
fois une subvention pour un bureau municipal de placement. »

3. — Les articles 17 el 18 du décret du 25 octobre 1911 
prendront respectivement rang comme articles 18 et 19.

25 mai 1952
DECRET fixant les conditions d’accession des indi

gènes de l'Afrique occidentale française à la qualité 
de citoyen français.

(Journ. off.. 1er juin 1912.)

Art. lor. —Tout sujet français, ■ né et domicilié dans les 
colonies et territoires constituant le gouvernement de l’Afrique 
occidentale française, pourra, sur sa demande, à partir de l’âge 
de vingt et un ans, accéder à la qualité de citoyen français, s'il 
réunit les conditions suivantes :

1° Avoir fait preuve de dévouement aux intérêts français ou 
avoir occupé, avec mérite, pendant dix ans au moins, un em
ploi dans une entreprise française publique ou privée ;

2° Savoir lire et écrire le français ;
3° Justifier de moyens d’existence certains el de bonne vie et 

mœurs.
2. — Les conditions dans lesquelles le postulant devra jus

tifier qu’il remplit les conditions énumérées à l’article 1er seront 
déterminées par un arrêté du gouverneur général.

Sont dispensés de l’obligation de justifier de la connaissance 
de la langue française les indigènes décorés de la Légion d’hon
neur, de la médaille militaire et ceux qui auraient rendu des 
services à la France ou à la colonie.

3. — Le sujet français qui désire acquérir la qualité de 
citoyen français devra se présenter, soit devant le maire de la 
commune de son domicile, soit devant l’administrateur du cercle 
où il réside pour former sa demande et déclarer qu’il entend 
être régi par les lois civiles et politiques applicables aux citoyens 
français.

Il devra produire à l’appui dé sa demande :
1° Son acte de naissance ou, à défaut, un jugement supplétif 

dans les formes réglementaires ;
2° Une pièce officielle établissant qu’il est domicilié depuis 

trois ans au moins dans la commune ou le cercle où il a fait sa 
demande ;

3° Une déclaration qui sera enregistrée el dans laquelle il 
renoncera formellement au bénéfice de son statut personnel.

S’il est marié sous l’empire de la loi française, il devra 
joindre aux pièces précitées son acte de mariage et, le cas 
échéant, pour ses enfants existants, les actes de naissance ou de 
reconnaissance dûment établis.

4. — Le maire ou l’administrateur dresse procès-verbal de 
la demande et la fait parvenir, après enquête, au lieutenant- 
gouverneur, qui la transmet, avec son appréciation motivée, air.
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gouverneur général. Ce dernier émet à son tour son avis, en 
conseil de gouvernement, sur la demande, et la transmet, avec 
le dossier, au ministre dès colonies.

11 est statué par le Président de la République sur la propo
sition du ministre des colonies et du garde de sceaux.

5. — Aucun droit de sceau ne sera perçu pour l’admission 
des indigènes de l’Afrique occidentale française aux droits de 
citoyen français.

6. L’accession des sujets français de l’Afrique occidentale 
française à la qualité de citoyen français est personnelle. Néan
moins, la femme mariée sous l’empire de la loi française suit la 
condition du mari.

Suivent aussi la condition de leur père les enfants mineurs 
issus de cette union et qui auront été inscrits sur les registres de 
l’état civil.

25 mai 1912
DECRET portant règlement d’administration pu

blique en ce qui concerne le montant des indemnités 
de déplacement et de séjour qui peuvent être allouées 
aux conseillers généraux et d’arrondissement.

(Journ. off., 31 mai 1912.)

Art. lc'r. — L’indemnité de déplacement qui, par applica
tion de l’article 38 de la loi du 27 février 4912, peut être 
accordée aux conseillers généraux et aux conseillers d'arrondis
sement lorsque, pour se rendre aux réunions du conseil général, 
delà commission départementale et du conseil d’arrondissement, 
ils sont obligés de se transporter dans leur département à plus 
de 2 kilomètres de leur résidence, est fixée à 10 centimes par 
kilomètre parcouru, tant au retour qu’à l’aller, à raison d'un 
voyage seulement par session.

L’indemnité de séjour qui peut leur être accordée, conformé
ment aux dispositions du même article de la loi, pendant la 
durée des sessions du conseil général, de la commission dépar
tementale el du conseil d’arrondissement, est fixée pour chaque 
journée de présence : à Paris, 20 fr. ; dans les villes de 100,000 
habitants et au-dessus, à 18 fr. ; dans les villes de 40.000 à
100,000 habitants, à 15 fç., et dans les autres villes, à 12 fr.

25 mai 4912
DÉCRET interdisant en Afrique occidentale française 

le port des armes offensives secrètes ou cachées 
autres que les armes à feu.

(Journ. off., 1er juin 1912.)

Art. lor. — Le port des poignards, couteaux en forme de 
poignards, stylets, baïonnettes, cannes à épée, cannes plom
bées, coups de poing américains, casse-têtes, et de toutes armes 
offensives, secrètes ou cachées, autres que les armes à feu, est 
interdit dans toute l’étendue des territoires faisant partie du 
gouvernement, général de l’Afrique occidentale française.

2. — Tout individu qui, dans l’étendue du même territoire, 
sera trouvé porteur desdites armes sera puni d’un emprisonne
ment de six jours à six mois et d’une amende de 16 à 200 fr., 
les armes seront confisquées.

3. — 11 pourra, eu outre, être fait défense aux condamnés 
de paraître pendant une durée de cinq à dix ans dans les lieux 
dont l’interdiction leur sera signifiée avant leur libération.

4. — Dans le cas prévu par l’article 2, s’il existe des cir
constances atténuantes, il sera fait application de 1 article, 463 
du code pénal.

En cas de récidive, les peines pourront être élevées jusqu au 
double.

5. —• Les infractions aux dispositions du présent décret 
seront déférées aux tribunaux ordinaires, soit français, soit indi
gènes, dans les conditions prévues au décret du 10 novem
bre 1903.

6. — Toutes dispositions contraires sont et demeurent abro
gées.

25 mai 1912
DECRET modifiant la réglementation sur la répres

sion en Indo-Chine de la contrebande d’opium par 
navire.

(Journ. off.. 5 juin 1912.)

30 mai 4912
DECRET relatif aux pouvoirs exercés par le haut 

commissaire des confins marocains.

(Journ. off., 31 mai 1912.)

Art. i. — Le haut commissaire des confins algéro-maro- 
caius exerce les pouvoirs dévolus aux consuls : en matière de 
juridiction civile, pénale et de haute police, par l’édit de 
1778 et par la loi du 28 mai 1836 ; en matière d’état civil, par 
l’ordonnance du 23 octobre 1833 ; en matière de certificats 
de vie. par les ordonnances des 30 juin 1814 el 20 mai 1818 
et le décret du 26 juin 1882; en ce qui concerne la conserva
tion des archives, par l’ordonnance du 18 août 1833 *; en matière 
de dépôts, par l’ordonnance du 24 octobre 1833 ; en matière 
de passeports, légalisations et transmissions d’actes judiciaires, 
par l’ordonnauce du 23 octobre 1833*; en matière de succes
sions, par l’ordonnance de 1681 ; en matière d’actes notariés, 
par les instructions du 30 novembre 1833 ; en ce qui concerne 
le service militaire, par la loi du 21 mars 1903: en ce qui 
concerne l’immatriculation, par le décret du 16 septembre 1910 : 
et en ce qui concerne la comptabilité et la perception des taxes 
de chancellerie, par le décret du 20 décembre 1910* et la loi 
du 8 avril 1910, ainsi que par les lois et décrets qui modifie
ront les textes précités.

2. — En cas d’absence ou d’empêchement, le haut commis
saire pourra se faire suppléer, soit par le chef du bureau civil, 
qui lui est adjoint en vertu de ses instructions de service, soit 
par un fonctionnaire de ses bureaux.

3. —Il nommera, dans les conditions prévues par l’article 20 
de l’ordonnance du 20 août 1833, la personne qu’il jugera le 
plus capable pour remplir les fonctions de chancelier.

4. — Le tribunal institué près du haut commissaire de 
France à Oudjda fonctionnera dans les conditions prévues aux 
articles 1er, 2 et 3 jusqu’au jour où, conformément aux dis
positions du paragraphe 2 de l’article 9 de la convention franco- 
allemande du 4 novembre 1911, aura été institué un régime 
judiciaire destiné à remplacer les tribunaux consulaires.

6 juin 4912
DÉCRETcomplétantle décret du 2 mars 1912, portant 

fixation du statut clu personnel des douanes clés colo
nies, autres que l'Inde française et /’Indo-Chine.

(.Journ. off., 13 juin 1912.)

Art. 1er. L’article 8 du décret du 2 mars 1912 est complété 
ainsi qu’il suit :

Les agents appartenant, au cadre métropolitain des bureaux, 
d’un traitement inférieur à 3,300 francs, qui, par leur ancien
neté, prennent rang entre des agents du même cadre promus à 
un traitement supérieur à des dates comprises entre le 1er juillet 
1911 et le 2 mars 1912. recevront leur avancement dans les 
mêmes conditions et aux mêmes dates que ces derniers.

Les agents, dont la situation sera ainsi régularisée, n'auront 
pas droit à la rétroactivité coloniale prévue par l’article 4, pa
ragraphe 2, du décret du 2 mars 1912.
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H juin 1912

DÉCRET fixant le statut intégral du personnel du 
recouvrement des contributions directes.

(Journ. 0/7'., 12 juin 1912.)

TITRE Ier. — Disposilions générales.

Akt. 1er. Les perceptions des contributions directes sont di
visées en classes d'après le chiffre de leur produit net.

Le produit net s’obtient en déduisant du chiffre brut des re
mises, tel qu'il figure à l’état n° 252, le montant des frais de 
gestion calculés d'après les indications données par le ministre 
et arrêtés, chaque année, par les chefs de service au vu des 
justifications produites par les percepteurs.

2. Les perceptions dont le produit netexcède 9,000 francs, sont 
dénommées perceptions hors classes. Conformément aux dispo
sitions de l’article 88 de la loi de finances du 13 juillet 1911. le 
produit net des perceptions ne sera, en aucun cas, supérieur 
à 12,000 francs sauf dans le département de la Seine où il 
pourra atteindre, sans le dépasser, le chiffre de 15,000 francs.

Les autres perceptions sont divisées en quatre classes qui 
comprennent :

La lre, les emplois d’un produit net de 6,501 à 9,000 francs.
La 2e, les emplois d’un produit net de 4,001 à 6,500 francs.
La 3°, les emplois d’un produit net de 2,601 à 4,000 francs.
La 4e, les emplois d’un produit net inférieur à 2,601 francs.
3. Sauf en Corse et exception faite des comptables qui, anté

rieurement au lor juillet 1910, ont été nommés dans des em
plois de 3e classe déclassés, aucun percepteur ne pourra toucher 
des émoluments nets supérieurs au maximum de la classe k la
quelle il appartient; le surplus fera l’objet d’un reversement 
au profit du Trésor.

Toutefois, en cas de réorganisation de perception ou de ratta
chement de recette municipale ou de recette spéciale, les dis
positions de l’article 29 du présent décret seront seules appli
cables.

TITRE II. — Recrutement.

4. Tous les arrêtés dénomination à des emplois de percepteur 
seront insérés au Journal officiel dans le delai d’un mois à 
compter de leur date ; ils devront spécifier s’ils correspondent 
au tour des mouvements hiérarchiques ou au tour des candida
tures exceptionnelles.

Sont réputés candidats exceptionnels tous ceux qui n’appar
tiennent pas au cadre des comptables directs ou qui n’ont pas 
été régulièrement classés pour l’emploi de percepteur en qualité 
d’employés de trésorerie générale et de recette des finances ou 
de commis de perception.

5. Il ne peut être attribué aux candidatures exceptionnelles 
plus de la moitié des vacances dans la hors classe, plus du cin
quième dans la i,ro classe, et plus du huitième dans la 2e et 
la 3e classe.

6. Nul ne pourra être nommé percepteur hors classe, de 
Ire, de 2e de ou de 3e classe, s'il ne justifie de services antérieurs, 
soit militaires, soit administratifs dont la durée minimum est 
ainsi fixée :

Quinze ans pour 1 obtention d une perception hors classe ou 
de lro classe.

Douze ans pour l’obtention d'une perception de 2e classe.
Dix ans pour l’obtention d’une perception de 3° classe.
Les services administratifs devront avoir été rendus après 

1 âge de vingt et un ans et avoir été rétribués directement ou 
indirectement, en totalité ou en partie par l’Etat, ou par les 
budgets généraux ou locaux des colonies et des pays de protec
torat.

La nomination aux emplois de receveur percepteur à Paris 
continuera à être réglementée par l’article 7, paragraphe 1er. 
du décret du 13 mars 1900.

7. Peuvent, en outre, être nommés percepteurs de 3e classe, 
au titre des candidatures exceptionnelles :

1° Les fonctionnaires civils ou militaires qui ne justifieraient 
pas du minimum de dix années de services, mais que des bles
sures reçues dans un service commandé auraient mis hors d’étal 
de continuer leur carrière;

2° Les maires;
.3° Les receveurs municipaux spéciaux et les receveurs spé

ciaux ;
4° Les employés et anciens employés de perception et des re

cettes-perceptions de Paris, classés dans les conditions du décret 
du 26 juin 1911 ;

6° Les agents de la trésorerie d'Algérie (dans les conditions 
de 1 article 16 du décret du 16 janvier 1902) :

6° Les géomètres du cadastre classés dans les conditions de l'ar
ticle 2 du décret du 26 février 1907, pourvu qu'ils justifient de 
plus de six ans de services postérieurs à la majorité et que la 
moyenne de la rétribution qit ils reçoivent de l’Etat ait été supé
rieure, peudant les trois dernières années, au chiffre de 
2,500 irancs.

Les candidats désignés aux paragraphes 2 et 3 devront justi
fier d un minimum de dix ans de services. Les receveurs muni
cipaux spéciaux et les receveurs spéciaux devront, en outre, jus
tifier d un traitement non inférieur à 3,000 francs.

8. Aucun candidat exceptionnel à l’emploi de percepteur hors 
classe, de lro, de 2e ou de 3° classe ne pourra être nommé s'il 
ne figure sur la liste dressée par la commission spéciale instituée 
par le décret du 8 janvier 1912. réserve faite des exceptions in
diquées à 1 article 5 dudit décret.

9. Les nominations aux perceptions de 3e classe sont réservés 
pour moitié aux percepteurs de 4° classe.

Déduction faite des emplois réservés aux employés des tréso
reries générales et des recettes des finances par application du 
décret du 7 novembre 1907, aux commis de perception par 
application du décret du 26 juin 1911, et des postes attribués 
aux candidats exceptionnels dans la limite du huitième des va
cances, il est pourvu aux autres vacances par voie de concours.

10. Le concours prévu a l’article précédent a lieu à l’époque 
déterminée, suivant les besoins du service, par le ministre qui 
fixe le nombre maximum des candidats à recevoir.

Ee concours est unique pour toute la France; le ministre in
dique les centres d examen où sont subies les épreuves.

11. La composition du jury, le programme des connaissances 
à exiger, la nature des épreuves ainsi que le coefficient attribué 
à chacune d elles sont déterminés par le minisire qui fixe, en 
outre, les justifications de services et d'aptitude physique à pro
duire par les candidats.

12. Peuvent prendre part au concours :
1° Les commis de trésoreries générales et de recettes des 

finances titularisés cà la suite de l'examen institué par l’article 12 
du décret du 6 novembre 1907 comptant, depuis lors, cinq années 
de services effectifs et âgés de vingt-huit ans au moins et de 
trente-trois ans au plus ;

2° Les employés des trésoreries générales et des recettes des 
finances titularisés sans examen préalable, en exécution des ar
ticles 35 et 36 du décret du 6 novembre 1907, pourvu qu’ils 
justifient de sept années de services effectifs postérieurs à leur 
majorité et qu'ils soient âgés de trente ans au moins et de trente- 
cinq ans au plus.

3° Les employés des trésoreries générales et des recettes des 
finances justifiant de services antérieurs au décret du 6 novembre 
1907 non classés par application de l’article 35 dudit décret, 
mais titularises ultérieurement à la suite du concours institué 
par 1 article 12 du même texte : les candidats de cette catégorie 
devront remplir les mêmes conditions d’àge et de services que 
les candidats visés au paragraphe 2 ci-dessus.

Toutefois, ceux des employés visés au présent paragraphe qui, 
avant l’âge de trente ans, réaliseraient les conditions prévues 
au paragraphe lor du présent article demeureront soumis à ces 
conditions ;

4° Les employés de la recette centrale de la Seine justifiant 
de sept ans de services postérieurs à leur majorité et âgés de 
trente ans au moins et de trente-cinq ans au plus ;

5° Les commis de perception justifiant de sept ans de services 
postérieurs à leur majorité, dans des perceptions hors classe, 
de lr«, de 2°, de 3e classe ou rattachées à des recettes particu
lières et âgés de trente ans au moins et de trente-cinq ans au 
plus ;

6° Les jeunes gens pourvus d’un diplôme de licencié et les 
anciens élèves de l'école polytechnique ayant vingt-quatre ans 
au moins et vingt-sept ans au plus. Les candidats de cette caté
gorie ne peuvent être classés en nombre supérieur au cinquième 
de la promotion.

13. Les conditions d’âge et de services visées à l'article pré
cédent doivent être réalisées au l01' janvier de l’année du con
cours.

Après deux échecs au concours, tout candidat est définitive
ment évincé.

14. Les candidats visés aux paragraphes 1, 2, 3. 4 et 5 de

lOo11 juin 1912. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 11 juin 1912.
l’article 13 qui ont subi les épreuves avec succès sont nommés 
percepteurs de 3° classe au fur et à mesure des vacances et dans 
i’ordre de classement.

Les candidats visés au paragraphe 6 de l’article 9 qui sont 
reçus an concours sont nommés percepteurs stagiaires. Ils ne 
peuvent être pourvus d’un poste de 3e classe qu’après avoir 
effectué, dans le ressort de ia trésorerie générale qui leur est 
désignée, un stage de deux années. 11 leur est alloué, pendant 
la durée de ce stage, un traitement de 1,200 francs par an 
soumis aux retenues pour le service des pensions civiles.

15. En dehors des sous-officiers classés pour une perception 
par application de la loi du 21 mars 1905, nul ne peut être 
nommé percepteur de 4e classe s’il ne rentre dans l’une des ca
tégories suivantes :

1° Les fonctionnaires civils ou militaires rétribués directe
ment ou indirectement, en totalité ou en partie, par l’Etat et 
par les budgets généraux ou locaux des colonies et des pays du 
protectorat ;

2° Les fonctionnaires civils ou militaires que des blessures 
reçues dans un service commandé auraient mis hors d’état de 
continuer leur carrière ;

3° Les maires ;
4° Les receveurs municipaux spéciaux et les receveurs spè

ciaux ;
5° Les employés non commissionnés de l’administration cen

trale des finances ;
6° Les employés non commissionnés des directions départe

mentales des contributions directes;
7° Les employés des trésoreries générales et des recettes des 

finances classés dans les conditions du décret du 7 novembre 
1907, modifié par les décrets des 21 juillet 1910 et 7 mai 1912;

8° Les employés et anciens employés de perception et des 
recettes-perceptions de Paris classés dans les conditions du dé
cret du 26 juin 1911 ;

9° Les géomètres du cadastre classés dans les conditions de 
l’article 2 du décret du 26 février 1907 ;

10° Les agents de la trésorerie d’Algérie (dans les conditions 
de l’article 16 du décret du 16 janvier 1902) ;

Les candidats visés aux paragraphes 1, 3, 4, 5 et 6 devront 
justifier de dix ans de services postérieurs à leur majorité.

Aucun fonctionnaire civil ou militaire ne pourra être appelé à 
une perception d’une classe supérieure à la 4e, si le montant de 
son traitement, indemnités de toutes natures non comprises et 
solde coloniale ramenée sur le pied d’Europe, n’est pas au moins 
égal à 2,500 francs.

16. Les nominations aux perceptions de 4e classe se répar
tissent dans les proportions suivantes :

La moitié des vacances est réservée aux sous-officiers classés 
par application de l’article 69 de la loi du 21 mars 1905.

L’autre moitié est attribuée aux candidats présentés par les 
préfets dans les conditions déterminées par l’article 17, réserve 
faite des nominations directement effectuées par le ministre, soit 
pour des candidats visés au premier paragraphe de l’article 15, 
soit en ce qui concerne les candidats visés aux paragraphes 2, 
5, 7, 8, 9 et 10 du même article 15.

17. Les percepteurs de 4e classe sont nommés parle ministre 
des finances.

Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er de l’article 16 
peuvent être pourvus d’une perception de 4e classe soit directe
ment par le ministre, soit sur la présentation d’un préfet et 
après avis de leur chef de service. Les employés de préfecture 
et de sous-préfecture rétribués sur le fonds d’abonnement ainsi 
que les candidats énumérés aux paragraphes 3, 4 et 6 ne pour
ront être nommés que sur la présentation du préfet du départe
ment où ils exercent leurs fonctions et après avis, s’il y a lieu, 
de leurs chefs hiérarchiques ou du trésorier-payeur général.

Les anciens employés de trésorerie général et de recettes des 
finances pourront également être présentés par un préfet pour 
une perception de 4e classe, s’ils justifient de dix ans de services 
à compter de leur majorité; ils ne pourront être nommés que 
deux ans au moins après avoir quitté leurs fonctions.

18. Les candidats présentés par les préfets pour une per
ception de 4° classe ne peuvent être nommés dans le départe
ment où leur candidature a été posée.

19. Sans préjudice des limites d’àge spécialement détermi
nées à l’article 12 précédent, nul ne peut être nommé percepteur 
s’il est âgé de plus de cinquante ans. Celte limite est portée à 
cinquante-cinq ans pour les candidats justifiant de quinze ans 
au moins de services publics valables pour la retraite, ainsi que

pour les employés de trésoreries générales et de recettes des 
finances visés par les décrets des 15 octobre 1906, 9 janvier et 
7 novembre 1907, 21 juillet 1910 et 7 mai 1912 et comptant 
vingt ans de services postérieurs à leur majorité; elle est portée 
à cinquante-sept ans, pour les agents de l’administration des 
finances.

20. Le quart des nominations au litre exceptionnel dans les 
perceptions hors classe, de lr6, 2e et 3e classe sera attribué aux 
agents de l’administration centrale des finances, à ceux des con
tributions directes, et à ceux de la caisse des dépôts et consi
gnations.

21. Est fixé uniformément à dix ans, pour l’accession aux 
perceptions des diverses classes dans le département de la Corse, 
la durée minimum des services exigée des candidats exceptionels ; 
les diverses prescriptions relatives à la quotité du traitement 
de ces candidats ne seront pas, dans ce cas, applicables.

TITRE III. — Avancement.

22. L’avancement a lieu au grand choix, au choix ou à l’an
cienneté, d’une classe à la classé immédiatement supérieure et 
dans l’intérieur des classes.

Aucun percepteur ne pourra être promu à la classe supérieure 
ni obtenir un poste d’avancement dans sa classe s’il ne ligure au 
tableau d'avancement.

23. Un tableau est dressé à la fin de chaque année dans les 
formes prévues par les articles 33 et 35 du présent décret. Il 
comprend, pour la promotion à chacune des classes et pour 
l’avancement dans chaque classe, une liste unique.

Les percepteurs présentés au grand choix bénéficient d’une 
majoration d’ancienneté de dix-huit mois pour les promotions 
.de classe et d’un an pour les avancements dans l’intérieur des 
classes.

Les percepteurs présentés au choix bénéficient d’une majora
tion d’ancienneté d’un an pour les promotions de classe et de 
six mois pour les avancements dans l’intérieur des classes.

Toutefois, en ce qui concerne l’avancement dans la 4e classe 
et la promotion à la 3e classe, il n’est, pas fait de présentation 
au grand choix, et le choix donne lieu à une bonification d’an
cienneté de six mois.

L’ancienneté a pour point de départ la date de nomination 
dans la classe.

L'avance accordée au grand choix, et au choix par rapport a 
l’ancienneté peut être doublée en faveur dos percepteurs qui 
auront reçu des blessures graves dans l'exercice de leurs fonc
tions à condition que ces blessures proviennent de faits qui aient 
le caractère de risques professionnels.

24. Le nombre des inscriptions au tableau d’avancement est 
calculé d’après les besoins présumés du service.

Néanmoins, nul ne pourra être inscrit pour une promotion, 
s'il ne justifie dans sa classe d'un stage minimum dont la durée 
est fixée à :

3 ans dans la 4e classe;
7 ans dans la 3° classe;
8 ans dans la 2e classe ;
7 ans dans la lre classe.
D'autre part, tout percepteur, pour obtenir un avancement 

dans sa classe, devra avoir accompli dans celle-ci un stage mi
nimum dont la durée est fixée à :

1 an et demi en 4° classe ;
3 ans dans la 3° classe;
5 ans dans la 2e classe;
5 ans dans la lro classe.
25. Les nominations sont faites dans l’ordre d’inscription au 

tableau, sous réserve des restrictions formulées par les agents en 
ce qui concerne les départements ou régions qu'ils exceptent de 
leurs demandes d’avancement et eu égard aux augmentations pé
cuniaires auxquelles ils ont droit.

26. L'augmentation pécuniaire dont un comptable bénéficiera 
sera calculée d’après la durée de ses services depuis sa dernière 
nomination à un poste d’avancement (promotion ou avancement 
dans la classe) et à raison de :

125 francs par semestre pour l’avancement en 4e classe et la 
promotion à la 3° classe ;

75 francs par semestre pour l’avancement en 3e classe et la 
promotion à la 2e classe ;

100 francs par semestre pour l'avancement en 2e classe et la 
promotion à la lreclasse;

1 150 francs par semestre pour l’avancement en lrc classe;
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200 francs par semestre pour la promotion à la hors classe.
La durée des services sera fractionnée par semestre, toute 

fraction de semestre étant comptée pour un entier. Elle sera 
arrêtée au 1er janvier del’annéeà laquelle s’applique le tableau 
d'avancement ; et c’est également à cette date que seront déter
minées les augmentations pécuniaires, sans que les services pos
térieurs puissent en augmenter la quotité.

27. Seront considérés comme donnant aux percepteurs l’aug
mentation pécuniaire à laquelle ils ont droit, les postes dont le 
produit net ne présentera pas avec le chiffre mathématiquement 
calculé un écart, en plus ou en moins, supérieur à :

50 francs ;
Pour l’avancement en 4® classe et la promotion à la 3e classe:
Pour l’avancement en 3e classe et la promotion à la 2e classe.
■100 francs :
Pour l’avancement en 2e classe et la promotion à la 1“ classe;
Pour l’avancement en l1'® classe et la promotion à la hors 

classe.
28. Il ne sera plus fait état, pour la détermination du chiffre 

de l’augmentation pécuniaire, des années de services au delà de :
La cinquième, dans la 4° classe:
La dixième, dans la 3e classe ;
La douzième, dans la 2° classe :
La huitième, dans la lr® classe.
29. Ne seront pas considérées comme avancements les muta

tions effectuées, dans l’intérieur d’une classe, pour raisons de 
santé, de convenances personnelles ou pour nécessités de service 
et ne comportant pas une augmentation d’émoluments supé
rieure à ISO francs dans la 4e et la 3e classe et à 200 francs 
dans la 2e et la lro classe.

En cas de suppression ou de réorganisation d’une perception, 
en cas de réunion ou de distraction de recette municipale ou 
spéciale, un comptable pourra, sans être inscrit au tableau 
d'avancement, bénéficier d’une augmentation d’émoluments nets 
qui ne devra pas dépasser le triple des chiffres inscrits au para
graphe précédent ni, en aucun cas, le maximum de 600 francs. 
Le surplus fera l'objet d’un reversement au profit du Trésor.

30. Un percepteur pourra être promu sur place à la classe 
supérieure, si le produit de son emploi a dépassé, pendant les 
trois derniers exercices connus, le minimum de cette classe.

Sa nomination, toutefois, ne pourra intervenir avant qu’un 
au moins des percepteurs figurant derrière lui au tableau ait 
obtenu son avancement par mutation.

31. Si l'intérêt du service le commande, un percepteur pourra 
toujours être déplacé sans perte dans les limites de l'équivalence 
fixées à l’article 29 ci-dessus et sans pouvoir être appelé, en 
aucun cas, à un poste d’un produit supérieur au maximum de la 
classe à laquelle il appartient.

Bien que cette mesure ne revête pas un caractère disciplinaire, 
l'intéressé devra, au préalable, être mis à même de prendre 
connaissance de son dossier, dans les conditions prévues par 
l’article 65 de la loi du 22 avril 1905.

Le déplacement commandé par l'intérêt du service donnera 
lieu à l’allocation d’une indemnité dans des conditions qui seront 
fixées par un arrêté ministériel.

32. Par dérogation aux dispositions des articles 22 à 28 du 
présent décret, un percepteur pourra être appelé à gérer en 
Corse, avec sa classe personnelle, un emploi de la classe immé
diatement supérieure, si ledit emploi n’est sollicité par aucun 
comptable réunissant les conditions réglementaires et inscrit au 
tableau d'avancement.

33. Les propositions pour l’avancement sont établies dans 
chaque département par une commission composée du trésorier- 
payeur général, président, et des receveurs particuliers des 
finances.

Le tableau général d’avancement est arrêté par le ministre 
sur ïa proposition d’une commission centrale de classement com
posée du directeur du personnel,président; du directeur adjoint 
ou du sous-directeur de la comptabilité publique, de l’inspecteur 
adjoint au chef du service de l’inspection générale des finances, 
du chef de bureau du personnel, du chef de bureau de la per
ception à la direction générale de la comptabilité publique, d'un 
trésorier général et d'un receveur des finances désignés par 
arrêté ministériel. Le sous-chef de bureau du personnel des per
cepteurs remplira les fonctions de secrétaire et aura voix con
sultative.

34. Le nombre des inscriptions au choix ne pourra dépasser 
le quart du nombre total des inscriptions dans chaque tableau ;

cette proportion est abaissée au huitième pour les inscriptions 
au grand choix.

35. Le ministre détermine chaque année, suivant les besoins- 
du service, le minimum d’ancienneté dont doivent justifier les 
comptables pour pouvoir être inscrits au tableau d’avancement, 
tant pour les promotions de classe que pour les avancements 
dans chaque classe.

Sont exclus d'office du tableau d’avancement les percepteurs 
qui déclarent ne solliciter aucun avancement et ceux dont les 
notes sont jugées insuffisantes par la commission départemen
tale ou par la commission centrale de classement.

Sont également exclus les percepteurs qui, au lor janvier de 
l’année à laquelle s’applique le tableau, ont atteint l’âge de 
soixante ans et justifient de vingt-huit années de services vala
bles pour la retraite.

36. Les dispositions des articles 22 à 34 inclus du présent 
règlement ne sont pas applicables aux percepteurs du départe
ment de la Seine, ni aux percepteurs hors classe qui peuvent 
obtenir de l’avancement, sous la seule condition d’une année- 
de stage dans leur poste.

TITRE IV. — Discipline.

37. Les mesures de discipline susceptibles d’être appliquées 
aux perceptions comportent les peines suivantes :

A. — Peines du •premier degré.
1° Blâme avec inscription au dossier ;
2° Retenue n’excédant pas la moitié du traitement d'un mois.

B. —- Peines du deuxième degré.
1° Retenue n’excédant pas la moitié du traitement d'un à 

deux mois ;
2° Non-inscription au tableau d’ancienneté pour insuffisances 

des notes ou radiation du tableau ;
•3° Réduction de‘l'ancienneté dans la classe, d'une durée dé

terminée, avec, s’il y a lieu, radiation du tableau;
4° Déplacement avec perte d’émoluments;
5° Mise en disponibilité d’office;
6° Remplacement :
7° Révocation.
Les retenues de traitement sont calculées sur le produit net 

des emplois tel qu’il est défini au paragraphe 2, article -1er, du 
présent décret.

Les peines du premier degré sont prononcées après explica
tions écrites du percepteur intéressé et avis du trésorier général, 
par le ministre ou par le directeur général de la comptabilité 
publique agissant en vertu et dans les termes d’une délégation 
qui lui sera conférée par le ministre.

Un conseil de discipline, siégeant au ministère des finances, 
est obligatoirement appelé a donner son avis sur l’application 
des peines du deuxième degré.

Ces peines sont prononcées, par le ministre, sur la proposition 
du directeur général de la comptabilité publique ou du direc
teur du personnel.

38. Le conseil de discipline se compose :
I)u directeur général de la comptabilité publique, président.
Du directeur du personnel.
De l’inspecteur des finances adjoint au chef du service de 

l'inspection générale.
Du chef de bureau du personnel.
Du chef de bureau de la perception.
De deux trésoriers-payeurs généraux désignés par le ministre.
De deux percepteurs désignés à l’élection par leurs collègues.
Le chef de bureau du personnel remplit les fonctions de se

crétaire.
Toute délibération, pour être valable, doit être prise par 

cinq membres au moins.
S’il y a partage de voix, la voix du président est prépon

dérante.
Le directeur général de la comptabilité publique est remplacé, 

en eas d’empêchement, par le directeur adjoint ou le sous-di
recteur; la présidence appartient- alors au directeur du per
sonnel.

En cas d’absence ou de maladie d’un ou plusieurs des autres 
membres de droit du conseil de discipline, il peut être pourvu 
à leur remplacement, par décision du ministre, sur la proposi
tion du directeur du personnel.

39. Tous les deux ans les percepteurs élisent, dans les formes.
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prévues par arrêté ministériel, douze délégués, dont six repré
senteront les percepteurs hors classe et de i»» classe, qui au
ront à les désigner; les six autres devant représenter les per
cepteurs de 2°, de 3e et de 4° classe, qui les auront nommés.

Les élus sont classés d’après le nombre de suffrages recueillis 
par chacun d'eux; en cas d’égalité du nombre des suffrages, la 
priorité est déterminée par l’ancienneté des services dans l’ad
ministration des finances, ou par l’âge, si l’ancienneté est la 
même. Si les élections ne donnent pas de résultats ou ne donnent 
que des résultats incomplets, la désignation des délégués restant 
à élire a lieu par voie de tirage au sort.

Les deux délégués inscrits en tète de la liste de chaque caté
gorie sont appelés à siéger au conseil de discipline chargé d exa
miner les affaires intéressant leur catégorie. En cas d'empêche
ment ou de récusation, ils sont suppléés par les autres délégués, 
dans l’ordre d’inscription.

Tout percepteur traduit devant le conseil de discipline a le 
droit de récuser un des délégués.

En aucun cas, le chef de service ne pourra être appelé à siéger 
au conseil de discipline pour juger un comptable sous ses ordres.

Les délégués ne peuvent être élus que parmi les receveurs 
percepteurs de Paris et les percepteurs résidant dans les dépar
tements de la Seine, de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise et de 
l’Oise.

Les délégués sont élus pour deux ans; leurmandat est renou
velable. Si, dans le cours des deux ans, des délégués sont 
pourvus de postes dans d’autres départements que ceux indiqués 
ci-dessus, où s'ils cessent d’être percepteurs, leur mandat expire 
de plein droit.

Les délégués qui. par suite d’avancement, cessent d appar
tenir à la catégorie qui les a élus, conservent leur mandat jus
qu’au renouvellement.

40. Avant que le conseil de discipline soit appelé à donner 
son avis sur l’application des peines du deuxième degré, le per
cepteur intéressé est informé des griefs articules contre lui el 
reçoit Communication de toutes les pièces relatives à l’inculpa
tion. I! lui est accordé, à dater de cette communication, un délai 
de cinq jours francs pour présenter sa défense, sous forme de 
mémoire écrit, et pour faire connaître s'il entend récuser l’un 
des délégués.

Le mémoire est transmis, par le trésorier général et avec, son 
avis, soit au directeur général de la comptabilité publique, soit 
au directeur du personnel, suivant le cas, pour être commu
niqué au conseil de discipline.

Si l’agent ne répond pas dans le délai fixé par le présent 
article ou si, ayant quitté son poste sans autorisation, il n est 
pas atteint par la communication susindiquée, le conseil de 
discipline peut passer outre à la production du mémoire.

L’agent est admis, sur sa demande, ou invité, si le conseil de 
discipline le juge utile, à comparaître devant ce conseil aux fins 
d’explications verbales. Il est statué hors de sa présence.

41. En cas de faute grave relevée à la charge d’un percep
teur, le trésorier général ou le receveur particulier des finances 
peut, soit sur l’ordre du ministre ou du directeur général de la 
comptabilité publique, soit sur la réquisition d’un inspecteur des 
finances, soit de sa propre initiative, le suspendre de ses loue
rions, à charge, dans ces deux derniers cas, d en référer immé
diatement au directeur général de la comptabilité publique et 
au directeur du personnel, par la voie hiérarchique. Cette me
sure peut être prise également par l’inspecteur des finances, 
dans les conditions prévues par l’article 10 de l’arrêt ministériel 
du 26 juillet 1907.

La suspension n’a qu’un caractère provisoire et ne prive pas 
l’agent du droit de défense qui lui est assuré par les articles 
précédents.

L’affaire doit être déférée au conseil de discipline dans le 
délai de deux mois à dater de la suspension.

TITRE V. — Dispositions transitoires.
42. Les dispositions du présent décret relatives à la classi

fication des perceptions et aux règles d’avancement ne seront 
applicables qu'à compter du Dr janvier 1913.

Est prorogée jusqu’à cette date la validité du tableau d avan
cement 1911-1912 établi conformément aux dispositions du dé
cret du 8 novembre 1907, . .

43. Les percepteurs en fonctions an 1” janvier 1913 con
serveront la classe à laquelle ils appartiendront à cette date . 
les classes personnelles ainsi créées disparaîtront au lur et a 
mesure des mutations des comptables.

Les percepteurs titulaires d’emplois qui se trouveraient dé
classés par suite de la nouvelle classification seront considérés, 
pour l’application des dispositions des articles 26 et 27 précé
dents, comme occupant des emplois de produit net égal au mi
nimum ou au maximum de la classe à laquelle ils appartiennent, 
suivant que le produit net de leur poste n’atteint pas ce minimum 
ou excède ce maximum.

44. Toutes dispositions antérieures contraires au présent dé
cret sont et demeurent, obrogées.

M jusisi 195‘2
DÉCRET fixant les attributions et les pouvoirs du 

commissaire résident général au Maroc.
(Jourii. off., 12 juin 1912.)

Art. 1er. Le représentant de la République française an 
Maroc porte le titre de commissaire résident général et relève 
du ministre des affaires étrangères.

2. Le commissaire résideot général est le dépositaire de tous 
les pouvoirs de la République dans l’empire chérifien.

I! est lè seul intermédiaire du sultan auprès des représen
tants des puissances étrangères.

11 approuve et promulgue, au nom du Gouvernement de la 
République, les décrets rendus par Sa Majesté Chérifienne.

Il dirige tous les services administratifs; il a le commande
ment en chef des forces de terre et la disposition des forces na
vales.

3. Le commissaire résident général communique par l’entre
mise du ministre des affaires étrangères avec les divers mem
bres dn Gouvernement de la République; il les saisit, sans
délai, des questions qui intéressent leurs départements.

4. Le commissaire résident général est assislé d’un délégué
à la résidence générale, destiné à le remplacer, eu cas d’absence 
ou d’empêchement. ^_____

î-2 juin 191:2.

DÉCRET portant réorganisation des asiles nationaux 
d'aliénés.

(Journ. off.. 28 juillet 1912.)

Art. 1er. Les asiles d’aliénés d Aix (Bouches-du-Rhône), 
Marseille (Bouches-du-Rhône), Bordeaux (Gironde), Cadillac 
(Gironde). Armentières (Nord), Bailleul (Nord) et Rassens (Sa
voie), sont des établissements publics administrés, sous 1 auto
rité du ministère de l’intérieur et du préfet , par un directeur t. 
une commission administcativé dans les conditions ci-après :

2. Le directeur représente l’établissement dans tous les actes 
de la vie civile. Il est exclusivement chargé de pourvoir à tout 
ce qui concerne le bon ordre et la police de 1 établissement dans, 
les limites du règlement du service intérieur prévu à l’article 8. 
Pour le surplus du service, il est chargé de l’exécution des déli- 
bérations de commission administrative.

3 La commission administrative est composée d1. Irait mem- 
lires nommés par le ministre. Deux de ses membres sont choisis 
parmi les conseillers généraux.

Les fonctions de membre de la commission sont gratuites.
Les membres de la commission sont nommés pour quatre ans 

et renouvelés chaque année par quart.
Les membres sortants peuvent être nommés de nouveau. >. ■ 

mandat des membres pris au sein du conseil général expire de 
plein droit lorsqu’ils cessent de faire partie de cette assemblée.

La commission peut être dissoute et ses membres révoqués par 
le ministre de l’intérieur.

En cas de dissolution ou de révocation, la commission est 
remplacée et complétée dans le délai d’un mois.

4. Chaque année, après le renouvellement des membres sor
tants, la commission nomme un président et. un secrétaire.

La commission se réunit au moins une fois par mois et lors
qu’elle y est invitée par le ministre ou le préfet.

Elle lie peut délibérer que si cinq de ses membres au moins 
sont présents. En cas de partage, la voix du président est pré
pondérante.
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Le directeur et le médecin en chef assistent aux séances de la 

commission: Ils y ont voix consultative. Ils doivent se retirer 
lorsque la commission délibère sur les comptes d’administration 
ou sur les rapports qu'elle peut avoir à adresser directement au 
préfet et au ministre.

Le procès-verbal des délibérations est consigné sur un registre. 
11 est signé par tous les membres présents.

5. La commission administrative est chargée de la surveil
lance générale de tous les services de l’établissement.

6. La commission administrative règle par ses délibérations 
les objets suivants :

Les conditions de baux et fermes des biens de l'établissement, 
lorsque leur durée n'excède pas dix-huit ans.

Le mode et les conditions des marchés pour fournitures et 
entretien, dont la durée n excède pas une année.

Les travaux dont la dépense n'excède pas 2,000 fr. et les 
acquisitions ou ventes d’objets mobiliers dont la valeur n’excède 
pas la même somme.

1 ou te délibération sur l’un de ces objets est exécutoire si. 
trente jours après la notification officielle, le préfet ne l’a pas 
annulée, soit d’olüce, soit sur la réclamation de toute partie 
intéressée pour violation de la loi.

7. La commission administrative délibère, sous réserve de 
l’approbation du préfet, sur les objets suivants :

1° Mode d'administration des biens et revenus de l’établis
sement ;

2° Les conditions des baux et fermes de ces biens dont la 
durée excède dix-huit ans;

3° Le mode et les conditions des marchés pour fournitures et 
entretien, dont la durée excède une année;

4° Les travaux dont la dépense excède 2,000 fr. et n'excède 
pas 5,000 fr. et les acquisitions ou ventes d’objets mobiliers 
d’une valeur de 2,000 ci 5,000 fr.;

5° Les placements de fonds, à l’exception de ceux qui sont 
visés au 5° de l’article suivant.

8. La commission administrative délibère, sous réserve de 
1 approbation du ministre, sur les objets suivants :

1° Le règlement du service intérieur; le règlement du service 
de santé et de tous les autres services intéressant le fonctionne
ment de l’établissement;

2° Les budgets, comptes, et, en général, toutes les recettes et 
dépensés de l’établissement;

3" Les emprunts. Toutefois, les emprunts dépassant 50,000 fr. 
ou d’une durée supérieure à trente ans ne peuvent être autorisés 
que par décrets en conseil d’Etat;

Les acquisitions, échanges, aliénations de biens immobi
liers, l'affectation des immeubles au service, les aliénations de 
valeurs mobilières ;

5° Les placements de fonds provenant de libéralités, à l’ex
ception de celles dont l’acceptation a ôté autorisée par décret;

6° Les projets de travaux dont la valeur excède 5,000 l'r., les 
acquisitions ou ventes d’objets mobiliers dont la valeur excède 
la même somme ;

7° Les actions judiciaires et transactions;
S" Les traités avec les départements, pour l’entretien des 

malades et la fixation des prix de journée.
9. La commission administrative délibère sur l’acceptation 

■ou le refus des dons et legs, sous réserve des autorisations pré
vues par la loi du 4 février 1901.

10. Des conventions écrites, d'une durée ne pouvant excéder 
cinq années, doivent toujours être passées entre les asiles et les 
departements intéressés qui veulent y hospitaliser leurs malades, 
pour l’entretien de ces malades et la fixation des prix de jour
née. En cas de désaccord entre l’asile et le département, le prix 
de journée est fixé par le ministre, sans que le montant en puisse 
l'f re inférieur à la moyenne du prix de revient constaté pendant 
les cinq dernières années.

11. Les fonctions d’ordonnateur appartiennent au directeur, 
les fonctions de comptable en deniers sont dévolues au receveur’ 
celles de comptable en matières à l’économe.

12. Le compte administratif ainsi que le compte moral du 
directeur sont soumis à la commission administrative, qui for
mule ses observations et les consigne dans un rapport que le 
préfet transmet au ministre avec son avis.

Les comptes du receveur et de l’économe doivent contenir la 
description détaillée des opérations effectuées du 1er janvier au

31 décembre de l’année précédente. Us sont soumis à la com
mission administrative et transmis au ministre de l’intérieur par 
le prelet avec les observations de la commission et son avis.

13. Le ministre de l’intérieur nomme et révoque le personnel 
medical. Il nomme et révoque lepersonuel administratif ci-après •

Directeurs. 1
Secrétaires de direction.
Receveurs et économes.
Les commis de direction, les commis de recettes et d’économat 

sont nommes par le préfet.
Les internes sont recrutés au concours et nommés par le pré- 

e conditions du concours sont fixées pour chaciue asile par 
un arrête ministériel. 1

Le directeur nomme les préposés de tous les services de Déta
il ussement, il accorde les avancements et prononce les révoca
tions. Toutefois, les infirmiers, les surveillants et les gardiens 
sont agréés par le médecin en chef. Celui-ci peut demander leur 
révocation au directeur. En cas de dissentiment, le préfet 
prononce.

14. Il sera statué par décret sur les traitements et avantages 
en nature, sur les conditions de recrutement, de promotion, de 
ie mites et sur la discipline du personnel nommé par le ministre 
et par le préfet.

Lu îèglement particulier délibéré par la commission, sur la 
proposition du directeur, et soumis à l’approbation du ministre, 
réglé les conditions de recrutement et d'avancement, la discipline 
et les retraites du personnel nommé par le directeur.

15. Les dispositions réglementaires, relatives à l'exécution
c,f ,a. °} ^ll '’** iuln fk38, sont applicables aux asiles autonomes 
il aliénés en tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions qui 
precedent. 1

-> L. 30 juin 1S38 ; Ord. 18 décembre 1839 ; B. 31 mai 1802.

Ï3 juin 1912

DECRET réglementant le régime forestier 
à la Côte cl’Ivoire.

(Journ. ofl'., 21 juin 1912.)

Aut. l',r. Est soumise aux dispositions du présent décret 
1 exploitation, dans la colonie de la Côte d’ivoire, des forêts 
domaniales et des forêts appartenant à des particuliers.

TITRE I. — Des forêts domaniales.

2. Les forêts domaniales peuvent être exploitées :
Soit eu régie (art. 4);
Soit par voie de vente de coupes (art. 5 à 18) ;
Soit moyennant des permis temporaires d'exploitation (art 19 

à 27).
3. L abatage de bois et l’enlèvement de produits naturels 

laits dans les forets du domaine sans autorisation du gouverneur 
ou de son délégué cà ce désigné, même si ces forêts ou portions 
de forêts sont l’objet des exploitations prévues à l’article 2, 
constituent un délit forestier et seront punis d’un emprisonne
ment de un mois a un an et d’une amende de 1.000 à 
10,000 francs. Les bois ou produits feront retour à la colonie. 
La restitution de la valeur de ceux déjà enlevés et non retrouvés 
sera poursuivie^ par voie de contrainte, sans préjudice des dom- 
mages et intérêts. Si le délit est commis dans une portion de 
forêt temporairement concédée, la moitié des bois ou produits 
ainsi que des restitutions et dommages reviendra aux exploitants 
autorisés, et le tout aux acheteurs de coupes, s’il s'agit de pro
duits aliénés par voie de vente de coupe.

Si ces abatages ou enlèvements sont commis par des acheteurs 
ou exploitants autorisés ou pour leur compte dans les conditions 
prévues aux articles 8, 9, 10, 11, 12, 17 et 25 ci-après, ces 
actes sont poursuivis et punis conformément auxdits articles, 
sans préjudice des retours ou restitution de droit.

TITRE II. — Des exploitations eu régie.
4. L exploitation en régie est limitée à une entreprise par
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voie d’évacuation existante (rivières, lagunes, routes de char
roi, etc.).

Le compte de chacune de ces exploitations sera publie an
nuellement au Journal officiel de la colonie, avec un rapport 
exposant les méthodes sylvicoles suivies ainsi que le fonctionne
ment industriel et commercial des établissements.

Des arrêtés du lieutenant-gouverneur, pris en conseil d’admi
nistration, régleront leur fonctionnement intérieur. Il devra tou
jours y être annexé des écoles pratiques de sylviculture et 
d’industrie forestière.

TITRE III. — Des ventes de coupes.
5. La mise en vente des coupes fera l’objet de cahiers des 

charges dressés par T administration et indiquant les limites des 
coupes, lesquelles devront être abornées sur le terrain, et faire 
l'objet de plans à l’appui, dressés par des géomètres détachés 
au service forestier, moyennant une taxe de délimitation dont 
les tarifs sont fixés par un arrêté du lieutenant-gouverneur et 
qui sera acquittée en même temps que le prix de vente.

Lesdits cahiers spécifieront si les arbres à prendre doivent être 
exploités par voie de jardinage et, dans ce cas, le nombre d ai- 
bres à abattre de chaque essence, leur diamètre à 2 mètres du 
sol. et, si des expertises d échantillons ont ete laites, les avis 
formulés par les experts sur la valeur des bois.

Les arbres compris aux cahiers des charges prévus ci-dessus 
devront, au préalable, avoir été trappes, par le service forestier, 
de l’empreinte d’un marteau triangulaire portant les lettres S F, 
chaque arbre recevra un numéro d’ordre qui figurera sur une 
liste jointe au cahier des charges.

Si les coupes doivent être exploitées autrement que par voie 
de jardinage, les cahiers des charges indiqueront les essences à 
réserver ou les dimensions au-dessous desquelles les diverses 
essences doivent être réservées. Les arbres a réserver pourront, 
au surplus, être marqués par le service forestier de l’empreinte 
d’un marteau triangulaire portant les lettres S. F. R.; chaque 
arbre recevra un numéro d’ordre qui figurera sur une liste jointe 
au cahier des charges.

6. Dans ce cas, comme dans le précédent, les cahiers des 
charges détermineront les obligations spéciales d exploitation, 
d’aménagement, de replantation, etc:, qui pourront être impo
sées à l’acheteur des coupes ainsi que les droits de récolte qui 
pourront lui être consentis contre redevance spéciale sur les 
divers produits naturels de la forêt. Us fixeront le prix de vente 
ou. en cas d’adjudication, un prix de base soit global, soit par 
tonne de bois brut abattu dans la coupe, ou enlevé de celle-ci, 
le montant du cautionnement exigé de 1 acheteur, la duree de 
l’exploitation, les délais accordés pour l’enlèvement des bois ou 
autres produits naturels, les cantonnements au profit des indi
gènes, et, d’une façon générale, les droits et obligations des 
acheteurs qui ne seraient pas prévus au présent déciet.

Les cahiers des charges devront obligatoirement comprendre 
des prescriptions de nature à assurer aux travailleurs, employés 
sur la coupe, le paiement de leurs salaires et toutes autres 
garanties jugées nécessaires.

7. Tous cahiers des charges relatifs à des coupes portant une 
superficie de plus de 100 hectares devront être publiés au Journal 
officiel de la colonie, trois mois au moins avant la vente, laquelle 
pourra avoir lieu soit de gré à gré, soit aux enchères publiques. 
Toutes les ventes effectuées devront être publiées au Journal 
officiel, dans un délai de deux mois, avec désignation des nom» 
des acheteurs et des prix de vente ou d’adjudication.

8. Tout acheteur ou son représentant, convaincu d’avoir 
abattu, fait ou laissé abattre, dans sa coupe, d’autres arbres ou 
récolté d’autres produits que ceux faisant l’objet du cahier des 
charges, ou d’avoir exploité ou fait exploiter des parties de la 
forêt5situées dans un rayon de 5 kilomètres du périmètre de sa 
coupe, sera condamné à un emprisonnement de six mois à deux 
ans et à une amende de 5,000 à 10,000 francs, sans préjudice 
des dommages et intérêts qui pourront être réclamés par l admi
nistration, ainsi que des retours et restitutions de droit.

9. Tout acheteur ou son représentant qui se sera livre à des 
manœuvres quelconques tendant à faire passer comme provenant 
de sa coupe des bois ou autres produits forestiers, coupés ou 
récoltés hors du périmètre de sa coupe, ou qui aura favorisé 
lesdites manœuvres, sera condamné a un emprisonnement de six 
mois à cinq ans et, solidairement avec les auteurs principaux du 
délit, à une amende de 5.000 à 10.000 francs, sans préjudice 
des retours et restitutions de droit, dommages et intérêts s’il y 
a lieu.

10. Ceux qui auront contrefait ou falsifié les marteaux des- 
particuliers servant aux marques forestières, ou auront fait usage 
de marteaux contrefaits ou falsifiés ; ceux qui, s’étant indûment 
procuré les vrais marteaux, en auront fait une application ou un 
usage frauduleux, seront condamnés à un emprisonnement de- 
six mois à deux ans.

11. Ceux qui auront enlevé ou tenté d’enlever des marques 
apposées par le service forestier sur des bois ou produits fores
tiers, seront condamnés à un emprisonnement de six mois à- 
trois ans.

12. Les complices seront punis comme les auteurs principaux 
des délits et condamnés solidairement aux amendes prévues, sans 
préjudices des retours et restitutions de droit, ainsi qu’aux dom
mages et intérêts s’il y a lieu.

13. Toute condamnation aux peines prévues par les ar
ticles 8, 9,10, 11 et 12 ci-dessus, entraînera d’office l'annulation 
des marchés de coupe, lesquels, au surplus, seroqt suspendus à 
partir de la notification des poursuites aux acheteurs de coupes.

14. Les personnes ainsi condamnées et celles condamnées 
par application de l’article 3 ne pourront être admises, pendant 
cinq ans, à prendre part aux adjudications de coupes ni à en 
acheter de gré à gré, ni obtenir des exploitations autorisées.

Si les marchés ont été obtenus par des personnes interposées, 
ils seront déclarés nuis par les tribunaux, et les autorisations 
d’exploiter qui seraient accordées dans les mêmes conditions 
seront rapportées par l’administration.

15. Les acheteurs des coupes, s’ils exploitent personnellement 
et, dans le cas contraire, leurs préposés ou représentants sur le 
terrain de la coupe, sont tenus, sous peine de -1,000 francs 
d’amende, de dénoncer à l’administration toute personne abat
tant irrégulièrement des bois ou récoltant, sans autorisation, des 
produits naturels dans l’étendue de leur coupe.

16. Us sont tous tenus, sous peine de 500 francs d’amende, 
de dénoncer à l’administration toute personne abattant fraudu
leusement des arbres, à l’ouïe de la cognée, hors du périmètre 
de leur coupe, quand celle-ci ne sera pas contiguë à une coupe 
ou exploitation autorisée.

17. Il est fait défense aux acheteurs de coupes, sous peine 
de 1,000 francs d’amende, et sans préjudice des dommages et 
intérêts qui pourraient leur être réclamés par l’administration, 
de faire dans ces coupes aucun défrichement ou aucune culture 
vivrière, de quelque nature que ce soit. Cependant, ils pourront 
y être autorisés par le lieutenant-gouverneur, dans une zone de 
5 hectares d’un seul tenant, laquelle pourra être étendue à 
proportion des repeuplements ou plantations dont la charge 
résultera, pour eux, des prescriptions des règlements forestiers 
en vigueur.

18. Les acheteurs de coupes sont civilement responsables des 
amendes, restitutions et dommages auxquels leurs préposés ou 
représentants pourraient être condamnés.

TITRE IV. — Des exploitations temporairement autorisées.
19. Les-autorisations temporaires d’exploitation déportions, 

de forêts sont accordées par le gouverneur ou son délégué dûment 
désigné à cet effet. Ces permis sont strictement personnels. Tou
tefois, le gouverneur pourra, au cours de l’exploitation, approu
ver, en conseil d’administration, la substitution, à l’exploitant 
autorisé, d’un tiers présenté par lui ou ses ayants droit, ou d’une 
société dont l’exploitant sera partie intéressée. Dans ce cas, Fa-cte 
de substitution devra obligatoirement indiquer les limites exactes 
de la concession, les bâtiments, chemins d’exploitation, rails et 
instruments de traction ou de levage y existant, ainsi que le 
prix de cession ou la valeur reconnue au cédant, à titre d'ap
ports, laquelle ne pourra être supérieure au montant des avances 
déjà faites pour l'aménagement et l’installation des chantiers, et 
dont le compte, appuyé de pièces justificatives, aura été accepté 
par les coassociés ou l’assemblée générale des actionnaires. A 
l’égard des sociétés anonymes, il sera exigé d’elles un engagement 
par écrit de remettre, à la fin de chaque exercice, une copie cer
tifiée de la délibération des actionnaires approuvant le bilan et 
fixant le dividende.

Toute fausse déclaration entraînerait de droit le retrait immé
diat du permis d’exploitation et la perte de la faculté de présen
tation consentie aux ayants droit.

20. Le gouverneur pourra, par des arrêtés réglementaires, 
imposer aux exploitants une redevance dont il fixera les condi
tions et la quotité, régler la procédure des autorisations d’ex
ploitation, prescrire le mode d’exploitation et les obligations.
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particulières qu'il jugera convenable d’imposer aux exploitants 
concernant la protection des forêts, la reconstitution et l’exten
sif des peuplements d’essences riches, on la plantation de 
plantes économiques arbustives, telles que caoutchoutiers, ca
féiers, cacaoyers, kolatiers, etc.; la récolte des produits natu- 
lels, le louage de la main-d"oeuvre lorestière et les garanties de 
toute nature à accorder aux travailleurs, ainsi que les droits 
d usage temporaires consentis aux ouvriers et manœuvres, l’in
stallation des campements et des chantiers, le contrôle des 
abatages ou récoltes, ainsi que la suite des produits en prove
nant : le paiement des amendes encourues et des dommages ou 
restitutions, ordonnées par les tribunaux.

21. 11 pourra également subordonner les autorisations d’ex
ploitation ou les transferts d’autorisation à la justification de 
uojens d exploitation suffisants, et a la consignation d’une 

somme déterminée ou à l’engagement cautionné "de payer une 
somme déterminée pour l’exécution des prescriptions et 'obliga
tions ci-dessus.

Uu mois apres une sommation restée sans effet relativement à 
l’exécution des obligations mentionnées au paragraphe précédent, 
i'administration pourra faire assigner en référé l’exploitant' 
par-devant le président du tribunal civil de Grand-Bassam. pour 
être autorisée à exécuter, à son lieu et place, les obligations 
susmentionnées. Les sommes ainsi dépensées et dépassant celles 
disponibles sur son cautionnement seront recouvrées par voie de 
contrainte sur ses biens meubles et immeubles, après visa par le 
président du tribunal du mémoire desdites dépenses.

22. Les concessionnaires de terrains domaniaux, concédés à 
titre provisoire, pourront être astreints, par décision du lieute
nant-gouverneur, au paiement dune redevance spéciale dans le 
cas où ils se livreraient à la vente des bois d’industrie et à 
l'exploitation commerciale des produits naturels de la forêt, 
lorsque ces bois ou produits auront été recueillis autrement qu’au 
cours du défrichement desdits terrains.

Foutes contraventions aux prescriptions du lieutenant-gouver
neur relatives aux conditions de cette redevance seront punies 
des peines portées à l’article 26.

23. Des arrêtés du lieutenant-gouverneur fixeront la liste des 
arbres, lianes ou arbustes qui ne devront pas être abattus. Les 
plantes à latex, les palmiers à huile, kolatiers et karités seront 
obligatoirement réservés, sauf autorisation spéciale délivrée par 
jO gouverneur ou son délégué dans les cas reconnus nécessaires.

24. Aucune étendue supérieure à 200 hectares, même régu
lièrement concédée, ne peut Être défrichée sans autorisation 
spéciale du gouverneur ou de son délégué.

25. Les dispositions des articles 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 17 
M>nt applicables aux exploitants autorisés ou à leurs représen
tants qui se rendraient coupables des délits ou contraventions 
prevus par lesdits articles, ainsi qu’à leurs complices.

26. Les contraventions au présent décret, non spécialement 
prévues et punies par les articles ci-dessus, et celles aux arrêtés 
du lieutenant-gouverneur pris pour sou exécution, seront punis 
d une amende de 1,000 à 10,000 francs.

27. La contrainte par corps sera de droit prononcée pour le 
recouvrement des sommes dues par suite d’amendes, frais, resti
tutions et dommages et intérêts.

TITRE V. — Des bois ou produits, abattus ou récoltés 
en fraude.

28. Le retour à la colonie des bois ou produits abattus ou 
recollés sans autorisation administrative se fera sur la simple 
constatation du caractère irrégulier des coupes, au moyen de 
procès-verbaux dressés et affirmés devant l’autorité administra
tive la plus voisine, par des agents forestiers commissionnés et 
assermentés.

29. Les tribunaux pourront prononcer la confiscation des bois 
-et produits régulièrement achetés ou provenant d’exploitations 
autorisées, mais qui auront été exploités ou transportés en dehors 
ries conditions fixées par le présent décret ou les cahiers des 
charges et les arrêtés du lieutenant-gouverneur pris pour son 
•exécution.
, ^ans *,ous les cas où il y a lieu à confiscation des produits 
forestiers, les procès-verbaux qui constateront la contravention 
ou le délit prononceront la saisie desdits produits. Dans les 
memes cas, si les produits à confisquer on à appréhender ont 
disparu ou ont été endommagés par l’action ou par la faute du 
contrevenant, il y sera suppléé par une amende spéciale recou
vrable par voie de contrainte, déterminée par les tribunaux et

îepiésentant la valeur des produits disparus ou le montant du 
dommage occasionné.

31. fous bois ou produits provenant de confiscation, restitu
tion ou exploitation en régie, seront vendus soit aux enchères 
publiques, soit de gré à gré.

TITRE VI. — Bois et forêts particuliers.

32. Les particuliers exerceront sur les bois et forêts qui leur 
appartiennent à titre définitif tous les droits résultant de la pro
priété. Cependant, il leur est interdit, sous les sanctions de 
1 article 26, de défricher les terrains ci-après :

■iu Les versants de montagne et coteaux offrant un angle de 
35 degrés et au-dessus;

2» Les terrains désignés par arrêtés motivés du lieutenant- 
gouverneur.

33. Eu cas de contravention à l’article précédent, le lieute
nant-gouverneur pourra, par des arrêtés pris en conseil d’admi
nistration, mettre en demeure les propriétaires de rétablir eu 
nature de bois les lieux défrichés dans un délai qui ne peut 
excéder cinq années.

34. Si les particuliers consentent à effectuer eux-mêmes les 
travaux de reboisement, les graines et les plants nécessaires leur 
seront fournis gratuitement.

35. Dans le cas contraire, ou si dans le délai d’un au après 
la mise en demeure, tout ou partie de la superficie à repeupler 
n est pas replantée, il sera procédé au reboisement par les soins 
de 1 administration, qui poursuivra, par voie de contraintes, le 
iembouisement du prix des travaux pour lequel remboursement 
elle aura privilège sur les biens meubles ou immeubles des débi
teurs. Le prix sera établi suivant mémoire détaillé dressé par le 
service forestier et visé par le président du tribunal.

TITRE VII. Des droits cl’usage des indigènes.

36. Les indigènes continueront à exercer, dans les bois et 
forêts (du domaine), les droits d’usage (marronnage, affouage, 
pâturage, chasse, jardinage, etc.). Ces droits exclusifs de l’ex
ploitation commerciale ou industrielle des produits forestiers, 
pour laquelle ils sont soumis aux dispositions ci-dessus, se 
limitant à la satisfaction des besoins collectifs ou individuels des 
natifs pour l’habitation, le vêtement, l’alimentation, etc. En ce 
qui concerne la fabrication des pirogues, le lieutenant-gouverneur 
pourra prendre, par arrêté, les mesures qui paraîtront néces- 
saiies pour prévenir la destruction inconsidérée des essences de 
valeur.

37. Par exception aux dispositions qui précèdent, les palmiers 
et autres plantes dont les récoltes appartiennent traditionnelle
ment aux collectivités indigènes continueront à être exploitées 
commercialement par elles.

38. Le gouverneur pourra, au profit d’exploitants autorisés 
ou de concessionnaires provisoires des terrains domaniaux, affran
chir temporairement des zones déterminées de tout ou partie des 
dioils dusage au bois ou à la récolte des palmiers ou autres 
plantes, après enquête auprès des collectivités intéressées et 
moyennant un cantonnement et émolument usagers consentis par 
les parties en cause. Le gouverneur déterminera, par arrêté, 
après avoir constaté 1 accord intervenu, les modalités et les con
ditions de l’émolument usager.

En cas de contestation entre les collectivités et les concession
naires ou exploitants, le lieutenant-gouverneur décidera, sauf 
lecours de 1 une ou de 1 autre des parties au conseil du conten
tieux de la colonie. Le cantonnement pourra également être 
organisé au profit de la colonie, dans des conditions qui seront 
fixées par arrêté du lieutenant-gouverneur.

39. Aucun établissement industriel traitant le bois ou les 
matières grasses ne pourra être créé dans le voisinage des peu
plements à exploiter, sans autorisation du lieutenant-gouverneur, 
et sous les sanctions de l’article 26.

40. Le lieutenant-gouverneur pourra accorder aux exjiloitants 
un droit exclusif d installation dans un périmètre déterminé et 
leur imposer une redevance dont il fixera par arrêté les condi
tions et la quotité, sans que la durée de l’autorisation puisse 
elie moindre de dix ans ni supérieure à vingt-cinq ans.

41. Les autorisations ainsi accordées ne pourront, en quoi 
que ce soit, préjudicier aux droits d’usage ou d’exploitation com
merciale reconnus aux indigènes par les articles précédents, ni 
porter atteinte au principe de la liberté commerciale desdits 
indigènes, sous réserve de l’exécution des contrats de cantonne
ments prévus par l’article 38. Les contestations de quelque
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nature qu’elles soient qui-surviendraient entre les collectivites I 
Indigènes et les exploitants industriels seront jugées comme il 
«est dit à l’article ci-dessus.

42. L’exercice des droits d’usage des indigènes est soumis 
aux restrictions ci-après.

43. Chaque village forestier a droit, pour les jardins et plan
tations de bois, ainsi que pour le terrain de parcours de bétail, 
à une superficie égale à celle qn’il occupe actuellement. Chaque 
fois que le recensement de la population fera ressortir un ac
croissement de cent habitants au moins, cette superficie pourra 
être étendue par arrêté du lieutenant-gouverneur, a raison de 
1 hectare par habitant nouveau. Pour les terrains de parcours el 
•en cas de développement de l’élevage indigène, cette superficie, 
pourra également être étendue par arrêté du lieutenant-gou
verneur.

44. En vue de l’application du présent décret, l’administration 
fera dresser, dans l’année de sa promulgation , un état indiquai!’, 
pour chaque village, la superficie affectée aux usages susindiqués,

45. Tout déplacement des cultures de villages devra être 
autorisé par le lieutenant-gouverneur dans les conditions ci- 
après :

1° Ces déplacements ne pourront avoir lieu qu après une 
période minimum de quatre années consécutives d’exploitation 
du terrain et après que le nouvel emplacement aurait été agréé 
par l’administr.ateur du cercle.

2° Les jardins et cultures ne pourront être transférés que Irois 
fois consécutives dans des terres vierges, après quoi ils revien
dront à l’emplacement primitif et ne pourront, dans la suite, être 
déplacés qu’en suivant le même cycle que précédemment.

3° Toutefois, les villages qui justifieront avoir complètement 
planté uu emplacement abandonné, en palmiers, kolatiers. 
cacaoyers, caféiers, arbres à caoutchouc ou en toutes autres 
essences arbustives donnant des produits usités dans le commerce 
ou l’industrie pourront, sur le rapport de 1 administrateur com
mandant de cercle, et sur l’attestation conforme du service 
forestier, être autorisés par arrêté pris en conseil d administra
tion. soit à déplacer leurs plantations avant 1 expiration de la 
période de quatre ans prévue ci-dessus, soit à faire en terrain 
vierge une nouvelle plantation.

46. Il est interdit à tout indigène de faire dans les bois et 
forêts du domaine aucun débroussement pour pâturage, campe
ment. jardin on plantation isolée, sans avoir an préalable obtenu 
la concession du terrain dans les formes prévues à cet effet.

47. Les collectivités indigènes ne pourront pas, sur les empla
cements affectés à leurs plantations ou terrains de parcours, 
abattre, sans autorisation de l’administrateur ou de son délégué, 
les essences de bois dur. les arbres producteurs de caoutchouc 
et tous autres indiqués par arrêté du lieutenant-gouverneur.

48. Les infractions aux articles 42 à 47 seront portées devant 
les tribunaux indigènes et punies d’une peine de seize jours à, six 
mois de prison, à l’exception de celles dont le gouverneur général 
pourra, par arrêté, édicter la répression par la voie disciplinaire.

TITRE VIII. — Du service forestier.

49. Les exploitations forestières prévues en régie à l’article 4 
ne pourront être dirigées que par des agents forestiers détachés 
du cadre métropolitain des eaux et forêts, des agents diplômés 
de f agriculture et des officiers ou sous-officiers du génie ou de 
l’artillerie hors cadres, justifiant, soit d’un siège d’au moins deux 
ans dans une école forestière de la métropole, soit de 1 accom
plissement d’une mission officielle d’études forestières dans des 
pays tropicaux ou équatoriaux.

50. La police forestière est exercée à la Côte d’ivoire par des 
agents et préposés assermentés des cadres métropolitains des 
eaux et forêts, clés agents et préposés assermentés clés cadres 
forestiers indigènes, qui peuvent être créés par arrêté du gou
verneur général de l’Afrique occidentale française, des officiers 
de police judiciaire, des militaires hors cadres et des agents 
d’autres services commissionnés à cet effet par le lieutenant- 
gouverneur et spécialement assermentés. Les cadres du service 
forestier comprendront en outre des géomètres assermentés.

TITRE IX. — De la répression des délits et contraventions.

51. Les procès-verbaux dressés par les agents désignés à 
l’article précédent, constatant des délits ou contraventions aux 
règlements forestiers en vigueur, feront foi devant les tribunaux 
jusqu’à preuve du contraire. A défaut d’un procès-verbal, la
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preuve d’une contravention ou cl un délit forestier peut être ad
ministrée par toutes les voies de droit.

52. Tous les agents du service forestier pourront faire, pour 
toutes les affaires relatives à la police forestière, tous exploits et 
autres actes de justice que les huissiers ont coutume de faire. Ils 
pourront toutefois se servir de tel huissier que bon leur semblera.

53. Les actions et poursuites de toute nature même contre les 
indigènes et sauf la dérogation de l’article 48, exercées en vertu 
du présent décret ou clés arrêtés pris pour son exécution, seront 
portées devant le tribunal de première instance ou la justice de 
paix à compétence étendue de la région jugeant correctionnel
lement.

54. Les actions et poursuites seront exercées directement par 
le chef du service forestier, ou à défaut, par un autre fonction
naire désigné par un arrêté du lieutenant-gouverneur, sans pré
judice du droit qui appartient au ministère public, lequel pourra 
d’office, ou sur la demande cle l’administration, faire toutes les 
poursuites nécessaires pour découvrir les individus coupables des 
délits forestiers ainsi que leurs complices et requérir contre eux 
les peines prévues au présent décret.

55. L’article 463 du code pénal sera applicable aux délits et 
contraventions prévus par le présent décret. En cas de récidive, 
les tribunaux devront prononcer le maximum desdites peines. Il 
y a récidive lorsque, dans les douze mois precedents, il a été 
rendu, contre le délinquant ou contrevenant, un premier juge
ment pour délit ou contravention en matière forestière.

56. Les représentants de l'administration sont autorisés à 
transiger avant ou après jugement, même définitif, sur la pour
suite des délits et contraventions en matière forestière. Après 
jugement définitif, la transaction ne peut porter que sur les 
amendes, restitutions, frais et dommages.

Toutefois, ces transactions ne deviendront définitives qu’après 
leur approbation par le lieutenant-gouverneur en conseil d ad
ministration.

57. Une partie du produit des amendes, restitutions et confis
cations sera répartie entre les agents verbalisateurs ou saisissants, 
suivant les règles fixées par des arrêtés du lieutenant-gouverneur.

58. Les actions en réparation île délits et contraventions en 
matière forestière se prescrivent par six mois à compter du jour 
où les délits et contraventions ont été constatés, lorsque les pré
venus sont désignés dans les procès-verbaux; dans le cas con
traire, le délai de prescription est d’un an à compter du même 
jour.

59. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires 
au présent décret.

18 juin 1912
DÉCRET modifiant le décret du 2 avril 1885, por

tant création d’un conseil général à la Nouvelle-Ca
lédonie.

(Journ. oIf., 27 juin 1912.)

Art. 1er. L’article 9 du décret susvisé du 2 avril 1885 est 
modifié ainsi qu’il suit : « Le mandat de conseiller général est 
gratuit. Toutefois les conseillers généraux pourront recevoir, sur 
les ressources ordinaires du budget de la colonie, une indemnité 
de déplacement, lorsque, pour prendre part aux réunions du 
conseil général ou de la commission coloniale, ils seront obligés 
de se transporter à plus de 2 kilomètres de leur résidence ; il 
pourra également leur être alloué, pendant la durée des ses
sions de ces assemblées et pour chaque journée, une indemnité 
de séjour. Ils auront droit au remboursement des frais résultant 
de l’exécution des mandats spéciaux dont ils seront chargés.

2. Un arrêté du gouverneur qui devra être approuvé par le 
ministre des colonies déterminera le montant des allocations 
prévues à l’article 1er.

Chaque année le total des indemnités accordées à chacun des 
membres du conseil général pendant l’exercice budgétaire pré
cédent sera inséré au rapport présenté par le gouverneur à 
l’appui du projet de budget.

48 j en i 1912
DÉCRET relatif au recrutement des conducteurs 

des Ponts et Chaussées.
(Journ. off., 22 juin 1912.)
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DÉCRET modifiant le décret du 23 décembre 1878,. 
portant institution cl'un conseil général à la Guyane 
française.

{Journ, off., 27 juin 1912.)

Art. 1er. L’article 2 du décret du 23 décembre 1878 susvisé 
est modifié ainsi qu’il suit :

« Le mandat de conseiller général est gratuit. Toutefois les 
conseillers généraux, autres que le représentant de la colonie 
au Parlement, pourront recevoir, sur les ressources ordinaires 
du budget de la colonie, une indemnité de déplacement, lorsque, 
pour prendre part aux réunions du conseil général ou de la 
commission coloniale, ils seront obligés de se transporter à plus 
de 2 kilomètres de leur résidence; il pourra également leur 
être alloué, pendant la durée des sessions de ces assemblées et 
pour chaque journée, une indemnité de séjour. Ils auront droit 
au remboursement des frais résultant de l’exécution des man
dats spéciaux dont, ils seront chargés. »

2. Un arrêté du gouverneur, qui devra être approuvé par le 
ministre des colonies, déterminera le montant des allocations 
prévues à l’article 1er.

Chaque année, le total des indemnités accordées à chacun des 
membres du conseil général pendant l'exercice budgétaire pré
cédent sera inséré au rapport présenté par le gouverneur à 
l’appui du projet de budgét.

20 juin 1912
DÉCRET rapportant le décret du 12 mai 1909, relatif 

aux aspirants aux grades ou titres établis par 
l’Etat.

{Journ. off., 23 juin 1912.)

21 juin 1912
LOI prorogeant pour une durée de six mois l'applica

tion de la loi du 24 décembre 1904, qui a maintenu 
aux administrateurs des communes mixtes de l'Al
gérie, en territoire civil, le droit de répression, peu- 
voie disciplinaire, des infractions spéciales à l’indi- 
gènat.

{Journ. off., 23 juin 1912.)

22 juin 1932
DÉCRET rendant applicable à l'Algérie l'article 37 

de la loi du 8 avril 1910, relatif à la redevance 
annuelle due par les communes qui gèrent elles- 
mêmes leur service d'eau potable, pour les canalisa
tions et réservoirs empruntant le domaine public.

{Journ. off., 20 juin 1912.)

24 juin 1912
DÉCRET portant organisation du personnel des 

services civ-ils de l’Indo-Chine.
{Journ. off., 1er juill. 1912.)

21 juin 1912
DÉCRET rendant applicables à l’Algérie les disposi

tions de l’article 74 de la loi de finances du 13 juillet 
1911 et celles du décret du 22 mars 1912.

{Journ. off., 6 juill. 1912.)

28 juin 1912
LOI portant, prorogation du droit d'octroi de banlieue 

sur l'alcool dans le département de la Seine.
{Journ. off., 29 juin 1912.)

-> Béer. 28 juin 1912.

28 juin 1912
DECRET prorogeant la perception du droit d'octroi 

établi dans la banlieue de Paris par hectolitre d’al
cool pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l’eau-de-vie, absinthes et autres 
liquides alcooliques non dénommés.

{Journ. off., 29 juin 1912.)

Art. Ie1'. Est prorogée jusqu’au 31 décembre 1912 inclusi
vement la perception du droit d’octroi établi dans la banlieue de 
Paris, à raison de 80 francs par hectolitre d'alcool pur con
tenu dans les eaux-de-vie, esprits, liqueurs, fruits à l’eau-de-vie, 
absinthes et autres liquides alcooliques non dénommés.

2. 43 p. 100 du produit de la perception seront répartis, à 
la lin de chaque mois, entre les communes situées dans la ban
lieue, au prorata de la part attribuée à chacune d'elles dans les 
dépenses de police par application de l’article 3 de la loi du 
10 juin 1853.

41 p. 100 seront répartis, à la fin de chaque mois, entre les' 
mêmes communes en proportion de leur population respective.

14 p. 100 formeront un fonds de réserve et de prévoyance 
qui devra être employé dans les conditions énoncées à l’article 5, 
paragraphe 2 de l’ordonnance du 11 juin 1817.

-> Y. 28 avril 1816, art. 152; 28 juin 1912.

1er juillet 1912
DÉCRET et ARRÊTÉ déterminant les formes dans- 

lesquelles l’aptitude des officiers de complément 
rayés des cadres ou démissionnaires à être réintégrés- 
dans les cadres est constatée.

{Journ. off., 18 juill. 1912.)

Art. lor. L’article 1er du décret du 31 août 1878, modifié 
par le décret du 20 mars 1890, est complété par les dispositions 
suivantes :

« Les officiers de réserve et les officiers de l’armée territo
riale rayés des eadres dans les conditions prévues par les arti
cles 2, 3 ou 4 du présent décret peuvent, sur leur demande, 
être réintégrés dans leur ancien grade s’ils remplissent encore 
les conditions d’aptitude nécessaires.

« Un arrête ministériel détermine le mode suivant lequel cette 
aptitude est constatée.

« Peuvent, dans les mêmes conditions, être réintégrés dans 
leur ancien grade, les officiers de réserve et de l’armée territo
riale démissionnaires. Cette disposition ne s’applique pas, en 
cas de mobilisation, aux officiers démissionnaires encore liés au 
service dans la réserve de l’armée active.

« La réintégration est prononcée, par décret, sur le rapport 
du ministre de la guerre.

« Le temps écoulé entre la radiation des cadres ou l’accepta
tion de la démission et la réintégration ne compte pas pour la 
fixation du rang d’ancienneté. »

2. L’article 2 du décret du 31 août 1878 est complété par la 
disposition suivante :

« Les officiers de réserve pères de quatre enfants vivants 
sont, sur leur demande, admis à passer par anticipation dans 
l’armée territoriale. »
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10 juillet 1912

DÉCRET réglementant la perception des taxes de con
sommation sur les objets et produits récoltés, pré
parés ou fabriqués dans la colonie de Madagascar 
et dépendances.

{Journ. off., 19 juill. 1912.)

TITRE Ier. — Dispositions générales.
Art. 1er. Toute personne récoltant, préparant ou fabricant 

des denrées, produits on objets similaires à ceux importés et 
soumis aux taxes de consommation en vigueur est tenue d'en 
faire la déclaration par écrit et au préalable au bureau de l'ad
ministrateur de la province dans le ressort duquel il se trouve. 
Il lui sera délivré récépissé de sa déclaration.

2. Cette déclaration contiendra :
1° Une demande en vue d’être soumis, soit au régime de 

l’exercice, soit à celui de l’abonnement.
2° Les pièces indiquées ciUlessous aux articles 6 et 11 en ce 

qui concerne respectivement l'exercice ou l’abonnement.
3. Le gouverneur général pourra exiger le versement d’un 

cautionnement dont le minimum sera fixé au huitième du rende
ment fiscal présumé pour l’année en ce qui concerne les contri
buables exercés, et au quart de ce rendement pour ceux béné
ficiant d’un abonnement.

4. Les chefs de circonscription tiendront, pour l'exercice eu 
Tabonnnement, deux registres distincts sur lesquels ils feront la 
liquidation des taxes de consommation et des frais de surveil
lance mensuellement pour les fabricants soumis à l'exercice, et 
trimestriellement pour les fabricants soumis à l’abonnement.

Ils poursuivront le recouvrement des droits dans les délais 
fixés parles règlements locaux ou parles contrats d’abonnement 
avec faculté de décerner contrainte en cas de retard, restant 
personnellement responsables de la non-rentrée tant des taxes 
que des frais de surveillance.

5. Les fabricants seront tenus de se conformer exactement 
aux règlements sur la matière et de tenir les registres de fabrica
tion exigés sous peine de résiliation immédiate de leur contrat 
s’ils sont soumis à l’abonnement, sans préjudice des condamna
tions encourues à raison de la contravention.

TITRE II. — Exercice.
6. Les fabricants qui demandent à être soumis à l’exercice 

doivent produire :
1° L’engagement d’acquitter mensuellement les taxes de 

consommation pouvant être dues, et ce, à première réquisition.
2° Le plan des locaux, que l’administration restera libre de 

refuser s'ils n’offrent pas toutes garanties efficaces de contrôle 
au service des contributions indirectes.

3° L’engagement de produire au service et à toute réquisition, 
les registres directs ou indirects de commerce proprement dits 
ou d industrie, aptes à garantir la 'sincérité des chiffres fournis 
pour la production quantitative de la récolte ou de la fabrica
tion.

7. Les contribuables exercés devront tenir un compte ouvert 
des matières récoltées, préparées ou fabriquées, avec équiva
lence s'il y a lieu, entre les matières premières mises en œuvre 
et les quantités produites en résultant. Ce compte ouvert sera 
coté et parafé par le chef de la circonscription, ou par son dé
légué, au moment même où sera faite la déclaration prévue par 
les articles 1er et 2 précités.

8. Aucune opération de récolte ou de fabrication ne pourra 
commencer qu'en présence du surveillant qui sera envoyé dans 
le plus bref délai.

9. La surveillance s'exercera au moyen d’agents commissionnés 
spe'cialement par délégation du gouverneur général.

TITRE III. — Abonnement.
10. Les fabricants de produits soumis au paiement d’un 

droit de consommation pourront obtenir de l’administration des 
contrats d’abonnement valables pour une durée d'un an au 
maximum aux conditions ci-après.

11. Chaque demande d’abonnement devra être adressée à 
l’administrateur chef de la province et indiquer les quantités 
approximatives qui seront fabriquées pendant l’exercice, le lieu
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exact de fabrication, les procédés et instruments ou appareils 
employés et, s il y a lieu, l’étendue des surfaces cultivées.

Cette demande sera transmise par l’administrateur, avec son 
avis motivé, au gouverneur général qui statuera en conseil d'ad
ministration, après avis du directeur des finances et du chef du 
service des contributions indirectes.

12. Le montant de l’abonnement annuel sera calculé confor
mément au tarif annexé au décret du 19 juillet 1910 d’après 
les quantités approximatives indiquées par le fabricant, ou 
fixées d'office par l’administrateur selon T outillage employé et 
la surface cultivée et exploitée sans que ces quantités puissent, 
sous aucun prétexte, être dépassées au cours de l’année.

Si les prévisions du fabricant sont inférieures à la réalité, il 
pourra, en cours d’exercice, solliciter de l’administration, pour 
le temps restant à courir jusqu’à la fin de l’année, des abonne
ments successifs dont le taux sera fixé d’après ses nouvelles éva
luations.

13. Le montant total de l’abonnement reste acquis ou du à 
F administration.

Toutefois, lorsque, pour une circonstance de force majeure, 
un fabricant aura dû fermer son usine avant l’expiration de son 
contrat d abonnement, le gouverneur général pourra, sur sa de
mande et après avis du conseil d’administration, résilier le con
trat et ordonner par mesure gracieuse, l'exonération ou le rem
boursement des droits de consommation afférents aux quantités 
qui n’auront pu être fabriquées.

14. Le montant de l’abonnement est payable par trimestre et 
d’avance. En cas de non-paiement dans le délai de huit jours à 
partir de la réception de l’avis d’avoir à payer ou en cas de 
fraude dûment constatée par procès-verbal, le contrat sera 
résilié de plein droit et le fabricant sera, suivant le cas, Soumis 
à l’exercice ou mis dans l’obligation de cesser sa fabrication, 
sans préjudice des poursuites à exercer en raison de la fraude.

15. A 1 expiration d'un abonnement, l’administration aura 
toujours la faculté d’en refuser le renouvellement.

TITRE IV. — Dispositions diverses.
16. Des arrêtés ou circulaires du gouverneur général fixeront 

les détails d’application du présent décret.
Tous les cas non prévus par ledit acte seront réglés conformé

ment à la législation métropolitaine des contributions indirectes.
17. Sont et demeurent abrogées les dispositions contraires.

40 juillet 1912
DÉCRET relatif aux règlements d’octroi. 

{Journ. off., 17 juill. 1912.)

Art. lor. Les règlements d’octroi peuvent exiger, pour l’ad
mission à la qualité d entrepositaire, la présentation d une cau
tion solvable s’engageant solidairement avec l’entrepositaire au 
paiement des droits sur les objets que ce dernier ne justifierait 
pas avoir fait sortir du lieu sujet, ou, à défaut, le versement 
d’un cautionnement, dont le montant est déterminé par le maire.

2. Pour assurer la franchise des droits sur les objets non des
tinés à la consommation locale, les règlements d’octroi peuvent, 
sans préjudice du recours à l'entrepôt, instituer le régime de la 
reconnaissance à la sortie, au moyen duquel les droits afférents 
aux objets expédiés hors du lieu sont compensés avec ceux dont 
sont passibles les objets de même nature ultérieurement intro
duits.

3. Le bénéfice de la reconnaissance à la sortie ne peut être 
revendiqué que par les personnes remplissant les conditions re
quises pour être entrepositaires.

_ II ne peut être accordé que pour les objets spécifiés par les 
règlements d’octroi, qui doivent également déterminer les quan
tités au-dessous desquelles il ne peut être délivré de bulletin de 
sortie.

La reconnaissance à la sortie s’applique exclusivement aux 
objets n’ayant subi ni dénaturation, ni transformation, ni mé
lange pendant leur séjour dans le lieu sujet.

4. Lors de la sortie du lieu sujet, l’ayant droit doit justifier 
de sa qualité, déclarer les objets qu’il veut expédier au dehors 
et les représenter aux préposés des portes ou barrières, lesquels, 
après vérification, délivrent un bulletin de sortie.

5. Les bulletins de sortie ne peuvent être utilisés que par le
8
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négociant qui les a obtenus, par son successeur ou par le ces
sionnaire de son fonds de commerce.

6. Si le bulletin de sortie relate des quantités de marchan
dises supérieures à celles qui sont présentées à l’entrée, il est 
délivré un bulletin destiné à parfaire la différence pourvu que 
celte différence ne soit pas inférieure au minimum déterminé par 
le règlement local.

7. Le présent décret n’est pas applicable à l’octroi de Paris. 
-> F. L. 5 avril 1884, art. 137.

I I juillet 1912
DÉCRET modifiant le paragraphe 3 de Varticle 62 de 

la loi du 27 février 1912, concernant les retraites 
ouvrières et paysannes, afin d’étendre au 1er janvier 
1913 le délai de rétroactivité accordé aux assurés 
pour bénéficier des avantages de la période transi
toire.

(Journ. off., 12 juill. 1912.)

Article unique. L’article 62, paragraphe 3, de la loi du 27 fé
vrier 1912estainsi modifié(F. L. 27 février 1912, art. 62, § 3).

11 juillet 1912
DÉCRET modifiant le décret du 31 août 1911 relatif 

à l’organisation des cadres de la police mobile. 
(Journ. off.. 14 juill. 1912.)

Art. 1er. Le premier paragraphe de l’article 3 du décret du 
31 août 1911 est modifié ainsi qu’il suit ( V.Décr. 31 août 1912). 

Le deuxième paragraphe de l’article 3 est supprimé.
2. L'article 5 du décret du 31 août 1911 est modifié ainsi 

qu’il suit (F. Décr. 31 août, 1911, art. 5).

12 juillet 1912

DÉCRET portant création d’une caisse locale des 
retraites en Afrique occidentale française. 

(Journ. off., 16 juill. 1912.)

BISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. Il est institué en Afrique occidentale française une 
caisse de retraites des services civils locaux.

2. I. Ont droit à des pensions payées sur les fonds de cette 
caisse :

a) Les fonctionnaires, employés et agents civils, citoyens 
français des divers services généraux ou locaux de l’Afrique occi- 
dintale française, qui font partie des cadres réguliers et perma
nents de cette possession et dont les emplois ne conduisent pas 
à pension de l’Etat;

b) Les agents des cadres indigènes permanents des mêmes 
services généraux ou locaux, à l’exception des agents de force de 
police, soumis au point de vue de la retraite, à un mode de 
rémunération spécial.

II. Il est fait exception à cette règleàl'égard du personnel du 
cadre général et du cadre auxiliaire des travaux publics, réor
ganisés par le décret du 5 août 1910, de celui des trésoreries 
de l’Afrique occidentale française constitué par décret du 31 dé
cembre 1911, et, transitoirement, des agents visés à l’article 40 
du présent décret.

III. Le régime de pension applicable spécialement au per
sonnel de la catégorie a est fixé par les articles 5 à 12 du pré
sent décret, celui concernant spécialement le personnel de la 
catégorie b est déterminé par les articles 13 à 22 dudit acte.

3. I. La caisse est alimentée :
1° Par les retenues exercées sur le traitement des tributaires 

et les versements correspondants des divers budgets de l’Afrique

occidentale française, conformément aux prescriptions des ar
ticles 5 et 13 ;

2° Par l’intérêt des fonds placés de la caisse.
3° Par les dons, legs et subventions faits à titre gracieux à 

la caisse des retraites par les particuliers, les établissements 
publics, le budget général et les budgets locaux.

4° Par un contingent obligatoire annuel minimum de
43,000 francs pendant les dix premières années, de 20,000 francs 
pendant les dix années suivantes, et de 10,000 francs après ces 
deux périodes, versé par le budget général de l’Afrique occiden
tale française au compte de la caisse locale, dans le courant de 
janvier. Ce contingent, pourra être supprimé par décret, lorsque 
la caisse, au moment de son entier développement, sera en état 
d’assurer, avec ses ressources normales annuelles (retenues, ver
sements, dons et intérêts des fonds placés) l’équilibre de son 
budget. Il devra, le cas échéant, être rétabli aussitôt que cet 
équilibre sera rompu.

Les divers budgets de l’Afrique occidentale française rem
boursent, chaque année, au budget général, proportionnellement 
au nombre des participants entretenus par eux, la part qui leur 
incombe dans le versement du contingent prévu au paragraphe 
précédent.

II. En cas d’insuffisance des ressources énumérées ci-dessuS, 
les divers budgets de l’Afrique occidentale française contribuent 
obligatoirement et proportionnellement au nombre des partici
pants entretenus par eux, aux dépenses de la caisse, jusqu’à 
concurrence du chiffre total de ces dépenses.

4. Les pensions à la charge de la caisse comprennent :
Les pensions pour ancienneté de services.
Les pensions pour blessures et infirmités.
Les pensions des veuves et orphelins.

BISPOSITIONS SPÉCIALES AU PERSONNEL DE LA CATEGORIE A

Betenues et versements.
5. Les prestations prévues au premier paragraphe de l’ar

ticle 3 du présent décret sont, en ce qui concerne le personnel 
de la catégorie A :

1» Une retenue de G p. 100 opérée sur la totalité du traite
ment (traitement colonial, solde ou demi-solde d’Europe ou de 
congé) dégagé de tous accessoires, payé aux fonctionnaires sui
vant la position dans laquelle ils se trouvent. Ce versement est, 
ainsi que ceux prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, 
obligatoirement à partir de la promulgation du présent décret, 
pour tous les intéressés, quels que soient leur âge et leur situa
tion administrative sauf en ce qui concerne les agents visés à 
l’article 40 du présent décret.

2° Les retenues exercées, soit pour cause de congé sur la 
solde d’Europe ou de congé desdits fonctionnaires, soit, en cas 
de mesure disciplinaire, sur leur traitement ;

3° Une retenue égale au douzième du traitement colonial lors 
de la première nomination, ou, en cas de réintégration, à préle
ver par quart sur les quatre premières mensualités et du douzième 
de toute augmentation ultérieure. Toutefois, cette retenue ne 
s’appliquera que du jour de la mise en vigueur du présent dé
cret, sans aucun rappel des sommes afférentes aux nominations 
ou augmentations antérieures.

4° Un versement de 6 p. 100 de la totalité du traitement colo
nial (sans les accessoires) des fonctionnaires intéressés, effectué 
par le budget qui supporte ce traitement.

Pensions pour ancienneté.
6. I. Le droit à la pension pour ancienneté de service est 

acquis à vingt-cinq années de services effectifs, dont vingt ans au 
moins accomplis en Afrique occidentale française, congés rétri
bués, missions rétribuées et voyages compris, sous la réserve que 
la durée cumulée de ces congés, de ces missions et de ces voyages 
n’excédera pas six années.

IL Les congés sans solde accordés par le ministre dans les 
conditions des articles 66 et d 16 du décret du 2 mars -1910 sur 
la solde, sont compris pour leur durée jusqu’à concurrence de 
trois années au maximum, dans le temps de congé admissible 
pour la retraite aux termes du paragraphe précédent. Mais, en 
aucun cas cette disposition ne peut avoir pour effet de réduire 
le temps minimum de présence effective en Afrique occidentale 
française. Le temps passé dans toute autre position ne donnant 
pas droit à la solde, n’entre ni dans le décompte du droit à pen
sion, ni dans le calcul de la liquidation.
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III. Si la période de six années prévue au paragraphe premier 

ust dépassée, le temps de congés rétribués ou de missions rétri
buées, de traversées ou de voyages excédant les six années ne 
peut entrer en ligne de compte pour la liquidation de la retraite 
qu’après aecompiissement du minimum de quatorze ans de pré
sence effective exigée. Dans ce cas, le complément de période 
excédant six ans est admis jusqu’à proportion du tiers des ser
vices effectivement accomplis dans la colonie, en sus des qua
torze années ci-dessus spécifiées.

IV. Les services militaires et les services civils conduisant à 
pension de l’Etat et accomplis hors de l’Afrique occidentale 
française sont admis jusqu’à concurrence de cinq années pour 
constituer le droit à la retraite sur les fonds de la caisse locale, 
et parfaire, s’il y a lieu, la période de vingt-cinq années prévue 
au paragraphe 1er du présent article, à la condition, toutefois,- 
qu’aucun de ces services n’ait été rémunéré par une pension. 
Quant aux services de cette nature accomplis en Afrique occiden
tale française ils entrent en ligne de compte dans le calcul des 
années de services effectifs en Afrique occidentale française, 
visée audit paragraphe.

V. Par exception aux dispositions du paragraphe précédent, 
les services militaires accomplis dans les armées de terre et de 
mer et déjà rémunérés par une pension, concourent avec les ser
vices civiles effectués eu Afrique occidentale française, pour 
établir le droit à pension et sont comptés pour leur durée effec
tive, pourvu, toutefois, que la durée des services civils accomplis 
au titre de la colonie soit au moins douze années, dont dix ans 
au moins passés effectivement sur son territoire. Toutefois, les 
services militaires visés au présent paragraphe n’entrent pas dans 
le calcul de la liquidation.

VI. Les services civils ne sont admis qu’à partir de l’âge de 
vingt ans.

7. I. La pension pour ancienneté est réglée à raison de 
■1/80° par année de service du traitement colonial moyen (dé
gagé de tous accessoires) des quatre dernières années d’activité 
du fonctionnaire, employé ou agent.

II. Néanmoins, elle ne peut, en aucun cas, excéder les 
A5/100me dudit traitement, ni être supérieure à 6,000 francs.

III. Elle ne peut être inférieure à 1,000 francs par an, sauf 
en ce qui concerne le personnel soumis aux dispositions spéciales 
du paragraphe 3 de l’article 6 (militaires déjà retraités). Pour 
cette catégorie, le produit du calcul des annuités ne peut être 
majoré.

Pensions pour blessures ou infirmités.

8.1. Ont exceptionnellement droit à pension, quelle que soit 
la durée de leurs services :

1° Les fonctionnaires, employés ou agents qui ont été mis 
hors d’état de continuer leurs services, soit par suite d'un acte 
de dévouement accompli dans un intérêt public, soit en exposant 
leurs jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, soit 
par suite de lutte ou de combat soutenu dans l’exercice de leurs 
fonctions et pour l’exécution desdites fonctions;

2° Les fonctionnaires, employés ou agents, atteints de bles
sures incurables reçues en service ou à l’occasion du service et 
ayant occasionné soit la cécité, soit l’amputation de plusieurs 
membres ;

3° Les fonctionnaires, employés ou agents, atteints de bles
sures incurables reçues en service, ou à l’occasion du service et 
ayant occasionné l’amputation d’un membre ou la perte absolue 
de l’usage d’un ou plusieurs membres;

4° Les fonctionnaires, employés ou agents, atteints en service 
ou à l’occasion du service de blessures incurables moins graves, 
mais les mettant hors d’état de rester en activité et leur ôtant la 
possibilité d’y rentrer ultérieurement ;

5° Les fonctionnaires, employés ou agents, atteints d’affec
tions graves et incurables (maladies contagieuses, épidémiques, 
endémiques ou autres) provenant notoirement et uniquement des 
fatigues ou dangers du service, les mettant hors d’état de rester 
en activité et leur ôtant la possibilité d’y rentrer ultérieurement.

II. Les causes, la nature et les suites des blessures ou affec
tions, sont justifiées par des certificats d’origine et d’incurabilité 
et par des procès-verbaux et certificats de visite et de contre- 
visite, établis par des commissions médicales administratives, 
dont la composition est fixée par arrêté du Gouverneur général. 
Ces différentes pièces sont dressées, conformément aux prescrip
tions de la circulaire ministérielle du 10 novembre 1892.

III. Le dossier ainsi constitué est soumis à l’examen du con
seil de santé du gouvernement général, auquel sont adjoints,

d’une manière permanente, deux médecins désignés par le gou
verneur général. Ledit conseil ainsi complété formule son 
appréciation motivée.

9. I. Dans les cas prévus aux alinéas 1 et 2 du 1er paragraphe 
de l’article précédent, la pension, sans pouvoir dépasser le ma
ximum de 6,000 francs, égale au 45/ 100mes du traitement colo
nial (sans accessoires) dont l’intéressé était titulaire au moment 
de son admission à la retraite.

IL Dans les cas prévus à l’alinéa 3 dudit paragraphe, elle se 
compose :

1° Du minimum de la pension d’ancienneté afférente à ce 
traitement (25/80);

2° D’une majoration calculée à raison de 1 /100e par année 
de service dudit traitement sans que cette majoration puisse 
avoir pour effet d’élever la pension au-dessus du maximum fixé 
au paragraphe 1er du présent article (45/100 ou 6,000 fr.).

III. Dans les cas prévus aux deux derniers alinéas du para
graphe l8r de l’article 8, elle est fixée à 1 /100e par année du 
service du traitement colonial visé au paragraphe 1er du présent 
article, sans pouvoir cependant descendre au-dessous du cin
quième dudit traitement ou de 700 francs, si le cinquième est 
inférieur à ce chiffre.

Toutefois, pour le personnel bénéficiant du cinquième para
graphe de l'article 6 du présent décret (militaires déjà retraités), 
le minimum fixé ci-dessus est diminué du chiffre de la pension, 
dont l’ayant droit est déjà titulaire.

Pensions des veuves et des orphelins.

10. I. Les veuves des fonctionnaires, employés ou agents 
désignés aux articles 7 et 8, ont droit à une pension :

1° Quand le mari estmort titulaire d’une pension pour ancien
neté de service ou ayant accompli la durée des services exigée 
par l’article 6 pour la pension d’ancienneté ;

2° Quand le mari estmort, titulaire d’une pension pour bles
sures ou infirmités;

3° Quand le mari est mort d’un accident survenu ou de 
blessures, reçues en service ou à l’occasiou du service ;

4° Quand le mari, dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonc
tions, a perdu la vie dans un naufrage ou autre accident de 
route, ou quand il est mort dans une des circonstances énumé
rée dans l’alinéa premier du paragraphe 1er de l’article 8, que 
le décès ait eu lieu immédiatement ou qu’il ait été causé par les 
suites de l’événement ou des circonstances sus-indiquées ;

5° Quand la mort du mari a été causée par l’une des affec
tions prévues à l’alinéa 5 paragraphe 1 de l’article 6.

IL Les causes, la nature et les suites des blessures ou affec
tations sont justifiées par des certificats d’origine par des certi
ficats médicaux, établis conformément aux prescriptions de la 
circulaire du 10 novembre 1892, les autres circonstances don
nant ouverture au droit à pension sont constatés par un procès- 
verbal dressé sur les lieux de l’événement par le fonctionnaire à 
même d’en apprécier les conséquences ou par des témoins dudit 
événement.

III. Le dossier ainsi constitué est soumis à l’examen et à 
l’appréciation motivée du conseil de santé du gouvernement gé
néral composé conformément aux prescriptions du dernier para
graphe de l’article 8.

11. I. Le droit à pension est subordonné, suivant le cas pour 
les veuves comprises à l’alinéa 1er du paragraphe 1 de l’article 10, 
à l’une des conditions ci-après :

1° Que le mariage ait été contracté deux ans au moins avant 
la mise à la retraite du mari;

2° Que le mariage ait été contracté deux ans au moins avant 
le décès du mari, si celui-ci est mort en activité ;

3° Qu’il existe un ou plusieurs enfants issus du mariage anté
rieur à la cessation de l’activité, ou du décès survenu pendant 
l’activité.

II. Dans les cas prévus aux alinéas 2, 3, 4 et 5 du même 
paragraphe, il suffit que le mariage soit antérieur à l’événement 
qui a causé la mort ou la mise à la retraite du mari.

III. Le droit à pension de la veuve n’existe pas en cas de 
séparation du corps prononcée contre elle.

IV. La pension de la veuve est égale à la moitié de celle que 
le mari avait obtenue ou à laquelle il aurait eu droit, suivant le 
cas, par application de l’article 7 ou de l’article 9 du présent 
décret.

V. Pour faciliter l’application de l’article 28, paragraphe 1er 
du présent décret, toute veuve pensionnée doit, si elle se re-
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marie, réclamer la rectification de son titre pour l’inscription 
sur cette pièce du nom de son mari :

Cette demande est adressée au gouverneur général de l’Afrique 
occidentale française, accompagnée d’une expédition authen
tique de l'acte de mariage de l’intéressée et, s’il y a lieu, d’une 
déclaration du maire, constatant que le nouveau mari est de 
nationalité française.

12. I. Les orphelins mineurs légitimes ou naturels reconnus 
des fonctionnaires, employés et agents civils, décédés dans les 
conditions prévues à l’article 10, ont droit, sous réserve des dis- 
positions insérées au quatrième paragraphe du présent article, 
à un secours annuel lorsque la mère est décédée ou divorcée ou 
inhabile à recueillir la pension ou déchue de ses droits.

II. Ce concours est, quel que soit le nombre des enfants, égal 
à la moitié de la pension que le père avait obtenue ou aurait pu 
obtenir. 11 est partagé entre eux par égales portions et payé 
jusqu’à ce que le pins jeune des enfants ait atteint 1 âge de 
vingt et un ans accomplis, la part de ceux qui décéderaient ou 
celle des majeurs faisant retour aux mineurs.

III. S’il existe une veuve et un ou plusieurs orphelins mineurs 
provenant d’un mariage antérieur du fonctionnaire, employé ou 
agent ou reconnus par lui, il est prélevé sur la pension de la 
veuve et sauf réversibilité en sa faveur, le quart au profit de 
l’orphelin du premier lit, s'il n’en existe qu’un en âge de mino
rité, et la moitié s’il en existe plusieurs.

IV. Le droit des orphelins mineurs au secours annuel prévu 
au présent article est subordonné a la condition :

i° Pour les enfants légitimes, que le mariage dont ils sont 
issus ait précédé la cessation des services de leur père

2° Pour les enfants légitimés par le mariage subséquent de 
leurs auteurs et pour les enfants naturels, qu’ils soient nés avant 
cette cessation et qu’ils aient été légitimés ou reconnus au plus 
tard dans les trois mois qui ont suivi ladite cessation.

Toutefois, s’il existe un ou plusieurs enlants légitimes ou na
turels remplissant cette condition, leurs lrères et sœurs plus 
jeunes issus des mêmes auteurs sont également admis à partici
per au secours annuel.

DISPOSITIONS SPECIALES AU PERSONNEL DF. LA CATEGORIE B

Retenues et versements.
13. Les 'protestations prévues au premier paragraphe de 

l’article 3 du présent décret sont, en ce qui concerne le person
nel de la catégorie B :

1» Une retenue de S p. 100 opérée sur la totalité des alloca
tions permanentes payées aux participants suivant la position 
dans laquelle ils se trouvent ; déduction faite des indemnités 
représentant le remboursement forfaitaire des dépenses attachées 
à la fonction.

Ce versement est, ainsi que ceux prévus aux paragraphes 2 et 
3 du présent article, obligatoire à partir de la promulgation du 
présent décret, pour tous les intéressés, quels que soient leur 
âge et leur situation administrative;

2° Les retenues exercées sur le traitement desdils employés et 
agents pour cause de congé ou en cas de mesure disciplinaire.

3° Une retenue égale au douzième du traitement colonial 
(formé par la réunion des allocations permanentes attribuées a 
chaque intéressé dans la position de présence à son poste) effec
tuée lors de la première nomination ou en cas de réintégration (à 
prélever par quart sur les quatre premières mensualités) et au 
douzième de toute augmentation ultérieure opérée lors du premier 
paiement de celte augmentation. Toutefois, cette retenue ne 
s’appliquera que le jour de la mise en vigueur du présent décret, 
sans aucun rappel des sommes afférentes aux nominations ou 
augmentations antérieures;

4° Un versement de 5 p. 100 de la totalité du traitement colo
nial, tel qu’il est défini au paragraphe 3° attribué aux agents 
intéressés, effectué par le budget qui supporte ce traitement.

Pensions pour ancienneté.
14. I. Le droit à pension pour ancienneté de service est 

acquis à trente ans de services effectifs et à cinquante ans d’âge.
IL Sont admis pour parfaire le droit à pension et compris 

dans le décompte des trente années indiquées ci-dessus les ser
vices accomplis par les intéressés sous les régimes spéciaux des 
retraites attribuées aux agents des forces de police de la colonie 
ou aux militaires et marins indigènes.

Toutefois, si ces services sont déjà rémunérés par une pension, 
ils n’entrent pas dans le calcul de la liquidation.
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III. Les congés, permissions et absences dé toute nature ne’ 

peuvent pas être admis dans l’ensemble des services à rémunérer 
que jusqu’à concurrence du sixième.

IV. La pension est calculée à raison de un centième par an
née de service du traitement colonial moyen des quatre der
nières années sans pouvoir excéder les quarante centièmes dudit 
traitement ni être supérieure à 1,800 francs.

V. Elle ne peut être inférieure à 300 francs, sauf pour les 
agents désignés au dernier alinéa du paragraphe 11 du présent 
article et dont une partie des services sont déjà rémunérés par 
une autre pension.

Pensions pour blessures et infirmités.
15. I. Ont exceptionnellement droit à pension, quels que 

soient leur âge et la durée de leurs services :
1° Les agents qui ont été mis hors d'état de continuer leurs 

services, soit par suite d'un acte de dévouement accompli dans 
un intérêt public, soit en exposant leurs jours, pour sauver la 
vie d’une ou plusieurs personnes, soit par suite de lutte ou de 
combat soutenu dans l'exercice de leurs fonctions et pour l’exé
cution desdites fonctions ;

2° Les agents atteints de blessures incurables reçues en ser
vice ou à l'occasion du service et ayant occasionné soit la cécité, 
soit l'amputation de plusieurs membres.

3° Les agents atteints de blessures incurables reçues en ser
vice ou à l’occasion du service et ayant occasionné l'amputation 
d’un membre ou la perte absolue de l'usage d’un ou de plusieurs 
membres ;

4° Les agents atteints en service ou à l’occasion du service 
de blesssures incurables moins graves, mais les mettant hors 
d’état de rester en activité et leur ôtant la possibilité d'y rentrer 
ultérieurement ;

5° Les agents atteints d'affections graves et incurables (ma
ladies contagieuses, épidémiques endémiques’ ou autres) provenant 
notoirement et uniquement des fatigues ou dangers du service, 
les mettant hors d'état de rester en activité et leur ôtant la pos
sibilité d’y rentrer ultérieurement.

IL Les causes, ht nature et les suites des blessures ou affec
tions sont justifiées par des certificats d’origine et d’incurabilité 
et par des procès-verbaux et des certificats de visite et de contre- 
visite établis par des commissions médicales administratives dont 
la composition est fixée par arrêtés du gouverneur général. Ces 
différentes pièces sont dressées conformément aux prescriptions 
de la circulaire ministérielle du 10 novembre 1892.

III. Le dossier ainsi constitué est soumis à l'examen du con
seil de santé du gouvernement général auquel sont adjoints d'une 
manière permanente, deux médecins désignés par le gouverneur 
général. Ledit conseil ainsi complété formule son appréciation 
motivée.

16. I. Dans les cas prévus aux alinéas 1 et 2 du premier 
paragraphe de l’article précédent, la pension est, sans pouvoir 
dépasser le maximum de 1,800 francs, égale aux 40 centièmes 
du traitement colonial dont l’intéressé était titulaire, au moment 
de son admission à la retraite.

II. Dans les cas prévus à l'alinéa 3° dudit paragraphe elle se 
compose :

1° Du minimum de la pension d’ancienneté afferente à ce trai
tement 30 centièmes. ;

2° D’une majoration calculée à raison de 1 centième par an
née de service de ce même traitement sans que cette majoration 
puisse excéder le dixième dudit traitement ni avoir pour effet de 
porter la pension au-dessus du maximum de 1,800 francs.

III. Dans les cas prévus aux deux derniers alinéas du même 
paragraphe, elle est fixée à un centième par année de service de 
ce même traitement colonial, sans pouvoir descendre cependant, 
au-dessous du cinquième dudit traitement ou de 225 francs, si le 
cinquième est inférieur à ce chiffre.

Toutefois, pour les agents visés au dernier alinéa du deuxième 
paragraphe de l'article 14 du présent décret (indigènes déjà 
retraités) le minimum prévu ci-déssus est diminué du chiffre de 
la pension dont Tayaut droit est déjà titulaire.

Pensions des veuves et orphelins.

17. I. Les veuves des agents de la catégorie D ont droit à 
une pension :

1° Quand le mari est mort titulaire d’une pension pour an
cienneté de services, ou ayant accompli la durée des services 
exigés par l’article 14 pour la pension d’ancienneté;
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2° Quand le mari est mort titulaire d’une pension pour bles

sures ou infirmités ;
3° Quand le mari est mort d'un accident survenu ou de bles

sures reçues en service ou à l’occasion du service;
4° Quand le mari, dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonc

tions, a perdu la vie dans un naufrage ou autre accident de 
route, ou quand il est mort dans une des circonstances énumérées 
à l’alinéa 1° du paragraphe 1 de l’article 15, que le décès ait 
eu lieu immédiatement ou qu’il ait été causé par les suites de 
d’événement ou des circonstances susindiquées ;

5° Quand la mort du mari a été causée par l’une des affections 
prévues à l'alinéa 5° du paragraphe 1 de l'article 15.

II. Les causes, la nature et les suites des blessures ou 
affections sont justifiées par des certificats d'origine et par des 
certificats médicaux établis conformément aux prescriptions de 
la circulaire du 10 novembre 1892, les autres circonstances don
nant ouverture au droit à pension sont constatées par un procès- 
verbal dressé sur les lieux de l’événement par le fonctionnaire à 
même d’en apprécier les conséquences ou par des témoins dudit 
événement.

III. Le dossier ainsi constitué est soumis à l'examen et à 
l’appréciation motivée du conseil de santé du gouvernement gé
néral composé conformément aux prescriptions du dernier para
graphe de l’article 15.

18. I. Le droit à pension est subordonné, suivant le cas, 
pour les veuves comprises à l’alinéa 1° du paragraphe 1 de 
l’article 17 à Tune des conditions ci-après :

1° Que le mariage ait été contracté deux ans au moins avant 
la mise à la retraite du mari ;

2° Que le mariage ait été contracté deux ans au moins avant 
le décès du mari si celui-ci est mort en activité;

3° Qu’il existe un ou plusieurs enfants issus du mariage anté
rieur à la cessation de l'activité, ou du décès survenu pendant 
l’activité de service.

IL Dans les cas prévus aux alinéas 2°, 3°, 4° et o° du même 
paragraphe, il suffit que le mariage soit antérieur à l'événement 
qui a causé la mort ou la mise à la retraite du mari.

III. Le droit à pension de la veuve n’existe pas en cas de 
séparation de corps prononcée contre elle.

IV. La pension de la veuve est égale à la moitié de celle que 
le mari avait obtenue ou à laquelle il aurait eu droit, suivant le 
cas, par application de l’article 14 ou de l'article 16 du présent 
décret.

V. Les dispositions du paragraphe V de l’article 11 sont 
applicables aux veuves visées par le présent article.

19. I. Les orphelins mineurs légitimes ou naturels reconnus 
des agents décédés dans les conditions prévues à l’article 17 ont 
droit, sous réserve des dispositions insérées au quatrième para
graphe du présent article, à un secours annuel lorsque la mère 
est décédée ou divorcée ou inhabile à recueillir la pension ou 
déchue de ses droits.

II. Ce secours est, quel que soit le nombre des enfants, égal 
à la moitié de la pension que le père avait obtenue ou aurait pu 
obtenir. Il est partagé entre eux par égales portions et payé jus
qu’à ce que le plus jeune des enfants ait atteint l’âge de vingt et 
un ans accomplis; la part de ceux qui .décéderaient ou celle des 
majeurs faisant retour aux mineurs.

III. S’il existe une veuve et un ou plusieurs orphelins mineurs 
provenant d’un mariage antérieur du fonctionnaire, employé ou 
agent, ou reconnus par lui, il est prélevé sur la pension de la 
veuve, et sauf réversibilité en sa faveur, le quart au profit de 
l’orphelin du premier lit, s’il n’en existe qu’un en âge de mino
rité et la moitié s’il en existe plusieurs.

VI. Le droit des orphelins mineurs au secours annuel prévu 
au présent article est subordonné à la condition :

1° Pour les enfants légitimes, que le mariage dont ils sont 
issus ail précédé la cessation des services de leur père.

2° Pour les enfants légitimés par le mariage subséquent de 
leurs auteurs, et pour les enfants naturels, qu’ils soient nés avant 
celte cessation et qu’ils aient été légitimés ou reconnus au plus 
tard dans les trois mois qui ont suivi ladite cessation.

Toutefois, s’il existe un ou plusieurs enfants légitimes ou na
turels remplissant cette condition, leurs frères et sœurs plus 
jeunes issus des mômes auteurs sont également admis à participer 
au secours annuel.

20. I. Les dispositions des articles 17 à 19 ci-dessus ne 
•s’appliquent qu’aux veuves ou aux enfants mineurs des agents 
mariés sous le régime de la loi française ou de veuves'jouissant 
de droits équivalents à ceux résultant du mariage contracté con-
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fermement à la loi française et en jouissant seules, ainsi qu’aux 
enfants mineurs desdites veuves, lorsqu’elles sont décédées ou 
qu’elles ont perdu leur droit à pension.

IL Cette constatation est établie par la production d’un acte 
de l’état civil dressé conformément aux prescriptions de l’ar
ticle 22 du présent décret ou d’un jugement du tribunal com
pétent.

21. I. En ce qui concerne les agents non mariés sous le 
régime de la loi française, la pension ou le secours annuel fixé 
par lesdits articles sont accordés à leurs veuves et enfants d’après 
les règles suivantes :

II. Le mariage doit être justifié par la production d’un acte 
dressé conformément aux dispositions de l’article 22 du présent 
décret passé au moment de la célébration. A l’égard toutefois des 
fonctionnaires actuellement en service, dont le mariage n’aurait 
pas eu lieu dans ces conditions, il .est accordé un délai d’un an 
à partir de la promulgation du présent règlement pour leur 
permettre de faire établir, par les moyens légaux, l’existence de 
leur union.

III. La pension sera répartie individuellement par parts 
égales entre les veuves et les enfants âgés de moins de seize ans. 
Elle cessera, en ce qui concerne les veuves, en cas de nouveau 
mariage et, en ce qui concerne les enfants, lorsqu’ils auront 
atteint l’âge de seize ans. Cette pension sera réversible sur tous 
les ayants droit existants jusqu’au dernier bénéficiaire.

22. Pour permettre à leurs femmes et à leurs enfants de pré
tendre éventuellement à pension, les agents indigènes devront, 
dans le délai d’un an à partir de la promulgation du présent 
décret (pour les mariages et les naissances ayant eu lieu anté
rieurement à l’expiration de ce terme) et. au moment de l’événe
ment pour ceux qui surviendront après l’expiration de la période 
transitoire visée ci-dessus, en faire la déclaration officielle. Cette 
déclaration sera faite devant le représentant de l’administration 
dans la région, en présence de deux témoins, elle sera eurigistrée 
sur un registre spécial tenu dans la forme des registres de l'état 
civil, signée par les parties et les. témoins; lorsque les parties 
ou les témoins seront illettrés., mention en sera faite sur le re
gistre. La déclaration donnera lieu à la délivrance d’un certificat.

Dispositions d'ordre et de comptabilité.
23. Les retenues régulièrement perçues par la caisse, en 

vertu des dispositions des articles 5 et 13 du présent décret, sont 
définitivement acquises et ne peuvent être restituées sous aucune 
forme et en aucun cas.

24. I. L’admission à la retraite est prononcée d'office ou sur 
la demande de l'intéressé, par le gouverneur général ou, lorsqu’il 
s’agit de fonctionnaires dont la nomination appartient à l'auto
rité métropolitaine, par cette autorité, sur la proposition du 
gouverneur général.

IL Toute demande de pension est adressée au gouverneur 
général qui, au cas où l’admission à la retraite doit être pro
noncée par l’autorité métropolitaine, transmet cette demande 
avec sou avis motivé, au ministre des colonies pour la suite 
qu’elle comporte.

III. La liquidation des pensions est effectuée par les soins du 
directeur des finances et de la comptabilité de l’Afrique occiden
tale française.

IV. L’arrêté de concession est rendu par le gouverneur gé
néral en commission permanente du conseil du Gouvernement, 
il est publié au Journal officiel du gouvernement général. Le 
titulaire a un délai de deux mois, à compter du jour où il a reçu 
notification de cet acte, pour se pourvoir, s’il le juge à propos, 
devant le conseil de contentieux du gouvernement général. Les 
pensions sont liquidées d’après la durée des services, en négli
geant, sur le résultat du décompte, les fractions de mois et de 
francs.

V. Chaque pensionnaire reçoit un litre de peusion signé par 
le gouverneur général et enregistré, sur un matricule ou grand 
livre, tenu par le directeur des finances et de la comptabilité.

25. La jouissance de la pension commence du jour de la ces
sation du traitement d’activité ou du lendemain du décès du 
fonctionnaire ou du décès de la veuve.

26. Les pensions sont incessibles, aucune saisie ou retenue 
ne peut être opérée du vivant du pensionnaire que jusqu’à con
currence :

D’un cinquième pour débet envers l'Etat ou les services géné
raux ou locaux de l’Afrique occidentale française ou pour le rem
boursement des créances privilégiées aux termes de l’article 2101 
du code civil.
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D’un tiers, dans les circonstances prévues par les articles 203, 

203, 206, 207 et 214 du même code.
27. I. Tout fonctionnaire ou employé démissionnaire, destitué 

ou révoqué de son emploi, perd ses droits à la pension. S’il est 
remis en activité, ses premiers services lui seront comptés.

II. Celui qui est constitué en déficit pour détournement de 
deniers ou de matières, ou convaincu de malversations, perd ses 
droits à la pension lors même qu’elle aurait été liquidée ou 
inscrite au grand livre.

III. Cette dernière disposition est applicable au fonctionnaire 
convaincu de s’être démis de son emploi à prix d'argent et à 
celui qui aurait été condamné à une peine afflictive ou infamante. 
Dans ce dernier cas, s’il y a réhabilitation les droits à la pension 
sont rétablis.

28. I. En ce qui concerne le personnel de la catégorie A, le 
droit à l’obtention ou à la jouissance d’une pension est suspendu, 
par les circonstances qui font perdre la qualité de Français, 
durant la privation de cette qualité.

La liquidation ou le rétablissement de la pension ne peut 
donner lieu à aucun rappel pour les arrérages antérieurs.

II. En ce qui concerne les deux catégories, le droit à la jouis
sance d’une pension pour blessures ou infirmités est, en outre, 
suspendu si le titulaire soit en France, soit en Afrique occiden
tale française, soit dans une autre possession, est admis à un 
emploi public rétribué quelconque. La pension est remise en 
paiement, sur la demande de l’intéressé, à l’expiration des nou
veaux services, à moins que ceux-ci n’aient pas donné lieu à la 
concession d’une nouvelle pension dont l’obtention entraînerait, 
de plein droit, la radiation de la première.

29. I. Les pensions servies par la caisse ne peuvent se cumu
ler avec un traitement quelconque sur les fonds de l’Etat, des 
départements, des colonies, des communes ou des établissements 
publics, que dans le cas où le total dudit traitement et de la 
pension serait inférieur au montant de la solde, dégagée de tous 
accessoires, dont jouissait le titulaire au moment de son admis
sion à la retraite.

IL Lorsque ce total dépasse le montant de la solde, il y est 
ramené par la suspension d’une partie de la pension.

III. Le chiffre de la solde servant de base à la limitation du 
cumul est celui de cette allocation calculée sur le pied d’Europe, 
lorsque le nouvel emploi occupé par le pensionnaire se trouve en 
France, en Corse, en Algérie ou en Tunisie.

IV. Quand l’intéressé se trouve employé hors de France, de 
Corse, d’Algérie ou de Tunisie, la limitation est faite d’après le 
traitement colonial.

30. Les pensions ou secours annuels seront payés par tri
mestres et à termes échus, Ior janvier, 1er avril, 1er juillet et 
1er octobre.

IL Le paiement des pensions a lieu dans les formes tracées 
par les instructions sur le service de la caisse des dépôts et 
consignations et sur la production des justifications indiquées au 
tableau annexé au présent décret.

III. Un arrêté du gouverneur général, basé sur les prescrip
tions dudit tableau, déterminera en ce qui concerne les indi
gènes, la forme et la nature desdites justifications.

31. I. Les pensions et secours annuels sont rayés du grand 
livre de la caisse après trois ans de non réclamation des arré
rages, leur rétablissement ne donne lieu à aucun rappel d’arré
rages antérieurs à la demande.

IL La même déchéance est applicable aux héritiers ou ayants 
cause des pensionnaires qui n’ont pas produit la justification de 
leurs droits dans les trois ans qui suivent la date du décès de 
leurs auteurs.

32. I. L’administration de la caisse des dépôts et consigna
tions est chargée du service des pensions de la caisse locale des 
retraites de l’Afrique occidentale française.

IL II est fait recette, dans un compte spécial ouvert au Trésor 
de la colonie, du montant des retenues et versements opérés en 
vertu du présent décret et qui sont inscrits sous la rubrique 
« retenues pour le compte de la caisse locale des retraites ».

Les autres ressources prévues à l’article 3 sont reçues direc
tement au compte de la caisse des dépôts et consignations.

33. Les retenues exercées sur le traitement des tributaires de 
la caisse et les versements correspondants des budgets de la 
colonie sont effectués par ceux d’entre les intéressés qui se trou
vent en Afrique occidentale française, au moment du paiement 
de leur solde, et pour les autres, lors de la régularisation des 
pièces de dépenses les concernant.
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tant du versement imposé à la colonie.
34. I. Les recettes opérées en vertu du présent décret sont 

versées, au moins tous les trois mois, à la caisse des dépôts et 
consignations, au compte de la caisse locale. Les sommes restées 
disponibles après chaque échéance sont employées conformément 
aux dispositions du décret du 13 juillet 1906. Les arrérages des 
valeurs d’emploi sont perçus, au jour de l’échéance, par l'admi
nistration de la caisse des dépôts et consignations et accroissent 
d’autant les fonds destinés au service des pensions de l’Afrique 
occidentale française. Il en est de même du montant des titres 
remboursés.

IL Les pensions payables dans la colonie sont acquittées d’ot- 
fice par le trésorier-payeur, sans ordonnancement préalable de 
l’administration de la caisse des dépôts.

III. Les achats de valeurs pour le compte de la caisse locale 
des retraites et l’emploi des fonds sont effectués par la caisse 
des dépôts et consignations dans les conditions prévues par les 
règlements et les instructions qui la régissent.

35. En cas d’insuffisance des sommes disponibles pour ie 
paiement des arrérages échus des pensions, une décision du 
gouverneur général, prise en conseil de gouvernement, sur le 
rapport du directeur des finances et de la comptabilité y pourvoit 
en autorisant la caisse des dépôts et consignations à vendre les 
valeurs appartenant aux fonds de retraite, jusqu'à'concurrence 
des besoins du service. Le ministre des colonies est immédiate
ment avisé de cette opération.

36. La comptabilité des fonds est tenue dans les formes 
prescrites par les règlements et instructions de la caisse des 
dépôts et consignations.

37. La Caisse des dépôts et consignations adresse au dépar
tement des colonies, au début de chaque année, pour être trans
mise au gouverneur général de l’Afrique occidentale française, 
une copie de son compte courant, présentant les opérations de 
recettes, de dépenses, et le solde en numéraire et en valeurs- 
existant à la date du 31 décembre précédent, au crédit de la 
caisse locale des retraites.

38. I. Un arrêté du gouverneur général de l’Afrique occi
dentale française réglera les détails d’exécution du présent 
décret, notamment la nature, le nombre et la forme des justifi
cations à produire à l’appui des demandes de pensions, ainsi que 
lés conditions dans lesquelles seront faites les déclarations pré
vues à l’article 22 du présent décret.

IL Le ministre des colonies pourra, chaque fois qu’il le jugera 
à propos, faire vérifier la situation de la caisse aux frais de la 
colonie et prendre, le cas échéant, les mesures qu’il jugera 
nécessaires en vue d’assurer l’équilibre des ressources et des 
charges.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

39. I. Les fonctionnaires et agents désignés à l’article 2 du 
présent décret, qui sont actuellement en fonctions, auront la 
faculté de faire comprendre au nombre de leurs services admis
sibles pour la retraite, le temps passé par eux dans les cadres 
permanents de l’administration locale sous la réserve :

1° Pour ceux d’entre eux qui sont tributaires d’une des caisses 
de prévoyance instituées par l’arrêté du 16 mai 1903 d'aban
donner au profit de la caisse locale de retraites de l’Afrique 
occidentale française le montant total de leur compte auxdites 
caisses de prévoyance.

2° Pour ceux qui ne bénéficient pas de ce régime, de verser 
en une ou plusieurs fois, dans le délai maximum de cinq ans, à 
partir de la promulgation du présent décret, et en tout cas avant 
leur admission à la retraite, le montant de la retenue à laquelle 
ils auraient été assujettis si la caisse locale avait' existé à l’époque 
de leur entrée au service.

IL Les fonctionnaires visés à l’alinéa 1° du paragraphe 1er 
du présent article sont soumis aux mêmes dispositions que ceux 
visés à l’alinéa 2° du même paragraphe pour leurs périodes de 
service dans les cadres permanents de l’administration locale 
pendant lesquelles ils n’auraient pas bénéficié du régime des 
caisses de prévoyance.

III. Les intéressés auront un délai d’un an à partir de la 
promulgation, en Afrique occidentale française du présent décret 
pour faire connaître leur volonté de bénéficier des avantages, 
prévus aux paragraphes précédents.

40. I. A litre transitoire, les agenis actuellement tributaires 
d’une des caisses de prévoyance instituées pair l’arrêté du 16 mai 
1903, qui désireraient continuer à être soumis au régime de ces 
caisses, auront la faculté d’opter pour ce régime à la condition
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d’en formuler la déclaration écrite dans le délai de deux mois à 
partir de la date de l’insertion du présent décret au Journal offi
ciel de la colonie où ils sont en service.

Cette option sera définitive. Elle devra être mentionnée sur 
les livrets des intéressés et sur les décomptes de soldes établis à 
leur nom afin d’éviter toute incertitude.

IL Les dispositions du paragraphe précédent sont, en ce qui 
concerne le régime des primes déterminé par l’article 8, para
graphes 2 et 3 du décret du 3 août 1910, applicables sous les 
mêmes conditions, aux agents du cadre local des travaux publics 
de la colonie et des services spéciaux prévus à l’article l01', para
graphe 2, dudit décret qui sont actuellement en service.

41. Le gouverneur général déterminera par arrêté le montant 
des sommes acquises à la caisse en vertu de l’article 39 ainsi que 
les formes dans lesquelles devont êtrre opérés les versements.
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LOI portant création d’une taxe spèciale de timbre 
sur les affiches dites « panneaux-réclames. »

(Journ. off., 13 juill. 1912.)

Art. 1er. Les affiches dites panneaux-réclames, affiches- 
écrans ou affiches sur portatif spécial, c’est-à-dire les affiches de 
toute nature, imprimées, peintes ou constituées au moyen de tout 
autre procédé, qui seront établies sur toute partie d’un immeuble 
bâti ou non autre qu’un mur de maison ou de clôture et au delà 
d’un périmètre de 100 mètres autour de toute agglomération de 
maisons ou de bâtiments, sont soumises à une taxe annuelle de 
timbre dont la quotité est détermiée à l’article 2 ci-après.

2. La taxe annuelle de timbre prévue à l’article 1er est ainsi 
fixée :

Cinquante francs (30 fr.) par mètre carré pour les affiches de 
dimension inférieure à 6 mètres carrés ;

Cent francs (100 fr.) par mètre carré pour les affiches d’une 
superficie de 6 mètres carrés et de moins de 10 mètres carrés ;

Deux cents francs (200 fr.) par mètre carré pour les affiches 
d’une superficie comprise entre 10 mètres carrés et 20 mètres 
carrés ;

Quatre cents francs (400 fr.) par mètre carré pour les affiches 
d’une superficie supérieure à 20 mètres carrés.

Ces tarifs sont doublés si l’affiche contient, groupées ou non, 
deux annonces; triplés, si elle contient trois annonces; quadru
plés, si elle renferme quatre annonces ou plus.

Pour la liquidation du droit, toute fraction de mètre carré est 
comptée pour un mètre carré et la taxe est due pour l’année 
entière sans fraction.

3. La taxe établie par l’article 2 ci-dessus est applicable à 
toutes les affiches spécifiées dans l’article 1er et qui auront été 
apposées postérieurement au 11 juin 1912, date de la présen
tation du projet de loi par le Gouvernement.

Les affiches existant antérieurement à cette date doivent, dans 
le délai d’un mois du jour de la promulgation de la présente loi, 
faire l’objet d’une déclaration au bureau de l’enregistrement : 
cette déclaration souscrite par l'auteur des affiches ou les affi
cheurs mentionnera le nombre des affiches apposées, leur na
ture, leurs dimensions, le lieu et l’immeuble où elles sont 
apposées, la durée qui leur est assignée, telle qu’elle résulte 
notamment des contrats passés entre l’auteur et l’afficheur pour 
l’exécution desdites affiches. Dans le cas où une affiche aurait 
été déjà imposée comme affiche peinte, la déclaration devrait le 
mentionner et indiquer la date du paiement des droits. A défaut 
de déclaration, ces affiches seront assujetties à la taxe établie 
par l’article 2 et dans les conditions fixées pour toute affiche 
nouvelle.

En ce qui concerne les affiches déclarées, la nouvelle taxe 
sera applicable à partir du 1er juillet 1913.

Si des contrats antérieurs au il juin 1912 et concernant des 
affiches spécifiées au paragraphe 2 ci-dessus viennent à expira
tion avant- le 1er juillet 1915, les affiches maintenues en vertu 
des contrats renouvelés seront assujetties à la taxe nouvelle à 
partir de l’expiration de l’ancien contrat.

Nonobstant toutes les dispositions qui précèdent, les affiches 
apposées dans les sites de caractère artistique classés en vertu 
de la loi du 21 avril 1906 devront être immédiatement sup
primées.

4. A l’expiration des délais prévus à l’article 3 pour l’appli
cation des tarifs de l'article 2 aux affiches existantes, les contrats 
relatifs à ces affiches, entre auteurs et afficheurs, ou entre affi
cheurs et propriétaires, seront résiliés de plein droit, sans dom
mages-intérêts.

5. Il est dû pour toute affiche non timbrée un droit en sus 
égal au montant de la taxe annuelle exigible, sans que cette 
pénalité puisse être inférieure à cinq cents francs (500 fr.).

Les droits et amendes, non soumis aux décimes, sont dus 
solidairement par les auteurs des affiches et par les propriétaires 
des immeubles dans lesquels elles se trouvent placées ; le recou
vrement des droits et amendes aura lieu comme en matière 
d’enregistrement.

6. Les agents ayant qualité pour verbaliser en matière d’af
fiches auront le droit de pénétrer sur le terrain où l’affiche est 
apposée, afin de s’assurer si cette affiche est régulièrement 
timbrée.

7. Les terrains cultivés ou non en dehors des agglomérations, 
utilisés pour la publicité commerciale ou industrielle visée à 
l’article l°r ci-dessus, seront cotisés à la contribution foncière 
dans les conditions prévues par l’article 1er de la loi du 29 dé
cembre 1884. Toutefois, l'exemption temporaire édictée par 
l’article 9 de la loi du 8 août 1890 n’est pas applicable à ces 
terrains qui sont cotisables à partir du 1er janvier de l’année 
suivant celle de leur affectation.

8. Toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi 
sont et demeurent abrogées.

9. Un règlement d’administration publique, qui devra être 
rendu dans les trois mois de la promulgation de la présente loi, 
détermiuera le mode d’application des dispositions qui précèdent. 
Toute contravention aux dispositions de ce règlement sera punie 
d’une amende de cinq cents francs (500 fr.) sans décimes.
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12 juillet 1912
LOI relative aux contributions directes et aux taxes 

animales de l’exercice 1913.
(Journ. off., 13 juill. 1912.)

18. Le paragraphe 1er de l’article 4 de la loi du 20 juillet 
1904 est complété de la manière suivante :

cc Cette augmentation peut être portée à trois dixièmes poul
ies contribuables ayant plus de trois personnes à leur charge 
et, dans ce cas. la déduction totale peut s’élever jusqu’au triple 
du minimum de loyer. »

13 juillet 1912
DÉCRET portant révision du règlement douanier 

du 27 août 1911.
(Journ. off., 14 juill. 1912.)

Art. 1e1’. Ledécretdu27 août 1911,susvisé, est modifié ainsi 
qu’il suit :

Section II. —Emballages intérieurs (autres que les boites, les 
étuis et les contenants similaires), en carton ou carte, servant 
au conditionnement immédiat de la marchandise.

43. Dans le cas où la marchandise est imposable au demi- 
brut ou au brut à plus de 10 francs par 100 kilogrammes, les 
emballages intérieurs (encartages, rouleaux, tambour et arti
cles similaires) en carton ou en carton et carte, avec ou sans 
bois, papier ou feuille métallique, servant au conditionnement 
immédiat de la marchandise, doivent être cumulés avec le poids 
du contenu, auquel s’ajoute, le cas échéant, le poids de 1 em
ballage extérieur, et ils sont taxés comme ledit contenu.
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Dans le cas où la marchandise est imposable au brui à 

10 francs on moins par 100 kilogrammes, les emballages inté- 
îieurs sont soumis au droit qui leur est propre s’ils sont de la 
catégorie des emballages ayant une valeur marchande : si les 
emballages intérieurs n’ont pas de valeur marchande, ils ac
quittent le même' droit que la marchandise.

44. Les emballages intérieurs peuvent, lorsqu'ils sont passi
bles d'un droit inférieur à celui du contenu ou d’un droit n’excé
dant pas de plus de 10 p. 100 celui du contenu, être déclarés 
cumulativement avec la marchandise et soumis au même droit 
que celle-ci.

45. Dans le cas où la marchandise est taxée au net, la tare 
des emballages intérieurs peut être établie par épreuves, s'ils 
sont uniformes ou, à défaut d’uniformité, s’il a été produit, à 
l'appui de la déclaration, une note de détail indiquant le nombre 
de ces emballages, leurs poids à l’unité et par catégorie. Dans 
l'un et l’autre cas, le nombre des épreuves doit, en général, être 
de 10 p. 100 du total des emballages de l’espèce compris dans 
chacun des colis soumis à la vérification.

Si les emballages ne sont pas uniformes et s'il n’a pas été 
produit une note de détail libellée comme il est dit an paragraphe 
précédent, la tare est établie par le pesage intégral des embal
lages contenus dans chacun des colis soumis à la vérification.

46. En ce qui concerne les marchandises autres que les mé
taux et les ouvrages en métaux, taxées, en tarif général, à 
300 francs et plus les 100 kilogrammes et sur la demande des 
déclarants qui désireraient éviter le pesage des emballages dans 
les conditions prévues à l’article 45 ci-dessus, il pourra être 
fait application de tares légales dont les taux sont fixés ainsi 
qu’il suit :

8 p. 100 pour les encartages, en carton ou en carton et 
carte ;

5 p. 100 pour les tambours, rouleaux et similaires en carton 
ou en carton et carte, avec ou sans bois, papier ou feuille mé
tallique ;

6 p. 100 pour les encartages en carte ;
4 p. 100 pour les tambours, rouleaux et similaires en carte, 

avec ou sans bois; papier ou feuille métallique.
Si la marchandise est disposée en rouleaux dont les spires 

sont séparées par une bande continue de papier, au moins de 
mêmes dimensions que le produit lui-même, une tare de 
8 p. 100 superposable à celle des autres emballages immédiats 
coexistants, est accordée pour tenir compte du poids du papier.

Ces taux sont déduits du poids demi-brut de la marchandise, 1 
lequel est diminué, le cas échéant, de la tare réelle des boîtes 
ou récipients servant de contenants intérieurs.

Le poids ainsi obtenu représente le poids net à soumettre au 
droit de la marchandise.

Les tares prévues au présent article ne peuvent être appli
quées aux encartages, rouleaux, tambours et objets similaires 
servant de conditionnement à des marchandises passibles de taxes 
différentes.

Lorsqu’il est fait application desdites tares, les encartages, 
tambours, rouleaux et articles similaires sont remis en franchise, 
qu’ils aient ou non une valeur marchande.

Section III. -— Emballages intérieurs en papier ou en feuille
métallique (étain, aluminium) servant d’enveloppe immédiate
à la marchandise.

47. Dans le cas où la marchandise est taxée au brut ou au 
demi-brut, les emballages de l’espèce sont compris dans le poids 
imposable.

Dans le cas où la marchandise est taxée au net, ces mêmes 
emballages peuvent, s’ils sont déclarés distinctement, être dé
duits du poids imposable dans les conditions prévues à l’ar
ticle 45 ci-dessus. Ils sont imposés séparément s’ils ont une va
leur marchande. Lorsque lesdits emballages ne sont pas dé
clarés distinctement et vérifiés suivant les prescriptions de l’ar
ticle 45, ils acquittent les mêmes droits que le contenu.

Section IV. — Toiles enveloppant le beurre, les jambons, 
la viande, etc.

48. Les enveloppes de l’espèce ne sont pas assujetties à leur 
droit propre et doivent, en conséquence, être admises au même 
droit que le contenu.

2. Lé décret du 27 août 1911, ainsi modifié, entrera en vi
gueur le 1er septembre 1912.

13 juillet 1912
DECRET organisant le régime des droits d'enregistre

ment, de timbre et de chancellerie à Madagascar et 
dépendances.

(■Journ. off., 19 juill. 1912.)

Art. 1er. Le décret du 6 juillet 1902 portant création d’une 
taxe de timbre et d’enregistrement à Madagascar est abrogé.

2. Il est créé à Madagascar un service de l’enregistrement et 
du timbre rattaché au service des domaines et de la propriété 
foncière.

Les droits d’enregistrement et de timbre seront fixés par ar
rêtés du gouverneur général en conseil d’administration. Ces ar
rêtés seront soumis à l’approbation ministérielle dans les con
ditions prévues par le décret du 30 janvier 1867.

3. Le recouvrement des droits sera assuré par les agents de 
l’enregistrement des domaines et du timbre.

15 juillet 1912.

DÉCRET complétant le décret du 7 avril 1911, sur le 
contrôle de travail en Afrique équatoriale française.

(Journ. off., 28 juillet 1912.)

16 juillet 1912
LOI sur l’exercice des professions ambulantes 

et la règlementation de la circulation des nomades. 
(Journ. off.. 19 juill. 1912.)

Art. lor. Tous individus domiciliés en France ou y possédant 
une résistance fixe, qui voudront, quelle que soit leur nationa
lité, exercer une profession, une industrie ou un commerce am
bulants, seront tenus d’en faire la déclaration à la préfecture ou 
à la sous-préfecture de l’arrondissement où ils ont leur domicile 
ou leur résidence fixe.

La déclaration comprendra les noms, prénoms, professions, 
domiciles, résidences, dates et lieux de naissance des déclarants. 
Récépissé leur en sera délivré sur la seule justification de leur 
identité.

L’exercice d’une profession, d’une industrie ou d’un com
merce ambulants sans déclaration préalable et le défaut de pré
sentation du récépissé, visé au paragraphe précédent, à toute 
réquisition des officiers de police judiciaire ou des agents de la 
force ou de l’autorité publique constitueront des contraventions. 
Les contrevenants seront punis d’une amende de cinq francs à 
quinze francs (5 fr. à 15 fr.) et pourront l’être, en outre, d’un 
emprisonnement d’un à cinq jours. En cas de récidive ou de dé
claration mensongère, l’emprisonnement sera prononcé.

2. Tous individus de nationalité française qui, n’ayant en 
France ni domicile, ni résidence fixe, voudront circuler sur le 
territoire français pour exercer la profession de commerçants ou 
industriels forains, devront demander un carnet d’identité repro
duisant leur signalement avec photographie à l’appui et énon
çant leurs noms, prénoms, lieux et dates de naissance, ainsi que 
leur dernier domicile ou leur dernière résidence avec l’indica
tion du genre de commerce ou d’industrie qu’ils entendront exer
cer.

Ce carnet sera délivré par le préfet pour l’arrondissement du 
chef-lieu du département, et par le sous-préfet pour les autres 
arrondissements.

Le carnet d’identité des commerçants et industriels forains 
devra être présenté à toute réquisition des officiers de police ju
diciaire ou des agents do la force ou de l’autorité publique.

i
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Tous individus sans domicile ni résidence fixe qui accompa

gneront les commerçants ou industriels forains devront, dans les 
mêmes conditions, être munis d’un carnet d'identité.

Les commerçants et industriels forains ne pourront employer 
les personnes visées au paragraphe précédent qu’après s’être as
surés qu’elles sont bien pourvues du carnet d’identité.

Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie 
■ d une amende de seize ù cent francs (16 à 100 fr.) et d’un em
prisonnement de cinq jours à un mois ou de l’une de ces deux 
peines seulement. En cas de récidive ou de déclaration menson
gère, la peine d’emprisonnement sera nécessairement prononcée.

3. Sont réputés nomades pour l’application de la présente 
loi, quelle que soit leur nationalité, tous individus circulant en 
France sans domicile ni résidence fixes et ne rentrant dans au
cune des catégories ci-dessus spécifiées, même s’ils ont des res
sources ou prétendent exercer une profession. Ces nomades de
vront être munis d'un carnet anthropométrique d’identité.

Ceux qui se trouveront en France lors de la mise à exécution 
de la loi devront, dans un délai d’un mois, demander le carnet 
prevu au paragraphe précédent, soit au préfet dans l’arrondisse
ment chef-lieu du département, soit au sous-préfet dans les 
autres arrondissements.

Les nomades venant de l’étranger ne seront admis à circuler 
•en France qu’à la condition de justifier d’une identité certaine, 
constatée par la production de pièces authentiques, tant pour 
eux-mêmes que pour toutes personnes voyageant avec eux. Ils 
adresseront leur demande de carnet à la préfecture ou à la sous- 
préfecture du département ou de l’arrondissement frontière.

La délivrance du carnet anthropométrique d’identité ne sera 
jamais obligatoire pour l’administration. Ellene fera pas obstacle 
à l’application des dispositions de la loi du 3 décembre 1849 
sur le séjour des étrangers en France, non plus qu’à l’exercice 
des droits reconnus aux maires sur le territoire de leurs com
munes, par les lois et règlements relatifs au stationnement des 
nomades.

Tous nomades séjournant dans une commune devront, à leur 
arrivée et à leur départ, présenter leurs carnets à fin de visa, au 
commissaire de police, s’il s’en trouve un dans la commune, si
non au commandant de la gendarmerie et, à défaut de brigade 
de gendarmerie, au maire.

Le carnet anthropométrique d’identité devra être présenté par 
son titulaire à toute réquisition des officiers de police judiciaire 
ou des agents de la force ou de l’autorité publique.

Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie 
des peines édictées contre le vagabondage.

4. Le carnet anthropométrique d’identité est individuel. Tou
tefois, le chef de famille devra se munir d’un carnet collectif 
comprenant tous les membres de la famille.

Les mentions à porter sur ces carnets seront déterminées par 
les règlements d’administration publique prévus à l’article 10 de 
la présente loi. Elle comporteront notamment :

1° L’état civil et le signalement de toutes les personnes voya
geant avec le chef de famille, ainsi que les liens de droit ou de 
parenté se rattachant à chacune de ces personnes ;

2° La mention, au fur et à mesure qu’ils interviendront, des 
actes de naissance, de mariage, de divorce ou de décès des per
sonnes ci-dessus visées. Dans chacune de ces circonstances, le 
carnet devra être produit aux officiers de l’état civil pour l’ins
cription desdites mentions;

3° Le numéro de la plaque de contrôle spécial dont devront 
être munis, à compter de la mise à exécution de la présente loi, 
les véhicules de toute nature employés par les nomades, indé
pendamment des plaques prévues par les articles 3 de la loi du 
30 mai 1851 et 16 du décret du 10 août 1852.

Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie 
des peines portées aux articles 479 et 480 du code pénal.

5. Seront punis de deux à cinq années d’emprisonnement et 
d’une amende de cent à mille francs (100 fr. à 1000 fr.) :

Ceux qui auront fabriqné, soit un faux récépissé de la décla
ration prévue à l’article 1er, soit un faux carnet d’identité, soit 
une fausse plaque spéciale de contrôle.

Ceux qui auront altéré ou falsifié, soit un récépissé, soit un 
carnet d’identité originairement véritables, soit une plaque spé
ciale de contrôle, ou qui auront sciemment fait usage d’un ré
cépissé de déclaration ou d’un carnet d’identité fabriqué, altéré 
ou falsifié, ou d’une plaque spéciale de contrôle fabriquée, alté
rée ou falsifiée.

6. Seront punis d’un emprisonnement de deux à six mois et
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d’une amende de cinquante francs à cinq cents francs (50 fr. à 
500 fr.) :

Tous individus qui, pour obtenir soit le récépissé de déclara
tion prévu à l’article lor, soit le carnet d’identité prévu aux ar
ticles 2, 3 et 4, auront pris un nom supposé, quand même cette 
supposition de nom n’aurait pas pour effet de faire inscrire une 
condamnation au casier judiciaire d’un tiers réellement existant.

Tous individus qui auront fait usage d’un carnet délivré sous 
un autre nom que le leur ou ne s’appliquant pas à leur per
sonne.

7. En cas d'infraction soit à la présente loi, soit aux lois et 
règlements de police, les voitures et animaux des nomades pour
ront être provisoirement retenus, à moins de caution suffisante. 
Les frais de fourrière seront à la charge des délinquants ou 
contrevenants ; au cas de non paiement, le jugement de con
damnation ordonnera la vente dans les formes prévues par l’ar
ticle 617 du code de procédure civile.

8. Les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 4 ci-dessus ne 
sont pas applicables aux salariés de toute catégorie qui travail
lent d’habitude dans les entreprises industrielles, commerciales 
ou agricoles.

9. Les articles 1er et 3 de la loi du 8 août 1893 sont modifiés 
et complétés comme il suit :

« Art. lov. Tout étranger non admis à domicile, arrivant 
dans une commune pour y exercer une profession, un commerce 
ou une industrie, devra faire au maire ou au commissaire de 
police, délégué à cet effet par le maire, une déclaration de rési
dence en justifiant de son identité, dans les huit jours de son 
arrivée. Aucune déclaration ne pourra être accueillie par le 
maire ou le commissaire de police, si celui qpi l’a faite ne jus
tifie pas des pièces d’identité requises par le règlement d’admi
nistration publique prévu ci-après. Il sera tenu, à cet effet, un 
registre d’immatriculation des étrangers, suivant la forme déter
minée par un arrêté ministériel.

« Un extrait de ce registre sera délivré au déclarant, dans la 
forme des actes de l’état civil, moyennant les mêmes droits.

« En cas de changement de commune, l’étranger fera viser 
son certificat ff'immatriculation, dans les deux jours de son ar
rivée, à la mairie ou au commissariat de police de sa nouvelle 
résidence.

« Art. 3. L’étranger qui n’aura pas fait la déclaration im
posée par la loi dans le délai déterminé, ou qui n’aura pas fait 
viser son certificat d’immatriculation en cas de changement de 
résidence, ou qui refusera de produire son certificat à la pre
mière réquisition, sera passible d’une amende de cinquante 
francs à deux cents francs (50 fr. à 200 fr.).

« Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou 
inexacte, qui aura dissimulé ou tenté de dissimuler son identité 
au moyen de faux papiers, même lorsque l’usage ou la tentative 
d’usage de faux papiers ne sauraient avoir pour effet de porter 
une condamnation au casier judiciaire d’un tiers sera passible 
d’un emprisonnement de deux à six mois et d’une amende de 
cent francs à trois cents francs (100 fr. à 300 fr.) et, s’il y a 
lieu, de l’interdiction temporaire ou indéfinie du territoire fran
çais.

« L’étranger expulsé du territoire français, et qui serait rentré 
sans l’autorisation du gouvernement, sera condamné à un em
prisonnement de un à six mois ; il sera, après l’expiration de sa 
peine, reconduit à la frontière.

« L’article 463 du code pénal est applieable au cas prévu 
par la présente loi. »

10. La présente loi sera applicable six mois après sa pro
mulgation.

Avant l’expiration de ce délai, des règlements d’administra
tion publique détermineront les conditions d’application de la 
loi, notamment en ce qui touche la délivrance et les modalités 
du carnet anthropométrique d’identité pour les nomades, les 
mentions et les visas à porter sur ce carnet, ainsi que la nature 
et les indications de la plaque spéciale de contrôle prévue par 
l’article 4.

11. Un règlement spécial d’administration publique, rendu 
après avis du conseil supérieur d’hygiène publique de France, 
déterminera les mesures de prophylaxie, notamment les vacci
nations et revacccinations périodiques, auxquelles devront être 
soumis tous les ambulants forains et nomades, ainsi que les 
étrangers visés à l’article 9 assujettis à la présente loi.

Les infractions aux dispositions de ce règlement d’administra
tion publique seront punies d’un emprisonnement de six jours à.
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un mois et d’une amende de seize francs à deux cents francs 
(16 fr. à 200 fr.) ou de l’une de ces deux peines seulement.

12. L’article 463 du code pénal est applicable aux cas prévus 
par la présente loi.

13. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées, sans qu’il soit en rien dérogé aux lois et règlements 
en vigueur concernant les pouvoirs du préfet de police, des pré
fets des départements et des autorités municipales pour la police 
de la voie publique, des balles, marchés, fêles locales et, géné
ralement, pour la protection du bon ordre, de la sûreté et de la 
salubrité publiques.

14. Des règlements d’administration publique détermineront 
les conditions dans lesquelles la présente loi sera applicable à 
l’Algérie et aux colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et 
de la Réunion.

16 juillet 1913

DÉCRET rendant applicable à l’Algérie la loi du 
11 juillet 1885, modifiée par l’article 57 de la loi de 
finances du 30 mars 1902 (contrefaçon des billets de 
banque.

(Journ. off., 23 juill. 1912.)

19 juillet 1913.

DÉCRET rendant applicable dans la colonie de la Côte 
française des Somalis le décret du 30 septembre 1887, 
(Injractions indigênat).

(Journ. off., 28 juillet 1912.)

Sont rendues applicables dans la colonie de la côte française 
des Somalis, les dispositions du décret susvisé du 30 sept. 1887, 
relatif à la répression par voie disciplinaire, des infractions com
mises par les indigènes du Sénégal, non citoyens français.

30 juillet 1913.

DÉCRET modifiant le décret du 29 novembre lÿii,por
tant réorganisation des études en vue du doctorat en 
médecine.

(Journ. off., 2 août 1912.)

Arc. 1er. Les articles des titres Y et VI du décret du 29 no
vembre 1911, portant réorganisation des études en vue du doc
torat en médecine sont modifiés ainsi qu’il suit :

TITRE V. — Des Examens.

Art. 18. Les examens qui déterminent la collation du grade 
de docteur en médecine sont de deux sortes :

1° Les examens de fin d’année ;
2° Les examens de cliniques.

Examens de fin d'année.

Art. 19. Les examens de fin d’année portent sur toutes les 
matières enseignées dans l’année. Chacun d’eux comprend des 
épreuves pratiques et des épreuves orales.

Art. 20. Les examens de fin d’année sont répartis ainsi 
qu’il suit :

lre année. — Épreuves pratiques.

Anatomie. — Histologie. — Physiologie.

Épreuves orales.

Anatomie. — Histologie. — Physiologie. — Éléments de pa 
thologie générale.

2e année. — Épreuves pratiques.

Anatomie. — Histologie. —Physiologie. —Physique médi 
cale. — Chimie médicale.

Épreuves orales.

Anatomie. — Histologie et éléments d'embryologie. — Phy
siologie. — Physique médicale. — Chimie médicale.

3e année. — Épreuves pratiques.

Médecine opératoire et anatomie topographique. —- Obsté
trique. — Bactériologie. — Parasitologie.

Épreuves orales.

Anatomie topographique. — Pathologie interne. — Pathologie 
externe. — Obstétrique. — Pathologie expérimentale. —Bac
tériologie. — Parasitologie.

4e année. — Épreuves pratiques.

Matière médicale. — PharmacoAnatomie pathologique, 
logie.

Épreuves orales.

Pathologie interne. — Pathologie externe. — Pathologie gé
nérale. — Anatomie pathologique. — Matière médicale. — 
Pharmacologie.

5e Annnêe. — Épreuves pratiques.

Hygiène. — Médecine légale. — Stomatologie.

Épreuves orales.

Thérapeutique. — Hygiène. — Médecine légale et éléments 
de législation et de déontologie. — Stomatologie.

Art. 21. Pourront être admis par la commission scolaire de 
chaque faculté ou école à subir les épreuves pratiques des exa
mens de fin d’année, les élèves qui justifieront devant la com
mission avoir suivi des travaux pratiques dans les autres établis
sements dépendant de l’université ou dans un établissement 
agréé par la faculté ou l’école.

Art. 22. Les examens de cliniques ont lieu après validation 
de tous les stages obligatoires.

Ils comprennent:
1° Un examen de clinique chirurgicale et de thérapeutique 

chirurgicales avec révision générale de la pathologie externe ;
2° Un examen de clinique obstétricale et de thérapeutique 

obstétricale avec révision générale de l'obstétrique ;
3° Un examen de clinique médicale et de thérapeutique mé

dicale avec révision générale de la pathologie interne.
Ces examens sont subis dans l’ordre choisi par le candidat.

TITRE VI. — Dispositions spéciales aux différents examens.
— Examens de Bn d’année. — Examens de cliniques. —
Jurys. — Sessions. — Notation. — Thèse.

Art. 23. La composition des jurys d’examens est fixée par le 
doyen ou le directeur en tenant compte des compétences spé
ciales.

Art. 24. Peuvent faire partie des jurys d’examens :
Les professeurs titulaires, les professeurs adjoints, les agré

gés en exercice, les agrégés libres, les chargés de cours et dans 
les écoles de plein exercice et les écoles préparatoires de méde
cine et de pharmacie, les suppléants en exercice et les anciens 
suppléants pourvus du grade de docteur en médecine.

Les chefs de travaux ou assimilés pourvus, soit du grade de 
docteur en médecine, soit du grade de docteur ès sciences, soit 
du titre de pharmacien de l1'0 classe, sont chargés de l’organisa
tion des épreuves pratiques des examens. Ils proposent au jury
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avec leurs observations, les notes à attribuer à ces épreuves.

Peuvent faire partie des jurys des examens de cliniques les 
chargés de cours de clinique annexe désignés dans les conditions 
prévues au décret du 26 janvier 1909.

Art. 25. Chaque examen de fin d’année est subi devant un 
jury de trois à cinq membres suivant le nombre des matières 
enseignées.

Dans les jurys de quatre membres, en cas de partage des voix, 
la voix du président est prépondérante.

Art. 26. Le jury de chacun des examens de clinique médi
cale et de clinique chirurgicale est composé de trois juges appar
tenant à l’enseignemennt de la médecine ou de la chirurgie, 
dont un représentant des cliniques spéciales.

Le jury d’examen de clinique obstétricale est composé de trois 
juges appartenant à l’enseignement de l’obstétrique. Le profes
seur de gynécologie peut faire partie du jury.

Art. 27 ■ Les questions posées aux examens de fin d’année 
sont prises dans les programmes des enseignements correspon
dants.

Ces questions sont tirées au sort.
Pour chaque matière le candidat tire un bulletin de l'urne ; 

ce bulletin contient trois questions dilférentes ; le candidat est 
interrogé sur une, sur deux ou sur les trois questions au choix 
du jury.

L’examen est public ; il est subi pour chaque matière devant 
le jury complet. La note afférente à chaque épreuve pratique et 
à chaque épreuve orale est attribuée après délibération du jury 
complet.

L’admission et l’ajournement, pour chaque matière, sont pro
noncés après délibération du jury complet.

Art. 28. Pour la clinique chirurgicale, chaque série d’exa
mens comprend au maximum : trois candidats.

Pour la clinique médicale : quatre candidats.
Pour la cliuique obstétricale : six candidats.
Art. 29. Pour les examens de clinique médicale et de cli

nique chirurgicale, l’épreuve consiste dans l’examen de deux ou 
de trois malades, dont un d’une des spécialités énumérées dans 
le décret du 29 novembre 1911.

Les candidats aux épreuves de clinique médicale et de clinique 
chirurgicale disposent de quinze minutes au maximum pour l’exa
men de chaque malade. Pour l’épreuve de clinique obstétricale, 
le temps attribué à T examen de la malade est de vingt minutes au 
maximum.

L’examen de chaque malade de chirurgie et de médecine a 
lieu sous la surveillance d’un membre du jury dans son service.

Chaque candidat de chirurgie et de médecine fait ensuite, dans 
le laboratoire attenant au service, les investigations que le juge 
estimera opportunes.

Il consigne par écrit le résultat de ses observations.
Les juges siégeant ensemble dans le service de l’un d’eux 

entendent la lecture des observations, interrogent successivement 
les candidats au sujet des malades examinés et s’assurent, en 
outre, qu'ils possèdent les connaissances nécessaires à la pratique 
médicale.

Chaque examen clinique donne lieu à une note unique.
Le candidat ne doit pas connaître à l’avance les salles où il 

aura à subir l’épreuve clinique.
Art. 30. Les examens de fiu d’année oui lieu en deux ses

sions : l’une en juillet, l’autre en octobre, sauf l’examen pratique 
d'anatomie qui se passe a la fin du premier semestre et en oc
tobre.

Les dates en sont fixées par le doyen ou le directeur.
Sauf pour les examens de cliniques, aucun examen individuel 

ne peut avoir lieu eu dehors des deux sessions réglementaires.
Art. 31. Tout étudiant doit, à moins d’une autorisation du 

doyen ou du directeur, qui n’est accordée que pour motif grave, 
subir l’examen correspondant à son année d’études à la session 
de juillet. Sont seuls admis à se présenter à la session d’octobre 
les candidats ajournés à la session de juillet ou autorisés à ue 
pas s’y présenter.

Art. 32. Aux examens de lin d’année, chaque épreuve soit 
pratique, soit orale, est l'objet d’une note spéciale.

De l’insuffisance de la note résulte un échec partiel à la ses
sion de juillet.

A la session d’octobre, l’examen ue porte, dans ce dernier 
cas, que sur les matières pour lesquelles le candidat a échoué. 
Si tous les échecs partiels ne sont pas réparés en octobre, l’étu-
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diant recommence entièrement l’année, pour subir à nouveau et 
en entier l’examen de fiu d’année.

Art. 33. Le jugement du jury d’exameu s’exprime par les 
notes suivantes :

Très bien.
Bien.
Assez bien.
Passable.
Mal.
La note « mal » est éliminatoire.
Tout candidat ajourné à un des examens de cliniques ne pourra 

se représenter à cet examen qu’après avoir accompli un nouveau 
stage d’une durée de quatre mois.

Les notes sont attribuées après délibération du jury complet.
Art. 34. La thèse ne peut être soutenue qu’après réception 

aux examens de cliniques et daus les conditions fixées par les 
articles 20 et 21 du décret du 30 juillet 1883.

Art. 35. Pour chaque thèse de doctorat, le jury est composé 
de trois juges.

Art. 36. Les examens de cliniques et la thèse doivent être 
subis devant la même faculté.

Art. 37. Les étudiants inscrits dans les écoles de plein exer
cice de médecine et de pharmacie subissent devant ces écoles les 
examens correspondant à la première, à la deuxième, à la troi
sième et à la quatrième année d’études.

Les étudiants inscrits dans les écoles préparatoires de méde
cine et de pharmacie subissent devant ces écoles les examens 
correspondants à la première et à la deuxième année d'études.

Art. 38. Dans les écoles de plein exercice et les écoles pré
paratoires de médecine et de pharmacie, les jurys d’examen sont 
présidés par un professeur de faculté délégué par le ministre.

Après les. épreuves, le président du jury adresse au ministre 
un rapport sur le résultat des examens.

33 juillet 1913
LOI complétant la loi du 20 juillet 1895 sur 

les caisses cl’èpcirgne ordinaires.
(Journ. off., 23 juill. 1912.)

Article unique. —• L’article 22 de la loi du 20 juillet 1895 
est complété par les deux alinéas suivants :

« Lorsque plusieurs caisses d’épargne ordinaires ont leur 
siège dans le même arrondissement, elles ne pourront, à 1 avenir, 
instituer de succursales que dans le canton où elles ont leur 
siège, à moins qu’elles ne justifient, pour les autres cantons de 
T arrondissement, d’accords écrits préalables à cet eflet avec les 
autres caisses d’épargne de l’arrondissement.

« Les caisses d’épargne ordinaires ne pourront, à l’avenir, 
instituer de succursales dans un arrondissement autre que celui 
où elles ont leur siège que si cet arrondissement ne possède point 
encore lui-même de caisses d’épargne, ou bien si elles justifient 
d’accords écrits préalables à cet effet avec les caisses d’épargne 
ayant leur siège dans ledit arrondissement. »

33 juillet 1913
LOI relative à l’assainissement des voies privées.

(Journ. off., 24 juill. 1912.)

Art. ior. Les lois et règlements relatifs à l’hygiène des voies 
publiques et des maisons riveraines de ces voies sont applicables 
aux voies privées, notamment en ce qui concerne l’écoulement 
des eaux usées et des vidanges et de 1 alimentation en eau. 
Toutes les parties d’une voie privée dans laquelle doit être établi 
un égout ou une canalisation d’eaux sont grevées d’une servitude 
légale à cet effet.

2. Pour l’exécution de tous les travaux intéressant l’ensemble 
de la voie, les propriétaires de toute voie privée et les proprié
taires des immeubles riverains sont tenus, sur la réquisition du 
maire ou. à son défaut, du préfet, et après avis de la commission 
sanitaire de la circonscription, de sc constituer en syndicat et
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de désigner un syndic chargé d’assurer l’exécution des travaux 
et de pourvoir à l’entretien de la voie.

3. Le syndicat pourra être valablement constitué par la 
majorité des propriétaires telle qu’elle est définie par l’article 12, 
paragraphe 2, de la loi du 21 juin 1865, modifiée par la loi du 
22 décembre 1888. L’article 4 de la loi du 21 juin 1865 sera, 
le cas échéant, applicable.

_ Les décisions du syndicat relatives aux travaux d'hygiène et 
d assainissement obligent tous les propriétaires visés à l’ar
ticle 2.

4. ̂ Si, dans le délai d’un mois, les propriétaires n’ont pas 
obéi à 1 injonction de l’autorité administrative et n’ont pas con
stitué le syndicat, il sera procédé, sur la réquisition de celle-ci, 
par le président du tribunal civil du ressort, à la désignation d’un 
syndic qui pourra être Choisi parmi les personnes non proprié
taires dans la voie.

Les propriétaires qui auront donné leur adhésion à la consti
tution du syndicat seront, avant la désignation du syndic, appelés 
par le président du tribunal à donner leur avis sur cette dési
gnation.

Le président du tribunal appréciera s’il y a lieu d’allouer des 
honoraires au syndic ainsi désigné et, le cas échéant, il fixera la 
quotité de ces honoraires.

Si le syndicat constitué conformément aux articles 2 et 3 
n effectue pas les travaux reconnus indispensables pour la salu
brité publique et ordonnés par l’autorité administrative, il sera 
procédé, après mise en demeure restée sans effet, à la désignation 
d 11,1 syndic dans les conditions prévues aux paragraphes pré
cédé nts.

5. .Le syndic ainsi nommé aura qualité pour faire exécuter 
tons travaux d entretien et d’assainissement prescrits par le maire 
après 1 accomplissement des formalités indiquées dans les ar
ticles 12 et suivants de la loi de 1902.

6. Il dressera à cet effet un devis estimatif et le soumettra à 
1 assemblée générale des propriétaires. La majorité nécessaire à 
I adoption du devis est celle qui est déterminée par l’article 3 de 
la présente loi.

Si le devis n’est pas approuvé, il est transmis avec le procès- 
verbal de l’assemblée générale au préfet qui statue en conseil de 
préfecture.

7. Les dépenses prévues au devis seront réparties par le 
syndic entre les propriétaires soit de la voie, soit des immeubles 
riverains de la voie en raison de l’intérêt de chaque propriété 
à l'exécution des travaux.

Les éléments de calcul qui ont servi à l'assiette des taxes sont 
indiqués dans un mémoire explicatif. Le dossier est complété par 
l’état général des propriétaires intéressés portant en regard du 
nom de chacun d’eux la proportion suivant laquelle il doit être 
imposé. Cette proportion s'appliquera, s’il y a lieu, aux dépenses 
excédant les prévisions du devis.

8. Un exemplaire du dossier et un registre destiné à recevoir 
les observations des intéressés sont déposés à la mairie de 1a. 
commune, et, à Paris, à la mairie de l’arrondissement où la voie 
et les propriétés riveraines sont situées, et ils y demeurent pen
dant quinze jours à compter de la notification du dépôt faite par 
le syndic aux propriétaires intéressés.

_ A 1 expiration de ce délai, le syndic, après avoir entendu les 
réclamants et apprécié leurs observations, arrête dans un élat 
spécial, soumis à l’approbation du préfet, les bases de répartition 
des dépenses.

Le recours au conseil de préfecture contre les opérations qui 
ont fixé les bases de répartition sera formé, à peine d’être non 
recevable, dans le mois de la publication du premier rôle ayant 
fait application de ces bases.

9. En cas d’inaction du syndic dûment constatée, et après 
mise en demeure émanant de l'autorité administrative restée sans 
effet dans le délai d’un mois, le président du tribunal civil dési
gnera un nouveau syndic à la requête de ladi te autorité.

10. Le syndic pourra, après avis de l’assemblée générale et 
avec l’autorisation du préfet donnée en conseil de préfecture, 
contracter des emprunts dans la limite de la dépense prévue au 
devis.

11. Le recouvrement des sommes dues par les intéressés sera 
effectué, comme en matière de contributions directes, sur états 
dressés par le syndic, arrêtés et rendus exécutoires par le préfet 
après visa du maire constatant que les travaux prescrits ont été 
exécutés au moins jusqu’à concurrence du montant desdits états.

En cas d’insolvabilité d’un ou de plusieurs propriétaires inté
ressés, les sommes restant dues par eux seront réparties entre

les autres propriétaires au prorata des sommes mises à leur 
charge par l’état de répartition, sauf recours contre les débiteurs.

12. Les propriétaires intéressés ne pourront user de la faculté 
de délaissement prévue parl’article 14 de la loi du 21 juin 1865, 
modifié par l’article 6 de la loi du 22 décembre 1888.

13. Les dispositions de la loi du 12 novembre 1808, rela
tives à la contribution foncière, sont applicables jusqu’à complet 
remboursement, et même à l’encontre des propriétaires successifs 
de l'immeuble, aux sommes portées sur les étals de recouvrement 
prévus par l’article 11.

Toutefois, le privilège ainsi créé prendra rang immédiatement 
après celui du Trésor public pour le recouvrement de la contri
bution foncière et celui des communes pour le recouvrement des 
taxes communales assimilées à cette contribution.

Les sommes portées sur les états de recouvrement seront, en 
outre, garanties par un privilège sur les immeubles riverains de 
la voie privée, lequel prendra rang à la date de l’inscription 
requise par le syndic en vertu d’un extrait de l’état de recouvre
ment devenu exécutoire.

14. Les communes sont autorisées à faire des avances aux 
propriétaires qui ne pourront faire face aux dépenses d’assainis
sement des voies privées.

Elles sont également autorisées à solder, à titres d’avances 
recouvrables, les cotisations qu’il aura été impossible de recou
vrer sur les propriétaires intéressés.

La commune qui aura fait les avances de l’une et l'autre 
espèces sera subrogée de plein droit dans les droits et actions du 
créancier et notamment dans les privilèges établis par l’article 13 
de la présente loi.

45. Les fonctions de receveur du syndicat sont confiées au 
receveur municipal de la commune.

Le receveur est chargé seul et sous sa responsabilité de pour
suivre la rentrée des revenus et des taxes du syndicat, ainsi que 
toutes les sommes qui lui seront dues. Il est également chargé, 
seul et sous sa responsabilité, de conserver les fonds et de solder 
les dépenses du syndicat sur mandat régulièrement dressé par le 
syndic.

16. Les règles établies pour les maires et les receveurs des 
communes, en ce qui concerne l'ordonnancement et l'acquit
tement des dépenses, ainsi que la gestion, la présentation et 
l’examen des comptes, sont applicables au syndic et à l’agent 
comptable du syndical.

22 juillet 1912

LOI sur les tribunaux pour enfants et adolescents 
et sur la liberté surveillée.
(Journ. off., 25 juill. 1912).

TITRE Ier, — Des infractions à là loi pénale imputables 
aux mineurs au-dessous de treize ans.

§ lor. — Dispositions générales.
Art. lor. Le mineur de l’un ou de l’autre sexe de moins de 

treize ans, auquel est imputée une infraction à la loi pénale, 
qualifiée crime ou délit, n’est pas déféré à la juridiction répres
sive.

Il pourra être soumis, suivant les cas, à des mesures de tu
telle, de surveillance, d’éducation, de réforme et d’assistance 
qui seront ordonnées par le tribunal civil statuant en chambre 
du conseil.

Sont compétents : le tribunal du lieu de l’infraction, celui de 
la résidence des parents ou tuteur, et celui du lieu où l’enfant 
a été trouvé.

Si le premier tribunal saisi est celui du lieu de l’infraction 
ou celui du lieu où l’enfant a été trouvé, il’peut, le cas échéant, 
renvoyer l’affaire devant le tribunal de la résidence des parents 
on tuteur.

Dans les tribunaux où existent plusieurs chambres, le prési
dent désigne celle de ces chambres qui statuera sur les affaires 
relatives aux mineurs de treize ans.

Les décisions les concernant ne seront pas inscrites au casier 
judiciaire.

§ 2. — Mesures préliminaires.
2. Le procureur de la République, informé qu’un fait qua

lifié crime ou délit a été commis par un mineur de treize ans, 
en saisit le juge d’instruction.
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L’action civile ne peut être exercée que devant les tribunaux 

civils.
3. Le juge d’instruction désigné par le premier président 

dans les termes de l’article 17, pourra s’assurer de l'enfant, soit 
en le remettant provisoirement à une personne digne de con
fiance, à une institution charitable reconnue d’utilité publique ou 
désignée par arrêté préfectoral, ou à l’assistance publique ; soit 
en le faisant retenir dans un hôpital ou hospice, ou dans tel 
autre local qu’il désignera, au siège du tribunal compétent. Il 
préviendra sans retard les parents, tuteur ou gardien connus.

Il donnera avis de l’ouverture de l’instruction au président 
du comité de défense des enfants traduits en justice. Il dési
gnera ou fera désigner par le bâtonnier un défenseur d’office.

Toutefois, s’il y a prévention de crime, le juge d’instruction 
pourra, par ordonnance motivée, décider que l’enfant sera re
tenu dans la maison d’arrêt et séparément des autres détenus.

§ 3. — Informations et décisions.
4. Le juge d’instruction recherche, en se conformant aux rè

gles générales du code d’instruction criminelle et de la loi du 
8 décembre 1897, si le mineur est l’auteur de l’infraction qui 
lui est reprochée.

S’il n’y a pas de charges suffisantes contre l’enfant, ou si le 
fait qu’on lui impute ne constitue ni crime ni délit prévu par la 
loi, le juge, après les réquisitions du ministère public, rendra 
une ordonnance de non-lieu.

S’il parait, au contraire, que l’enfant est l’auteur d’un fait 
qualifié crime ou délit, il devra être procédé à une enquête sur 
la situation matérielle et morale de la famille, sur le caractère 
et les antécédents de l’enfant, sur les conditions dans lesquelles 
celui-ci a vécu et a été élevé, et sur les mesures propres à 
assurer son amendement. Cette enquête sera complétée, s’il y a 
lieu, par un examen médical.

Le juge d'instruction pourra charger de cette enquête com
plémentaire un rapporteur figurant dans une liste établie par 
la chambre du conseil au commencement de l’année judiciaire 
et choisi de préférence parmi les catégories suivantes : magis
trats ou anciens magistrats, avocats de l’un ou de l’autre sexe, 
avoués ou avoués honoraires, membres de l’un ou l’autre sexe 
des sociétés de patronage reconnues d’utilité publique ou dési
gnées par un arrêté préfectoral, et membres de l’un ou l’autre 
sexe des comités de défense des enfants traduits en justice.

Ce rapporteur entend l’enfant, recueille près de toute per
sonne tous renseignements et procède à toutes vérifications qui 
lui paraîtront nécessaires dans l'intérêt du mineur. S’il ren
contre quelque résistance dans l'accomplissement de sa mission, 
il en réfère immédiatement au juge d’instruction. Il adresse à 
ce magistrat un rapport écrit constatant les résultats de ses in
vestigations, que celui-ci complète, s’il y a lieu.

Lorsque l’instruction est achevée, le juge d’instruction la 
communique au procureur de la République et renvoie, s’il y a 
lieu, le mineur devant la chambre du conseil.

5. La chambre du conseil statue après avoir entendu l’en
fant, les témoins, les parents, le tuteur ou le gardien, le rap
porteur, s’il en a été commis, ainsi que le ministère public et 
le défenseur.

Elle constate dans sa décision la présence des personnes ci- 
dessus énumérées.

6. Si la prévention est établie, la chambre du conseil prend, 
par décision motivée, une des mesures suivantes :

1° Remise de l'enfanta sa famille;
2° Placement, jusqu’à la majorité, soit chez une personne 

digne de confiance, soit dans un asile ou internat approprié, 
soit dans un établissement d’anormaux, soit dans une institution 
charitable, reconnue d’utilité publique, ou désignée par arrêté 
préfectoral ;

3° Remise à l’assistance publique.
Lorsque la chambre du conseil aura ordonné que le mineur 

sera remis à sa famille, à une personne ou à une institution 
charitable, elle pourra, en outre, charger un délégué d’assurer, 
sous sa direction, la surveillance du mineur dans les conditions 
prévues au titre III de la présente loi.

La chambre du conseil détermine le montant des frais judi
ciaires, des frais d’entretien et de placement à mettre, s’il y a 
lieu, à la charge de la famille. Ces frais sont recouvrés comme 
frais de justice criminelle.

Les audiences de la chambre du conseil ne sont pas publi
ques : peuvent néanmoins y assister les membres des comités de 
défense des enfants traduits en justice, les membres, agréés par
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le tribunal, des sociétés de patronage et autres institutions cha
ritables s’occupant des enfants, ainsi que les personnes ayant 
reçu une délégation du tribunal.

La décision motivée est lue en audience publique.
7. Dans le délai de dix jours, tontes les décisions de la chambre 

du conseil sont notifiées à personne ou à domicile, par lettre re
commandée du greffier, au mineur et à son défenseur, aux père 
et mère, tuteur ou gardien, et au procureur de la République.

8. Lorsque le mineur de treize ans est impliqué dans la même 
cause qu’un on plusieurs inculpés plus âgés et présents, l’ins
truction est faite suivant les règles du droit commun. Néanmoins 
les dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus devront être appli
quées au mineur de treize ans.

Si celui-ci ne bénéficie pas d’une ordonnance de non-lieu, il 
comparaîtra devant le tribunal civil compétent, même clans le 
cas où les inculpés plus âgés seraient l’objet d’une ordonnance 
de renvoi.

| 4. — Recours contre les décisions de la chambre du conseil.

9. La faculté d’appeler du jugement de la chambre du con
seil appartiendra au mineur, à son père, à sa mère, à son iu- 
teur, à son gardien et au ministère public.

Cet appel sera fait au greffe du tribunal qui aura rendu le 
jugement, dans un délai de dix jours, qui commencera à courir 
le lendemain du jour de ce jugement pour ceux qui ont assisté 
à l’audience où il a été prononcé, et le lendemain du jour où la 
lettre recommandée leur est parvenue, pour le père, la mère, le 
tuteur ou le gardien, qui n'étaient pas présents à cette audience.

Dans les cours où existent plusieurs chambres, le premier 
président désigne celle de ces chambres qui statuera en chambre 
du conseil, le ministère public et les intéressés entendus ou ap
pelés.

Le recours est suspensif, sauf exécution provisoire expressé
ment ordonnée.

Peuvent assister aux audiences les personnes désignées au 
dernier paragraphe de l’article 6.

La décision motivée est lue en audience publique.
10. Lorsqu’une année au moins se sera écoulée depuis l’exé

cution d’une (décision plaçant l’enfant hors de sa famille, les 
parents ou tuteur pourront demander à la chambre du conseil 
que l’enfant leur soit rendu en justifiant de son amendement et 
de leur aptitude à l’élever.

En cas de refus, ils pourront saisir la chambre du conseil de
là cour d’appel dans le délai prévu à l’article 9 et suivant la 
forme qui y est indiquée.

En cas de rejet définitif, une semblable demande ne pourra 
être représentée qu’après un nouveau délai d’un an.

11. La chambre du conseil du tribunal peut toujours, d'of
fice, à la requête du ministère public, ou sur la demande de 
l’enfant, soit le rendre à sa famille, soit modifier son place
ment, par une décision motivée, sauf recours devant la chambre 
du conseil de la cour d’appel.

Ce recours est suspensif, sauf exécution provisoire expressé
ment ordonnée par la chambre du conseil du tribunal .

Si la demande émane du mineur, et si elle est rejetée, elle 
ne pourra être renouvelée qu’après un délai d’un an.

| 5. —■ Dispositions diverses.

12. Le ministère public est chargé d’assurer l’exécution des 
décisions de la chambre du conseil.

13. Les actes de procédure, les décisions, ainsi que les con
trats de placement prevus aux articles précédents sont exempts 
de tous droits de timbre et d’enregistrement.

g 6. — Contraventions commises par les mineurs de treize ans.

14. Les contraventions commises par les mineurs de treize 
ans seront déférées au tribunal de simple police siégeant dans le 
cabinet du juge de paix, hors la présence du public et en pré
sence des parents, gardien ou tuteur.

Si la contravention est établie, le juge adresse une répri
mandé au mineur ou aux parents et les avertit des conséquences 
de la récidive. Cette réprimande est inscrite sur un registre 
spécial.

Au cas où le mineur se trouvera en état de récidive aux 
termes de l’article 483 du code pénal, il sera traduit devant le 
tribunal civil, statuant en chambre du conseil et soumis aux 
prescriptions des articles qui précèdent.
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TITRE II. — De l’instruction et du jugement des infractions
à la loi pénale imputables aux mineurs de treize à dix-
huit ans. — Des tribunaux pour enfants- et adolescents.

15. Les tribunaux: correctionnels seront saisis des délits, 
emportant peine d’emprisonnement commis par les mineurs de 
treize à dix-huit ans, par renvoi du juge d'instruction ou de la 
chambre des mises en accusation. Ils ne le seront, en aucun cas, 
par voie de citation directe.

16. Les dispositions de l’article 4 de la loi du 19 avril 1898 
continueront à être appliquées dans tous les cas de crimes ou de 
délits commis sur des mineurs.

Dans tous les cas de crimes ou de délits imputables à des 
mineurs de treize à dix-huit ans, le magistrat instructeur peut, 
en tout état de cause, ordonner, le ministère public entendu, 
que la garde du mineur sera confiée à sa famille, à un parent, 
aune personne digne de confiance, à une institution charitable 
reconnue d’utilité publique ou désignée par arrête préfectoral, 
ou à l'assistance publique.

(dette mesure est toujours révocable : elle reste en vigueur jus
qu’à l’ordonnance de non-lieu qui clôturera l’instruction, et, s’il 
y a renvoi, jusqu'au jugement définitif.

Si la garde provisoire est laissée à la famille du mineur, à 
un parent ou à un particulier, le juge d’instruction peut ordon
ner qu’elle sera exercée sous la surveillance d’une personne digne 
de confiance, désignée par lui.

Toutefois, les parents du mineur, jusqu’au troisième degré 
inclusivement, son tuteur ou son subrogé tuteur, ou le ministère 
public, peuvent former opposition contre l’ordonnance dn juge 
d’instruction. L’opposition est portée, dans les trois jours, de
vant le tribunal en chambre du conseil, par voie de simple re
quête.

17. Dans les tribunaux où il existe plusieurs juges d’instruc
tion, un on plusieurs de ces magistrats, désignés par le premier 
président sur la proposition du procureur général, seront chargés 
spécialement de l'instruction des inculpations dont sont l’objet 
les mineurs de dix-huit ans.

Le magistrat instructeur fait porter son enquête, en même 
temps que sur les faits incriminés, sur la situation matérielle et 
morale du mineur et de sa famille. Il donne avis de l’ouverture 
de l’instruction au président du comité de défense des enfants 
traduits en justice. Il désigne ou fait désigner par le btâtonniei’ 
un défenseur d’office. Il soumet le mineur, s’il y a lieu, à uu 
examen médical.

18. Dans chaque arrondissement, le tribunal de première 
instance se forme en tribunal pour enfants et adolescents, pour 
juger dans une audience spéciale les mineurs de treize à seize 
ans auxquels sont imputés des crimes ou des délits, et les mi
neurs de seize à dix-huit ans qui ne sont inculpés que de délits.

Au tribunal dé la Seine et dans les tribunaux composés de 
plusieurs chambres, il est formé, dans le tribunal de première 
instance, une chambre spéciale, dite tribunal pour enfants et 
adolescents, chargée de juger les mineurs de treize à seize ans 
et de seize à dix-huit ans visés au paragraphe précédent. Les 
appels seront jugés par la cour dans une audience spéciale et 
dans les mêmes conditions que devant les premiers juges.

Les magistrats désignés pour composer les tribunaux pour 
enfants et adolescents peuvent faire partie d'autres chambres.

Lorsqu’un mineur de treize'à dix-huit ans est impliqué comme 
auteur principal, coauteur ou complice dans la même cause 
que des inculpés présents plus âgés, l’affaire est portée devant 
la juridiction de droit commun. Il en est de même en matière 
de crimes, lorsqu’un mineur de treize à seize ans est impliqué 
comme auteur principal, coauteur ou complice dans la même 
cause que des inculpés présents plus âgés.

49. Chaque affaire est jugée séparément eu l’absence de tous 
autres prévenus.

Sont seuls admis à assister aux débats les témoins de l’af
faire, les proches parents du mineur, les tuteur et subrogé tu
teur du mineur, les membres du barreau, les représentants de 
l’assistance publique, les membres, agréés-par le tribunal, des 
sociétés de patronage, des comités de défense des enfants tra
duits en justice et des autres institutions charitables s’occupant 
des enfants, les délégués du tribunal et les représentants de la 
presse.

La publication du compte rendu des débats des tribunaux 
pour enfants et adolescents est interdite. 11 en est de même de 
la reproduction de tout portrait des mineurs poursuivis, de toute 
illustration les concernant ou concernant les actes à eux imputés.

Les infractions à ces deux dispositions seront déférées aux tribu
naux correctionnels et seront punies d’une amende de cent à 
deux mille francs (100 à 2,000 fr.).

Ces dispositions sont également applicables aux débats devant 
la chambre du conseil prévue au titre I01'.

Le jugement ou l’arrêt sera rendu en audience publique et 
pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être 
indiqué autrement que par une initiale.

Lorsque le mineur a été renvoyé devant la juridiction de droit 
commun avec des inculpés présents plus âgés, l’audience est 
publique.

TITRE III. — De la liberté surveillée.

20. Le tribunal peut prononcer provisoirement la mise en 
liberté surveillée d’un mineur de treize à dix-huit ans, sous la 
garde d’une personne ou d’une institution charitable qu'il dé
signe et dont il dirige l’action.

Le président explique au mineur ainsi qu’à ses parents, 
gardien on tuteur, le caractère et l’objet de la mesure pro
noncée.

21. L’article 66 du code pénal est modifié ainsi qu’il suit :
« Lorsque le prévenu ou l’accusé aura plus de treize ans

et moins de dix-hnit ans, s’il est décidé qu’il a agi sans dis
cernement, il sera acquitté; mais il sera, selon les circon
stances, remis à ses parents, à une personne ou à une insti
tution charitable, ou conduit dans une colonie pénitentiaire, 
pour y être élevé et détenu pendant le nombre d’années que 
le jugement déterminera, et qui, toutefois, ne pourra excéder 
l’époque où il aura atteint î’àge de vingt et un ans.

« Dans le cas où le tribunal aura ordonné que le mineur 
sera remis à ses parents, à une personne ou à nue institution 
charitable, il pourra décider, en outre, que ce mineur sera 
placé, jusqu’à l’âge de vingt et un aus au plus, sous le régime 
de la liberté surveillée.

« A l’expiration de la période fixée par le tribunal, celui-ci 
statuera à nouveau à la requête du procureur do la Répu
blique. »

22. Le tribunal peut désigner, en qualité de délégués, un 
certain nombre de personnes de l'un ou de l’autre sexe char
gées, sous sa direction, d’assurer et de contrôler la mise en 
liberté surveillée prononcée en vertu des articles 20 et 21.

Ces délégués sont choisis de préférence parmi les membres 
des sociétés de patronage, des comités de défense des enfants 
traduits en justice, des institutions charitables agréées par le 
tribunal ; ils peuvent être des particuliers choisis directement 
par lui.

23. Pendant la période fixée, les délégués visitent les mi
neurs en liberté surveillée aussi souvent qu’il est nécessaire et 
fournissent des rapports sur leur conduite au président du tri
bunal. En cas de mauvaise conduite ou de périt moral d’un 
mineur en liberté surveillée, ainsi que dans le cas où des en
traves systématiques seraient apportées à la surveillance. Je 
président, toutes les fois qu’il le jugera nécessaire, pourra, soit 
d’office, soit sur simple requête du délégué, ordonner de citer 
le mineur et les personnes chargées de sa garde à une prochaine 
audience pour qu’il soit statué à nouveau.

Eu cas de décès ou d’empêchement du délégué, son rempla
çant sera désigné par ordonnance du président du tribunal pour 
enfants et adolescents.

24. En cas de décès, de maladie grave, de changement de 
résidence, ou d’absence non autorisée dn mineur en liberté sur
veillée, les parents, tuteur, gardien ou patron doivent prévenir 
sans retard le délégué qui en informe le président du tribunal 
pour enfants et adolescents

25. La mise en liberté surveillée des mineurs de treize ans. 
qui peut être ordonnée par la chambre du conseil conformément 
à l’article 6, sera régie par les dispositions des articles précé
dents.

26. Les articles 67, 68 et 69 du code pénal sont modifiés 
ainsi qu’il suit :

« Art. 67. S’il est décidé qu’un mineur de plus de treize 
ans et moins de seize ans a agi avec discernement, les peines 
seront prononcées ainsi qu’il suit :

« S’il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à perpé
tuité, de la déportation, il sera condamné à la peine de dix à 
vingt ans d’emprisonnement dans une colonie correctionnelle.

« S’il a encouru la peiue des travaux forcés à temps, de la 
détention ou de la réclusion, il sera condamné à être enfermé 
dans une colonie correctionnelle, pour un temps égal au tiers
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au moins et à la moitié au plus de celui pour lequel il aurait 
pu être condamné à l'une de ces peines.

« Dans tous les cas il pourra lui être fait défense de paraître, 
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, dans les lieux 
dont l'interdiction lui sera signifiée par le Gouvernement.

« S’il a encouru la peine de la dégradation civique ou du 
bannissement, il sera condamné à être enfermé, d un an à cinq 
ans, dans une colonie pénitentiaire ou une colonie correction
nelle.

a Art. 68- Le mineur âgé de plus de treize ans et de moins 
de seize ans, qui n’aura pas de complices présents au-dessus de 
cet âge et qui sera prévenu de crimes, sera jugé par les tribu
naux correctionnels, qui se conformeront aux deux articles ci- 
dessus.

« Art. 69. Dans tous les cas uù le mineur âgé de plus de 
treize ans et de moins de seize ans n'aura commis qu’au simple 
délit, la peine qui sera prononcée contre lui ne pourra s élever 
au-dessus de la moitié de celle à laquelle il aurait pu être con
damné s’il avait eu seize ans. »

27. Dans chaque tribunal, le greffier tiendra un registre spé
cial, non public, sur lequel seront inscrites tontes les décisions 
concernant les mineurs de moins de dix-liuit aus.

23. Un règlement d’administration publique, rendu sur la 
proposition des ministres de la justice et de l’intérieur, après 
avis du conseil supérieur des prisons, déterminera les mesures 
d’application de la présente loi.

Ce règlement fixera notamment le taux et les conditions des 
allocations qui pourront être accordées aux personnes, hôpitaux 
ou hospices et institutions charitables auxquels des mineurs au
ront été confiés par l’application de la présente loi.

La loi sera mise en vigueur six mois après l’insertion au 
.Tournai officiel dn règlement d’administration publique.

22 juillet 1932.
DÉCRET relatif aux dispenses du baccalauréat en 

vue de la licence dans les Jacultés de droit, des 
sciences et des lettres.

(Journ. off., 26 juillet 1912.)

Art. 1er. Sont admis à s’inscrire en vue de la licence, avec 
dispense du baccalauréat, dans les facultés de droit, les facultés 
des sciences, les facultés des lettres, les candidats de nationalité 
française qui justifient d’un des titres ou grades suivants :

Facultés de droit.
Titre d’ancien élève de l’école polytechnique, de l’école de 

Saint-Cyr, de l’école navale, de l’école centrale des arts et ma
nufacture, de l’Institut agronomique, de l’école des mines de 
Paris, de l’école des ponts et chaussées ;

Licence ès sciences obtenue avec dispense du baccalauréat;
Diplôme de l’école des hautes études (section des sciences 

historiques et philologiques et section des sciences religieuses) ;
Diplôme de l’école des langues orientales vivantes ;
Certificat d’aptitude à l’enseignement secondaire des jeunes 

filles (lettres) ;
Certificat d’aptitude à l’enseignement des langues vivantes 

dans les lycées et collèges ;
Certificat d’aptitude au professorat des classes élémentaires de 

l’enseignement secondaire ;
Certificat d’aptitude au professorat dans les écoles normales 

et dans les écoles primaires supérieures (lettres);
Certificat d’aptitude à l’inspection primaire et à la direction 

des écoles normales.
Facultés des sciences.

Certificat d’aptitude à l'enseignement secondaire des jeunes 
filles (sciences) ; .

Certificat d’aptitude au professorat des classes élémentaires de 
l'enseignement secondaire ;

Certificat d’aptitude au professorat dans les écoles normales 
cl dans les écoles primaires supérieures (sciences et sciences 
appliquées) ;

Le certificat d’études physiques, chimiques et naturelles ob
tenu avec 70 points par les candidats pourvus du brevet supé-
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rieur de renseignement primaire ou dn diplôme de fin d’études 
de l’enseignement secondaire des jeunes filles;

Titre d’ancien elève de l’Ecole polytechnique, de l’Ecole na
vale, de l’Ecole de Saint-Cyr.

22 juillet 1912.
DÉCRET relatif aux sanctions des anciens bacca

lauréats.
(Journ. off., 26 juillet 1911.)

Art. 1er. Sont admis pour l'inscription dans les facultés et 
écoles d’enseignement supérieur, en vue des grades ou titres 
conférés par l’Etat, les diplômes de bachelier délivrés sous le 
régime antérieur au régime établi par le décret du 31 mai 1902 
sur le baccalauréat de l’enseignement secondaire (baccalauréat 
ès sciences complet, baccalauréat de 1 enseignement secondaire 
spécial, baccalauréat de l’enseignement secondaire classique, 
baccalauréat de renseignement secondaire moderne).

2. Sont et demeurent abrogées les dispositions antérieures 
contraires à celles du présent décret.

23 juillet 19S2.
DÉCRET modifiant leclécret du 26 février 1897, relatif 

à la situation du personnel civil d’exploitation des 
établissements militaires.

(Journ. off., 7 août 1912.)

Art. 1er. Le troisième paragraphe de l’article 7 du décret 
du 26 février 1897 est complété ainsi qu’il suit :

« Il n’y sera dérogé que si la liquidation de la rente viagère 
a été effectuée par application de l’article 11 de la loi du 20 juil
let 1886. »

23 juillet 1932.
DÉCRET modifiant l’arrêté du 16 thermidor an VIII 

en ce qui concerne le visa des contraventions en ma
tière de contributions directes et les taxes y assi
milées.

(Journ. off., 28 juillet 1912.)

Art. 1er. Les contraintes à fin de sommation avec frais poul
ie recouvrement des contributions directes et des taxes y assimi
lées sont décernées et signées par les receveurs des finances sans 
qu’il soit besoin du visa du sous-préfet pour les mettre à exé
cution.

Les contraintes à fin de sommation avec frais concernant les 
taxes assimilées recouvrées, sans 1 intervention du percepteur, 
par le receveur municipal de Paris, sont directement décernées et 
signées par ce comptable; elles ne sont pas soumises an visa du 
préfet de la Seine.

2. Sont abrogées les dispositions de l’arrêté du 16 thermidor 
an VIII, en ce qu’elles ont de contraire au précédent article.

24 juillet 1912.
DÉCRET déterminant les frais accessoires aux paie

ments en matière de contributions directes et de 
taxes assimilées.

(Journ. off,, 28 juillet 1912.)

Art. 1e1'. Sont à la charge des redevables poursuivis les frais
accessoires ci-après :

Frais d’ouverture des portes;
Notification au saisi, en cas de saisie-exécution hors de son 

domicile et en son absence ;
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Notification au maire ou au parquet dans les cas prévus par

les articles 68 et 69 du code de procédure civile;
Remise des actes sous enveloppe ;
Copie supplémentaire au mari en cas de poursuites contre la 

femme ;
Levée des états d’inscriptions grevant les fonds de commerce;
Dénonciation de la saisie-exécution aux créanciers inscrits sur 

les fonds de commerce ;
Dénonciation de la saisie-brandon au garde champêtre non 

présent à la saisie ;
Récolement lorsque le gardien a obtenu décharge et qu’un 

nouveau gardien est établi ;
Sommation au saisissant de faire vendre dans la huitaine les 

objets saisis;
Frais de garde des meubles ou récoltes saisis;
Frais de transport des objets saisis.
Honoraires du commissaire-priseur sur le produit de la vente;
Allocation due, en dehors du cas de saisie interrompue, lorsque, 

après déplacement de l’agent de poursuites, l’acte de poursuite 
n’est pas effectué à raison d’un incident provenant du fait de la 
partie qui devait être poursuivie.

Ces frais sont comptés aux redevables en conformité du tarif 
des huissiers, des porteurs de contraintes ou des commisssaires- 
priseurs suivant que les poursuites sont faites par un huissier, 
un porteur de contraintes ou un commissaire-priseur.

2. Les autres frais accessoires, tels que frais de transport de 
1 huissier, salaires des afficheurs, frais d insertion dans les jour
naux sont supportés par le Trésor, les communes ou les établis
sements publics au profit desquels les poursuites sont exercées.

I . Décr. 16 fév. 1807; L. 25 mars 1817, art. 73; 15
mai 1818, art. 51; 25 avril 1902; L. 13 juillet 1911,
art. 20.

25 juillet 1912
DÉCRET modifiant les décrets des 24 avril 1902 et. 

29 mars 1910 portant règlement d'administration 
publique pour la notification par la poste des somma
tions avec frais et des commandements.

(Jaurn. off., 28 juillet 1912.)

Art. 1«. Les articles 1^, 5, 6, 8, 9 et 10 du décret du 
24 avril 1902, modifié par le décret du 29 mars 1910, sont 
remplacés par les articles suivants :

« Art. If Les sommations avec frais, remises pour notifi
cation au service des postes, sont accompagnées d'une contrainte 
établie par circonscription de distribution postale, décernée et 
signifiée par le receveur des finances.

« Elles sont déposées au bureau de poste de la résidence 
du percepteur ou, à défaut, au bureau de poste le plus voisin; 
elles sont admises en franchise sous chargement d’office, mais il 
est tenu compte à 1 administration des postes, avant la clôture de 
1 exercice et à des époques déterminées par l’administration des 
finances, des frais d affranchissement et de recommandation à 
raison de 13 centimes par acte notifié.

« Le bureau de poste de départ qui reçoit les sommations en 
donne reçu, les met en distribution ou, s’il y a lieu, les fait par
venir au bureau de poste destinataire suivant le mode adopté 
pour les imprimés expédiés sous recommandation ; la contrainte 
y est annexée comme bordereau d’envoi. »

Art. 5. Les sommations avec frais qui n’ont pu être remises 
au destinataire sont remplacées, s’il y a lieu, par de nouvelles 
sommations qui portent, le cas échéant, les adresses rectifiées et 
dont la transmission a lieu suivant les règles posées par les ar
ticles précédents. »

« Art. 6. Les commandements à notifier par le service des 
postes sont conformes aux modèles annexés au présent décret.

« Les originaux collectifs sont préparés par le percepteur sur 
papier non timbré et groupés par circonscription de distribution 
postale; ils contiennent en tête un tableau faisant ressortir les 
noms et domiciles des retardataires à poursuivre, le montant des 
titres exécutoires, ainsi que les sommes exigibles. En matière de 
contributions directes, de taxes assimilées, d états et de contrats 
exécutoires, le receveur des finances décerne au bas de ce tableau 
la contrainte à fin de commandement et le sous-préfet la rend

exécutoire. Eu matière d’amendes et de condamnations pécu
niaires, le receveur des finances appose au bas du tableau l’au
torisation de faire notifier les commandements.

« Au vu de la contrainte ou, suivant la distinction ci-dessus 
de la simple autorisation du receveur des finances, le percepteur 
préparé sur papier non timbré les copies de commandements et 
les îemel avec 1 original collectif au bureau de poste de sa rési
dence ou, a defaut, au bureau de poste le plus voisin pour être 
expediees suivant le mode tracé à l’article i«r pour les somma
tions avec frais. Toutefois, en matière d’amendes, les comman
dements doivent être dûment affranchis en timbres-poste et ne 
donnent pas lieu au versement du prix forfaitaire de 13 centimes 
par acte notifie. »

« Art. 8. Sont également applicables aux commandements 
les dispositions des articles 4 et 5. Toutefois, en matière 
d amendes, les commandements non distribués peuvent, dans les 
huit jours qui suivent leur réception par le percepteur, être remis 
sans nouvel affranchissement au service des postes pour une 
nouvelle tentative de distribution. A cet effet, le percepteur joint 
a ces commandements frappés des timbres cà date attestant leur 
premier envoi un nouvel original rappelant l’autorisation précé
demment délivrée de les faire notifier. »

« Art. 9. Tes commandements concernant les contributions
directes, les taxes assimilées, les états et contrats exécutoires, 
sont exempts de la formalité du timbre et de l’enregistrement; 
ceux qui visent les amendes sont passibles de cette double for- 
mante.

« En conséquence, dès le retour d’un original notifié en ma
tière d’amendes, le percepteur le dépose au bureau de l’enregis
trement pour qu’il soit procédé au timbrage; le receveur°de 
l’enregistrement appose sur cet original, et h raison de sa dimen
sion, un ou plusieurs timbres mobiles ordinaires et les timbres- 
copies représentant les droits de timbre dus à raison du nombre 
et de la dimension des feuilles utilisées pour les copies notifiées. 
En outre, le percepteur soumet l’original de l’exploit à l enre- 
gistrement dans le délai de quatre jours fixé par la loi du 
, b-imaire an Vil. Ce délai court du jour de la réception par 
le comptable de l’original notifié.

« La tenue du répertoire n'est obligatoire ni pour les facteurs, 
ni pour les percepteurs. »

« Art. 10. Le sous-préfet taxe sur les originaux les frais 
a payer par le Trésor, les communes ou les établissements pu
blics, conformément aux lois en vigueur en ce qui concerne 
1 affranchissement et d’après un tarif arrêté par le ministre des 
finances, en ce qui touche les allocations revenant aux agents des 
postes. Il taxe les frais à recouvrer sur les redevables d’après le 
tarif édicté par 1 article 20 de la loi du 18 juillet 1911.

« Il peut, saut recours au ministre des finances, rejeter.de la 
taxe les Irais jugés abusifs ou correspondant à des notifications 
entachées d’irrégularités. »
-> V. Arr. 16 thermidor an VIII, art. 30, 46, 47; L. 25 mars 
1817, art. 73; 29 déc. 1873, art. 2 ;.9 fév. 1877; L. 13 avril 
1898, art. 53; 25 fév. 1901, art. 49; D. 24 avril 1902'
29 mars 1910; L. 18 juillet 1911 ; D. 23 juillet 1912

25 juillet 1912
Dit, C RE T portant règlement d’administration publique 

pour l application de l article 88 de la loi de finances 
du 13 juillet 1911 relatif au produit net des percep
tions des contributions directes.

(Journ. off., 28 juillet 1912.)

Art. l«r. Pour l’application de l’article 88 de la loi de 
finances du 13 juillet 1911, le produit net des perceptions est 
constitué par le montant des émoluments de toute nature qui, 
après la déduction du quart considéré par la loi du 9 juin 1853 
comme correspondant aux frais de loyer et de bureau, sont pas
sibles de la retenue pour le service des pensions civiles.

2. Les titulaires de perceptions dont le produit net excéderait 
les maxima fixés par l’article 88 de la loi du 13 juillet 1911 
reçoivent pour les différentes gestions dont ils sont chargés, indé
pendamment des émoluments soumis à retenue et limités auxdits 
maxima, une allocation à titre de irais de gestion non soumise à 
îetenue et égale au quart du produit brut de la perception.
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3. Lorsqu’il est reconnu par le ministre des finances, dans les 

.formes prévues ci-dessous, qu’une perception comporte des frais 
de gestion excédant de plus de 500 fr. le quart du produit brut, 
une allocation complémentaire à titre de frais de gestion est 
accordée au comptable.

La décision du ministre est prise sur la proposition du direc
teur général de la comptabilité publique et après avis d’une 
■commission nommée par arrêté ministériel et composée comme 
suit : le directeur général de la comptabilité publique, président; 
le directeur du personnel, le chef du service de l’inspection 
générale des finances, un conseiller référendaire à la cour des 
comptes, un trésorier-payeur général.

4. L’allocation complémentaire est établie pour une durée de 
cinq années ; elle ne peut être revisée avant l’expiration de ce 
■délai que s’il est justifié que la moyenne du produit brut de la 
perception pour les deux derniers exercices est supérieure ou 
inférieure d’un dixième au moins au produit brut ayant servi de 
base à sa fixation, ou si la perception est l’objet d’une adjonction 
ou d’une distraction de service.

La révision est effectuée dans les formes prévues à l'article 
précédent; elle a effet à partir du jour de l'adjonction ou de la 
distraction de service et, dans les autres cas, à partir du 1er jan
vier de l’année qui suit celle pendant laquelle elle a été effectuée.

5. Les percepteurs nommés avant le l01' juillet 1912 ne sont 
soumis aux dispositions des articles précédents qu’en cas de 
nomination à un autre poste.

En cas d’adjonction de service, les comptables dont la nomi
nation dans le poste qu’ils occupent est antérieure au lor juillet 
1912 et qui sont titulaires de perceptions comportant un produit 
net supérieur à 15,000 fr. dans le département de la Seine, et 
à 12,000 fr. dans les autres départements, ne peuvent, du fait 
du nouveau service, bénéficier d’aucune augmentation d’émolu
ments ; le ministre peut seulement leur accorder, pour frais de 
gestion, une allocation établie et révisable dans les conditions 
fixées aux articles précédents.
*->- V. L. 13 juillet 1911, art. 88.

25 juillet 1912
DECRET relatif aux salaires attribués aux conserva

teurs des hypothèques.
(Journ. off., 31 juillet 1912.)

Art. lor. Est réduit de vingt-quatre à dix-huit le nombre de 
syllabes que chaque ligne des registres hypothécaires destinés à 
la transcription des actes de mutation et. des procès-verbaux de 
saisie immobilière doit contenir par application de l’article 1er 
du décret du 24 février 1910.

Toutes les autres dispositions de ce décret sont maintenues. 
-» F. D. 21 sept. 1810, 9 juin 1866, 24 fév. 1910.

25 juillet 1912.
DÉCRET fixant les conditions dans lesquelles l’hono- 

rariat pourra être conféré au personnel civil de l'ad
ministration pénitentiaire coloniale.

(Journ. off., 2 août 1912.)

Art. 1er. L’honorariat du grade peut être conféré aux fonc
tionnaires civils de l’administration pénitentiaire coloniale du 
grade de directeur, de sous-directeur, de chef de bureau ou de 
commandant supérieur de pénitencier et de sous-chef de bureau 
ou de commandant de pénitencier, admis à faire valoir leurs 
droits à la retraite pour ancienneté de services ou pour infirmités. 
Dans ce dernier cas, les fonctionnaires, pour être l’objet de cette 
faveur, devront justifier d’un minimum de quinze années de ser
vices dont dix ans au moins dans l’administration pénitentiaire 
coloniale.

2. Les directeurs honoraires sont nommés par décret; les 
autres fonctionnaires visés à l’article 1er par arrêté ministériel.
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LOI déclarant les îles d’Anjouan, de Mohéli et de la 
Grande Comore colonies françaises.

(Journ. off., 3 août 1912.)

Art. 1er. Sont déclarées colonies françaises les îles d’Ànjouan, 
de Mohéli et de la Grande Comore.

2. Les îles de Mayotte, Anjouan, Mohéli, la Grande Comore 
et leurs dépendances sont rattachées au gouvernement général 
de Madagascar dans les conditions qui seront prescrites par un 
règlement d’administration publique.

28 juillet 1912
LOI sur les récompenses nationales. 

(Journ. off., 28 juillet 1912.)

Art. 1er. La réserve de croix de la Légion d’honneur sans 
traitement, instituée par l’article 2 de la loi du 28 janvier 1897 
sur les récompenses nationales, est fixée à 2 grand’eroix, 5 croix 
de grand officier, 28 croix de commandeur, 220 croix d’officier 
et 1000 croix de chevalier.

En conséquence est. abrogé l’article 2 de la loi du 10 avril 
1897.

2. Les contingents fixes et permanents attribués par prélève
ment sur la réserve aux ministres des affaires étrangères, des 
colonies, du commerce et de l’industrie, de l’instruction publique 
et de l’intérieur sont et demeurent supprimés.

Sont, en conséquence, abrogés, l’article 5 de la loi du 28 jan
vier 1897, les^ lois des 27 décembre 1899, 18 avril 1900*. 
13 mars 1901* et, 20 juillet 1911 qui autorisaient ces prélève
ments.

A l’avenir, il ne pourra être effectué sur la réserve de croix 
sans traitement aucun prélèvement permanent susceptible d’aug
menter la proportion semestrielle de décorations revenant à cha
que ministère ou service d’après les coefficients fixés par la pré
sente loi.

Des prélèvements exceptionnels pourront être effectués sur la
dite réserve a 1 occasion de circonstances extraordinaires qui 
devront être déterminées par des lois spéciales. A chaque occa
sion, la loi fixera le nombre des croix de chaque grade qui de
vront être prélevées sur la réserve.

3. Les croix de tout grade qui. par application de l'article 1er. 
auront cessé de faire partie de la réserve seront immédiatement 
versées dans la masse des croix sans traitement, dont les extinc
tions donnent lieu à répartition entre les différents ministères et 
la grande chancellerie.

4. A dater de la promulgation de la présente loi, toutes les 
extinctions qui se produiront, en dehors de la réserve, parmi les 
titulaires de croix sans traitement donnant lieu à remplacement, 
seront réparties, chaque semestre, par les soins de la grande 
chancellerie, entre les différents ministères ou services d après 
les coefficients ci-dessous fixés :

Intérieur : 14.53. — Colonies : 10.33. — Instruction pu
blique et beaux-arts : 10.33. — Grande chancellerie de la Lé
gion d’honneur : 9.92. — Finances : 8.93. — Justice : 8.47. 
Affaires étrangères : 8.52. — Guerre (croix civiles) : 6.04. — 
Travaux publics : 5.37. — Marine (croix civiles) : 4.55.— Com
merce et industrie : 4.13. — Agriculture : 3.31. — Postes et 
télégraphes : 2.89. — Travail et prévoyance sociale : 2.68.

5. Sur le nombre des croix sans traitement attribuées à cha
que répartition, d'après ces coefficients, aux ministères des af
faires étrangères, des colonies, de la guerre (croix civiles) et de 
l’intérieur, il sera réservé chaque année :

1° Par le ministre des affaires étrangères, 2 croix d’officier 
et 14 croix dechevalier par an pour être attribuées à des Français 
résidant à l’étranger (soit 1 croix d’officier et 7 croix de cheva
lier par semestre) :

2° Par le ministre des colonies : 6 croix d’officier et 26 croix 
de chevalier par an (soit. 3 croix d’officier et 13 croix de cheva
lier par semestre), qui seront exclusivement destinées aux ma
gistrats, fonctionnaires et agents en service aux colonies et aux 
citoyens français résidant aux colonies depuis.plus de dix ans 
effectifs et ayant rendu des services exceptionnels à la coloni
sation

Suppl. 1912.



130 28 juillet 1912. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 28 juillet 1912.
3° Par le ministre de la guerre : 5 croix de chevalier par an 

pour récompenser les services rendus aux œuvres d'éducation 
physique et de préparation militaire ;

4° Par le ministre de l’intérieur : 5 croix de chevalier par an 
en faveur des sapeurs-pompiers communaux ;

6. Un décret du Président de la République, rendu sur le 
l'apport du ministre de la justice, après avis du conseil de l'or
dre de la Légion d’honneur, fixera, au 1er juin et au 1er décembre 
de chaque année, la répartition des décorations avec et sans 
traitement.

Le décret fixant la répartition sera publié au Journal officiel 
à la suite du tableau des extinctions prévu par l’article 1er de la 
loi du 25 juillet 1873. Aucune modification ne pourra y être 
apportée en cours de semestre par voie de cessions de croix à 
titre définitif entre les divers départements ministériels; seront 
seuls autorisés les échanges de croix de grades différents et les 
prêts remboursables d’oflice, en fin de semestre, par les soins de 
la grande chancellerie.

7. Les croix prélevées sur la réserve à l’occasion d'une expo
sition ne peuvent être attribuées qu’à des personnes ayant pris 
une part effective à l’exposition ou à son organisation.

8. Nul ne peut être proposé pour l’admission dans la Légion 
d’honneur, au titre de professions ou emplois se rattachant à 
l’agriculture, à l'industrie ou au commerce, s’il n’a vingt-cinq ans 
de pratique industrielle ou commerciale comme ouvrier, employé 
ou patron, à moins que la proposition ne soit motivée par des 
titres exceptionnels dûment justifiés et examinés dans les condi
tions prévues par l’article 34 de la loi du 16 avril 1895 et par 
le décret du 26 juin 1900.

Il sera tenu compte, pour l’application des dispositions qui 
précèdent, du temps passé sous les drapeaux pour l’accomplisse
ment du service militaire actif.

Lorsqu’un agriculteur, un industriel ou un commerçant étran
ger aura attendu pour se faire naturaliser Français cju’il ne soit 
plus assujetti aux obligations du service militaire actif, les an- 
néesé de pratique industrielle et commerciale ou le temps de grade 
exigés pour l’admission ou l'avancement dans la Légion d’hon
neur ne seront décomptés qu’à dater du jour de sa naturalisation.

9. Aucun projet de décret portant nomination ou promotion 
dans la Légion d'honneur d’une personne n’appartenant pas aux 
services publics ne pourra être soumis à l’examen du conseil de 
l’ordre s’il n’est accompagné d’une notice individuelle résumant 
l’enquête faite sur l'honorabilité et sur la moralité du candidat 
et d’un extrait n° 2 de son casier judiciaire datant de moins de 
deux mois.

Ces dispositions s’appliqueront également aux candidats pré
sentés, en temps de paix, au titre des armées de réserve de terre 
et de mer et de l’armée territoriale.

28 juillet 1912.
LOI tendant à modifier et à compléter la loi du 

ier août 1905 sur la répression des fraudes dans la 
vente des marchandises et la loi du 29 juin 1907 sur 
le mouillage et le sucrage des vins.

[Journ. off., 1er août 1912.)

Art. 1er. Le 5e paragraphe de l’article 3 de la loi du 
1er août 1905 est modifié ainsi qu'il suit :

« Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront, con
naissant leur destination, des produits propres à effectuer la fal
sification des denrées servant à l’alimentation de l'homme ou 
des animaux, des boissons ou des produits agricoles ou naturels 
et ceux qui auron t provoqué à leur emploi par le moyen de bro
chures, circulaires, prospectus, affiches, annonces ou instructions 
quelconques, a

2. Le deuxième paragraphe de l’article 4 de la loi du 
1er août 1905 est modifié ainsi qu’il suit :

« Ceux qui, sans motifs légitimes, seront trouvés détenteurs 
dans leurs magasins, boutiques, maisons ou voitures servant à 
leur commerce, dans leurs ateliers, chais, étables, lieux de fabri
cation contenant, en vue de la vente, des produits visés par la 
présente loi, ainsi que dans les entrepôts, abattoirs et leurs dé
pendances, dans les gares, dans les halles, foires et marchés. »

Le sixième paragraphe de l’article 4 de la loi du lor août 1905 
est modifié ainsi qu’il suit :

« Soit de produits propres à effectuer la falsification des den
rées servant à l'alimentation de l’homme ou des animaux, des 
boissons ou des produits agricoles ou naturels. »

3. L’article 4 de la loi du lor août 1905 est ainsi complété :
« Seront punis des peines prévues par l’article 13 de la pré

sente loi tous vendeurs ou détenteurs de produits destinés à la 
préparation ou à la conservation des boissons qui ne porteront 
pas sur une étiquette l’indication des éléments entrant dans leur 
composition et la proportion de ceux de ces éléments dont l’em
ploi n’est admis par les lois et règlements en vigueur qu’à doses 
limitées.

« Les règlements prévus à l’article 11 de la présente loi fixe
ront les conditions matérielles dans lesquelles les indications, 
visées au paragraphe précédent, devront être portées à la con
naissance des acheteurs sur les étiquettes, annonces, réclames 
papiers de commerce. »

4. L’article 4 de la loi du 29 juin 1907 est abrogé et rem
placé par les dispositions ci-après :

« Seront punis des peines prévues à l’article 1er de la loi du 
1er août 1905 ceux qui fabriqueront, exposeront, mettront en 
vente ou vendront, connaissant leur destination, des substances 
ayant une quelconque des destinations suivantes :

« Améliorer et bouqueter les moûts, les vins ou les eaux-de- 
vie naturelles, en vue de tromper l’acheteur sur leurs qualités 
substantielles, leur origine ou leur espèce;

« Guérir les moûts ou les vins de leurs maladies en dissimu
lant leur altération.

« Fabriquer des vins, des cidres et des poirés artificiels.
« Donner à des spiritueux destinés à la consommation, sous 

quelque nom que ce soit, les caractères d’une eau-de-vie natu
relle en faussant les résultats de l'analyse.

« Masquer la falsification d’une boisson quelconque en faus
sant les résultats de l'analyse.

« Les pénalités, prévues au paragraphe ci-dessus, seront 
applicables à ceux qui, connaissant la destination de ces subs
tances, auront provoqué à leur emploi, par le moyen de bro
chures, circulaires, prospectus, affiches, annonces ou instructions 
quelconques.

« La détention, sans motifs légitimes, de ces mêmes substances 
sera punie des peines portées à l’article 4 de la loi du lor août 
1905. »

5. L’artice 11 de la loi du 1er août 1905 est modifié et com
plété ainsi qu’il suit :

« 11.......................................................................................................................
« 1°..................................................................................................................................................

« 3° Les formalités prescrites pour opérer, dans les lieux énu
mérés à l’article 4 de la loi du 1er août 1905 complété par l'ar
ticle 2 de la présente loi, des prélèvements d’échantillons et des 
saisies, ainsi que pour procéder contradictoirement aux exper
tises sur les marchandises suspectes.

«4°...........................................................................................

« 5°...........................................................................................
. cc Dans les lieux susvisés et sur la voie publique les saisies 

ne pourront être faites, en dehors de toute autorisation judiciaire, 
que dans le cas de flagrant délit de falsification, ou dans le cas 
où les produits seront reconnus corrompus ou toxiques.

« Dans les locaux particuliers tels que chais, étables ou lieux 
de fabrication appartenant à des personnes non patentées ou 
occupés par des exploitants non patentés, les prélèvements et les 
saisies ne pourront être effectués contre la volonté de ces per
sonnes qu’en vertu d'une ordonnance du juge de paix du canton, 
ces prélèvements et ces saisies ne pourront y être opérés que sur 
des produits destinés à la vente.

« Il n’est rien innové quant à la procédure suivie par l’admi
nistration des contributions indirectes et par l’administration des 
douanes pour la constatation et la poursuite de faits constituant 
à la fois une contravention fiscale et une infraction aux prescrip
tions de la loi du 1er août 1905 et de la loi du 29 juin 1907. »

6. Quiconque aura mis les inspecteurs ou agents du service de 
la répression des fraudes dans l’impossibilité d’accomplir leurs 
fonctions, soit en leur refusant l’entrée de leurs locaux de fabri
cation, de dépôt ou de vente, soit de toute autre manière, sera 
passible d’une amende de cent à cinq cents francs (100 à 500 fr.), 
sans préjudice des peines prévues par les articles 209 et suivants 
du code pénal.
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L’article 463 du code pénal est applicable aux infractions vi

sées par le présent article.
7. Le paragraphe 1er de l’article 13 de la loi du 1er août 1903 

■est modifié ainsi qu’il suit :
« Les infractions aux prescriptions des règlements d’adminis

tration publique, pris en vertu de l’article 11, seront punies 
d’une amende de seize à cinquante francs (16 à 50 fr.).

28 juillet 1912.
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral des établissements français dans l’Inde rela
tive aux acquits-à-caution.

(Journ. off., 2 août 1912.)

Art. lor. Toutes les boissons à forme européenne circulant 
dans les établissements de Pondichéry et de Kai'ikal à destina
tion d’un entrepôt on d’un point d’exportation doivent être 
accompagnées d'un acquit-à-caution dont le prix est de 1 fanon.

2. L’expéditeur des boissons et sa caution s’engagent solidai- 
dairement et conjointement par leur déclaration à conduire les 
marchandises à la destination indiquée et à rapporter dans un 
délai de trois jours un certificat de décharge, à défaut de quoi le 
double droit sera exigible sur les boissons énoncées à l’acquit-à- 
caution.

3. Les mesures de détail que comporte l’application de la 
présente réglementation et en particulier celles qui sont rela
tives à la justification de la décharge des acquits-à-caution seront 
déterminées par arrêté du gouverneur.

2 août 1912.
DECRET modifiant l’article 38 du décret du 13 mars 

1894, relatif à l’organisation de l'Ecole polytech
nique.

(Journ. off., 4 août 1912.)

Art. Ie1'. Les deux derniers alinéas de l’article 38 du décret 
précité sont abrogés et remplacés par la disposition suivante :

« Les fonctions de secrétaire sont remplies par le directeur des 
études. »

4 août 1912.
LOI étendant aux officiers généraux du corps des mé

caniciens de la marine le bénéfice du cadre de ré
serve.

(Journ. off'., 7 août 1912.)

Art. 1er. Le cadre de réserve est établi pour les officiers gé
néraux du corps des mécaniciens, dans les mêmes conditions que 
pour les officiers généraux de tous les autres corps de la marine.

2. La présente loi sera applicable aux officiers généraux du 
corps visé à l’article précédent dont la pension de retraite ne 
sera pas liquidée au moment de sa promulgation ou qui, déjà à 
la retraite à ce moment, demanderont à en bénéficier dans le 
mois qui suivra cette promulgation.

6 août 1912.
DÉCRET modifiant le règlement d’administration pu

blique du 25 mars 1911, rendu pour l’exécution de 
la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et 
paysannes.

(Journ. off., 8 août 1912.)

« Art. lor. Lesarticles l01', paragraphe2 ; 2, paragraphes l01' 
et dernier; 3, paragraphe 1er; 4, paragraphes 1er, 3 et 5 ; 5, 
paragraphe l°r; 6, paragraphe dernier; 12, 18, 19, 22. 24,

paragraphe dernier; 54, 55, 81, 82, 93, paragraphe 2; 98, 99, 
103, 108, 115, 116, 117, 118, 123, paragraphe dernier; 125, 
paragraphes 1er et 2; 135, 136, paragraphe 1er; 137, 138, 
139, 140, 141, 142, 152, paragraphe 3; 157, 158, 159, 160, 
166, 170, 172, 196, 197, paragraphe dernier, et 198, du dé
cret du 25 mars 1911, portant règlement d’administration pu
blique pour l’exécution de la loi sur les retraites ouvrières et 
paysannes, sont remplacés ou complétés par les dispositions ci- 
après :

« Art. 1er. § 2. Sur la première liste, sont inscrites d’office 
ou, sur leur demande, toutes les personnes françaises ou étran
gères faisant partie des catégories énumérées à l’article 1er de 
ladite loi (assurances obligatoires).

« Art. 2. § 1er. La première liste est revisée, chaque année, 
par une commission composée du maire et de deux membres que 
le conseil municipal choisit, l’un parmi les employeurs, l’autre 
parmi les salariés. Deux suppléants sont désignés dans les mêmes 
conditions pour remplacer, le cas échéant, les membres titu
laires.

« § dernier. Dans le cas où la commission ne procède pas aux 
opérations nécessaires pour réviser la liste dans les délais prévus 
ci-après, il y est pourvu par le maire ou, à son défaut, après 
mise en demeure, par les délégués spéciaux que désigne le 
préfet.

« Art. 3. § 1er. Chaque année, dans la première quinzaine 
d’avril, la commission composée comme il est dit à l'article pré
cédent revise la liste des personnes placées sous le régime de 
l’assurance obligatoire.

« Art. 4. § 1CI‘. Le maire fait remettre à chaque intéressé 
inscrit pour la première fois un bulletin qu’il est invité à remplir 
et à déposer dans la huitaine à la mairie, dûment signé.

« g 3. Celui-ci y indique également la caisse d’assurance dont 
il fait choix, sous réserve de la faculté qui lui est laissée par 
l’article 18 ci-après.

« § 5. Les intéressés ayant eu au moins trente ans accomplis 
au 3 juillet 1911 et inscrits avant le 1er janvier 1913 font con
naître, soit dans leur premier bulletin, soit lors du plus prochain 
échange de leur carte annuelle, s’ils faisaient partie depuis trois 
ans, à la première de ces dates, des catégories de l’article 1er de 
la loi sur les retraites ouvrières et paysannes. La liste des pièces 
qui peuvent être produites comme justification est arrêtée de 
concert par les ministres du travail et des finances.

Art. 5. § 1er. La liste est rectifiée d’après les observations 
recueillies avant le 30 avril. Elle est transmise au préfet avant 
le 8 mai avec les bulletins remplis par les assurés. Des bulletins 
conformes à un modèle réglementaire sont établis d’office, à 
l aide des indications qu’il a été possible de réunir pour suppléer 
à l’absence de ceux qui n’auraient pas été fournis. A cette liste 
sont jointes également les demandes de rectifications auxquelles 
la commission n’a pas cru devoir donner suite.

« Art. 6. § dernier. Le préfet arrête la liste avant le 
31 mai et notifie au maire les modifications qu’il y a apportées.

« Art. 12. § additionnel. Les employeurs peuvent inscrire 
sur les timbres qu’ils apposent l’indication de la date. Cette ins
cription ne doit jamais empiéter sur la partie du timbre portant 
l’indication de sa valeur et ne peut être faite qu'à l’encre noire.

« Art. 18. Par mesure transitoire, les assurés auxquels la 
première carte annuelle sera délivrée antérieurement au 
lor août 1915, et qui n’auront pas inscrit leur choix d’une caisse 
d’assurance sur le bulletin de renseignements prévu à l’article 4, 
pourront faire ce choix tant que le délai restant à courir avant 
l’anniversaire donnant lieu à l’échange de leur première carte 
annuelle ne sera pas devenu inférieur à un mois. Le choix ainsi 
fait devra être notifié dans la forme prévue à l’article 17. Il sera 
inscrit sur la première carte annuelle aussitôt qu’elle fera retour 
à la préfecture.

« A défaut de choix notifié dans le délai prescrit avant le 
premier échange, le compte des assurés sera ouvert d’office à la 
caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

« Art. 19. Une carte complémentaire est délivrée au cours 
d’une année, en échange de la carte annuelle, à l’assuré qui jus
tifie :

« Soit que la caisse d'assurance où son compte était ouvert a 
cessé de fonctionner.

« Soit, dans le cas où son compte était ouvert à l’une des 
caisses prévues au 4° ou au 5° de l’article 14 de la loi sur les 
retraites ouvrières et paysannes, qu'il n’est plus employé dans 
aucun des établissements adhérents à cette caisse.
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« La carte complémentaire est valable seulement pour le 
délai restant à courir jusqu’au prochain anniversaire ; toutefois, 
lorsqu’elle est demandée moins de quatre mois avant cet anni
versaire, il est délivré une carte valable jusqu’à l'anniversaire 
suivant.

cc Art. 22. Les métayers, âgés de plus de trente-cinq ans 
au moment de la mise en vigueur de la loi du 5 avril 4 910, qui 
se sont fait inscrire sur la liste prévue à l’article 8 ci-dessus et 
qui veulent se réserver, le cas échéant, le bénéfice du para
graphe 7 de l’article 3G de ladite loi, se font délivrer par le 
maire, lors de l’échange de leurs cartes annuelles, un certificat 
attestant leur qualité de métayer.

« Les fermiers, âgés de plus de trente-cinq ans au moment 
de la mise en vigueur de la loi du 5 avril 1910, qui se sont 
fait inscrire de même et qui veulent se réserver, le cas échéant, 
lé bénéfice du paragraphe 8 de l’article 36 de ladite loi, se font 
délivrer par le maire, lors de l'échéance de leurs cartes an
nuelles, un certificat constatant :

« 1° Qu’ils ont produit une pièce signée par le receveur de 
l'enregistrement dans la circonscription duquel se trouvent les 
immeubles pris à bail, remontant à moins de trois ans et indi
quant le prix sur lequel ont été perçus les droits de bail ou de 
location verbale, ce prix doit être reproduit daus le certificat du 
maire. Dans le cas où la location est faite verbalement pour une 
durée n'excédant pas trois ans et pour un prix annuel ne dépas
sant pas 100 francs, la pièce ci-dessus mentionnée est remplacée 
par une attestation du propriétaire, dûment légalisée, spécifiant 
la durée et le prix de la location intervenue;

« 2° Que les seuls biens pris à ferme par eux sont ceux que 
mentionne la pièce émanant du receveur de l’enregistrement ou 
l'attestation du propriétaire.

« Mention est faite sur la carte annuelle de la délivrance des 
certificats prévus au présent article.

« Art. 24. § dernier. Les mentions consignées sur les 
cartes annuelles successives d’un même assuré sont reportées 
sur un relevé récapitulatif conservé à la préfecture.

« Art. 54. L’agrément donné à une société de secours mu
tuels peut être retiré dans la forme prévue au paragraphe 3 de 
l’article 17 de la loi du 5 avril 1910, soit pour infractions aux 
règles de comptabilité ou autres irrégularités commises dans la 
gestion du service des retraites prévues par ladite loi, soit pour 
défaut d’équilibre entre l’actif et le passif de la caisse, soif 
lorsque le nombre des sociétaires auxquels un compte individuel 
est ouvert par application de l’article 51 du présent décret et de 
ceux dont la retraite déjà liquidée est servie par la société, 
devient inférieur à 1,800.

« La société doit être préalablement mise en demeure par le 
ministre du travail de produire ses observations sur les motifs 
invoqués à l’appui du. retrait d’agrément.

« Un délai lui est imparti par la mise en demeure, pour ré
gulariser sa situation et spécialement, s’il y a lieu, pour atteindre 
à nouveau la limite inférieure du nombre des assurés, fixée à 
1,800 par l'article précédent.

« Si, à l’expiration de ce délai, la société n’a pas régularisé 
sa situation, elle est tenue de présenter des propositions pour sa 
liquidation, notamment pour le transfert de l’actif et du passif 
à d’autres caisses d’assurance.

« Le décret qui prononce le retrait d’agrément détermine en 
même temps les conditions de la liquidation, notamment eu ce 
qui concerne le transfert de l'actif et du passif à d'autres caisses 
d’assurance.

« Art. 55. Le montant des avances successives consenties 
par l’Etat à une société ou à une union de sociétés de secours 
mutuels, conformément à l’article 38 de la loi sur les retraites 
ouvrières et paysannes et dans les limites du maximum fixé par 
ïe décret d'institution, est déterminé par les ministres du travail 
et des finances sur la demande de la caisse intéressée et au vu 
d’un état estimatif des dépenses à couvrir, ainsi que des justifi
cations d’emploi des avances antérieures, s’il y a lieu.

« En ce qui concerne les sociétés ou unions de sociétés 
agréées antérieurement au 1er août 1912, un décret spécial, 
rendu sur la proposition du ministre du travail et du ministre 
des finances, fixera pour chacune d’elles, et sur sa demande, le 
maximum des avances remboursables qui pourront lui être faites.

« Le décret d’institution, ou le décret spécial prévu au para
graphe précédent, doit disposer qu’au cas où le versement des 
annuités de remboursement ne serait pas effectué dans le délai 
fixé, une décision des ministres du travail et des finances pour

rait autoriser le prélèvement d’office de tout ou partie de l’an
nuité en retard sur le montant des allocations accordées à la 
société ou union de sociétés par application de l’article 12 de 
la loi sur les retraites ouvrières et paysannes.

« Art 81. Si, à l'expiration de la troisième année d’exis
tence de la caisse, le nombre des assurés pourvu d'un compte 
individuel et des retraités titulaires d’une retraite dont les arré
rages sont payés par la caisse, n’a pas atteint 10,000 ou si, 
par la suite, ce nombre devient inférieur à 9,000, la caisse 
peut être supprimée par décret sur la proposition des ministres 
du travail et des finances, après avis de la section permanente 
du conseil supérieur des retraites ouvrières et sous réserves de 
l’application des règles prévues par l'article 54 du présent dé
cret pour le retrait de l’agrément donné à une société de secours 
mutuels.

« Art. 82. Les avances remboursables prévues à l’ar
ticle 38 de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes sont 
consenties aux caisses départementales ou régionales dans les 
conditions prévues à l’article 55 du présent décret.

« Art. 93. § 2. Le retrait d’autorisation est prononcé 
par décret sur la proposition des ministres du travail et des 
finances, après avis de la section permanente du conseil supé
rieur des retraites ouvrières et sous réserve de l’application des 
règles prévues par l’article 54 du présent décret.

cc Art. 98- Les institutions patronales de retraites qui 
existaient au moment de la promulgation de la loi dn 5 avril 1910 
et qui, d’après leurs statuts ou règlements, opéraient leurs ver
sements à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse, 
pourront être autorisées, quel que soit le nombre de leurs adhé
rents, à continuer d’opérer leurs versements à la caisse natio
nale des retraites, dans les conditions de la loi du 20 juillet 1886, 
sans limitation du montant annuel des versements par compte, 
ni du chiffre de la rente viagère pouvant être inscrite sur une 
même tête, en vue de constituer les retraites prévues par la loi 
sur les retraites ouvrières et paysannes, pourvu :

« 1° Que le montant des versements ainsi effectués à la caisse 
des retraites pour chaque salarié ne soit pas inférieur au total 
des versements et contributions patronales fixés à l’article 2 de 
la loi sur les retraites ouvrières et paysannes;

« 2° Que le montant de la contribution patronale ne soit pas 
inférieur au chiffre fixé par ledit article 2;

« 3° Que l’entrée en jouissance des retraites de vieillesse ne 
soit pas fixée à un âge inférieur à cinquante-cinq ans en ce qui 
concerne la partie des versements qui représente le minimum ( 
obligatoire en vertu de cet article;

cc 4° Que les sommes représentant les versements des assurés 
et les contributions patronales soient versées, au moins une fois 
par trimestre, à la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse.

« Lorsqu’il s’agit d’un assuré obligatoire, marié, les verse
ments provenant de retenues prélevées sur son salaire, bien que 
devant être divisés par moitié entre les conjoints, par applica
tion de l'article 13, paragraphe 5, de la loi du 20 juillet 1886, 
entrent en ligne de compte pour leur totalité en vue du droit 
à l’allocation viagère prévue à l'article 4 de la loi sur les re
traites ouvrières et paysannes.

« Les contributions patronales sont obligatoirement versées 
à capital aliéné jusqu’à concurrence des chiffres fixés par l’ar
ticle 2 de la même loi.

« Le décret d’autorisation, intervenu sur la proposition des 
ministres'du travail et des finances, détermine les conditions 
d’encaissement et de contrôle des versements effectués par les 
intéressés.

« Sont applicables aux institutions patronales visées au pré
sent article les dispositions des articles 83, 85 et 89 du présent 
décret.

« L’autorisation peut être retirée en cas d’irrégularités de 
gestion, après mise en demeure adressée suivant les conditions 
déterminées aux paragraphes 2 et 3 de l’article 54 du présent 
décret.

« Le retrait d’autorisation est prononcé par décret sur la 
proposition des ministres du travail et des finances, et, après 
avis de la section permanente du conseil supérieur des retraites 
ouvrières.

« Art. 99- Les sociétés ou unions de sociétés de secours 
mutuels agréées pour le service des retraites, les caisses dépar
tementales ou régionales de retraites, les caisses patronales ou 
syndicales de retraites, les caisses de syndicats de garantie
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liant solidairement les patrons pour l’assurance de la retraite, 
et les caisses de retraites des syndicats professionnels, ainsi 
que les institutions de retraites, visées aux articles 95, 96 et 
98 ci-dessus, qui auraient été autorisées à continuer de fonc
tionner, sont placées, pour l’ensemble de leurs opérations d'en
caissement et d'assurances régies par ladite loi, sous le contrôle 
des trésoriers-payeurs généraux et des receveurs particuliers 
des finances et, dans le département de la Seine, du receveur 
central des finances de la Seine, sans préjudice du contrôle 
technique appartenant au ministre du travail.

« Ces établissements sont également soumis, pour les mêmes 
opérations, aux vérifications dn l’inspection générale des 
finances.

cc Des arrêtés concertés entre le ministre des finances et le 
ministre du travail déterminent les règles de détail relatives 
au contrôle financier.

cc Art. 103. Les caisses d’assurance qui ont obtenu des 
avances remboursables en exécution de l’article 38 de la loi 
sur les retraites ouvrières et paysannes sont tenues de justifier 
de l’emploi des fonds mis à leur disposition par la production, 
au ministre du travail et au ministre des finances, d’états sou
mis au visa des agents du contrôle financier.

cc Les documents de comptabilité et pièces justificatives 
nécessaires à la vérification desdits états sont mis à la dispo
sition de ces agents au siège des caisses d’assurance.

cc Si les justifications d’emploi prévues au présent article 
ne sont pas produites ou si les justifications produites ne sont 
pas jugées suffisantes, le ministre du travail, soit d'office soit 
sur la demande du ministre des finances, adresse à la caisse 
d’assurance bénéficiaire, une mise en demeure d’avoir à fournir 
ou à compléter ses justifications dans un délai de deux mois. 
Faute par la caisse d’avoir satisfait à cette mise en demeure, 
une décision des ministres du travail et des finances peut pres
crire le remboursement immédiat de tout ou partie de l’avance 
et en ordonner le prélèvement dans les conditions indiquées au 
dernier paragraphe de l’article 55 du présent décret.

cc Art. 108- Les retraits de fonds sur les comptes courants 
particuliers des caisses d’assurance, ainsi que les emplois de 
fonds à effectuer, sont opérés à la demande du représentant 
dûment accrédité à cet effet par la caisse à litre permanent. 
Cette demande est adressée au receveur des finances de l’arron
dissement du siège de 1 institution et, dans le département de 
la Seine, au receveur central des finances.

cc II est donné suite à la demande dans les huit jours de sa 
réception par la caisse des dépôts et consignations.

« Art. 115. La liquidation et l’ordonnancement de la re
mise de 5 p. 100 accordée par l’article 12 de la loi sur les 
retraites ouvrières et paysannes aux établissements qui ont 
opéré l'encaissement des cotisations des assurés sont effectués, 
au nom de ces établissements par le ministre du travail, d’après 
le montant des encaissements constatés par les préfets sur 
chaque carte annuelle.

cc Art. 116. L’allocation de 1 franc pour frais de gestion 
est ordonnancée au nom de la caisse des dépôts et consigna
tions, pour être portée au crédit des comptes courants ouverts 
par cet établissement aux diverses caisses d’assurance.

cc En ce qui concerne les comptes des assurés dont la retraite 
n’est pas encore liquidée, l’ordonnancement est fait sur le vu 
d’états des allocations dues aux diverses caisses d’assurance 
dressés par le préfet et joints aux bordereaux qu’il envoie au 
ministre du travail, conformément à l’article 24, paragraphe 4 
du présent décret; l’ordonnance est aussitôt adressée par le 
ministre à la caisse des dépôts et consignations, avec l’indica
tion des numéros des bordereaux auxquels elle correspond.

cc En ce qui concerne l’indemnité de 1 franc afférente aux 
comptes de retraites liquidées, l’ordonnancement est fait à la 
fin de chaque trimestre, d’après les relevés reçus au cours du 
trimestre, en vertu du paragraphe 2 de l’article 114 ci-dessus.

cc Art. 117. Pour faire bénéficier leurs membres de l’allo
cation prévue à l’article 18 de la loi sur les retraites ouvrières 
et paysannes, les sociétés de secours mutuels et les syndicats 
professionnels doivent établir chaque année, la liste de ceux 
d’entre eux qui sont assurés pour la vieillesse aux termes de 
cette loi avec l’indication de la somme qu’ils ont versée, d’autre 
part, pour le service de l’assurance en cas de maladie.

cc Celte liste, certifiée exacte par le président et le trésorier 
est envoyée au préfet. Le préfet vérifie si la société remplit 
les conditions statutaires pour que ses membres aient droit à

l’allocation et, au vu du relevé récapitulatif prévu au dernier 
alinéa de l’article 24 du présent décret, il certifie que les socié
taires portés sur la liste se sont acquittés de toutes les obliga
tions qui leur sont imposées par la loi sur les retraites ouvrières 
et paysannes. Après cette vérification, il transmet la liste avec 
ses observations au ministre du travail qui liquide et ordonnance 
les allocations au nom des sociétés de secours mutuels ou des 
caisses d’assurance en cas de maladie des syndicats profession
nels.

cc Art. 118. Les sociétés de secours mutuels et les caisses 
de retraites de syndicats professionnels qui ont encaissé les allo
cations auxquelles s’applique l’article précédent sont soumises 
au contrôle du ministère du travail ainsi qu’aux vérifications 
de l’inspection générale des finances et des receveurs des finances, 
en ce qui concerne la régularité de la perception et l’emploi des 
cotisations nécessaires pour avoir droit à ces allocations.

cc Un arrêté concerté entre le ministre du travail et le ministre 
des finances détermine les conditions dans lesquelles ces vérifica
tions sont effectuées.

cc Art. 123. § dernier. Chaque caisse d’assurance porte les 
majorations au crédit de l’assuré dans le même compte annuel 
que les versements constatés sur la carte correspondante. Elle 
y porte également les sommes qui lui auraient été versées par 
l’Etat, au cours de l’année, à titre d’allocation viagère, si l’as
suré en a demandé le versement à la caisse, par application de 
l’article 5, paragraphe 4, de la loi sur les retraites ouvrières et 
paysannes.

cc Art. 125. § l01'. Le modèle du bulletin annuel prévu au 
dernier paragraphe de l’article 14 de la loi sur les retraites 
ouvrières et paysannes est arrêté par le ministre du travail.

cc § 2. Ce bulletin indique, le cas échéant, le montant de la 
rente produite par les allocations viagères ou les bonifications 
de l’Etat versées aux comptes d’assurance et, dans une colonne 
distincte, le montant de la rente afférente aux majorations 
allouées par l’Etat pour les assurés facultatifs. Il indique, en 
outre, conformément aux prescriptions du dernier alinéa de l’ar
ticle 14 de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes, le 
coefficient de réduction servant à calculer le montant de la pen
sion correspondant à l’âge de soixante ans, pour les titulaires 
qui n’ont pas atteint cet âge.

cc Art. 135. Le modèle des demandes de liquidation de 
retraite, d’allocation viagère ou de bonification due en vertu 
du paragraphe 6 de l’article 36 de la loi sur les retraites 
ouvrières et paysannes, est arrêté par le ministre du travail. Un 
spécimen de ce modèle est tenu dans chaque mairie à la dispo
sition des intéressés.

cc La demande est déposée à la mairie de la résidence de l’as
suré, en même temps que sa carte d’identité, sa carte annuelle 
en cours et un extrait de son acte de naissance. 11 en est donné 
récépissé. Si l’assuré ne possède pas de carte pour l'année en 
cours, il joint à sa demande une pièce faisant connaître la caisse 
d’assurance à laquelle ont été effectués ses derniers versements. 
Lorsque la demande ne concerne que l’allocation viagère ou la 
bonification, l’assuré y indique si les arrérages doivent être 
versés entre ses mains ou à la caisse d’assurance à laquelle il 
est affilié. Aucune demande tendant à modifier ce choix n’est 
admise que si elle est présentée dans les formes et délais prévus 
à l’article 17 du présent décret.

cc Les assurés qui désirent bénéficier des dispositions du para
graphe 4 de l’article 4 de la- loi sur les retraites ouvrières et 
paysannes fournissent, en outre, soit la justification du service 
militaire obligatoire qu’ils ont effectué, soit les bulletins de 
naissance de leurs enfants.

cc Les assurés de l’un ou l’autre sexe qui désirent bénéficier 
des bonifications complémentaires prévues au paragraphe 1er de 
l’article 4 et au paragraphe 4 de l’article 36 de la même loi 
fournissent, en outre, les pièces nécessaires pour justifier du 
nombre des enfants qu’ils ont élevés jusqu’à l’âge de seize ans. 
Ces pièces sont déterminées par arrêté des ministres du travail 
et des finances.

cc Dans le cas prévu à l’article 40 de la loi sur les retraites 
ouvrières et paysannes, la demande de liquidation doit être 
accompagnée d'un certificat constatant que la naturalisation a 
eu lieu avant l’âge de cinquante ans.

cc La demandé est transmise par le maire au préfet avec les 
pièces qui l’accompagnent, dans la semaine qui suit sa remise 
à la mairie. Toutefois, si la liquidation n’est demandée que pour
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l'allocation viagère ou la bonification, la carte d'identité est 
restituée à l’intéressé.

« Art. 136. § 1er. Chaque semaine, le préfet transmet au 
ministre du travail les demandes de liquidation, soit de retraite, 
soit d’allocation viagère ou de bonification reçues au cours de 
la semaine précédente, avec les pièces qui les accompagnent, à 
l’exception de la dernière carte annuelle qui sera trausmise, 
accompagnée d’un bordereau spécial, à la caisse d’assurance 
dans les conditions prévues à l’article 24 du présent décret pour 
les cartes échangées. Il joint à chaque demande le relevé réca
pitulatif concernant l’assuré. S’il s’agit d’une demande d’allo
cation ou de bonification, le ministre du travail renvoie le relevé 
au préfet.

« Art. 137. En même temps qu’il transmet le dossier de 
liquidation à la caisse à laquelle l’assuré adhérait au moment 
de la demande, le ministre du travail invite les caisses aux
quelles l’assuré avait antérieurement adhéré à transférer à eetle 
dernière les réserves mathématiques afférentes aux portions de 
retraites acquises dans chacune d'elles.

« Art. 138. Pour la liquidation des retraites opérée à un 
âge antérieur à soixante-cinq ans, le montant de la pension 
acquise par les versements de chaque année et liquidée anté
rieurement en vue de l’entrée en jouissance à soixante-cinq ans 
est révisé en basant le nouveau calcul sur l’entrée en jouissance 
à partir de l’année d’âge accompli atteinte à la date de liqui
dation et d’après le coefficient de réduction résultant du tarif 
de la caisse d’assurance en vigueur à cette date.

te Les arrérages sont dus à partir du premier jour du mois 
qui suit celui où l’assuré a atteint l’âge servant de base à la 
liquidation.

k Toutefois, en ce qui concerne les assurés âgés de moins de 
soixante ans au 1er août 1912, autre que ceux qui sont visés à 
l’article 9 de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes, les 
dispositions du paragraphe précédent ne pourront avoir pour 
effet de faire remonter les arrérages à une date antérieure au 
!or août 1912.

<c Art. 139. Dans le mois qui suit la réception de la de
mande de liquidation soit de la retraite, soit de l’allocation via
gère ou de la bonification, le ministre du travail arrête le mon
tant de l’allocation viagère ou de la bonification accordée à 
chaque assuré en vertu des articles 4 et 36 de la loi sur les 
retraites ouvrières et paysannes.

« Le montant de l’allocation à verser par application du pa
ragraphe 4 de l’article S de la loi sur les retraites ouvrières et 
paysannes est déterminé en prenant pour base les versements 
effectués par l'assuré, ainsi que les droits qu’il peut avoir à la 
bonification complémentaire accordée aux assurés ayant élevé 
trois enfants jusqu’à seize ans.

« Lorsque l’assuré n’a pas demandé la liquidation de sa pen
sion, les arrérages de l’allocation viagère ou de la bonification 
lui sont acquis à la fin de chaque année d’âge, avec jouissance 
du premier jour du mois qui suit la date à laquelle il a atteint 
l’âge de soixante ans accomplis, sans toutefois que cette jouis
sance puisse remonter à une date antérieure au 1er août 1912. 
Lorsque la retraite a été liquidée, ces arrérages sont dus à la 
fin de chaque trimestre, dans les conditions fixées au paragra
phe 2 de l’article 138 ci-dessus. Dans aucun cas, il n’est tenu 
compte des arrérages de l’allocation viagère ou de la bonification 
correspondant au temps écoulé entre l’échéance du dernier 
terme et le décès de l'intéressé.

Le délai d’un mois prévu au paragraphe 1er du présent article 
est porté à trois mois pour les demandes de liquidations formées 
avant le 31 décembre 1912.

« Un arrêté ministériel, pris de concert par les ministres du 
travail et des finances, déterminera le mode de révision des pen
sions liquidées antérieurement au 1“ août 1912.

« La caisse nationale des retraites pour la vieillesse assurera 
le service des allocations viagères constituées au moyen d’un 
versement en capital dans les conditions que prévoyait la loi du 
5 avril 1910. Ce service figurera dans ses écritures à une sec
tion spéciale, avec un tarif déterminé dans les conditions pré
vues par l’article 12 de la loi du 20 juillet 1886.

« Art. 140. Pour l’application de l’article 36 (§§ 7 et 8) 
et de l’article 37 de la loi sur les retraites ouvrières et pay
sannes, la réduction du total constitué par l’allocation viagère 
et les rentes résultant des majorations de l’Etat au maximum 
prévu par ladite loi est réalisée sous la forme d’une réduction 
du montant de l’allocation viagère.

« Art. 141. La bonification prévue au paragraphe 6 de 
l’article 36 de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes est 
déterminée, pour chaque âge, dans un barême établi par le mi
nistre du travail, au moyen du taux de capitalisation de 
3 p. 100 et de la table de mortalité en vigueur à la caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse.

« Pour l’application des maxima prévus au paragraphe 4 de 
l’article 36 et au paragraphe l01’ de l’article 37 de la loi sur les 
retraites ouvrières et paysannes, la rente résultant des majo
rations de l’Etat est calculée d’après un tarif établi dans les 
mêmes conditions que le barème prévu au précédent paragraphe.

« Les assurés facultatifs de la période transitoire visés au pa
ragraphe il de l’article 36 de la loi sur les retraites ouvrières 
et paysannes qui veulent bénéficier de la bonification spéciale 
prévue audit paragraphe doivent en faire la demande à la 
mairie de leur résidence. Le maire communique la demande au 
bureau d’assistance et la transmet dans le plus bref délai au 
sous-préfet avec l’avis de ce bureau, son propre avis et les pièces 
mentionnées sous les numéros 2° à 5° de l’article 2 du décret 
du 24mars 1911. La demande estensuite transmise par le préfet, 
avec les pièces qui l’acccompagnent et son avis personnel au mi
nistre du travail, qui statue.

« Art. 142. — § additionnel. Il y aurait également lieu à 
révision dans le cas où une erreur aurait été commise au préju
dice de l’assuré.

« Art. 152. § 3. La bonification est toutefois limitée au 
maximum de 100 francs; en aucun cas, elle ne peut avoir pour 
effet d’élever la retraite annuelle àun chiffre excédant360 francs 
ou supérieur au triple de celui auquel elle a été liquidée par la 
caisse; elle est. le cas échéant, réduite en conséquence.

« Art. 157■ Les allocations viagères et les bonifications 
annuelles sont payées aux mêmes dates et dans les mêmes con
ditions que les arrérages des retraites.

« Aucune caisse d’assurance ne peut obtenir l’agrément prévu 
au paragraphe 1er de l’article 17 ou l’autorisation prévue au 
paragraphe 2 de l’article 19 de la loi sur les retraites ouvrières 
et paysannes, si elle ne s’engage à payer aux assurés, sous sa 
responsabilité, les arrérages de l’allocation viagère et de la 
bonification, en même temps que ceux de leur retraite.

« A cet effet, le ministre du travail notifie à la caisse, en 
même temps qu’à l’assuré, le montant de l’allocation viagère et 
de la bonification due à celui-ci. La notification à la caisse est 
faite par l’intermédiaire du trésorier-payeur général, s’il s'agit 
de l'une des caisses mentionnées sous les numéros 2° à 6° de 
l’article 14 de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes.

« Les dispositions des trois pemiers paragraphes du présent 
article ne sont pas applicables aux allocations viagères ou aux 
bonifications servies dans les conditions prévues au paragraphe 4 
de l’article o et au paragraphe 6 de l’article 36 de la loi. Dans 
ce cas, les arrérages sont payés à l’intéressé par les comptables 
du Trésor, où sont transportés à son compte d’assurance par 
l’intermédiaire du Irésorier-payeur général du déparlement dans 
lequel il a son domicile. A cet effet, le ministre du travail, après 
avoir procédé à la liquidation de l’allocation viagère ou de la 
bonification, transmet à ce comptable, pour être remis à l’inté
ressé, un titre spécial indiquant le montant de l’allocation via
gère ou de la bonification à laquelle celui-ci a droit,et faisant 
connaître, si, d’après la demande formée par lui en exécution 
de l’article 135, paragraphe 2, du présent décret, les arrérages 
doivent être versés entre ses mains ou à la caisse d’assurance 
à laquelle il est affilié. Ce titre est valable pour l'encaissement 
des arrérages à échoir jusqu’à ce que l’intéressé ait atteint l'âge 
de soixante-cinq ans accomplis.

a Toutefois, le titre spécial cesse d’être valable et doit être 
remplacé par un titre nouveau délivré sur la demande de l’in
téressé :

(c 1° Quand l'assuré transfère sa résidence d'un département 
dans un autre ;

« 2° Quand l’assuré qui a demandé le versement à une caisse 
d’assurance cesse d’être affilié à cette caisse;

« 3° Quand l’assuré use du droit de remplacer l'un des deux 
modes de versement par l’autre.

« Le litre spécial cesse également d’être valable si l’assuré 
fait liquider sa retraite avant l’âge de soixante-cinq ans. Dans 
ce dernier cas, avis de la demande de liquidation est donné par 
le ministre du travail au trésorier-payeur général chargé du 
paiement des arrérages de l’allocation viagère ou de la bonifica
tion.
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t( Un arrêté du ministre du travail et du ministre des finances 

détermine les conditions dans lesquelles les titres spéciaux sont 
établis, délivrés, échangés, modifiés ou annulés.

cc Art. 158. Il est tenu par chaque caisse d’assurance un 
registre sur lequel sont inscrites les retraites dont la liquidation 
est définitive. Le montant de l’allocation viagère et celui de la 
bonification à laquelle a droit l’assuré sont mentionnés sur ce 
registre aussitôt qu’ils ont été notifiés à la caisse par le ministre 
du travail.

« Un extrait d’inscription de la pension de retraite mention
nant, s’il y a lieu, le montant de l’allocation viagère et de la 
bonification annuelle à y ajouter, le tout dûment certifié, est dé
livré par la caisse au titulaire en même temps que sa carte 
d’identité lui est restituée. Cet extrait énonce les nom, prénoms, 
date et lieu de naissance du titulaire.

« La délivrance de l’extrait d'inscription et éventuellement 
celle du titre spécial sont mentionnés sur la carte d'identité.

« En cas de perte de l’extrait d’inscription, il peut être pourvu 
à son remplacement sur la production d’une déclaration spé
ciale, souscrite en présence de deux témoins devant le maire de 
la commune où réside le titulaire. Le duplicata est délivré dans 
le trimestre d’échéance qui suit celui pendant lequel la demande 
a été formée.

« Il en est de même en cas de perte du titre spécial ; dans ce 
cas, le duplicata est délivré par le ministre du travail dans les 
trois mois qui suivent la date de la demande.

« Art. 159. Les arrérages des pensions de retraites, des 
allocations viagères et des’ bonifications sont payés trimestrielle
ment et à terme échu, les 1er février, 1er mai, -1er août et 
■1er novembre, aux endroits et dans les formes prévus au règle
ment de chaque caisse.

« Le montant du terme, taut des pensions de retraite que des 
allocations viagères et des bonifications, est calculé en négli
geant ou eu forçant les fractions de demi-décime, suivant que 
ces fractions sont inférieures ou non à 3 centimes.

« Les oppositions autorisées par les lois ne peuvent être noti
fiées vilablement, pour les allocations viagères et les bonifica
tions comme pour les retraites, qu’à la caisse d’assurance 
'■liargée du paiement des arrérages. Lorsque l’allocation viagère 
ou la bonification doit être payée directement à un assuré dont 
la retraite n’est pas liquidée, l’opposition ne peut être notifiée 
qu’au trésorier-payeur général.

« Le paiement est fait au porteur de l’extrait d’inscription, 
sur la production d’un seul certificat de vie, quel que soit le 
nombre des termes échus à la date de ce certificat.

u Le certificat de vie est délivré par le maire de la résidence 
du rentier ou par un notaire.

« Les arrérages des allocations viagères et des bonifications 
liquidées dans les conditions prévues au paragraphe 4 de l’ar
ticle 5 de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes sont 
payables annuellement, à terme échu, le premier jour du mois 
qui suit celui de l’anniversaire de la naissance de l’assuré.

« Si celui-ci a demandé, dans la forme indiquée à l’article 135, 
paragraphe 2, que les arrérages soient versés entre ses mains, 
le payement est fait par les comptables du Trésor au porteur du 
titre spécial dans les conditions prévues au paragraphe 4 du 
présent article.

« Si, au contraire, l’assuré a demandé le versement des arré
rages annuels de l’allocation viagère ou de la bonification à sa 
caisse d’assurance, le montant de ces arrérages est transporté au 
compte individuel dudit assuré ; à cet effet, le compte courant 
particulier de la caisse d’assurance tenu à la caisse des dépôts 
et consignations est crédité de pareille somme par les soins du 
trésorier-payeur général. Le compte individuel est crédité avec 
la même date de valeur que le compte de la caisse d’assurance.

u Dans l’un et l’autre cas, l’opération n’a lieu que sur la 
production du litre et d’un certificat de vie constatant l’existence 
de l’assuré au dernier jour du mois comprenant le dernier anni
versaire de sa naissance. Si l’assuré décède avant le paiement 
des arrérages échus, ceux-ci sont payés, sur la production de son 
acte de décès, à ses héritiers ou à la caisse d’assurance suivant 
les cas.

« Art. 160. Les sommes payées par les caisses d’assurance, 
à titre d’allocations viagères ou de bonifications, leur sont im
médiatement remboursées sur la production des certificats de 
vie portant l’acquit de la partie prenante, ou, s’il s’agit de 
paiements faits aux héritiers de l’assuré, sur la production des 
quittances de ces derniers appuyées des pièces établissant leurs

droits. 11 est délivré à la caisse d’assurance, en échange de cts 
certificats de vie ou de ces pièces, un récépissé donnant le détail, 
par assuré, des arrérages des allocations viagères et bonifica
tions dont le paiement est constaté dans les divers certificats 
ou pièces présentés sous un même bordereau.

« S’il s’agit des allocations viagères liquidées avant le 
1er août 1912 et des bonifications qui s’y ajoutent en vertu de 
l’article 4 de la loi sur les retraites ouvières et paysannes, le 
remboursement des sommes ainsi payées est effectué par la 
caisse des dépôts et consignations. A cet effet, dans le mois qui 
précède chaque échéance trimestrielle, le ministre du travail 
met à la disposition de la caisse des dépôts et consignations, à 
titre de provision, les sommes nécessaires pour assurer, pendant 
le trimestre, le paiement des dites bonifications.

« Dans tous les autres cas, le remboursement est effectué par 
le trésorier-payeur général du département ou par le receveur 
particulier des finances de l’arrondissement, agissant pour le 
compte du trésorier-payeur général. Les trésoriers-payeurs gé
néraux sont couverts, au moyen d’ordonnances du ministre du 
travail et par imputation sur les crédits ouverts au budget, des 
avances effectuées par eux à titre soit de remboursements aux 
caisses d’assurance, soit de paiements directs aux intéressés, soit 
de crédits inscrits aux comptes particuliers desdites caisses à la 
caisse des dépôts et consignations. A cet effet, ils adressent au 
ministre du travail, dans les conditions déterminées par un 
arrêté pris de concert entre ce ministre et le ministre des finan
ces, les pièces justificatives des remboursements et des paiements 
effectués.

« Art. 166. § additionnel. A la fin de chaque année, les 
caisses notifient aux préfets les décès parvenus à leur connaissance 
en dehors des communications des préfectures.

« Art. 170. Les versements effectués par les employeurs au 
greffier de la justice de paix, en vertu du paragraphe 2 de l’ar
ticle 23 de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes, sont 
accompagnés d’une déclaration de versement mentionnant les 
dates auxquelles a eu lieu l’emploi de salariés dépourvus de 
cartes qui motive ce versement, les noms et prénoms de ces sa
lariés s’ils sont connus, et toutes les indications utiles pour 
constater leur identité, le cas échéant.

« Le greffier vérifie ces déclarations, y mentionne la date du 
versement et le numéro du récépissé qu’il a délivré et les réca
pitule sur un relevé qu’il transmet au préfet, avec les déclara
tions au commencement de chaque trimestre. Si les sommes 
versées ne sont pas représentées par des timbres-retraite joints 
à la déclaration, il en fait emploi en achetant des timbres-re
traite qu’il appose sur cette déclaration.

« Le préfet transmet les déclarations et les timbres avec 
toutes les observations utiles au ministre du travail, qui pro
nonce l’attribution au fonds de réserve des sommes correspon
dantes.

Art. 172. Les prélèvements opérés sur le fonds de réserve 
par application de l’article précédent sont effectués au nom des 
caisses d’assurance par décision du ministre du travail. Le mi
nistre notifie aux caisses les noms des titulaires des comptes in
dividuels auxquels les sommes prélevées doivent être attribuées.

« Les autres prélèvements opérés sur le fonds de réserve sont 
rattachés au budget du ministère du travail, dans les formes 
prescrites par l’article 13 de la loi du 6 juin 1843.

« Art. 196. Les réclamations prévues aux articles 7 et 10 
du présent décret au sujet de l’inscription sur les listes d’assurés 
sont portées devant le juge de paix du canton, dans un délai de 
trois mois à dater de l’affichage prévu à l’article 7 ou de la no
tification prévue à l’article 10, par simple déclaration au greffe 
de la justice de paix de la résidence de l’intéressé. Cette décla
ration se fait sans frais. 11 en est donné récépissé.

« Le juge de paix statue dans les dix jours, sans frais ni 
forme de procédure, sur simple avertissement donné par ses 
soins au préfet et à l’intéressé, cinq jours au moins à l’avance. 
La sentence n’est pas susceptible d’opposition.

« Le greffier eu adresse le jour même deux expéditions, l’une 
au préfet, l’autre au maire de la commune de l’intéressé. Le 
maire en fait notification à celui-ci dans les vingt-quatre heures 
de la réception.

« Art. 197. | dernier. Le jour même, le greffier du tribunal 
adresse deux expéditions de la décision, l’une au préfet, l’autre 
au maire de la commune ou réside l’intéressé. Le maire en fait 
notification à celui-ci dans les vingt-quatre heures de la ré
ception.
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« Art. 198■ La décision du tribunal peut être déférée à la 

cour de cassation dans les dix jours de la notification. Le pourvoi 
est formé par simple déclaration au greffe du tribunal civil.

« Le greffier du tribunal civil en donne avis à la partie ad
verse, en lui faisant connaître qu’elle peut, si elle le juge con
venable, adresser au procureur de la République, dans un délai 
de quinze jours, un mémoire accompagné ou non de pièces justi
ficatives.

« Cet avis, adressé par le greffier au procureur de la Répu
blique aussitôt que le pourvoi a été formé, est transmis d'ur
gence par la voie administrative à l’intéressé. Ce dernier signe 
un accusé de réception constatant la date de la remise. Au cas 
où l’intéressé ne pourrait signer, refuserait de le faire ou n’au
rait pu être touché, l’agent chargé de remettre l’avis dresse 
procès-verbal de la notification. L’accusé de réception ou le 
procès-verbal est r dressé au greffier du tribunal qui, à l'expira
tion du délai, le transmet sans frais au greffier de la cour de 
cassation, accompagné, le cas échéant des pièces et mémoires.

Pour les pourvois formés antérieurement a la publication du 
présent décret et qui n’auraient pas été portés à la connaissance 
de la partie adverse, l'avis prévu au paragraphe 2 du présent 
article sera donné dans les huit jours qui suivront ladite publi
cation.

« Pour les pourvois dont avis a été donné à la partie adverse, 
le délai de quinze jours imparti au même paragraphe 2 courra 
de la publication du présent décret.

« Le pourvoi est porté directement devant la chambre civile 
qui statue dans le mois suivant la réception des pièces, sans frais 
ni consignation d’amende. Le ministère d’un avocat à la cour de 
cassation n'est pas obligatoire. »

2. Dans toutes les dispositions du décret du 25 mars 1911 
qui ne sont pas modifiées par l’article précédent et où figurent 
les mots « loi du 5 avril 1910 », ces mots sont remplacés par 
« loi sur les retraites ouvrières et paysannes ».
-V L. 5 avril 1910; D. 24 mars 1911 ; D. 23 mars 1911; L.

fin. 27 février 1912, art. 54 à 62; L. 11 juillet 1912.

§ août I9Î2
DECRET relatif à la fabrication et à la circulation 

des glucoses en Algérie.
(Journ. off.. 10 août 1912.)

Art. 1er. Nul ne peut fabriquer des glucoses en Algérie, pré
parer ou concentrer des jus ou sirops de glucose, qu’après en 
avoir fait la déclaration au bureau des contributions diverses de 
sa circonscription, quinze jours au moins avant le commence
ment de la fabrication. Cette déclaration présente la description 
de la fabrique et indique le nombre et la capacité des vaisseaux 
de toute espèce destinés à contenir les matières premières, les 
matières en cours de fabrication et les produits fabriqués.

2. Les contenances des vaisseaux déclarés sont vérifiées par 
le jaugeage. S'il y a contestation, elles sont vérifiées par empo- 
tement.

Les fabricants sont tenus de fournir, sur la demande des 
employés, le personnel, l’eau, les vases et les ustensiles néces
saires à cette opération.

Le fabricant fait apposer sur chacun des vaisseaux une marque 
consistant dans un numéro d’ordre et dans l’indication de la 
contenance en litres.

Les formes, classées par séries, suivant leur contenance, sont 
marquées d’une lettre par série.

Les numéros des vaisseaux et l'indication des contenances sont 
peints à l'huile, en caractères ayant au moins 5 centimètres de 
hauteur.

3. Il est défendu de changer, de modifier ou d’altérer la con
tenance des chaudières, citernes et autres vaisseaux jaugés ou 
épalés, ou d’en établir de nouveaux sans en avoir fait la décla
ration, vingt-quatre heures d’avance, aux employés chargés de 
l'exercice de la fabrique.

Le fabricant ne peut faire usage desdils vaisseaux qu’après 
que leur contenance a été vérifiée conformément à l’article pré
cédent.

4. Toute communication intérieure des lieux déclarés par le 
fabricant avec les maisons voisines non occupées par lui est 
interdite.

Les jours et fenêtres du magasin affecté au dépôt des produits 
achevés sont garnis d’un treillis de fer dont les mailles ont 
5 centimètres d’ouverture au plus.

L’administration peut exiger :
1° Que tous les jours et fenêtres de la fabrique et des bâti

ments attenants soient garnis d’un treillis de dimensions indi
quées ci-dessus;

2° Qu’il n’existe aucune communication intérieure entre la 
fabrique et les bâtiments attenants ;

3° Que la fabrique et ses dépendances n’aient qu'une entrée- 
habituellement ouverte et que les autres portes soient fermées à 
deux serrures. La clef de l’une de ces serrures est remise aux 
employés et les portes ne peuvent être ouvertes qu’en leur 
présence.

Le fabricant doit, lorsqu’il en est requis, satisfaire à ces pres
criptions dans un délai d’un mois. A défaut, les fabrications de 
glucoses effectuées après l’expiration de ce délai sont considérées 
comme faites en fraude et donnent lieu à l’application des peines 
prononcées par l’article 24 ci-après.

5. Les fabricants sont tenus, s’ils en sont requis, de mettre fi
la disposition des employés des contributions diverses, moyen
nant une redevance payée par l’administration, une pièce conve
nable suffisamment éclairée, mesurant au moins 12 mètres carrés 
et 4 mètres de hauteur.

Cette pièce est garnie d’un poêle ou d’une cheminée, d’une 
table avec tiroirs fermant à clef, d’un casier, d’une armoire 
fermant à clef et de quatre chaises.

Le prix de loyer est fixé de gré à gré, et, à défaut de fixation 
amiable, réglé par le préfet. Il comprend l’entretien, le chauf
fage et l’éclairage.

6. Les fabricants de glucose sont soumis aux visites et véri
fications des employés des contributions diverses, dans les con
ditions prévues par les articles 235 et 236 de la loi du 28 avril 
1816, et tenus de leur ouvrir ou de leur faire ouvrir, aussitôt 
qu’ils en seront requis, leurs fabriques, ateliers, magasins, gre
niers, locaux d’habitation, caves et celliers et autres bâtiments 
enclavés dans la même enceinte que la fabrique ou y attenant. 
Les employés sont autorisés à faire toutes les vérifications néces
saires pour assurer la perception de l'impôt.

7. Trois jours au moins avant le commencement des travaux, 
les fabricants déclarent à la recette des contributions directes de 
leur circonscription :

1° La nature des produits qu’ils veulent fabriquer;
2° La densité des sirops ;
3° Les heures de travail pour chaque jour de la semaine.
Tout changement dans le régime de la fabrique en ce qui 

concerne les jours et les heures de travail et la nature ou la 
densité des produits est précédé d’une nouvelle déclaration.

Lorsque le fabricant fait suspendre ou cesser les travaux de 
sa fabrique, il doit également le déclarer. Il est tenu de faire 
une nouvelle déclaration trois jours au moins avant la reprise 
des travaux.

8. Aucune introduction de moûts, de fécules sèches ou vertes,, 
ou de toute autre matière saccbarifère, de glucose ou de sucre, 
ne peut avoir lieu dans les fabriques de glucoses qu'après que 
le fabricant en a fait la déclaration au bureau des contributions 
diverses. Cette déclaration doit être faite quatre heures au moins 
d’avance dans les villes et douze heures dans les campagnes.

Cette déclaration énonce le poids et l’espèce des matières à 
introduire, lesquelles sont, après vérification, prises en charge- 
par les employés.

Les quantités introduites sans déclaration sont saisies.
9. 11 est tenu par les préposés pour chaque fabrique :
1° Un compte de matières premières;
2° Un compte de fabrication ;
3° Un compte des produits achevés.
10. Les comptes dont la tenue est prescrite par l'article 9 

peuvent être arrêtés à toute époque.
Ils sont clos et réglés du 15 août au 1er septembre.
11. Quels que soient les procédés et les produits de la fabri

cation, le compte général du fabricant est chargé, au minimum, 
de 125 kilogrammes de glucoses par 100 kilogrammes de fécule- 
anhydre contenus dans les fécules de pommes de terre employées 
ou manquantes.

12. Pour les fabriques qui emploient d'autres matières que 
les fécules de pommes de terre, le rendement minimum est dé
terminé, pour chaque espèce de matières premières, par une 
évaluation faite de concert entre l’administration et le fabricant.

En cas de contestation, des échantillons sont prélevés pour
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être soumis à l’analyse dans les laboratoires de l'administration.

Le rendement minimum est alors fixé d’après les résultats de 
l'analyse, sauf recours, si le fabricant en fait la demande, à 
l’expertise légale dans les conditions déterminées par l’article 19 
de la loi du 27 juillet 1822.

13. Les employés constatent et prennent en charge, au 
compte des produits achevés, à chaque vérification, le volume et 
le poids des sirops qui ont été versés dans les tonneaux ou autres 
vaisseaux depuis la vérification précédente.

Il est accordé une tolérance de 5 p. 100 pour déchet de cou
lage ou d’évaporation.

En cas de soustraction de tout ou partie des produits pris en 
compte, la contravention est constatée par un procès-verbal.

14. Les excédents qui, lors des inventaires apparaissent au 
compte des matières premières, sont saisis par procès-verbal et 
ajoutés aux charges ; les manquants sont pris en charge au 
compte de fabrication dans les conditions prévues par les ar
ticles 11 et 12.

Les excédents apparaissant au compte de fabrication sont 
ajoutés aux charges ; les manquants provenant de déficits de 
rendement ou de déchets de fabrication peuvent être affranchis 
des droits auxquels ils sont assujettis par décision du gouverneur 
général de l’Algérie, prise après avis du conseil du gouver
nement.

Les excédents du compte des produits achevés sont saisis par 
procès-verbal et ajoutés aux charges. Les manquants sont, après 
allocation de la déduction de 5 p. 100 spécifiée à l’article pré
cédent, soumis aux droits.

Le directeur des contributions diverses peut autoriser la dé
charge aux divers comptes des quantités de matières premières, 
de produits en cours de fabrication, ou de produits achevés, dont 
la perte matérielle a été régulièrement constatée.

15. Le fabricant qui veut remettre en fabrication des sirops 
ou glucoses pris en compte est tenu, s’il veut en obtenir la 
décharge, de faire la veille, aux employés chargés de l'exercice, 
une déclaration dans laquelle il indique :

1° La quantité et le degré des sirops et glucoses qu’il doit 
refondre ;

2° Les vaisseaux dans lesquels ils sont contenus.
Il est procédé à la refonte des sirops et glucoses en présence 

des employés, qui en constatent le poids et en donnent décharge.
Les produits de la refonte sont pris en charge.
16. Les fabriques de glucoses sont placées sous le régime de 

l’entrepôt. Les employés établissent, au moins une fois par mois, 
le décompte des droits exigibles d’après les déclarations de sortie 
et les manquants constatés. Ces droits sont mis immédiatement 
en recouvrement et perçus en numéraire ou en obligation cau
tionnée dans les conditions prévues par la loi du 15 février 1875.

Les industriels qui cessent leur fabrication sont tenus de payer 
immédiatement les droits sur les quantités restant à leur charge.

17. Lors des vérifications que les employés des contributions 
diverses sont autorisés à faire dans les fabriques de glucose, les 
fabricants sont tenus de leur représenter les sucres, sirops, mé
lasses, ainsi que toutes matières saccharifères qu'ils ont en leur 
possession. Ils sont tenus de déclarer la nature et les quantités de 
matières premières ou de produits fabriqués existant dans chaque 
récipient. Ils doivent fournir la main-d'œuvre de même que les 
poids, balances et autres instruments ou ustensiles nécessaires 
pour le contrôle de l'exactitude de ces déclarations, ainsi que poul
ie vérification des chargements au départ ou à l’arrivée.

Les employés peuvent opérer sur ces matières et produits les 
prélèvements d’échantillons qu'ils jugent nécessaires. Les échan
tillons sont livrés gratuitement.

18. Les fabricants doivent présenter à l’agrément de l'admi
nistration une caution solvable, qui s’engage, conjointement et 
solidairement avec eux, à payer les droits constatés à leur charge.

19. Les fabricants sont tenus d’inscrire sur des registres que 
l'administration met à leur disposition, et au moment même où 
elles se produisent, toutes les opérations d’entrée ou de sortie 
devant donner lieu à une prise en charge ou à une décharge aux 
comptes dont la tenue est prescrite par l’article 9 du présent 
décret.

Les inscriptions sont faites sans interruptions ni lacunes, et 
sans ratures ni surcharges. Les enlrepositaires sont tenus de 
représenter les registres à toute réquisition des employés ou en 
cas de cessation de commerce.

20. Les fabricants tiennent un registre, coté et paraphé par 
le directeur des contributions diverses du- département, et que 
leur fournit gratuitement l'administration. Us y indiquent chaque

jour, au fur et à mesure que les opérations ont lieu, et sans 
interruption ni lacune :

1° Le numéro des cuves ou chaudières dans lesquelles se fait 
la concentration, la décomposition ou saccharification, l’heure où 
ils commencent à y faire verser les matières premières, les quan
tités de matières premières mises en œuvre ;

2° L'heure à laquelle le sirop concentré est mis dans les ton
neaux ou autres vases destinés à le recevoir, le nombre de vais
seaux qui ont été remplis et les quantités de sirop produit.

21. Indépendamment des formalités prescrites par l’article 3 
de la loi du 6 août 1905, les glucoses à l’état de sirop ou à l’état 
co-ncret ne peuvent circuler dans le rayon de 1,000 mètres autour 
des fabriques sans être accompagnés, quelles que soient les 
quantités expédiées, d'un laissez-passer de l’administration.

En cas d’expédition de glucoses faite de fabrique à faorique 
ou en vue de l’exportation, le chargement est accompagné d'un 
acquit-à-caution délivré dans les conditions prévues par l’ar
ticle 5 du décret du 27 juin 1887.

22. L’administration peut exiger que les caisses ou récipients 
contenant les glucoses expédiés de fabrique à fabrique ou exportés 
soient revêtus d’un plomb ; ce plomb doit être présenté intact à 
l'arrivée.

Les expéditeurs fournissent les cordes ou liens nécessaires et 
les font placer à leurs frais. Les plombs sont fournis et apposés 
par l'administration.

23. Les acquits-à-caution et autres titres de mouvement 
délivrés pour accompagner des glucoses indiquent, tant à la 
souche qu’à l’ampliation, la nature des produits transportés, le 
nombre et l’espèce des colis, le poids net et le poids brut de ces 
colis, ainsi que leur marque et leur numéro d’expédition, les 
lieux d’enlèvement et de destination, les nom, prénoms, demeure 
et profession des expéditeurs et destinataires ainsi que des voi
turiers, le jour et l’heure de l’enlèvement, le mode et le délai de 
transport, l’itinéraire à suivre. Les voituriers, transporteurs et 
conducteurs sont tenus d’exhiber immédiatement les glucoses et 
les acquits-à-caution ou autres titres de mouvement qui les ac
compagnent à toute réquisition des employés.

Les dispositions des articles 19* et 20* du décret du 13 août 
1900, concernant la circulation des alcools, sont applicables au 
transport des glucoses.

24. Les employés des contributions diverses peuvent verba
liser dans tous les cas de contraventions aux dispositions du 
présent décret.

Tous les autres agents des administrations financières, les 
agents assermentés du service des ponts et chaussées et des che
mins de fer, les agents forestiers, les gendarmes, les gardes 
champêtres, peuvent également verbaliser dans le cas de contra
vention relative à la circulation des glucoses.

Les procès-verbaux sont dressés et suivis d’après les règles du 
contentieux de l’octroi de mer.

Les contraventions aux dispositions du présent décret, sont 
punies des peines prévues à l'article 39 du décret du 
27 juin 1887.

25. Sont exclus du bénéfice de l’entrepôt- les glucoses em
ployés à la préparation de produits composés, quelle qu’en soit 
la destination.

8 août 1912
LOI relative aux récompenses industrielles. 

(Journ. off., 11 août 1912.)

Art. I01'. Les récompenses, objet de la présente loi, com
prennent les prix, médailles, mentions, titres ou attestations 
quelconques de supériorité ou approbations qui ont été :

1° Obtenus dans les expositions ou concours organisés, pa
tronnés ou autorisés par le Gouvernement.

2° Obtenus à l’étranger dans les expositions ou concours, or
ganisés, patronnés ou autorisés par un gouvernement étranger.

3° Décernés en France et dans les colonies ou possessions 
françaises ou à l’étranger par des corps constitués, des établisse
ments publics, des associations ou sociétés françaises ou étran
gères.

Il ne peut être fait un usage industriel ou commercial que de 
ces récompenses, et après l’accomplissement des formalités pré
vues aux articles ci-après.

2. L’usage industriel ou commercial des récompenses énumé-
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rées à l'article lor n'est licite qu après enregistrement à l’offiee 
national de la propriété industrielle, soit du palmarès, à la re
quête de l’autorité ayant organisé l’exposition ou le concours, 
ou du titulaire d’une des récompenses comprises dans ledit pal
marès, soit du diplôme, du certificat ou de leurs copies certifiées 
conformes à la requête du titulaire intéressé.

L’enregistrement comporte l'inscription, par les soins de 
l'office national, sur le diplôme, le certificat ou leurs copies, de 
la date du dépôt et d’un numéro d’ordre. Mention de l’enregis
trement est consignée sur un registre spécial.

Toute demande d’enregistrement d’un palmarès doit être ac
compagnée de deux exemplaires de ce palmarès; l'un d’eux est 
restitué à F autorité ayant organisé l’exposition ouïe concours on 
«à l’intéressé, revêtu des mentions prévues au paragraphe précé
dent; l’autre est conservé aux archives de l’office national.

L’enregistrement est de droit pour les récompenses décernées 
dans des expositions ou concours organisés, patronnés ou auto
risés par le Gouvernement français ou par un gouvernement 
étranger.

Dans tous les autres cas, l’enregistrement n'est effectué qu'a- 
près enquête par l’office national.

Les récompenses enregistrées sont publiées au Bulletin offi
ciel de la propriété industrielle.

Des conventions diplomatiques conclues avec les pays ayant 
institué une procédure d’enregistrement pourront dispenser de 
l’enregistrement en France, les récompenses obtenues et préala
blement enregistrées dans ces pays, à la condition que la même 
dispense d'enregistrement soit accordée aux titulaires de récom
penses décernées et enregistrées en France et qu’il y ait échange 
des documents constatant l'enregistrement.

3. Les récompenses, objet de la présente loi, sont décernées 
soit à titre personnel ou individuel, soit à titre collectif.

Lorsque la récompense a été décernée à titre personnel ou in
dividuel, il ne peut en être fait usage industriel ou commercial 
que par la personne qui l’a obtenue ou par ses ayants droit; on 
-ce dernier cas, le nom du titulaire de la récompense doit être 
indiqué en caractères apparents.

Lorsque la récompense a été décernée à titre collectif, il peut 
en être fait usage industriel ou commercial soit par le groupe
ment intéressé, soit par chacun des membres de ce groupement, 
à la condilion de mentionner expressément, et en caractères 
aussi apparents que ceux de la récompense elle-même, la collec
tivité qui l'a obtenue.

Il ne peut être fait usage industriel ou commercial d’une ré
compense attribuée à une entreprise industrielle ou commerciale 
que par le propriétaire de cette entreprise ou par ses ayants 
cause.

Il ne peut être fait usage industriel ou commercial d’une ré
compense attribuée à litre de collaborateur qu’à la condition par 
le titulaire d’indiquer qu’il s’agit d’une récompense de collabo
rateur et de mentionner le nom de l’entreprise à laquelle il était 
attaché lorsqu’il l’a obtenue. Le propriétaire de 1 entreprise ne 
peut également en faire usage qu’à la condition d’indiquer qu'il 
s’agit d’une récompense de collaborateur.

Lorsqu’une récompense a été décernée en considération d’un 
produit déterminé, l’usage industriel ou commercial peut en être 
cédé en même temps que le produit.

Toute cession ou transmission de fonds de commerce ou d un 
produit comprenant les récompenses attribuées aux propriétaires 
antérieurs doit être déclarée à l’office national de la propriété 
industrielle; à défaut de cette déclaration, le successeur ne peut 
faire usage licite des récompenses attribuées à son ou ses prédé
cesseurs et régulièrement enregistrées.

4. L’usage industriel ou commercial d’une récompense com
porte l’obligation d’indiquer la nature delà récompense, le titre, 
soit de l’exposition ou du concours dans lequel elle a été ob
tenue, soit du corps constitué, établissement public, association 
ou société qui !’a décernée, et la date à laquelle elle a été ac
cordée.

La simple mention, à la suite de l’énonciation d’une récom
pense, du nom d’une ville, d'une région ou d'un pays et du mil
lésime de 1 exposition ou du concours, est réservée exclusivement 
aux expositions ou concours organisés, autorisés ou patronnés 
par un gouvernement étranger.

5. Les registres sur lesquels sont mentionnés les enregistre
ments de palmarès, diplômes ou certificats, et les déclarations 
de cession ou de transmission de fonds de commerce ou de pro
duits sont communiqués gratuitement au public, ainsi que, le 
cas échéant, les titres déposés.

Toute partie intéressée a le droit de se faire délivrer un état 
desdits enregistrements et desdites déclarations et une copie des 
titres déposés.

6. Devant les tribunaux civils, les actions relatives à l’usage 
industriel ou commercial des récompenses, objet de la présente 
loi, seront jugées comme matière sommaire.

7. Toute personne lésée par un fait constituant une infraction 
à la présente loi est en droit de faire procéder par tout huissier 
de son choix à la description détaillée avec ou sans saisie, des 
objets faisant preuve de ladite infraction, en vertu de l’ordon
nance du président du tribunal civil de première instance ou du 
juge de paix du canton à défaut de tribunal dans le lieu où se 
trouvent les objets à saisir ou à décrire. L’ordonnance est rendue 
sur simple requête. Elle contient, s'il y a lieu, la nomination 
d'un expert pour aider l’huissier dans sa description. Lorsque la 
saisie est requise, le juge peut exiger duréquérant un cautionne
ment. qu’il sera tenu de consigner avant de faire procéder à la 
saisie. Il est laissé copie au détenteur des objets décrits ou saisis 
par l’ordonnancé ou de l’acte constatant le dépôt du cautionne
ment, le cas échéant, le tout à peine de nullité et de dommages- 
intérêts contre l’huissier.

8. A défaut par le requérant de s'être pourvu par les voies de 
droit, dans le délai de quinzaine outre un jour par 5 myriamè- 
tres de distance entre le lieu où se trouvent les objets saisis et le 
domicile de la partie contre laquelle l’action doit être dirigée, 
la description ou Ja saisie est nulle do plein droit, sans préju
dice des dommages-intérêts qui peuvent être réclamés s il y a 
lieu.

9. Seront punis d'une amende de cinquante francs (50 fr.) à 
six mille francs (6,000 fr.) et d'un emprisonnement de trois mois 
à deux ans ou de l’une de ces deux peines seulement :

1° Ceux qui, sans droit et frauduleusement, se seront attribué 
les récompenses objet de la présente loi, ou s en seront attribué 
d’imaginaires, par apposition sur leurs produits, enseignes, an
nonces, prospectus, lettres, papiers de commerce, emballages ou 
de tout autre manière.

2° Ceux qui, dans les mêmes conditions, les auront appliquées 
à d’autres objets que ceux pour lesquels elles avaient été obte
nues.

3° Ceux qui, dans les mêmes conditions, s’en seront prévalus 
auprès des jurys des expositions ou concours.

4° Ceux qui, par un artifice quelconque, mention captieuse 
ou signe figuratif reproduisant plus ou moins exactement l’aspect 
conventionnel d'une médaille, auront tenté d’induire le public à 
croire qu’ils ont obtenu une récompense qui, en lait, ne leur a 
pas été attribuée.

5e Ceux qui auront fait un usage industriel ou commercial de 
récompenses autres que celles prévues à l’article lor de la pré
sente loi.

6° Ceux qui se seront indûment prévalus à l’occasion d une 
exposition ou d'un concours, dans des circulaires, prospectus, 
affiches, diplômes, certificats, palmarès, ou de toute autre ma
nière. de l’autorisation ou du patronage d’un ministre ou de 
toute autre autorité ou administration publique sans i avoir 
préalablement obtenu, ou qui auront fait figurer sur leurs docu
ments, des titres, devises, vignettes, armes, armoiries, ou tous 
autres signes ou mentions de nature à faire croire à cette auto
risation ou à ce patronage.

10. Seront puni^ d'une amende de cinquante francs (50 fr.) à 
trois mille francs (3,<S00 fr.).

1° Ceux qui auront fait un usage industriel ou commercial 
d’une récompense sans se conformer aux conditions prescrites 
par les articles 2, 3 et 4.

2° Ceux qui auront présenté aux magistrats et fonctionnaires 
qualifiés à cet effet un diplôme on certificat relatif a une récom
pense prévue à l’article 1er de la présente loi, pour en faire lé
galiser les signatures sans avoir justifié de l'enregistrement préa
lable à l’office national de la propriété industrielle, soit du di
plôme ou certificat, soit du palmarès mentionnant ladite récom
pense.

11. Les tribunaux peuvent prononcer la publication et 1 affi
chage de leurs jugements aux frais du condamné; ils peuvent 
prononcer la destruction des mentions, indications, effigies ou 
représentai ions contraires à la présente loi.

12. L’article 463 du code pénal est applicable aux délits 
prévus et punis par la présente loi.

13. Un règlement d’administration publique déterminera les 
formalités et conditions de l’enregistrement des palmarès, di
plômes et certificats, des déclarations de cession ou de transmis-

8 août 1912. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 8 août 1912.
sion de fonds de commerce ou d’un produit prévues à l’article 3, 
•de la délivrance des états et copies visés au paragraphe 2 de 
1 article 5, ainsi que toutes les autres mesures nécessaires pour 
l’application de la présente loi.

Il fixera en outre, les taxes à percevoir par le conservatoire 
■des arts et métiers pour le service de l’office national de la pro
priété industrielle, à raison de l’enregistrement des palmarès, 
•diplômes et certificats, des déclarations visés à l’article 3 et de 
la délivrance des états ou copies prévues à l’article 5. Les admi
nistrations publiques sont exemptes du paiement desdites taxes.

14. Des règlements d’administration publique détermineront 
les conditions dans lesquelles la présente loi sera applicable à 
■l’Algérie et aux colonies.

DISPOSITIONS THXNSITOiriES

15. La présente loi entrera en vigueur six mois après la pu
blication du règlement d’administration publique prévu à l’ar
ticle 13. A dater de cette époque, la loi du 30 avril 1886, et

toutes les dispositions contraires à la jrésente loi cesseront d’être 
en vigueur.

Les dispositions de la présente loi seront applicables aux ré • 
compenses attribuées antérieurement à sa mise en vigueur, mais 
aucun enregistrement n’est imposé aux titulaires ou à leurs 
ayants cause pour les récompenses visées aux alinéas numérotés 
1 et 2 de l’article lor. Les administrations intéressées seules 
sont tenues de faire enregistrer à l’office national de la propriété 
industrielle les palmarès desdites récompenses,

En ce qui concerne les récompenses visées à l’alinéa numé
roté 3 de l'article 1er, les titulaires ou leurs ayants cause ne 
sont pas tenus de procéder à l’enregistrement des diplômes ou 
certificats; toutefois, en cas de cession ou de transmission de 
fonds opérée postérieurement à la mise en vigueur de la présente 
loi, les intéressés qui voudront faire un usage industriel ou com
mercial desdites récompenses devront les faire enregistrer, con
formément aux dispositions de l’article 2, et effectuer la décla
ration prévue au paragraphe final de l’arlicle 3.
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concerne l'admission à la retraite et le passage anticipé, dans 
la section de réserve, des officiers généraux et fonctionnaires 
de grades correspondants.

Recrutement. — 13 mars 1912, Loi portant modifications 
à la loi du 21 mars 1905 sur le recrutement de l’armée ; — 
30 mars 1912, Décret modifiant les articles 4 et 5 de la loi 
sur le recrutement de l’armée ; —• 30 mars 1912, Décret modi
fiant la loi du 21 mars 1905 sur le recrutement de l’armée.
Armée navale.

Cadres de réserve. — 4 août 1912, Loi étendant aux 
officiers généraux du corps des mécaniciens de la marine le 
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Loi complétant la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses 
d’épargne ordinaires.
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art. 70.

Caisse nationale des retraites pour ïa vieil
lesse. — 13 mars 1912, Loi modifiant le paragraphe 2 de 
l’article 20 de la loi du 20 juillet 1886 relative à la caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse.

Caisses de retraites départementales.
Comptabilité. — 24 août 1911, Décret déterminant les 

règles de comptabilité des caisses départementales ou régionales 
de retraites constituées en vertu de la loi du 5 avril 1910.
Certificat de vie.

Trésor public. — 22 mars 1912, Décret modifiant le 
règlement d’administration publique pour l’application de l’ar
ticle 74 de la loi de finances du 13 juillet 1911, relatif à la 
délivrance par les maires de certificats de vie exigés pour le 
placement sur le Trésor public.
Chemins de fer.

Contrôleurs de l’exploitation commerciale. — 10 jan
vier 1912, Décret relatif au recrutement, à l’avancement et à 
la discipline du personnel des contrôleurs généraux et des ins
pecteurs du contrôle de l’exploitation commerciale des chemins 
de fer.

Pension de retraite. — 26 décembre 1911, Loi com
plétant les dispositions de la loi du 21 juillet 1909, relative aux 
conditions de retraite du personnel des grands réseaux de che
mins de fer d’intérêt général.

Police des trains. — 21 avril 1912, Décret modifiant le 
décret du lor mars 1901 sur la police, la sûreté et l’exploitation 
des chemins de fer en vue de défendre la vente des objets divers 
dans les trains.
Chemins tîe fer de l'État.

Charges des emprunts. — L. 27 février 1912, art. 79. 
Obligations.— 8 mars 1912, Loi relative aux obligations 

à émettre pour les besoins des chemins de fer de l’État et por
tant ouverture de crédits supplémentaires applicables à l’exer
cice 1912 ; — 9 mars 1912, Décret concernant la nature, la 
forme et le mode de transport des obligations des chemins de 
fer de l’Étal.
Chèques barrés. — 30 décembre 1911, Loi concernant 

les chèques barrés.
Coehmchme.

Poids et mesures. — 27 octobre 1911, Décret réglemen
tant les poids et mesures en usage en Cochinchine.
Code d’imstraction criminelle. — V. Afrigue équa

toriale, Afrique occidentale, Guyane.

Code pénal.
V. Guyane.

Colonies.
Administration pénitentiaire. — 7 février 1912, Loi por

tant réorganisation du personnel de l’administration péniten
tiaire coloniale.

Annexion. — 25 juillet 1912, Loi déclarant les îles d’An- 
jouan, de Moheli, de la Grande-Comore, colonies françaises.

Banques (Privilège des). — 30 décembre 1911, Loi por
tant prorogation du privilège des banques coloniales et des sta
tuts desdites banques.

Contributions directes. — 23 août 1911, Décret attri
buant aux gouverneurs généraux et gouverneurs des colonies le 
droit de statuer à l’égard des trésoriers-payeurs sur les admis
sions en non-valeur en matières de contributions directes.

Dépôt des papiers publics. — 21 avril 1912, Décret por
tant modification aux dispositions de ledit de 1776, constituant 
le dépôt des papiers publics des colonies.

Douanes. — 2 mars 1912, Décret portant fixation des sta
tuts du personnel des douanes des colonies autres que l’Inde 
française et l'Indo-Chine ; — 6 juin 1912, Décret complétant 
le décret du 2 mars 1912, portant fixation du statut du per
sonnel des douanes des colonies, autres que l’Inde française et 
l’Indo-Chine.

Échéances, jours fériés, protêt.—26 décembre 1911, Loi 
rendant applicables aux colonies les lois du 20 décembre 1906 
et du 20 octobre 1909.

Inscription maritime. — 23 février 1912, Loi sur la 
réorganisation du service de l’inscription maritime aux colonies.

Insectes nuisihles. — 26 juillet 1911, Décret relatif à la 
protection des colonies et pays de protectorat contre VHemileia 
vastatrix.

Jaugeage des navires. — 25 janvier 1912, Décret rendant 
applicable aux navires ayant leur port d’attache dans les colo
nies le décret du 10 janvier 1912, relatif aux règles appliquées 
au jaugeage des navires.

Marine marchande. — 21 décembre 1911, Décret relatif 
à la marine marchande dans les colonies françaises et les pays 
de protectorat autres que l’Algérie et la Tunisie.

Navigation. — Cabotage. 28 décembre 1911, Décret sub
stituant à la désignation de maître au grand cabotage colonial 
celle de capitaine au grand cabotage. — Jaugeage. 28 décembre 
1911, Décret rendant applicable aux navires ayant leur port 
d’attache aux colonies la loi du 27 vendémiaire an II, et divers 
actes concernant le jaugeage des navires. — Police. 25 dé
cembre 1911, Décret rendant applicable aux navires ayant leur 
port d’attache dans les colonies le décret-loi du 19 mars 1852, 
modifié par la loi du 31 juillet 1901 (police de la navigation).

Pensions, cumul. — 27 avril 1912, Décret promulguant 
dans les colonies la loi du 22 décembre 1910.

Bégime pénitentiaire. — 28 juillet 1912, Décret fixant 
les conditions dans lesquelles l’honorariat pourra être conféré au 
personnel civil de l’administration pénitentiaire coloniale.

Titres au porteur. — 22 février 1912, Loi rendant appli
cable dans les colonies françaises la loi du 8 février 1902 por
tant modification de la loi du 15 juin 1872 sur les titres au 
porteur.

Traitements de fonctionnaires. —■ Arrérages, pensions. 
21 août 1911, Décret autorisant les gouverneurs généraux et 
gouverneurs des colonies à promulguer l’article 31 de la loi de 
finances du 17 avril 1906.
Commerce.

Conseillers du commerce extérieur. — 3 avril 1912, Dé
cret déterminant les conditions de nominations des conseillers 
du commerce extérieur de la France résidant en France et les 
obligations auxquelles ils sont soumis.
Commissionnaires.

Bépertoire. — Taxes. L. 27 février 1912, art. 8 et 9.
Comores.

Détournement d’avances salaires. — Décr. 7 novembre
1911.
Comptabilité publique. ■— 12 avril 1912, Décret modi

fiant le décret du 31 mai 1862, portant règlement général- 
sur la comptabilité publique.
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Conseils de préfecture.
Classement. — Décr. 19 octobre 1911.

Conseils de prud’hommes. — 8 mars 1912, Loi ayant 
pour objet le relèvement des incapacités prévues par les arti
cles 49 et 30 de la loi du 27 mars 1907, relative aux con
seils de prud’hommes.

Conseillers d’arrondissement.
Indemnité de déplacement. — L. 27 lévrier 1912, art. 38 ;

— Décr. 23 mai 1912.
Conseillers généraux.

Indemnité de déplacement. — L. 27 février 1912, art. 38 ;
— 23 mai 1912. Décret portant règlement d’administration 
publique en ce qui concerne le montant des indemnités de dé
placement et de séjour qui peuvent être alloués aux conseillers 
généraux tt d’arrondissement.
Conservateurs des hypothèques.

Allocation. — 28 avril 1912, Décret relatif à l'allocation 
attribuée, à litre de frais de gestion et d’indemnité de respon
sabilité, aux conservateurs des hypothèques.

Salaires. — L. 27 février 1912, art. 31 ; — 23 juillet 
1912, Décret relatif aux salaires attribués aux conservateurs 
des hypothèques.
Contre-lettre.

Office ministériel. — L. 28 février 1912, art. 6.
Contributions directes.

teurs près la Cour des comptes à faire directement des rapports 
aux chambres de la cour et à signer les arrêts rendus sur leurs 
rapports.

Organisation. — 1er ma.rs 1912, Décret modifiant le 
nombre des conseillers référendaires, des auditeurs et employés 
du greffe de la Cour des comptes.
Courtiers.

Monopole. —L. 27 février 1912, art. 33.
Répertoire. — L. 27 février 1912, art. 8.

Crédit agricole individuel.
Court terme. — L. 26 février 1912.

Culte.
Objets classés. — 13 janvier 1912, Loi prolongeant de 

trois ans le délai fixé par l’article 37 de la loi de finances du 
26 décembre 1908 pour le classement des objets conservés dans 
les édifices du culte.

D
Sïahomey.

Timbre. — 30 novembre 1911, Décret déterminant les 
pénalités en matière de droits de timbre au Dahomey.
Dessins et modèles. — 26 juin 1911, Décret portant 

règlement d’administration publique pour l’exécution de la 
loi du 14 juillet 1909 sur les dessins et modèles.

Douanes.
Commandement. —L. 18 juillet 1911.
Contraintes. — 23 juillet 1912, Décret modifiant l’arrêté 

du 16 thermidor an VIII où ce qui concerne le visa des con
traintes en matière de contributions directes et de taxes y assimi
lées.

Contributions mobilières. — 12 juillet 1912 Loi relative 
aux contributions directes et aux taxes animalesde l’exercice 1913.

Dégrèvement. — 18 juillet 1911, Loi relative aux contri
butions directes et aux taxes y assimiléesde l’exercice 1912.

Enregistrement. — L. 18 juillet 1911.
Frais accessoires. — 24 juillet 1912, Décret déterminant 

les frais accessoires aux payements en matière de contributions 
directes et de taxes y assimilées.

Perception. — 23 juillet 1912, Décret portant règlement 
d’administration publique pour l’application de l’article 88 de 
la loi de finances du 13 juillet 1911 relatif au produit net des 
perceptions des contributions directes.

Surtaxe. — L. 18 juillet 1911.
Statut du personnel. —- 12 juin 1912, Décret fixant le 

statut intégral du personnel du recouvrement des contributions 
directes.

Timbre. ;— L. 18 juillet 1911.
Contributions indirectes.

Caisse des retraites. — L. 27 février 1912, art. 32.
Commis, retraites, rente viagère. — L. 27 février 1912, 

art. 30.
Organisation administrative. — 10 avril 1912, Décret 

modifiant le décret du 23 août 1911 portant organisation de 
l'administration départementale des contributions indirectes.
Côte des Somalie.

Avocats défenseurs. — 2 mars 1912, Décret portant régle
mentation de l’exercice de la profession d’avocat défenseur près 
les tribunaux de la côte française des Somalis.

Détournements de salaires. — 9 février 1912, Loi ten
dant à réprimer à la côte française des Somalis les détourne
ments d’avance des salaires commis par les indigènes.

Infractions a l’indigénat. — 19 juillet 1912, Décret ren
dant applicable dans la colonie de la côte française des Somalis 
le décret du 30 septembre 1887.
Côte d’Svoire.

Bois et forêts. — 13 juin 1912, Décret réglementant le 
régime forestier à la Côte d’ivoire.
Cour des comptes.

Auditeurs. — 3 mars 1912, Décret autorisant des audi

Acide formique. — 5 février 1912, Loi classifiant les 
acides formique et lactique et leurs dérivés dans le tarif général 
des douanes.

Importation viandes. — 22 mai 1912, Décret portant 
réglementation en ce qui concerne l’importation en France des 
viandes fraîches ou frigorifiées provenant de l’Algérie, des colo
nies et des possessions françaises.

Organisation services extérieurs. — 28 juillet 1911, 
Décret portant réorganisation des services extérieurs de l’admi
nistration des douanes.

Règlement. — 13 juillet 1912, Décret portant révision du 
règlement douanier du 27 août 1911.

Tares et emballages. — 27 août 1911, Décret relatif à 
l’application des droits inscrits aux tarifs d’entrée ; — 28 oc
tobre 1911, Décret prorogeant au 1er janvier 1912 la date de 
l’entrée en vigueur du décret du 27 août 1911, concernant la 
réglementation relative aux tares et emballages ; — 24 dé
cembre 1911, Décret prorogeant la date d’entrée en vigueur du 
décret du 27 août 1911 (31 mai 1912) portant modification à 
la réglementation douanière sur les tares et emballages, le pe
sage et la vérification des marchandises.

E
Échange.

Dissimulation de soulte. — L. 27 février 1912, art. 7.
École polytechnique. — 2 août 1912, Décret modifiant 

l’article 38 du décret du 13 mars 1894 relatif à l’organisa
tion de l’École polytechnique.

Enregistrement.
Commis. •—- Rente viagère. L. 27 février 1912, art. 30. 
Complicité, dissimulation. — L. 27 février 1912, art. 7

et 9.
Dissimulation ou insuffisance. — L. 27 février 1912, 

art. 4, 5, 6 et 7.
Expertise. — L. 27 février 1912, art. 5.
Marché a terme marchandises, marché a livrer,

— L. 27 février 1912, art. 9.
Prescription marché a terme ou a livrer — L. 27 fé

vrier 1912, art. 11.
Restitution des droits. — 18 janvier 1912, Loi abro

geant l’article 60 de la loi du 22 frimaire an VII, qui prohibe 
la restitution des droits d’enregistrement régulièrement perçus 
et lui substituant des dispositions spéciales.
Établissements dangereux, incommodes ou 

insalubres. — 22 juillet 1911, Décret modifiant la
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nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes.

Établissements militaires. — 23 juillet 1912, Décret 
modifiant le décret du 26 février 1897 relatif à la situation 
du personnel civil d’exploitation des établissements militaires. 

Pension. — L. 27 février 1912, art. 42.
Expropriation.

Jury, indemnité. — 14 novembre 1911, Décret relatif à 
Pindemnité de déplacement accordée aux membres du jury 
d’expropriation.

F
Fonctionnaires»

Administration centrale, avancement, nominations. — 
L. 27 février 1912, art. 34.
Fonds de commerce (Cession de).

Dissimulation df, prix. — L. 27 février 1912, art. 7.

Fraudes.
Agriculture. —L. 27 février 1912, art. 63.
Denrées alimentaires. •— 13 avril 1912, Décret portant 

règlement d’administration publique pour l’application de la loi 
du 1er août 1903, sur la répression de fraudes dans la vente 
des marchandises et des falsifications de denrées alimentaires 
en ce qui concerne les denrées alimentaires et spécialement les 
viandes, produits de la charcuterie, fruits, légumes, poissons et 
conserves.

Marchandises. — 28 juillet 1912, Loi tendant à modifier 
et à compléter la loi du l°r août 1905 sur la répression des 
fraudes dans la vente des marchandises et la loi du 25 juin 1907 
sur le mouillage et le sucrage des vins.

G
Guadeloupe.

Enregistrement, mutations par décès. — 14 mai 1912, 
Décret modifiant à la Guadeloupe les dispositions relatives aux 
déclarations de mutations par décès.

Octroi de mer. — 13 février 1912, Décret approuvant une 
délibération du conseil général de la Guadeloupe relative aux 
droits d’octroi de mer.

Papier huissiers. — 14 mai 1912, Décret modifiant à la 
Guadeloupe les dispositions relatives au papier à employer par 
les huissiers.

Séparation des Églises et de l’État. -— 30 décembre 
1911, Décret portant modification au décret du 6 février 1911, 
déterminant les conditions d’application aux colouies des lois 
sur la séparation des Eglises et de l’Etat et l’exercice publie des 
cultes, en ce qui concerne la Martinique, la Guadeloupe et la 
Réunion; — 6 janvier 1912, Décret portant règlement d’ad
ministration publique en ce qui concerne les pensions et allo
cations prévues par le décret du 6 février 1911, qui détermine 
les conditions d’application à la Martinique, à la Guadeloupe et 
à la Réunion des lois sur la séparation des Eglises et de l’Etat 
et l’exercice public du culte; — 10 janvier 1912, Décret por
tant règlement d’administration publique en ce qui concerne 
l’inventaire prescrit par l’article 3 du décret du 6 février 1911, 
qui détermine l’application à la Martinique, à la Guadeloupe 
et à la Réunion des lois sur la séparation des Eglises et de 
l’Etat et l’exercice public des cultes; — 3 avril 1912, Décret 
relatif à l’application, à la Martinique, la Guadeloupe et la 
Réunion des lois sur la séparation des Eglises et de l’Etat et 
l’exercice public des cultes ; — 22 mai 1912, Décret portant 
règlement d'aministralion publique pour l’exécution du décret 
du 6 février 1911, déterminant les conditions d’application aux 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion 
des lois sur la séparation des Eglises et de l’Etat et l’exercice 
public des cultes, en ce qui concerne : 1° l’attribution des 
biens ; 2° les édifices du culte ; 3° les associations cultuelles ; 
4° la police des cultes.

Vaccination. — 24 juillet 1911, Décret relatif à la vac
cination antivariolique à la Martinique, à la Guadeloupe et à la 
Réunion.

Guinée.
Organisation judiciaire. — 27 septembre 1911, Décret 

créant des justices de paix à compétence étendue à Kankan et 
à Boké (Guinée).
Guyane.

Conseil général. — 18 juin 1912, Décret modifiant le 
décret du 23 décembre 1878, portant institution d’un conseil 
général à la Guyane française.

Gode d’instruction criminelle, appel correctionnel. — 
14 septembre 1911, Décret rendant applicable à la Guyane les 
articles 201 à 216 du code d'instruction criminelle.

Code pénal, code d’instruction criminelle. — 20 octobre 
1911, Décret portant application à la Guyane des lois des 
3 avril 1903 et 26 février 1910.

Enregistrement. — 24 juillet 1911, Décret modifiant les 
taxes d’enregistrement à la Guyane.

H
Habitations à bon marché. — L. 26 février 1912. 
Haras et étalons. — L. 27 février 1912, art. 66.
Hygiène. — V. Voirie, assainissement, voies privées.

I
Inprimerie nationale.

Pension de retraite. •— L. 27 février 1912, art. 22.
Inde.

Acquits-a-caution. — 28 juillet 1912, Décret approu 
vaut une délibération du conseil général des établissements 
français dans l’Inde relative aux acquits-à-caution.

Associations de malfaiteurs, explosifs, presse. — 
19 mars 1912, Décret rendant applicables aux établissements 
français de l’Inde un certain nombre de lois et décrets métro
politains relatifs au régime de la presse, aux associations de 
malfaiteurs et au régime des explosifs.

Caisse locale de retraites. — 18 septembre 1911, 
Décret relatif à l’organisation d’une caisse locale de retraites 
des établissements français dans l’Inde.

Etrangers (séjour). — 11 décembre 1911, Décret portant 
règlement sur le séjour des étrangers dans les établissements 
français de l’Inde. 4

Droits de port et de navigation. — 29 mars 1912, 
Décret approuvant une délibération du conseil général des éta
blissements français de l’Inde relative aux droits de port et de 
navigation.

Instruction publique. — Conseil colonial. 27 janvier 1912, 
Décret portant organisation du conseil colonial de l’instruction 
■publique des établissements français de l’Inde.

Syndicats agricoles. — 10 septembre 1911, Décret auto
risant la constitution de syndicats agricoles dans les établisse
ments français de l’Inde.

Timbres, actes judiciaires. — 25 août 1911, Décret ap
prouvant une délibération du conseil général des établissements 
français dans J'Inde modifiant le mode d’oblitération des tim
bres apposés sur les actes judiciaires.
Indo-Chine.

Chemins de fer. — 20 décembre 1911, Décrets relatifs 
1° à la réquisition des chemins de fer en Indo-Chine ; 2° à l’or
ganisation du service militaire des chemins de fer en Indo-Chine ; 
3° à l’organisation d’une section de chemins de fer de campagne 
en Indo-Chine.

Législation. — 25 octobre 1911, Décret rendant diverses 
lois applicables en Indo-Chine.

Marchés de fournitures, travaux publics. — 10 février 
1912, Loi fixant eu Indo-Chine le taux de l'intérêt légal en 
matière de marchés de travaux publics et de marchés de fourni
tures.

Monnaies, piastres. — 8 octobre 1911, Décret autorisant 
le gouverneur général de lTndo-Chine à fixer par arrêté le taux 
de la piastre en matière judiciaire.
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Organisation administrative. — 20 octobre 1911, Décrets 

portant : 1° fixation des pouvoirs du gouverneur général de 
l’Indo-Chine ; 2° fixation de la composition et des attributions 
du conseil de gouvernement de l'Indo-Ghine ; 3° fixation des 
pouvoirs du gouverneur de la Cochinchine et des résidents 
supérieurs ; 4° réorganisation du budget général et des budgets 
locaux de 1 Indo-Chine.

Services civils. 24 juin 1912, Décret portant organisation 
du personnel des services ci vils de l’Indo-Ghine.

Organisation judiciaire. — 18 octobre 1911, Décret 
remplaçant les dispositions de l’article 2 du décret du 1er no
vembre 1901. en ce qui concerne les emplois de magistrats en 
Indo-Chine ; — 14 janvier 1912, Décret modifiant la procédure 
suivie devant la quatrième chambre de la cour d’appel de 
l’Indo-Ghine ; —13 mars 1912, Décret rattachaut les provinces de 
Song-Caû, Nhatrang, Phanrang et Phantiet (Annam) au ressort des 
chambres de la cour d’appel et de la cour criminelle de Saigon.

Opium. — 24 mai 1912, Décret modifiant la réglementation 
sur la répression en Indo-Chine de la contrebande d’opium pour 
navire.

Pensions. — 31 octobre 1911, Décret rendant applicable 
en Indo-Chine la loi du 22 décembre 1910 sur le cumul des 
pensions de veuves et d’orphelins.
Instruction publique.

Baccalauréat. — 22 juillet 1912, Décret relatif aux sanc
tions des anciens baccalauréats.

Construction d’écoles, subventions de l’État. — L. 27 fé
vrier 1912, art. 51.

Dispenses du baccalauréat. — 22 juillet 1912, Décret 
relatif aux dispenses du baccalauréat en vue de la licence dans 
les facultés de droit, des sciences et des lettres.

Grades de l’Etat. — 20 juin 1912, Décret rapportant le 
décret du 12 mai 1909, relatif aux aspirants aux grades ou 
titres établis par l’Etat.

Universités. — V. ce mot.

J
Jeux.

Stations balnéaires. — 5 décembre 1911, Décret modi
fiant le décret du 21 juin 1907, relatif à la réglementation des 
jeux dans les cercles et casinos des stations balnéaires, ther
males et climatériques.
Justice militaire.

Peine de mort. — 30 décembre 1911, Loi modifiant l’ar
ticle 187 du Code de justice militaire pour l’armée de terre et 
l’article 239 du même Code pour l’armée de mer concernaut la 
peine de mort.

L
Lyon (Ville <le).

Organisation administrative. — 8 mars 1912, Loi modi
fiant le nombre des arrondissements municipaux et des adjoints 
de la ville de Lyon.

IVS
Madagascar.

Arsenic. — 19 mars 1912, Décret portant modification au 
décret du 25 janvier 1912, relatif à la vente et à la circulation 
de l’arsenic et de ses composés à Madagascar.

Boissons. — 19 août 1911, Décret modifiant le décret du 
13 décembre 1902, sur la vente des boissons à Madagascar et 
dépendances.

Détournements d’avances salaires. — 7 novembre 1911, 
Décret relatif à la répression à Madagascar et à l’archipel des 
Comores des détournements d’avances de salaires commis par 
les indigènes au service d’Européens.

Droits de chancellerie, enregistrement, timbre. — 
13 juillet 1912, Décret organisant le régime de droits d’enregis
trement de timbre et de chancellerie à Madagascar et dépendances.

Taxes de consommation. — 10 juillet 1912, Décret régle
mentant la perception des taxes de consommation sur les objets

et produits récoltés, préparés ou fabriqués dans la colonie de 
Madagascar et dépendances.
Marchés à livrer. — L. 27 février 1912. art. 8. 
Marchés à terme.

Marchandises, répertoire, taxes. —L. 27 février 1912, 
art. 8 et 9.

Marine.
Équipages flotte. — 4 mars 1912, Décret modifiant l’or

ganisation actuelle des cadres des équipages de la flotte.
Flotte. — 30 mars 1912, Loi relative à la constitution 

de la flotte.

Marins.
Accidents. — 13 juillet 1911, Loi portant addition d’un 

paragraphe à l’article 9 de la loi du 29 décembre 1905 sur la 
caisse de prévoyance contre les risques et accidents des marins.
Maroc.

Organisation administrative. — 9 décembre 1911, Dé
cret fixant les attributions du haut commissaire du gouvernement 
de la Bépublique dans les confins marocains; — 30 mai 1912, 
Décret relatif aux pouvoirs exercés par le haut commissaire des 
confins marocains; — 12 juin 1912, Décret fixant les attribu
tions et les pouvoirs du commissaire résident général au Maroc.

Martinique.
Code du travail. — 2 mars 1912, Décret étendant à la 

Martinique les dispositions du livre 1er du Code dû travail et de
là prévoyance sociale.

Séparation des Eglises et de l’Etat. — Décr. 30 décem
bre 1911, 6 janvier 1912, 10 janvier 1912, 22 mai 1912, 
3 août 1912.

Vaccination. — Décr. 24 juillet 1911.

Médecine. -—• 29 novembre 1911, Décret portant réorgani
sation des études médicales ; — 20 juillet 1912, Décret mo
difiant le décret du 29 novembre 1911 portant réorganisation- 
des études en vue du doctorat en médecine.

Mines.
Abonnement. — 3 août 1911, Décret relatif à l’abonnement 

pour les propriétaires de mines.
Délégués mineurs. —• L. 27 février 1912, art. 70. 
Exploitation. — 13 août 1911, Décret portant règlement 

général sur l’exploitation des mines de combustibles.

Ministère.
Organisation des cabinets. — 13 février 1912, Décret 

déterminant le nombre et la nature des emplois à prévoir pour 
chaque cabinet de ministre et sous-secrétaire d’Etat.

Ministère des finances.
Sous-secrétaire d’état. — 19 janvier 1912, Décret relatif 

aux attributions du sous-secrétaire d’Etat au ministère des 
finances.

Ministère de la guerre.
Secrétaire général. —20 janvier 1912, Décret détermi

nant les attributions du secrétaire général du ministère de la 
guerre, suivi d’un arrêté relatif aux attributions du secrétaire 
général au ministère de la guerre.
Ministère de l’intérieur.

Commission supérieure de& stations hydrominérales. — 
V. Stations balnéaires.

Sous-secrétaire d’état. —21 janvier 1912, Décret auto
risant le sous-secrétaire d’Etat de l’intérieur à signer les ordon
nances de payement ; — 22 janvier 1912, Décret fixant les 
attributions du sou s-secrétaire d’Etat, au ministère de l’intérieur.

Modèles. — V. Dessins.
Monuments historiques.

Classement. —L. 13 janvier 1912.
Conservation. — 16 février 1912, Loi relative à la con

servation des monuments et objets ayant un intérêt historique- 
ou artistique.

X

NAV TABLE DES

N
Navigation.

Compensation d’armement. — 28 février 1912, Loi relative 
à la compensation d’armement des navires à voiles construits 
sous le régime de la loi du 30 janvier 1893.

Office national de la navigation. —L. 27 février 1912, 
art. 67.
Navigation aérienne. — V. Aérostation.
Niger. — V. Afrique occidentale.
Nomades. — V. Professions ambulantes.
Nouvelle-Calédonie.

Conseil général. — 18 juin 1912, Décret modifiant le 
décret du 2 avril 1885, portant création d’un conseil général à 
la Nouvelle-Calédonie.

Patentes. — 16 février 1912, Décret approuvant une 
délibération du conseil général de la Nouvelle-Calédonie, rela
tive au tarif des patentes.

Pêche, eaux territoriales. — 23 septembre 1911, Décret 
rendant applicables en Nouvelle-Calédonie certains articles de 
la loi du 1er mars 1888, interdisant la pêche aux étrangers 
dans la limite des eaux territoriales.

Santé publique. — 20 septembre 1911, Décret rendant 
applicables en Nouvelle-Calédonie les dispositions de la loi du 
15 février 1902. relative à la protection de la santé publique.

O
Océanie.

Tahiti. — 23 août 1911, Décret rattachant administrati
vement el judiciairement l'ile Makatea (archipel Tuamotu) à 
l’île Tahiti.
Octrois.

Règlements. — 10 juillet 1912, Décret relatif aux règle
ments d’octroi.
Office ministériel (Cession d’). — L. 27 février 1912, 

art. 6.
Office de législation étrangère. — L. 27 février 

1912, art. 36.
Organisation judiciaire.

Avancement. — 10 avril 1912. Décret modifiant le décret 
du 16 février 1908 sur l’avancement des magistrats.

Cour d’appel d’Aix. — 11 décembre 1911, Décret portant 
création d’une chambre temporaire à la cour d’appel d’Aix.

Juges suppléants, tribunal de la Seine. —-L. 27 février 
1912, art 35.

Tribunaux pour enfants. —• 22 juillet 1912, Loi sur les 
tribunaux pour enfants et adolescents et sur la liberté sur
veillée.

P
Paris.

Octroi : alcool. — 27 décembre 1911, Loi autorisant le 
gouvernement à approuver par décrets la prorogation de la taxe 
principale sur l’alcool à l’octroi de Paris, du droit d’octroi de 
banlieue sur l’alcool dans le département de la Seine, ainsi que 
des surtaxes d’octroi sur l'alcool.

V. aussi Seine (département de la).
Rues. — 10 avril 1912, Loi modifiant l’article 2 du décret- 

loi du 26 mars 1852, relatif aux rues de Paris.
Partage.

Dissimulation de soulte. — !.. 27 février 1912, art. 7.
Patentes.

Pluralité d’établissements. — L. 27 février 1912, art. 
2 et 3.

Petite propriété. — 26 février 1912, Loi modifiant la loi 
du 10 avril 1908, relative à la petite propriété et aux mai
sons à bon marché et abrogeant l'article 4 de la loi du

19 mars 1910 instituant le crédit agricole individuel à long 
terme.

Police.
Police mobile. — 31 août 1911, Décret relatif à la police- 

mobile instituée par décret du 30 décembre 1907.
Cadres. — 11 juillet 1912, Décret modifiant le décret du 

31 août 1911 relatif à l’organisation des cadres de la police 
mobile.

Ports maritimes. — 5 janvier 1912, Décret sur le ré
gime des ports maritimes de commerce.

Postes.
Caisses d’assurance. — L. 27 février 1912, art. 16. 
Envois contre remboursement. — 14 septembre 1911. 

Décret organisant le service des envois contre remboursement.
Envois recommandés, matières d’or ou d’argent. —L. 27 fé

vrier 1912, art. 14.
Epreuves d’imprimerie. — L. 27 février 1912, art. 17. 
Impressions en relief. — L. 27 février 1912,’ art. 15^ 
Sommations. — 25 juillet 1912, Décret modifiant les 

décrets du 24 avril 1902 et du 29 mars 1910 portant règlement 
d’administration publique pour la notification par la poste des 
sommations avec frais et des commandements.
Préfectures.

Classement. — 19 octobre 1911, Décret portant réparti
tion en classes des préfectures, des secrétariats généraux de 
préfecture, des sous-préfectures, des conseils de préfecture, et 
fixant les traitements des préfets, des secrétaires généraux, des 
sous-préfets et des conseillers de préfecture.
Professions ambulantes. — 16 juillet 1912, Loi sur 

l’exercice des professions ambulantes et la réglementation 
de la circulation des nomades.
V. aussi Enfants.
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R
Récompenses industrielles. — 8 août 1912, Loi rela

tive aux récompenses industrielles.
Récompenses nationales. —■ 26 juillet 1912, Loi sur 

les récompenses nationales.
Régime pénitentiaire.

Déportation simple. —24 novembre 1911, Loi désaffec
tant File des Pins, dépendance de la Nouvelle-Calédonie, comme 
lieu de déportation simple.
Réquisitions militaires.

Douanes, établissemmnts industriels, magasins généraux.. 
— 23 juillet 1911, Loi complétant la loi du 3 juillet 1877 sur 
les réquisitions militaires en ce qui concerne la réquisition des 
établissements industriels et des marchandises déposées dans 
les entrepôts de douane et dans les magasins généraux, ou en 
cours de transport par voie ferrée.
Responsabilité. — 4L Marins.
Retraites ouvrières et paysannes. —L. 27 février 

1912, art. 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61 ; — 6 août 1912, 
Décret modifiant le règlement d’administration publique du 
25 mars 1911 rendu pour l’exécution de la loi du 5 août 
1910 sur les retraites ouvrières et paysannes.

Période transitoire. — 11 juillet 1912, Décret modifiant 
le paragraphe 3 de l’article 62 de la loi du 27 février 1912, 
concernant les retraites ouvrières et paysannes, afin d’étendre- 
au 1°? janvier 1913 le délai de rétroactivité accordé aux assurés 
pour bénéficier des avantages de la période transitoire.
Réunion (La).

Douanes, entrepôts. — 6 février 1912, Loi approuvant 
une délibération du conseil général de la Réunion, qui modifie 
le tarif des droits de magasinage à percevoir à l’entrepôt réel 
dans cette colonie.

Sucres et vanilles. — 29 avril 1912, Décret approuvant 
une délibération du conseil général de la Réunion, relative au 
mode de fixation de la valeur des sucres el des vanilles en vue 
de la perception du droit de sortie sur ces denrées.
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Enregistrement, mutation. — 10 mai 1912, Décret relatif 

aux droits de mutation et de donations à la Réunion.
Patentes. — 21 avril 1912, Décret approuvant sous cer

taines réserves une délibération du conseil général de la Réu
nion, relative à l’impôt des patente.

Postes et télégraphes. — 25 avril 1912, Décret approu
vant une délibération du conseil général de la Réunion relative 
à la révision des taxes postales et télégraphiques et à l’établis
sement de taxes téléphoniques

Sapeurs-pompiers. —- 6 février 1912, Loi rendant appli
cable à la colonie de la Réunion le règlement d’administration 
publique du 10 novembre 1903 sur l’organisation eh France des 
corps de sapeurs-pompiers.

Séparation des Eglises et de l’Etat. — Décr. 30 décembre 
1911, 6 janvier 1912, 10 janvier 1912, 3 avril 1912, 
22 mai 1912.

Taxes cycles, automobiles. — 31 janvier 1912, Décret 
approuvant une délibération du conseil général de la Réunion 
fixant le tarif des taxes sur les cycles et automobiles.

Taxes de consommation. — 30 décembre 1911, Décret por
tant approbation d’une délibération du conseil général de la 
Réunion relative à la perception des taxes de consommation et 
à la constitution en entrepôt de produits taxés.

Vaccination. —Décr. 24 juillet 1911.

S
Saint-Pierre et Miquelon.

Biderons a tube. — 5 avril 1912, Décret relatif à l’in
terdiction de la vente et de l’importation des biberons à tube à 
Saint-Pierre et Miquelon.
Santé.

Patente. — 13 janvier 1912, Décret portant modifica
tions au décret du 4 janvier 1896, relatif à l’établissement, à 
la délivrance, au visa et à la présentation de la patente de 
santé.
Seine (Département de la).

Octroi de banlieue. — 28 juin 1912, Décret prorogeant 
la perception du droit d’octroi établi dans la banlieue de Paris 
par hectolitre d’alcool pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits, 
liqueurs, fruits à l’eau-de-vie, absinthes et autres liquides alcoo
liques non dénommés; — 28 juin 1912, Loi portant proroga
tion du droit d’octroi de banlieue sur l’alcool dans le départe
ment de la Seine.

V. aussi Seine et Paris.
Solde.

Officiers en non-activité. —L. 27 février 1912, art. 45.
Sous-comptoir des entrepreneurs. —24 avril 1912, 

Décret portant prorogation de la durée de la société du sous- 
comptoir des entrepreneurs avec les privilèges dont elle est 
actuellement investie.

Sous-secrétaire d’État. — V. les différents ministères.
Stations balnéaires.

Stations hydrominérales, commission supérieure. — 
21 avril 1912, Décret modifiant le décret du 26 juin 1911, 
relatif à la composition de la commission permanente des sta
tions hydrominérales et climatiques de France.

V. Jeux.

Sucres.
Dénaturation. — 8 janvier 1912, Loi relative à la déna

turation des sucres destinés à la fabrication de la bière.
Droit de raffinage. — L. 27 février 1912, art. 12.

Syndicats agricoles.
Fraude. — L. 27 février 1912, art. 65.

T
Timbres.

Affiches panneaux-réclame. — V. L. 12 juillet 1912.
Travail.

Conseil supérieur. — 27 octobre 1911, Décret modifiant 
le décret organique du conseil supérieur du travail du 14 mars 
1902.

Femmes, travail de nuit. — 22 décembre 1911, Loi rela
tive à la mise en vigueur de la convention internationale de 
Berne sur le travail de nuit des femmes employées dans l’in
dustrie.

Femmes et enfants : tolérance. — 27 décembre 1911, 
Décret modifiant le décret du 15 juillet 1893 sur les tolérances 
et exceptions prévues par la loi du 2 novembre 1892 sur le tra
vail des femmes et des enfants.

Enfants, soufflage a la bouche, verreries. — 8 octobre
1911, Décret relatif au soufflage à la bouche dans les verreries. 

Textiles : pansements. — 30 novembre 1911, Décret
interdisant l’emploi, dans les établissements de l’industrie textile, 
des cotons, ouates, gazes et autres objets ayant servi à des pan
sements.
Travaux publics.

Conducteurs des ponts et chaussées. — 18 juin 1912 
Décret relatif au recrutement des conducteurs des ponts et 
chaussées.

Office national de la navigation. — L. 27 février 1912 
art. 67.
Trésoreries générales.

Produit net. — L. 27 février 1912, art. 29.
Tunisie.

Interdiction de séjour. — mai 1912, Décret conférant 
au rési lent général de France à Tunis le pouvoir d’interdiction 
de séjour.

U
Universités.

Installations, subventions de l’Etat. — L. 27 février
1912, art. 49.

V
Vente d’immeubles.

Dissimulation de prix. — L. 27 février 1912, art. 6.
Voirie.

Assainissement voies privées. — 22 juillet 1912, Loi 
relative à l’assainissement des voies privées.
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Un très fort vol. iri-8. 1911. Broché, 10 fr.; Relié, 12 fr.
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PAR

Paul MATTER
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J. RONDELET
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2 vol. grand in-8. 1911. Brochés 25 fr. ; Reliés 30 fr.

PRATIQUE CRIMINELLE
DES COURS ET TRIBUNAUX

Résumé de la Jurisprudence 
sur les Codes d’instruction [criminelle et pénal

Par Faustin HÉLIE
Président honoraire à la Cour de cassation, Membre de l’Institut

DEUXIÈME ÉDITION, complètement refondue 
et mise au courant de la législation et de la jurisprudence
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pouvoirs procurations, quittances, réméré, rentes viagè
res, sociétés, successions, transactions-, ventes, etc.

AVEC

L’INDICATION DES DROITS D’ENREGISTREMENT
Par LAINE Y, Avocat, Ancien Notaire

CINQUIÈME ÉDITION, revue 
corrigée et mise au courant par un Appendice

U11 vol. in-8. 1911. Prix : Broché, 6fr.5û; Relié. 8fr.50

OUVRAGE TERMINÉ

Dictionnaire des Droits d’Enregistrement
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du Journal de VEnregistrement et des Domaines

QUATRIÈME ÉDITION, complètement refondue 
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